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Les six livraisons d'une même année formeront deux
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nécessaires à l'intelligence du texte.
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partemens.
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aux Rédacteurs des ouvrages périodiques qui sont relatirs
aux sciences et aux arts.
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Sur legisenzent, l'exploitation et la pré-
paration mécanique des minérais de
plomb en Angleterre;

Par MM. cosrrE ET PERDONNET.

Mines de plomb du Derbyshire.

Les minérais de plomb du Derbyshire font par-
tie de la formation de calcaire de montagne (tnoun-
tain ou earboniferous limestone). Nous n'avons
rien à ajouter à l'excellente description qu'ont
donnée de leur gisement MM. Dufrénoy et de
Beaumont dans leur ouvrage sur la Métallurgie
de f Angleterre.

L'exploitation des mines du Derbyshire paraît Erploitation.
très négligée, ce qui tient très probablement au
peu d'étendue de chacune d'elles : en effet la pro-
priété de la richesse minérale, étant encore, dans
cette partie de l'Angleterre, soumise à l'ancienne
législation saxonne, est attribuée au souverain,
qui ensuite la concède contre redevance à qui
bon lui semble, et les officiers de la couronne la
divisent souvent plus qu'il ne conviendrait de le
faire, pour en tirer le meilleur parti" possible.

Les procédés de préparation mécanique se
bornaient, sur les mines que nous avons visitées,
à de simples criblages et débourbages.

Mines du nord du pays de Galles.

Les minérais de plomb exploités dans le nord Gisement.

du pays de Galles sont des galènes disposées en

,

Gisement.

Préparation
mécanique.
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filons dans le calcaire de montagne, et se trou-
vent particulièrement dans les parties de cette
formation où les couches schisteuses alternent
avec le grès. Un système de filons parallèles
entre eux est coupé par un autre système de
filons également parallèles. Le minéral. abonde
surtout dans le voisinage des points d'intersec-
tion des filons , comme à l'ordinaire.

L'exploitation des mines du nord du pays de
Galles est bien conduite, comme en général celle
de toutes les mines que dirige M John Taylor; mais
elle n'offre rien de particulier. Le massif miné-
ral est divisé en parallélipipèdes par des gale-
ries d'allongement et des cheminées qui les cou-
pent. Le minérai est abattu par gradins, et les
vides sont remblayés.

L'épuisement des eaux, qui sont très abondan-
tes, s'opère au moyen de galeries d'écoulement,
de machines à vapeur, de machines à colonne
d'eau ou de roues à augets.

Les machines à vapeur que l'on emploie dans
le nord du pays de Galles sont semblables à
celles du Cornouailles, mais généralement moins
fortes. On publie chaque mois, comme dans cette
dernière province, des listes de leur consomma-
tion en combustible. On est étonné de trouver
que l'effet le-:plus grand produit par i boisseau de
houille est seulement de 3o,000,000 liv. d'eau éle-
vées à i pied, tandis que pour quelques machines
du Cornouailles il s'élève au delà de 7o,000,000.
Ors .pourrait croire d'abord que les machines sont
beaucoup moins bien construites dans le pays de
Galles; mais le résultat que nous venons de men-
tionner tient plutôt à ce que les combustibles
employés dans ces. deux parties de l'Angleterre
sont de qualité différente.
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Nous ne répéterons pas ici les détails qu'ont
donnés MM. Dufrénoy et de Beaumont sur la
disposition de ces machines , nous nous borne-.
rons à ajouter qu'on a, dans ces dernières années,
diminué considérablement leur consommation
en combustible, non par des perfectionnemens
dans le principe de leur construction, mais sim-
plement en les préservant presque entiêement
de la déperdition de la chaleur.

A cet effet, on élève aut ourdu cylindre à vapeur,
à en viron ï Pd de distance, un mur en briques,qui le
dépasse dans sapartie supérieure, et on remplit le
vide entre deux avec de la sciure de bois ou toute
autre substance peu conductrice. On renferme
ainsi dans une épaisse couche de sciure de bois
les moindres parties de la machine susceptibles
de refroidissement, et cela se fait avec un si grand
soin, qu'on entrant , en été, dans la chambre où
est placé le cylindre à vapeur, on n'observe aucun
changement de température. Il serait fort à dé-
sirer que, dans un grand nombre des départemens
de la France où la houille est très chère on sui-
vît cet exemple.

Dans ces machines, ainsi que dans celles de
Cornouailles, la pression sur la soupape de sûreté
varie entre 25 et 4o livres anglaises. On peut
donc les appeler machines à haute pression.

Les machines à colonne d'eau sont d'une cons-
truction fort simple, analogue à celle des machi-
nes du même genre, que l'on emploie en Alle-
magne.

On a, dans une mine, combiné fort ingé-
nieusement l'emploi de la machine à vapeur et
de la machine à colonne d'eau. L'eau manquait
pour le service de la machine à vapeur; celle-ci

Machines à
colonne
d'eau.

Exploitation.

Epuisement
des eaux.

Machines à
vapeur.
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étant située au sommet d'un puits qui aboutissait
à une galerie d'écoulement, on a élevé de la
galerie la quantité d'eau nécessaire pour son ali-
mentation, et cette eau ,retombant ensuite de la
même hauteur, a fait marcher une machine à
colonne d'eau (vvater pressure erzgine) dont on
s'est servi pour assécher les parties de la mine
inférieures à la galerie d'écoulement.

On remarque aussi sur les mines de Mold de
fort belles roues à eau. M. Taylor en a établi qua-
tre en différens points, les unes au dessus des
autres. Elles ont chacune 44 pieds de diamètre
des rigoles conduisent l'eau de la partie infé-
rieure d'une roue à la partie supérieure de l'autre.

Lorsqu'en perçant des puits on a des terrains
tendres et liquides à traverser, on enfonce des
cylindres de tôle. On ne se sert ordinairement,
sur le continent, que de cadres de bois ou de
cylindres en fonte. En Écosse, M. Dixon, pro-
priétaire de houillères , a aussi tenté avec suc-
cès l'usage de ces cylindres de tôle. A Mold,
pour un puits de 7 pieds de diamètre , la tôle
avait pouce ( 0,0 10 ) d'épaisseur. A Glas-
cow, pour un puits elliptique, dont le grand
axe était de 15 pieds ( 4m,57) et le petit axe
de to pieds t 3m,o5 ), le métal avait e pouce
( orn,o2o ) d'épaisseur. Le cylindre était composé
de plaques rectangulaires jointes ensemble par
des clous rivés. On assemblait ces plaques sur
place à mesure que cela devenait nécessaire.
Des guides en bois l'empêchaient de se déforMer
dans sa partie supérieure. Il avait une hauteur
totale de 44 pieds ( ), et pesait de 38 à
4o tonnes. On espérait qu'il pourrait traverser
-rime couche d'argile de cette épaisseur conteriae
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beaucoup d'eau, par le seul effet de son propre
poids ; mais on comptait, dans le cas où cela
n'arriverait pas, le faire descendre au moyen de
vis de pression.

La préparation mécanique des minérais de
plomb, sur les mines du Flintshire, est à peu près
semblable à celle des minerais du Cumberland,
que nous allons décrire. On ne trouve, dans le
nord du pays de Galles, ni bocards ni cuves
da même genre que les tossing-tubs du Cor-
nouailles, ni tables jumelles, ni tables à secousse.

Le minerai lavé par ce procédé contient ordi-
nairement au moins 70 pour roo de plomb ; il
en renferme quelquefois plus. On obtient aussi
des galènes, qu'on livre au commerce comme
alquifoux.

Mines de plomb du Cumberland.

MM. Dufrénoy et de Beaumont ont trop bien Gisement.

décrit le gisement des minerais de plomb dans
le mountain linzestone des environs d'Aiston,
pour que nous revenions sur ce sujet.

Nous ne parlerons également point du mode
d'exploitation, qui ne présente rien d'intéressant.
Nous nous occuperons donc immédiatement des
procédés de préparation mécanique, dont il suf-
fira de donner une idée générale.

Les minerais , au sortir de la mine , sont pla-
cés sur une grille arrosée continuellement par un
courant d'eau. On forme des tas de parties riches,
parties à écraser, et parties à rejeter. Les mor-
ceaux les plus menus traversent la grille.

Les gros morceaux riches sont cassés à la batte,
et le produit est passé dans le crible à mains
(hand-sieve); ce qui donne deux nouveaux pro-

Préparation
mécanique.

Roues à eau.

Percement
des puits.

Mode d'ex-
ploitation.

Préparation
mécanique.
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duits, l'un, qui est lavé sur le crible à secousse
brake-sieve), et l'autre dans une espèce particu-

lière de caissons à débourber (sledge-truids).
Les morceaux de richesse moyenne, après

avoir été broyés par la machine à écraser (CPU-
shing-machine), sont également ou passés au cri-
ble à secousse, ou débourbés, suivant leur gros-
seur.

Les menus morceaux qui traversent la grille,
sur laquelle on a commencé la préparation méca-
nique du minerai, se subdivisent en deux classes :
les plus gros, qui se déposent le plus près de la
grille, et que l'on passe au crible à secousse; et
les plus petits, que l'on recueille à une plus grande
distance de la grille et qu'on lave dans les cais-
ses à débourber.

L'opération sur le crible à secousse a lieu
comme à l'ordinaire. On obtient sur le crible trois
couches : la couche supérieure, qui est ordinaire-.
ment rejetée, la couche moyenne, qui est envoyée
à la machine à écraser, et la couche inférieure,
qui est le plus souvent susceptible d'être vendue
comme schlich.

Ce qui traverse est criblé de nouveau ; mais
alors on place au fond du crible à secousse des
morceaux riches un peu gros, pour empêcher la
matière de passer trop vite et en trop grande
quantité à la fois. La partie qui traverse de nou-
veau est lavée dans une espèce de caisson aile-.
mand.

Les machines à écraser ressemblent à celles
du Cornouailles. On remarque quelquefois trois
paires de cylindres placées les unes au dessus des
autres.

Comme on ne nous a pas permis d'examiner
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ces machines de très près, nous ne pouvons pas
en donner de dessins exacts.

Nous renvoyons, pour plus de détails sur les
procédés de la préparation mécanique des mine-
rais de plomb en Cumberland, à l'ouvrage de
MM. Dufrénoy et Beaumont. Ces ingénieurs par-
lent de tables jumelles et caisses à rincer (dolly-
tubs). Nous n'en avons pas vu sur les mines que
nous avons visitées; mais nous avons été témoin
de la construction des tables à secousse, les pre-
mières qui aient été établies dans ce pays.

Mines de plomb du Yorkshire.

Les minérais exploités dans le Yorkshire, aux Gisement,

environs de Grassington , sont ordinairement la
galène, et quelquefois le plomb carbonaté. Ils
sont disposés en veines ou filons dans la for-
mation calcaire de mountain limestone. Le grès à
pierre meulières ( millstone-grit), qui alterne avec
le calcaire ou lui est superposé, eu renferme de
grandes quantités. On nous a même assuré que
la galène n'y était pas moins abondante que dans
le calcaire; ce qui est contraire à l'opinion de
quelques géologues.

Le minerai de plomb présente quelquefois
une structure remarquable, analogue, sous quel-
ques rapports, à celle du porphyre orbiculaire
de Corse. La galène et le sulfate de baryte, dispo-
sés en couches concentriques, forment des es-
pèces de noyaux qui se détachent du fond de la
gangue.

L'exploitation des mines à Grassington ne pré-
sente rien de particulier.

Le mode de préparation mécanique des miné-
rais dans le Yorkshire ressemble beaucoup à ce-

Mode d'ex-
ploitation.

Préparation
mécanique.
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lui qui est adopté dans le Cumberland ; comme
il offre cependant quelques légères différences,
nous allons le décrire en peu de mots.

Les minerais, au sortir de la mine, sont por-
tés, comme à Alston-Moor, sur une grille dont
les barreaux sont écartés d'environ pouce, et
sur laquelle tombe un courant d'eau.

On obtient un produit A. sur la grille, et un
produit B au dessous.

Le produit A est séparé à la main sur une pe-
tite table en trois nouveaux produits : A' le plus
riche, AI' moyennement riche, A" nulle valeur.

A' eb A" sont broyés séparément par la machine
à écraser.

Le produit B sous la grille se subdivise en B' et
B" ; B' forme le tas le plus rapproché de la
grille, et B" se compose des parties plus fines,
que le courant d'eau a entraînées à une plus grande
distance : une petite planchette verticale les sé-
pare. B' est passé au crible à secousse, B" est
rejeté, ou , si le minerai est riche, débourbé.

Le minerai broyé est porté sur la tête d'une
espèce de table à débourber, divisée en deux
compartimens. Une partie, qui reste dans un
bassin supérieur, est passée au crible à secousse;
une autre partie, qui se dépose clans un canal
inférieur, est lavée dans des caissons allemands
appelés nicking-buddles, et semblables à ceux
que l'on emploie dans le Cornouailles pour les
minerais de cuivre. Le lavage dans ces niching-
buddles a aussi lieu de la même manière qu'en
Cornouailles. Quelquefois, lorsque le dépôt du
canal inférieur est très impur, on commence
par le débourber.

Lorsqu'on passe sur le crible à secousse
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des portions de minerais qui ne proviennent
pas de la machine à écraser, on obtient sur
le crible même trois produits : un produit supé-
rieur, qui est rejeté ou relavé si le minerai est
riche ; un produit moyen, qui est envoyé à la
machine à écraser, et enfin un produit inférieur,
également envoyé à la machine à écraser. La par-
tie qui traverse est débourbée, et le produit qui
se dépose au haut de la caisse à débourber est
passé de nouveau au crible à secousse, tandis
que la bourbe est rejetée.

Lorsqu'on passe au crible à secousse des mi-
nérais qui ont été broyés, la partie supérieure
de la couche qui est restée sur le crible est ordi-
nairement envoyée à un bocard, qui la réduit en
poussière. Elle se subdivise ainsi en partie grenue,
qu'on lave dans des caissons allemands, et en
slimes , que l'on débourbe ou que l'on rejette.

Lorsque les schlichs , après avoir été lavés
dans des caissons allemands, ne paraissent pas as-
sez riches, on achève de les purifier dans une
espèce de cuve à rincer. Au centre de la cuve on
place un axe en fer portant des ailes verticales.
On fait tourner cet agitateur au moyen d'une
manivelle ; puis, au bout d'un certain temps, on
le retire et on le laisse déposer le minerai.

On construisait, lors de notre séjour à Gras-
sington , une machine à écraser, que nous avons
pu examiner dans tous ses détails, et dont nous
allons donner la description.

Le minerai est versé par une trémie sur une
première paire de cylindres cannelés, de là il
tombe sur une paire de cylindres unis, puis sur
un crible mobile, qui le Sépare en deux produits.

Ces cylindres ont tous 14 pouces o",35) de

Machine à
écraser.
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diamètre et 14 pouces de longueur. Ils sont menés
par une roue à augets de 25 pieds de diamètre et
de 3 pieds de largeur dans oeuvre, et, au moyen
d'un système convenable d'engrenages, ils reçoi-
vent tous la même vitesse.

Les cylindres sont portés par des montans ou
cadres verticaux en fonte.

La fig. 2, Pl. I, est la section suivant NN', fig.
du cadre A; mn sont des pièces à rainure qui lui
sont fixées au moyen de boulons traversant des
rebords, comme l'indique la fig. 3, coupe sui-
vant rs , fig. 2. Des pièces en fonte I et K entrent
dans ces rainures, et supportent des crapaudines
en laiton, qui servent d'appui aux tourillons des
cylindres écraseurs. Les pièces I sont maintenues
de manière à ne pouvoir glisser dans la rainure;
les pièces K, au contraire, sont libres.

Deux saillies P sont percées chacune d'un trou
qui reçoit un axe, autour duquel peut tourner
un levier L , fig. 4. L'extrémité B de ce levier est
chargée d'un poids P, et l'autre extrémité C ap-
puie contre une des pièces K, fig. 2. Ainsi, les
cylindres F et E ou G et H pressent l'un contre
l'autre avec une force dépendant de l'effet du con-
tre-poids.

Les avantages qui résultent de cette disposition
sont évidens. Tous les morceaux du minérai ne
sont pas d'égale grosseur, ou bien ils peuvent se
trouver mélangés avec des pierres d'une trop
grande dureté, qui disloqueraient la machine si
les cylindres étaient fixes; tandis qu'avec un ap-
pareil comme celui que nous venons de décrire,
on conçoit que l'expérience doit en peu de temps
montrer quel est le contre-poids le plus avanta-
geux et pour lequel la machine donne le meilleur
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produit. En effet, en l'augmentant, on obtient du
minérai plus menu ; mais il faut une force plus
grande et les cylindres s'usent plus vite.

Nous avons vu un appareil analogue à celui-ci
aux environs d'Alston , et MM. Dufrénoy et de
Beaumont donnent aussi la description d'une
disposition semblable.

Tous les cadres de fonte sont portés par une
charpente en bols.

On nous a assuré que cette machine pouvait
écraser une tonne en quatre ou cinq minutes.

La roue à eau qui la mettait en mouvement
faisait aussi marcher des bocards à eau , dont on
se servait pour broyer les minerais les plus durs.

Ces machines à écraser ( crusIzing-machines)
paraissent surtout propres à remplacer les bo-
cards à sec. Elles ne semblent pas convenir à toute
espèce de minerais. Les plus durs et les moins
riches sont généralement bocardés à l'eau.

Mines de plomb du Cornouailles.
Les minérais de plomb du Cornouailles sont Gisement.

des galènes très argentifères; mais ils n'ont plus
leur gisement, comme ceux du Cumberland, du
Yorkshire , du Flintshire ou du Derbyshire, dans
le calcaire des montagnes. On les trouve en amas
ou filons dans le killas (1).

Le mode d'exploitation ne présente rien de
particulier.

(1) La roche très métallifère , appelée k.illas en Cor-
nouailles, a été décrite par MM. Dufrénoy et de Beaumont.
Le vrai killas des mineurs, disent ces ingénieurs, est un
schiste argileux , verdâtre, passant au schiste talqueux et
au schiste amphibolique , et prenant quelquefois dans ses
parties supérieures une texture arénacée qui en fait un vé-
ritable grauwack.e. 11 s'appuie sur le granit.
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Les minérais sont brisés menu avec des battes,
et ensuite enrichis, par des séparations à la main
des débourbages dans des canaux et des cribla-
ges dans un bassin rempli d'eau.

L'emploi des cribles à secousse et des machines
à écraser serait un perfectionnement à ce mode
de préparation.

Nous pensons aussi que généralement, en An-
gleterre, l'usage des tables à secousse pour le
lavage des minerais de plomb est trop restreint.
D'un autre côté, on pourrait, en Allemagne et en
France, conseiller la substitution des machines à
écraser aux bocards clans plusieurs circonstances.

Traitement métallurgique des nzinérais de
plomb en Angleterre;

Par MM. COSTE ET PERDONNET.

Les minérais de plomb sont fondus, en An-
gleterre, dans le fourneau écossais ou dans le
fourneau à réverbère.

M. John Taylor publiera incessamment, sur le
traitement au fourneau écossais, une notice fort
intéressante, dont il a eu la bonté de nous com-
muniquer le manuscrit ; nous la traduirons dès
qu'elle aura paru, et nous nous bornerons à par-
ler ici du traitement au four à réverbère.

TRAITEMENT AU FOUR A RÉVERBÈRE.

Fourneau à OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.
réverbère et
réduction du Les fourneaux à réverbère qui sont employés

minéral. pour la réduction des minerais de plomb dans
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les différentes parties de l'Angleterre que nous
avons visitées, le Derbyshire, le )Yorkshire , le
nord du pays de Galles, le Cumberland et le Cor-
nouailles, quoique semblables entre eux sous
plusieurs rapports, présentent cependant, sous
d'autres, des différences assez importantes. Les
opérations qui s'effectuent .clans ces fourneaux
offrent également ce caractère de variété. Nous
allons décrire, avec autant de détails que cela
nous sera possible, les procédés tels que nous les
avons vu pratiquer dans les diverses provinces
que nous venons de citer. Nous ferons ensuite
ressortir les particularités qui les distinguent, et
enfin nous chercherons à en donner la théorie.

TRAITEMENT DES MINÉRAIS DE PLOMB A LEA.

Réduction des schlichs.

L'usine de Lea est située à une petite distance Fourneau
de Matlock, dans le Derbyshire.

Les fig. 5, 6 et 7, Pl. I, représentent le four-
eau à réverbère employé à l'usine de Lea.

La grille a 4 pieds 2 pouces sur 2 pieds (101,27
sur ou',6 i ), la sole a environ r r pieds ( 5m,55 )
dans les deux sens.

La hauteur du pont, au dessus de la grille, est
de 21 pouces (om,53) et la distance du pont à la
voûte de 14 pouces (oni,56).

La ,..courbe qui représente la section de la
voûte est, à partir de la partie située au dessus
du pont et ,en se rapprochant de la cheminée,
d'abord horizontale ou ,s'élève légèrement, puis
s'abaisse assez fortement, en sorte qu'auprès de
la cheminée elle n'est plus éloignée de la sole
que de 8 + pouces.
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La hauteur du pont au dessus de la sole est de
16 à 17 pouces (oni,41 à om,44); celle-ci commence
au point a, à environ 2 pouces (ow,o5) au dessous
de la ligne horizontale AB, niveau des plaques qui
forment le seuil des portes de travail; elle va en
s'abaissant jusqu'en un point b placé à peu .près
au milieu de la longueur du fourneau, et à 21 OU
24 pouces (oin,53 ou oin,6 suivant la nature du
minerai, au dessous de A B; elle monte ensuite
en allant du point b vers la cheminée, mais moins
rapidement que vers le pont.

La sole a aussi une inclinaison dans le sens de
la largeur du fourneau. Si l'on examine la fig. 7,
qui en est une section suivant un plan perpendi-
culaire à la longueur et passant par le point b de
la fig 5, on voit qu'elle s'élève du point b vers
le point c, à peu près de la même manière que
du point b vers le point a. La sole monte ainsi de
toutes parts plus ou moins rapidement de b vers
toutes les autres parties du fourneau; b est donc
le fond d'une espèce de bassin irrégulier.

Des deux longues laces du fourneau, l'une, du
côté de laquelle travaille toujours le maître-fon-
deur ( the fOreman), est dite working side, face
de travail , ou face de devant ; l'autre est dite la-
bourer's side, face de l'aide, on face de derrière.

Dans chacun des murs qui leur correspondent
sont percées, au dessus de la sole, trois portes à
égale distance l'une de l'autre. Une nouvelle
porte, placée du côté de l'aide, sert à jeter du
combustible sur la grille. Un trou t pratiqué
dans le mur de devant, sous la porte du milieu,
et qui est bouché pendant l'opération, permet
de faire couler le plomb du bassin intérieur b
dans un bassin extérieur B. Un autre trouf, si-
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tué du même côté, sous la porte, près de la che-
minée, et également bouché pendant la fonte du
minerai, a pour but de donner issue à une par-
tie des scories.

Nous ignorons quelles sont la hauteur et la
section de la cheminée, MM. Dufrénoy et de
Beaumont indiquent 55 pieds (17 mètres) pour
la hauteur.

La sole est faite d'un mélange de deux espèces
de scories, que l'on obtient par ce procédé.

eLes minerais que l'on réduit à Lea sont des Minrais.
galènes mélangées de carbonate de plomb, de
sulfate de baryte, de carbonate et de fluate de
chaux , etc. , et quelquefois aussi du carbonate
de plomb plus ou moins pur.

Ils renferment trop peu d'argent pour que l'on
cherche à en retirer ce métal.

Ils sont généralement assez mal lavés ; on les
assortit d'après leur richesse et le degré de fusi-
bilité de leur gangue.

Le combustible est une houille d'assez bonne combustible.
qualité.

Nous avons suivi attentivement l'opération: le Opération.
minéral traité étant de la galène, en voici la des-
cription.

La charge de minerai est de 16 quintaux ( 812
kilogrammes ); on l'introduit par la trémie T, et
on étend le minerai uniformément sur toute la
partie inclinée de la sole , sans l'accumuler da-
vantage vers le pont que vers la cheminée.

On remplit la chauffe de charbon, et on ferme
toutes les portes. On commence donc par donner
un coup de féu.

Deux heures après le commencement de l'o-
pération, on ouvre toutes les portespour refroidir

T. rH, 11e. livr. 1830. 2
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le fourneau ( to cool the furnace), et, comme di-
sent les ouvriers, pour laisser abattre les vapeurs.
Un instant après, on les referme et on donne mi
second coup de feu, puis on mêle et retourne le

minerai avec la spadèle, en travaillant successive-
ment aux différentes portes, d'un côté et de l'au-
tre du fourneau. Le elief-fondeur travaille tou-
jours du même côté. La matière est pelteuse et le
plomb ruisselle de toutes parts vers le creuset b.

Trois heures et demie environ après le com-
mencement de l'opération, la matière paraît dis-
posée à se liquéfier , on ajoute alors du spath
fluor. Le chef,fondeur en jette trois pelletées par
chacune des portes de son côté, en commençant
par celle qui est près de la cheminée, et finissant
par celle du milieu, cela fait en tout neuf pelle-
tées. Il mêle le fondant et le minerai avec la spa-
dèle , puis il referme toutes les portes et donne
un troisième coup de feu ; si le minerai ne fond
pas bien , il ajoute encore du spath fluor ; enfin
la matière ne tarde pas à entrer en complète fu-
sion.

On ouvre alors le trou t, qui donne issue aux
scories, celles-ci coulent en abondance le long
d'un plan incliné construit sur le sol de l'usine',
et vont se rendre dans un creux placé au dehors.

Dès que les scories ont cessé de sortir du four-
neau, l'ouvrier ferme le_trou t au moyen d'une
petite digue en chaux et il jette, par la porte du
milieu, sur le bain de plomb une brouettée de
slack ou menue houille, pour sécher les scories
riches qui sont restées sur le bain. Il ouvre .le
trou t, et le plomb coule dans le bassin B.

Lorsque le métal a cessé de couler dans le
bassin B, l'aide placé de l'autre côté du fourneau
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retire, avec un râble, par la porte du milieu de
la paroi opposée à celle du fondeur, les scories
séchées et riches (drawn slags ).

Cinq heures se sont alors écoulées depuis le
commencement de l'opération.

Des crasses forment une épaisse croûte à la
surface du bain de plomb contenu dans le bas-
sin B. L'ouvrier les enlève avec une pelle percée
de petits trous ronds, ou espèce d'écumoir,, il les
presse entre la pelle et une barre de fer fixe m ni;
qui traverse le bassin B, afin d'en exprimer
une partie du plomb, puis il les rejette dans le
fourneau près du pont ; bientôt le plomb qu'el-
les contiennent se liquate et coule dans le
creux de la sole, d'où on le fait passer dans le
bassin B.

Le fondeur ou son aide verse le plomb avec
des poches dans des lingotières; il continue en-
suite à recueillir .les crasses qui se forment à la
surface des nouvelles portions de métal réduit ou
sur les saumons, dans les lingotières, et les traite
comme les précédentes, jusqu'à ce qu'enfin la
quantité en devienne très petite. Il ajoute de
temps à autre du spath fluor..

La refonte des crasses dure d'une heure à
une heure un quart, en sorte que l'opération est
entièrement achevée au bout de six heures à six
heures et un quart.

Il faut bien observer que l'on ne retire qu'une
seule fois des scories riches séchées; ce qui a lieu,
comme nous l'avons déjà dit, immédiatement
après la-première coulée de plomb.

Le traitement du minerai dans le four à ré-.
verbère étant terminé , l'aide répare la sole avec
la spadèle et l'aplanit aussi bien que, possible;

a.
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ce qui n'empêche pas que l'inclinaison sur les
bords du creux b ne soit assez irrégulière. Il bou-
che entièrement avec de la chaux les trous t et t'.
Enfin on charge de nouveau.

Les scories (white slags) qui se sont écoulées
hors du fourneau sont opaques et blanches, ou
gris clair. On ne s'en sert que pour fabriquer la
sole ou réparer les routes.

Les scories (drawn slags) que l'on a retirées
avec le râble immédiatement après la coulée
mériteraient plutôt le nom de crasses, car elles
en ont tout l'aspect; elles sont noirâtres ou gris

foncé et très pesantes, en masses agglomérées.
On les refond dans une espèce parti-culière de
fourneau à manche (slap,- hearth).

Fonte des scories riches dans le fintrneau à cuve
( slag hearth

;Nous n'avons pas pu prendre les dimensions
fflxactes du fourneau à manche, dans lequel on
refond les scories riches à Lea; mais nous don-
nerons celles d'un fourneau d'Alston Moor (Cum-
berland), dont nous nous sommes procuré les
dessins.

Ce fourneau (fig. 8, Pl. I ) a, intérieurement,
la forme d'un parallélipipède , dont la base a 26
pouces sur 22 (0.'1,66 sur ou3,56), et dont la hauteur
est de 3 pieds (oni.91 ). La sole est une plaque de
fonte légèrement inclinée vers un bassin de ré-
ception B. Deux madriers en fonte in et m', pla-
cés sur les deux côtés longs de cette plaque, su-é--
portent les parois latérales, qui sont en grès, et la
paroi antérieure , qui est en fonte : cette der-
nière se trouve ainsi séparée par un vide d'en-
viron 7 p011eeS de hauteur ( 0'11,18) de la sole.

C.»
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Une tuyère horizontale est placée dans la paroi
postérieure à des distances égales des parois la-
térales, et la partie de cette paroi qui est au des-
sous est en fonte, tandis que la partie supé-
rieure est en grès ; la tuyère a de i 2 pouces
de diamètre.

Quoique cette description ne diffère presque
en aucun point de celle qu'ont donnée MM. Du-
frénoy et de Beaumont du même fourneau, nous
avons cru nécessaire, pour l'intelligence du sujet,
de ne pas l'omettre.

Pendant l'opération, l'intérieur du fourneau est Opération.
rempli, jusqu'à environ r ou 2 pouces au dessous
de la tuyère, de cinders ou frasis de coke recueilli
sous la grille du fourneau à réverbère. Le reste
de sa capacité est occupé par du coke en morceaux,
sur lequel on charge les scories. Nous n'avons pas
observé qu'on mélangeât celles-ci avec d'autres
produits pour lesfondre; maisM.M. Dufrénoy et de
Beaumont disent qu'on y ajoute souvent, comme
fondant, du minerai extrêmement pauvre, ayant
pour gangue de la chaux carbonatée et de la chaux
fluatée, qui a été mise à part pendant la prépara-
tion mécanique des mattes plon-ibeuses, qui na-
gent à la surface du bain de plomb quand on le
raffine par le repos de masse, ainsi que les ma-
tières qui se déposent dans la cheminée du même
fourneau.

Quoi qu'il en soit, le plomb réduit et une nou-
-vel e scorie, plus pauvre que celle que l'on a char-
gée se rendent dans le bassin B,fig.8 bis; les scories
surnageant se répandent, par dessus les bords,
dans un espace rectangulaire, qu'un canal T rem-
plit constamment d'eau froide, et le plomb passe
par une ouverture N dans un vase en fer C, en-
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touré de charbon. Les scories, par le refroidisse-
ment subit qu'elles éprouvent en tombant dans
l'eau, se divisent en morceaux, et le plomb qu'elles
renferment, mélangé mécaniquement, est amené
à l'état de globules. On bocarde ces globules et
on en sépare le métal par le lavage. Le plomb
contenu dans le vase C est puisé avec des poches
et versé dans des lingotières.

Richesse des minérais, consommation en
combustible, etc.

D'après les renseignemens qui nous ont été
communiqués avec beaucoup de complaisance
par M. Alshop, propriétaire de l'usine de Lea ,
les minerais qu'on y a traités dans les dernières
années auraient rendu moyennement de 65 à 66
pour Io° de plomb, y compris le plomb de sco-
ries ( slag lead).

Les minerais carbonatés ne rendent ordinaire-
ment pas au delà de 6o pour ioo.

N'ayant point de données sur la quantité de
métal qu'auraient indiquée des essais, dans ces
.minérais, nous ne pouvons nous former aucune
idée de la perte de plomb provenant de l'emploi
de ce procédé.

La consommation en combustible dans le four
à réverbère est de 8 quintaux de houille par opé-
ration ; ce qui fait un demi quintal de houille par
quintal de minerai, on environ 0,77 quintal par
quintal de plomb , ou enfin 5o kilogrammes par
too kilogrammes de minerai et 77 kilogrammes
par 100 de plomb.

Nous ne savons pas exactement la quantité de
coke brûlée dans le fourneau à manche; mais elle
est très faible.
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TRAITEMENT DES MINERAIS DE PLOMB A. L'USINE DE
LORD GROSVENOR.

Réduction du schlich.

L'usine à plomb de lord Grosvenor est située
dans le nord du pays de Galles, à deux milles de

fourneaux à réverbère dont on se sert dans l'u-
Les fig. 9 et Io, Pl. I, représentent l'un des Fourneau.

sine de lord Grosvenor pour la réduction des mi-
nerais de plomb. Nous garantissons la parfaite
exactitude de ces plans.

La sole présente, comme celle des fourneaux
de Lea, un creux au dessous de l'une des portes
du milieu et a une inclinaison de toutes parts
vers ce bassin intérieur. La distance du point le
phis bas de ce bassin, au dessous du seuil de la
porte, est ordinairement de 24 pouces (o",61) et
quelquefois moins, suivant la nature du minerai
que l'on traite.

Ce fourneau n'a pas de trou pour couler des
scories; mais, à cette exception près, il possède
le même nombre de portes ou ouvertures que le
fourneau de Lea.

Une seule cheminée sert à tous les fourneaux
de l'usine. Les produits de la combustion ou du
grillage des minerais s'y rendent en passant par
une suite de conduits dans lesquels se conden-
sent une grande partie des vapeurs nuisibles.

Lafig. i t donne une idée de la disposition de
ces conduits.

En F sont indiqués les fourneaux.
Les conduits a ont 18 pouces ( orne ) de côté
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intérieurement, les conduits b Ont 5 pieds sur 2
pieds 6 pouces (1,11,52 sur orn,76), le conduit g 6
pieds sur 3 pieds (1.'",83 sur o",91). A est une es-
pèce de chambre circulaire de 15 pieds ( 4',57)
de diamètre. Le conduit e a 7 pieds sur 5 ( 2'0.3
sur Im,52) et enfin le conduit cl, quicommunique
avec le fourneau à manche (slag hearth), a 6 pieds
sur 3 ( im,83 sur co-r),91 ).

La cheminée est placée en C, elle a à sa par-
tie inférieure 3o pieds ( 9m,to) de diamètre, y
compris repaissent- des murs, et r 2 pieds (3m,66)
à sa partie supérieure. On voit que sa forme ex-
térieure est celle d'un tronc de cône. Sa hauteur
au dessus du sol paraît être d'environ ro° pieds
( 3oin,47 ); nous n'en avons cependant pas la
mesure exacte, mais le-directeur de l'usine nous
a dit que l'on comptait 162 pieds ( 55m,36 ) de
son sommetau plan de la base des fourneaux, qui
sont situés, à quelque distance, au pied de la col-
line sur laquelle elle s'élève.

Les appareils du genre de celui que nous ve-
nons de décrire ne sont pas principalement des-
tinés à recueillir quelques produits, ils ont sur-
tout pour but de détruire ou de diminuer les ef-
fets dangereux de certaines vapeurs sur la santé
des hommes et des animaux ou sur la végétation.

La loi force les propriétaires d'usines à les
établir.

Passons maintenant au traitement métallur-
gique proprement dit.

Miné,rais. Les minerais traités à Holywell sont des ga-
lènes assez réfractaires, mêlées de blende, cala-
mine, pyrites, carbonate de chaux, etc.,. mais
ne renfermant pas de fluate de chaux. Ils se ser-
vent mutuellement de fondans.
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On emploie comme combustible une houille combustible.

de qualité inférieure.
La sole est faite avec des scories que l'on a oh- construction

tenues pendant l'opération, et qui ne sont que de la sole.
d'une seule espèce.

Pour la construire, on commence par jeter sur
l'aire en briques 7 à 8 tonnes de ces scories. On
les met en fusion, au moyen d'un coup de feu, et
dès que, par le refroidissement, elles ont passé
à l'état pâteux, on donne à la sole la forme qu'elle
doit avoir. Quatre ouvriers, dont deux travail-
lent de chaque côté du fourneau, sont employés
à ce travail.

Nous avons étudié l'opération dans toutes ses
phases avec le plus grand soin , et M. Henri,
directeur de l'usine , a bien voulu, à la recom-
mandation de M. John Taylor, nous fournir,
avec la plus rare complaisance, tous les rensei-
gnemens qui nous étaient nécessaires.

Voici la description de ce travail : Opération.

La charge de minerai est de 20 quintaux >15
On l'introduit par la trémie T.

L'aide, avec un râble, par les portes de la face
de derrière, la répartit uniformément sur toute
l'étendue de la sole.

Le fourneau n'est alors chauffé que par le
charbon restant de la précédente opération ; on
n'ajoute pas de combustible pendant les deux
premières heures, mais on entretient seulement
une douce chaleur, en jetant de temps en temps
sur la grille deux ou trois pelletées de houille.
On ferme toutes les portes, et on laisse le registre
de la cheminée baissé.

Le bassin extérieur est alors rempli de plomb
provenant de l'opération précédente; ce métal
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est recouvert de crasses. Une fente rectangulaire,
située au dessus du trou de coulée, est ouverte
et elle reste ainsi pendant tout le temps de l'opé-
ration, à moins que le plomb ne s'élevant dans
le bassin intérieur au dessus de la partie infé-
rieure de cette ouverture, ,on ne craigne qu'il
coule an. dehors; ce qui force alors à construire
une petite digue pour l'en empêcher.

Bientôt on ouvre les deux portes extrêmes de
la face de devant, et le maître-fondeur rejette, par
l'une et par l'autre, sur la sole du fourneau les
crasses surnageant le bain, et quelques instans
après, débouchant le trou de coulée, on recueille
le plomb métallique qu'elles ont produit.

Dans le même temps, l'aide retourne le minérai
avec /a spadèle par les portes de derrière.

Les portes de derrière étant de nouveau fer-
mées, et les deux portes extrêmes de la face de
devant étant ouvertes, le maître-fondeur jette
une pelletée de menue houille ou de cendres
de coke dans le bain de plomb, et brasse le tout
ensemble. Il retourne le minérai dans le fourneau
avec la spadèle, et environ trois quarts d'heure
après le commencement de l'opération, il rejette
sur la sole les nouvelles crasses qui surnagent le
bain dans le bassin extérieur et qui sont mêlées
de charbon. Il retourne crasses et minérai avec
la spadèle et ferme ensuite toutes les portes.

Le maître-fondeur coule alors le plomb dans
les lingotières, le méta !paraît très pur; il se forme
beaucoup moins de crasses à sa surface que lors-
qu'on coule les saumons à Lea.

Au bout .d'un certain temps , l'aide retourne
encore le minerai par les portes de derrière.

Un peu plus d'une heure après le commence-
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ment de l'opération, on fait une coulée de plomb,
qui provient des dernières crasses refondues.
Cette coulée est abondante, elle remplit presque
la moitié de la capacité du bassin extérieur.

Le maître-fondeur et son aide, chacun de leur
côté, et successivement par les différentes portes
de ces deux faces du fourneau , retournent le mi-
néral avec les spadèles.

L'intérieur cm u fourneau, dans ce moment, est
d'un rouge sombre ; le grillage paraît se continuer
plutôt par la combustion des parties sulfureuses
que par Faction de la houille qui est sur la grille.

Le maître-fondeur, fermant les portes de devant,
à l'exception de celle située près du pont, en-
lève les nouvelles crasses déposées à la surface du
bain, et après les avoir égouttées les rejette dans
le fourneau par la porte qui est restée ouverte.

Une heure et demie environ après le com-
mencement de l'opération , le plomb coule en
petite quantité du minerai; on cherche cepen-
dant à éviter, autant que possible, cette réduc-
tion de la galène, du moins pendant les' deux
premières heures.

Bientôt les ouvriers, ouvrant toutes les portes,
retournent de nouveau le minerai avec les spa-
dèles, chacun de leur côté.

Une heure trois quarts après le commencement
de l'opération, il n'y a que très peu de vapeurs
dans le fourneau, dont la température paraît
très basse.

On ne voit plus couler de plomb sur la sole.
On ajoute alors un peu de houille sur la grille
pour ne pas trop laisser refroidir le foUrneau. Les
ouvriers ensuite retournent encore le minerai,
puis ferment toutes les portes.
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Deux heures après le commencement de l'opé-
ration le premier feu (first fire) ou grillage est
terminé; on ferme toutes les portes, on lève un
peu le registre, et on jette de la houille sur la
grille, pour donner le second feu (second /ire).

Vingt-cinq minutes se passent sans qu'on ouvre
les portes de nouveau, et le second feu est alors
terminé.

On ouvre toutes les portes; l'intérieur du four-
neau est d'un rouge assez vif, et le plomb ruis-
selle de tous côtés vers le bassin intérieur.

Le maître-fondeur, avec la spa (tele ou le râble,
repousse vers la partie supérieure de la sole
les scories qui nagent sur le bain dans le bassin
intérieur, et l'aide, avec les mêmes outils, par les
portes de derrière, étend ces scories uniformé-
ment sur toute sa surface.

Le maître-fondeur jette alors par la porte du
milieu de la face de devant quelques pelletées de
chaux sur le bain de plomb.

Pendant environ un quart d'heure, l'aide, pas-
sant la spadèle successivement par les trois por-
tes de derrière, retourne, mêle le minéral et les
scories, et les étend, tandis que le maître re-
pousse vers le haut les matières qui descendent
vers le bassin intérieur.

Les portes du fourneau restent ensuite ouver-
tes pendant quelques instans sans que l'on tra-
vaille dans son intérieur. Le plomb métallique
que l'on avait relevé avec les scories coule alors
de nouveau vers le bassin intérieur.

Toutes les fois qu'on laisse ainsi les portes mir
vertes, le fourneau se refroidit, et en apparence
sans nécessité, lorsqu'on ne travaille pas; mais
M. Henri dit que ce rafraichissement du fourneau
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(cooling of the furnace) est nécessaire pour mieux
opérer la séparation des produits entre eux et
spécialement des scories du bain de plomb.

Le fourneau s'étant reposé pendant quelques
instans, les ouvriers recommencent à travailler
comme précédemment, ils relèvent les scories et
les retournent avec le minérai.

Trois heures après le commencement de l'opé-
ration , on charge un peu de combustible, mais
seulement pour entretenir la chaleur du four-
neau, en continuant le même travail.

Trois heures dix minutes après le commence-
ment de l'opération, on couvre la grille de char-
bon pour donner le troisième feu third fire ), et
on lève complétement le registre de la cheminée;
on ferme toutes les portes et on laisse ainsi le four-
neau pendant trois quarts (l'heure.

Quatre heures moins cinq minutes après le
commencement de l'opération, on ouvre toutes
les portes; l'aide égalise les surfaces avec le râble,
et facilite ainsi la descente des gouttelettes de
plomb ; puis travaillant, comme précédemment,
en même temps que le maître-fondeur, il étend
les scories, que celui-ci relève.

Le maître -fonde(' rjette de nouveau de la chaux :
le but de cette addition n'est pas seulement de
couvrir le bain de plomb, afin de le préserver de
foxidation , niais aussi de rendre les scories moins
fluides.

Après un travail de dix minutes seulement,
comptées du moment que le troisième feu a été
terminé, l'ouvrier charge de nouveau du corn-
bustible sur la grille, et ferme les portes pour
donner le quatrième feu (fo. urthfire

Quatre heures quarante minutes après le com-
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mencement de l'opération, le quatrième feu est
achevé.

On ouvre toutes les portes, et le maître-fon-
deur débouche le trou de coulée, par où le plomb
se rend du bassin intérieur dans le bassin exté-
rieur. Il jette ensuite de la chaux sur le bain de
plomb renfermé dans le bassin extérieur.

Il pousse enfin les scories séchées vers la par-
tie supérieure de la. sole, et l'aide les retire par
une des portes de derrière.

Ainsi la durée totale de l'opération est d'environ
quatre heures et demie, on compte en moyenne
cinq heures.

En résumé, on peut distinguer quatre périodes
bien distinctes dans ce travail de réduction

La première, dite premier feu, est la période
du grillage des minerais. On maintient le four-
neau à une basse température, la chaleur ne s'é-
lève que très graduellement ; on renouvelle sou-
vent les surfaces ; enfin on retire en même temps
le plomb des crasses de la précédente opération,
et le minerai même produit déjà un peu de mé-
tal. Cette période dure deux heures.

La seconde période est dite second feu, c'est
un fondage proprement dit. On augmente la cha-
leur et on laisse le fourneau fermé. Les différens
élémens des minerais réagissant les uns sur les
autres, il se produit du plomb et des scories ri-
ches, qui se réunissent dans le bassin intérieur.
Les ouvriers repoussent les scories sur la sole,
les étendent et les mêlent avec le minérai non
réduit : c'est ce qu'on appelle sécher (to dry up) les
scories. Ils rafraîchissent aussi le fourneau pour
mieux opérer la séparation des produits.

Les deux dernières périodes, 'dites troisième et
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quatrième feu , sont aussi deux fondages qui ne
diffèrent du premier fondage qu'en ce qu'ils s'o-
pèrent à une plus haute température. C'est dans
le dernier surtout que la chaleur est considé-
rable.

La forme et les dimensions du fourneau sont
calculées pour que la chaleur soit uniformément
distribuée sur toute l'étendue de la sole.

On a quelquefois fait bouillir du bois vert avec
le plomb métallique réuni dans le bassin exté-
rieur, afin de favoriser la séparation des crasses
et d'obtenir du plomb plus pur; mais on n'y a
Pa s trouvé (l'avantage sous le rapport de l'éco-
nomie.

Fonte des scories dans le fourneau à cuve (slag
hearth).

Les scories séchées qui proviennent de la
réduction des minerais dans le fourneau à réver-
bère sont blanchâtres et pesantes, on les refond
toutes dans le fourneau à cuve.

Ce fourneau est à peu près semblable à celui
que nous avons décrit précédemment, il est seu-
lement plus étroit. La sole en est plus inclinée
la tuyère y est éloignée de 17 pouces du fond et
de 18 pouces du gueulard. Le diamètre de la buse
est de ipouce.

Les soufflets sont en cuir, on préférerait des
soufflets à piston.

Une machine à vapeur de quatre chevaux souf-
fle trois de ces fourneaux et fait aller en outre un
petit moulin à écraser les scories.

On n'emploie ordinairement dans ces four-
neaux que les menus cokes ou cinders tombés de

Fourneau.

Quantité de
vent.
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la grille du fourneau à réverbère et de la consom-
mation desquels on ne tient pas compte; quelque-
fois, mais rarement, on se sert de coke en mor-
ceaux.

Nous ne décrirons pas l'opération, qui est sem-
blable à celle de Lea..

Les nouvelles scories qui en proviennent
sont écrasées sous une meule, et ensuite lavées
sur des tables et au moyen de cribles à secousse.

Richesse des minérais, consommation, etc.

La richesse des minérais descend rarement au
dessous de 7o pour ioo.

D'après le témoignage du directeur de l'usine,
les derniers schlichs que l'on a traités donnaient,
à l'essai
Sur une tonne de 20 quint... . 15 8/20 qx. de plomb,

Qua obtenu, dans. le fourneau à réverbère,

Sur 20 qx. de schlichs 13 qx. de plomb,
, 3 i/z qx. de scories.

L'essai a indiqué dans ces scories

Sur 20 gx 5 qx. de plomb;

Ce qui fait,
Sur 5 V. gx. 7/8 gal. de plomb.

Des 3+ qx. provenant du fourneau à réverbère,

On a obtenu. . 3/4 gal. de plomb:

Ainsi, en résumé,

20 gx. de schlichs, donnant, à Pessai, 15 8/20 gx. de plomb,

(i) Ce contenu du schlich , d'après , nous paraît
considérable ; car les galènes pures , quoiqu'elles con-
tiennent 86,55 pour 500 de plomb, ne donnent pas, par les
meilleures méthodes docimastigues , plus de 8o pour 100.
Peut- étre la tonne da schlichs dont il s'agit ici est - elle la
tonne long weit:Tht, composée de zo quintaux de 120 livres;
tandis g ,e te poids du Métal aurait été calculé en quintaux
de 1 12 11V. 011 aurait alors

Contenu du schlich, d'après l'essai 71,75 pour / oo,
Rendement 66,5o,

Déchet 5,25.

T. Vil, I". livr. 183o.
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Ont rendu,

Dans le four à réverbère 13 1/2 qx. de plomb,
Dans le four à cuve 3gal. de plomb.

En tout.. 14 'A.

La perte totale en plomb serait donc,

Sur 20 gx. de schlichs / 3/20 gal.

D'après ce qui précède, cette perte peut ainsi
se répartir :
Dans le four à réverbère i 1/40 gaide plomb,
Dans le fourneau à cuve. . 5/40.

Si nous réduisons toutes ces données en cen-
tièmes, nous aurons,

Contenu du schlich, d'après l'essai.. 77(1) p. I oo de pl.
Contenu des scories 25.



La consommation en combustible dans le four-
neau à réverbère est de 10 quintaux de houille
de qualité médiocre pour 20 quintaux de schlichs.

Les menus cokes brûlés dans le fourneau à

cuve n'ayant aucune valeur, on n'en tient pas
compte.

Quatre ouvriers sont attachés à un fourneau,
deux seulement travaillent à la fois. Ils reçoivent,
pour 18 tonnes de schlichs passés en quatre jours,
54 schillings ( 68

,o4 ) ;

ce qui fait par ouvrier
sliel1.

et par jour ou 3
4

i6

Manquant de données sur les frais généraux,
nous ne chercherons pas à établir le prix de re-
vient du quintal de plomb à..rusine de Holywell.

On obtient quelquefois, dans le pays deGalles,
des plombs assez riches en argent pour qu'on
en retire ce métal ; , mais nous n'avons pas eu
d'occasion d'en suivre la coupellation.

La perte serait par conséquent de.. 5,75 sur i oo de pl.,

Et elle se répartirait ainsi
Dans le four à réverbère. 5,125,
Dans Le four à cuve. 0,625,

5,756.
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TRAITEMENT DES MINERAIS A ALSTON-MOOR.

de la petite ville d'A lston, dans le Cumberland.
Les usines d'Alston-Moor Sont groupées autour

Le procédé suivi à A lston-Mooi:' pour la réduc-
tion des minérais de plomb dans le four à réver-
bère paraît être à peu près le même que celui du

'Derbyshire; nous ne pourrions cependant l'affir-
mer, aucun propriétaire d'usine n'ayant voulu
nous recevoir.

Voici quelques renseignemens sur la richesse
des minerais du Cumberland , et la perte en
plomb dans le traitement métallurgique. Ils nous
ont été communiqués par l'essayeur des mines.

Le contenu des schlichs indiqué par l'essai
varie entre 65 et 75 pour 100 de plomb, et de
à 21 onces d'argent par tonne.

Le contenu moyen est de :
68 à 70 pour Io° de plomb, et to à 12 onces

d'argent par tonne.
On calcule, généralement dans les usines, sur

les schlichs une perte de
3 pour I00 d'humidité, et 5 pour Io° de

plomb, d'après le résultat de ces essais.
La perte en plomb est souvent plus élevée. .

TRAITEMENT DES MINÉRAIS DE PLOMB A GRASSINGTOL
RÉDUCTION DU scruica.

L'usine de Grassington est située à. environ
Io milles anglais au nord de Skipto1-47dans
Yorkshire.

Les fourneaux à réverbère de Grassington Fourneaux.'construits par M. Henry , fils du directeur de
l'usine de Holywell, ne diffèrent que par quel-
ques dimensions de ceux de,Holywell.

3.

34 TRAVAIL

Io° de schlich rendront

Dans le fourneau à réverbère... . 67,50 de plomb
Dans le fourneau à cuve 3,75,

En tout. . 71,25.
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Lesfig. 12 et 13, Pl. I, en sont une représen-
tation exacte.

La sole du fourneau de Grassington a une
partie plate plus étendue que celle du fourneau
de Holywell , en sorte que si la courbe abcdc'b'a'
est la section de l'une, la courbe a opdp' o' a'
sera la section de l'autre.

La distance du plan au niveau du seuil des
portes au fond du bassin intérieur varie entre
18 pouces et 24 pouces (o,62 et o,46 suivant les
minerais.

La sole se compose de vieilles scories, dont on
a des provisions; elle se fait de la même manière
qu'à Holvwell.

Diluerais, Les minérais que l'on traite dans cette usine
sont de la galène pure, des mélanges de galène
et de plomb carbonaté, accompagnés de carbo-
nate de chaux, sulfate de baryte, etc., et peu ré-
fractaires. Quelquefois on réduit du plomb car-
bonaté pur.

Le combustible est une houille d'assez bonne
qualité, qui vient du Lancashire, et coûte 19 schil-
lings (23fr.,95), la tonne.

Opération. Le travail est à peu près le même qu'à Ho-
lywell.

J.,a charge en minérais est de 18 quintaux de
123 livres chaque; ce qui fait 2214 livres, ou
près de i tonne de 224o livres.

On commence par un grillage, ce qui dure
41eux , trois et même quatre heures, suivant la
qualité du minérai.

Vient ensuite un premier fondage. On sèche
lés -scories avec de la chaux et de la menue
houille, et on les relève sur la sole. La bouille est
la même que celle que l'on emploie sur la grillez.,.

'
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elle a seulement été cassée en morceaux et passée
au crible.

On répète cette opération du fondage et du sé-
chage des scories aussi long-temps que les sco-
ries paraissent encore assez riches pour mériter
un nouveau coup de feu. Rarement a-t-elle
plus de trois fois.

Les ouvriers travaillent le minéral plus dans le
voisinage du pont, où ils l'amoncellent, que dans
les autres parties du fourneau ; ce qui n'a pas
lieu à Holywell.

On ajoute souvent du fluate de chaux comine
fondant ; mais cela n'est pas toujours nécessaire.

On a soin de maintenir constamment recou-
vert de. chaux le plomb qui se rassemble dans
le bassin intérieur du fourneau , et on ne le
coule que lorsque l'opération est terminée.

Il faut ordinairement sept heures ou huit heu-
res pour passer la charge de 18 quintaux.

On n'obtient, comme à Holywell , qu'une es-
pèce de scories ou crasses, que l'on retire du
fourneau à réverbère avec des râbles, et que l'on
refond dans le fourneau à cuve.

On n'a pas encore établi dans cette usine,
construite depuis très peu de temps, de fourneaux
à cuve; mais on s'occupait, lors de notre pas-
sage à Grassington, d'en élever un.

'Lorsque l'on traite du carbonate de plomb, la
charge pèse moins, et l'opération ne dure pas -
au delà de quatre à cinq heures.

Richesse du /m'aérai, consommation en combus-
tible, main-d'uvre.

Les schlichs de plomb traités à Grassington
donnent en moyenne, à l'essai, 70 pour loci de -
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plomb, et seulement 3 onces d'argent par tonne.
Ils sont évidemment trop pauvres en argent pour
être coupelles.

Le mélange de minérais que l'on fondait, lors
de notre séjour dans le Yorkshire, rendait dans le
fourneau à réverbère I -I; quintaux de plomb
sur 18 quintaux de schlichs ou environ 69,4
pour 100.

D'autres mélanges ont donné jusqu'à 13 et 14
quintaux de plomb sur i 8.de schlichs (72,2 à 77
pour roo) (1), ou seulement de loàii quintaux
de 55,5 à 61,1 pour 100.

Des scories séchées que l'on refond dans le
fourneau à cuve donnent, à l'essai,3 quintaux de
métal par tonne de 20 quintaux; ce qui fait 15
pour toc) de plomb.

Nos données ne sont pas assez complètes pour
estimer exactement la perte en plomb , comme
nous l'avons fait pour l'usine de Holywell.

La consommation en combustible n'est que
de 7 quintaux de 1 12 livres pour 18 quintaux
de 123 livres de schlichs, ou environ 7 ÷ quintaux .

pour r tonne de schlichs.
Les ouviiers ne sont pas payés, à Grassington

comme à Holywell, d'après leur temps de travail.
Ils reçoivent 8 shillins oir.,ob) par tonne de
plomb, tandis qu'a Holywell la meule quantité

(1) Nous devons répeter ici la liténe observation que
nous avons faite en pilant titi rendement dcs schlichs
Holywell. Il est pos,4ble que les quintaux de métal soicnt
de 1 12 livres, tandis que ceux de schlich seraient de 123
liv. On aurait alors:,

Rendement actuel des schlichs 63,23 pour Ioo,
Rendement maximum 66 à 71,
Rendement minimum. 5o à 55.
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de métal ne coûte pas plus de it à 5 shillings de
main-d'oeuvre; mais..comme ils .en obtiennent
beaucoup moinsdans le même temps, il arrive
qu'en définitive leur salaire n'est pas beaucoup
plus élevé.

Dans le Yorkshire , et en général dans la plu-
part des comtés industriels de l'Angleterre, le
prix de la main -,d'oeuvre du journalier varie
de 2 shillings 3 pence« à 2 shillings 6 pence.

Cette donnée facilitera les comparaisons avec
le prix du travail des fondeurs sur le continent.

TRAITEMENT DES MINÉ 11 AIS DE PLOMB
EN CORNOUAILLES.

Il n'existe actuellement d'usine à plomb en
Cornouailles que celle dont nous allons parler,
et qui est située à r i milles au nord-est de la ville
de Redruth, près des bords de la mer.

Il ne nous a pas été possible d'étudier en détail
le procédé que l'on y suit, et qui est très différent
des autres procédés anglais. Nous avons pu ce-
pendant en saisir quelques particularités, dont
nous croyons à propos de faire mention dans cet
article.

Le fourneau de réduction est semblable , pour
la forme, à celui de Grassington; mais les dimen-
sions en sont différentes. Les voici telles que
nous les avons nous-même mesurées. .

Longueur de la sole
Largeur

6Longueur de la grille..
Largeur. 2 1».
Hauteur. du pont au dessus de la grille. 3
Distance du pont à la voûte. D/ 10 p0.
Haut. du pont au dessus de la sole , en-

viron. .

Fourneau de
réduction.
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La voûté va en s'abaissant Vers la cheminée.
La sole a un bassin intérieur comme celle de

tous les autres fourneaux que nous avons décrits
précédemment.

Minérais. Les minerais sont des galènes très riChes en
argent, et contenant ordinairement de 7o à 72
pour ioo de plomb.

On brûle comme combustible de la houille de
bonne qualité venant du sud du pays de Galles.

Le minéral n'est pas immédiatement traité dans
le fourneau de réduction. On lui fait d'abord subir
ungrillagebrilla,e dans un autre fourneau à réverbère.

La sole de ces fours de grillage a 9 pieds
( 2'n,89 ) de long sur environ 7 pieds ( 21'4 )
de large. Le pont a. 2 pieds 6- pouces ( orn,76
au dessus de la sole, et n'est éloigné que de 6
pouces (omo 5) de la voûte. Nous ne connaissons
pas les autres dimensions. La voûte est presque
entièrement plate.

Grillage. La charge est de ii quintaux (609
La durée du grillage est de 12 heures.
La consommation en combustible est d'environ

3 boisseaux de houille par 24 heures ; ce qui fait
environ 252 liv. pour 24 quint., ou un peu moins
de 2 quint. par tonne.

On achève le grillage du minéral dans le four-
neau de réduction, en élevant graduellement
la chaleur pendant les trois premières heures de
l'opération. On donne ensuite un coup de feu, et
l'on obtient un bain de plomb et des scories. On
sèche les scories avec de la houille sèche menue
ou culm. On les relève sur la partie haute de la
sole , on les refond de nouveau, etc. On ajoute
un fondant, qui paraît être du carbonate de
chaux et qui renferme peut-être aussi du fluate;

Fourneau de
grillage.

Réduction.
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Mais nous ne savons pas à quelle époque de l'o-
pération; enfin on coule des scories de nulle va-
leur. Nous ne croyons pas qu'on en sèche ou re-
fonde aucune.

6 heures on 6 + heures environ après le com-
mencement de l'opération , on fait une coulée de
6 pains de plomb , on ajoute le culm, et l'on fàit ,

immédiatement après l'addition du cubn, une
nouvelle coulée de 8 pains. Enfin, après avoir
bien mêlé le culm avec la masse, et donné le
dernier coup de feu, qui dure près de 4 heures,
on coule de nouveau environ 9 pains.

Ainsi on obtient en tout 23 pains, et l'opéra-
tion de la réduction dure environ dix heures.

Nous n'avons pu recueillir des renseignemens
exacts sur la perte en plomb, etc.

La consommation en combustible dans le four
neau de réduction est d'environ 2 tonnes de
houille par opération ; ce qui fait tonne par
tonne de schlich grillé, ou bIb kilogrammes.

DIFFÉRENCE ENTRE LES PROCÉDÉS DÉCRITS
PRÉCÉDEMMENT.

Les procédés que nous venons de décrire pré-
sentent entre eux des différences qu'il importe
de faire ressortir.

Le travail à Lea diffère essentiellement de ce-
lui des usines de Holywell et Grassington, en ce entre le pro-
qu'on ne sèche pas les scories pour les relever sur cédé de l'a
la partie haute de la sole, et les refondre de non- et ceux de

Holywell etveau ; que l'on donne un coup de feu en commen- Graington.
çant , et enfin en ce que l'on fait, écouler une
partie des scories.

Il diffère en outre de celui de Holywell en ce que
l'on ajoute du finale de chaux, et que l'on donne

Parallele
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moins de chaleur. Le fourneau est du reste cons-
truit , comme à Holywell, dans le but d'en chauf-
fer toutes les parties aussi également que possible.

Il diffère encore de celui de Grassington en ce
que l'on travaille le minérai sur toute l'étendue
de la sole et que l'on donne plus de chaleur.
Comme à Lea , on cherche à distribuer la flamme
uniformément ; le pont est plus élevé qu'à Gras-
sington et la voûte s'abaisse davantage dans le
voisinage de la cheminée.

A Lea, la durée de l'opération et la consomma-
tion en combustible sont les mêmes qu'à Holy,
well; mais, à Lea, on use une partie du combus-
tible et du temps en pure perte pour la refonte
des crasses après la coulée du plomb ; tandis qu'à
Holywell cette refonte s'opère dans la période du

Parallèle Si l'on compare le procédé de Holywell à celui
entre le pro- de Grassington , on trouve qu'a Grassington les

cédé de
Hoiyen minérais étant mêlés de substances moins ré-

celui de Gras- fractaires qu'a Holvell , il n'est pas nécessaire
de chauffer le fourneau aussi fortement ; que l'onsington.

ajoute à Grassington du fluate 'de chaux dans
quelques cas, ce qui ne paraît pas avoir lieu àHo-
lywel ; et qu'a Grassington on appauvrit les sco-
ries plus qu'a Holywell, en travaillant sur une
sole moins inclinée. Enfin on observera aussi
qu'àHolywell, l'opération, conduite plus chaude-
ment, ne dure que cinq heures pour la réduction
d'une tonne de minerai et exige o quintaux de
houille ; tandis qu'à Grassington, l'opération dure
de sept à sept heures et demie, et qu'on ne con-
sorrime que 7 -; quintaux de houille pour passer
une charge à peu près égale à la précédente.

La chaleur nécessaire pour traiter les tninérais
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de Grassington est si faible qu'on espère pouvoir
substituer, dans cette usine, la tourbe à la houille.

Quant à l'appauvrissement des scories, M. Henri
nous a (lit qu'il avait essayé de le pousser aussi
loin à Holywell qu'à Grassington , mais qu'il n'y
avait trouvé aucun avantage.

Le procédé de Cornouailles diffère de tous les Parallèle en-
tre le procé-autres en ce que l'on commence le grillage du
dé de Cor-minerai dans un fourneau particulier. Il offre, nouailles et

comme point (l'analogie avec les procédés de ceux de Lea,
Holywell, l'appauvrissement des scories par la Holywell et
chaux et le charbon. Grassington.

La chaleur paraît du reste, dans les fourneaux
de Cornouailles, devoir être distribuée uniformé-
ment, et il est probable qu'elle est plus élevée que
dans les fourneaux du Derbyshire , du pays de
Galles ou du Yorkshire.

'La consommation en combustible est, propor-
tion gardée , plus grande dans l'usine de Cor-
nouailles que dans .les autres que nous avons dé-
crites.

On a essayé à Grassington le traitement de
Cornouailles. La perte en plomb et la consom-
mation en combustible ont été plus grands que
dans le traitement ordinaire; mais les expérien-
ces n'ont pas été bien faites, puisqu'on n'a grillé
le minerai que dans le fourneau de réduction.
D'ailleurs pour établir une piste comparaison en-
tre les deux procédés, il eût fallu opérer sur les
mêmes minerais.

TidoluE.

La théoriede ces divers procédés est fort simple. Grillage ou
A Iiolywell, à Grassitiolon et en Cornouailles calcination

du minéral.on commence par griller le minéral. en élevant
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graduellement la chaleur : on le convertit en
mélange composé principalement de sulfure de
plomb non décomposé, sulfate et oxide de plomb
dont les proportions relatives dépendent du plus
ou moins de soin avec lequel les ouvriers ont
conduit le travail.

A Lea , on commence par donner un coup de
feu, cela est peut-être nécessaire pour échauffer
la capacité intérieure du fourneau, considérable-
ment refroidie pendant la refonte des crasses de
l'opération précédente : au surplus, il se forme
également un mélange de sulfure, sulfate et oxide
de plomb ; il est à demi fondu.

Réduction du Après le grillage ou la calcination , on élève
schlich. dans chacune des usines dont nous avons parlé

la température du fourneau, de manière à:trans-
former lé schlich en une masse pâteuse : l'oxide
et le sulfate réagissent alors sur le sulfure de
manière à produire un sous-sulfure dont le mé-
tal se sépare par liquation. M, Puvis a très bien
expliqué ce phénomène chimique dans un mé-
moire inséré dans les Annales des mines en 1817.

Rafraîchisse- Les rafraichissemens du fourneau ( cooling of
mens du the fitruace) facilitent la liquation toutes les fois

fourneau, que le sous-sulfure s'étant formé, le minerai a
passé, par l'élévation de température, de l'état pâ-
teux à l'état liquide : ils ramènent le schlich à l'é-
tat pâteux, et sont ainsi nécessaires pour pro-
duire , comme le disait M. fleuri, la séparation
des dilférens corps.

Addition du La proportion des gangues augmentant à me-
fluate de sure que l'on obtient une plus grande quantité
chaux. de plomb , le fendant (futaie et -carbonate de

chaux ), que l'OEa ajoute à Lea, a pcitiri but d'en
entraîner une partie à l'état de scories liquides;
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assez forte dose. Les scories séchées en contien-
gues, ces scories liquides doivent en retenir une
nant prédominant en même temps que les gan-
mais il est probable que le sulfate de plomb deve-

nent encore davantage ; mais l'on se rappelle
qu'elles sont refondues au fourneau à manche.

Le séchage des scories liquides par la chaux, Séchage des
Holywell, a pour but de déplacer, par cette scolies

base terreuse, l'oxide de plomb qu'elles renfer- par la chaux.
ment , afin qu'a l'état de liberté il puisse réagir
sur le sulfure échappé à la décomposition ou au

Peut-être aussi la chaux n'agit-elle que méca- Autre effet
niquement en diminuant la fluidité des produits: de la chaux.
répandue sur le bain de plomb, elle le préserve
de l'oxidation.

Le fer des outils, qui s'usent très promptement, Effet du fer
des outils.est aussi un agent réductif du sulfure de plomb.

L'addition du menu charbon , qui se fait en Addition de
même temps que celle de la chaux, comme à menu char-

bon.Grassington -, a pour effet de réduire directement
de l'oxide de plomb , ou de ramener du sulfate
à l'état de sulfure : elle a aussi lieu à Holywell
dans quelques cas particuliers.

L'appauvrissement des scories peut être poussé Limite .(rali-
pauvrisse-très loin , en prolongeant l'opération et mufti-

ment des sco-pliant les additions de chaux et de charbon : ce ries.
sont des considérations économiques qui doivent
fixer la limite de richesse à laquelle il convient
de retirer ces crasses du fourneau à réverbère
pour les passer dans le fourneau à manche.

s'a est vrai qu'en Cornouailles on coule toutes
les scories, il arriverait que l'opération , qui
ailleurs alien dans le fourneau à manche, s'y
effectuerait dans le fourneau à réverbère.
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Effet de la Nous avons dit qu'on donnait moins de cha-

température leur à Grassington qu'a Holywell ou Lea , etsur la perte peut-être moins à Holywell qu'en plomb. en Cornouailles
il est clair que moins on est obligé d'élever la
température, moins on a à craindre la perte par
volatiiLsalion et que par conséquent cette perte
doit être très faible à Grassington.

Conjecture On ne voit pas de suite ce qui a pu décider à
sur les av"n- adopter en Cornouailles un procédé différant au-
t'Io-es du pro tant sous plusieurs rapports de ceux qui sontcédé de Cor-

nouailles, suivis dans les autres parties de l'Angleterre
peut-être parvient-on, par cette méthode, en con-
duisant le grillage avec plus de soin et ajoutant
à diverses reprises de la chaux et du charbon, à
retirer plus de plomb des minerais que par tout
autre : on concevrait alors qu'en Cornouailles
où les plombs sont extrêmement riches en ar-
gent, il importe de perdre aussi peu de métal que
possible ; dans le Derbyshire, au contraire, le
pays de Galles ou le Yorkshire, une perte de mé-
tal doit être compensée par une moindre con-
sommation de temps, de combustible et de main-
d'oeuvre.

BARPROCHEMENS ENTRE LES PROCÉDÉS ANGLAIS
ET LES PROCÉDÉS DU CO.NTINENT.

Nous désirions terminer ce mémoire par une
comparaison exacte des procédés anglais avec
ceux que l'on suit sur le continent, nous nous
sommes bientôt convaincu que ce travail pré-
sentait des difficultés insurmontables. Il fallait
établir des parallèles entre la richesse des miné-

, rais , la nature et la. fusibilité de leurs gangues
les pertes en métal et les consommations en
combustible.
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Peu de minérais ont été analysés ou même
essayés par voie humide, la richesse des autres
ne nous est connue que par des résultats (l'essais
par voie sèche : nous n'avons donc aucune no-
tion exacte de la teneur en métal de ceux-ci,
puisque ce dernier mode d'essai entraîne tou-
jours avec lui une erreur, qui varie suivant le
flux dont on s'est servi et selon le plus ou moins
de soin avec lequel on a conduit l'opération.

Si nous connaissons mal la richesse >des miné-
rais , nous avons encore une moins juste idée de
la nature de leurs gangues et de leur degré plus
ou moins élevé de fusibilité; ces deux derniers
élémens ont cependant une grande influence sur
les consommations.

Dès que la richesse des minérais n'est pas
exactement déterminée, il est impossible d'éva-
luer la perte en plomb qui a lieu pendant le tra-
vail métallurgique.

Enfin, les consommations en combustible de
differentes usines ne peuvent être comparées
que d'une manière tout à Tait conjecturale, puis-
que, pour apprécier la valeur calorifique des dif-
férens combustibles, il faudrait en connaître par-
faitement la nature.

D'après ce qui précède, nous devrons nous
borner à établir quelques rapprochemens entre
les procédés suivis pour la réduction des miné-
rais de plomb. Ces rapprochemens , quoique in-
complets, nous conduiront à des conclusions in-
téressantes.

La production annuelle du pl,mb en Europe
est dans ce moment d'environ 725,000 quintaux
métriques -: trois septièmes sont produits par
l'Angleterre, une quantité à peu près égale par

Production
ann u elle

de plomb en
Europe.



Opérations.

48 TRAVAIL

l'Espagne, le reste par l'Allemagne et la Russie.
La France n'en produit guère que, la cinq cen-
tième partie, elle suffit à peine à la cinquantième
partie de sa consommation.

On peut diviser les procédés de réduction des
minerais de plomb en trois grandes classes, suil
vant l'espèce de fourneau qu'ils réclament:

Le, procédé au four à réverbère ;
Le procédé au demi-haut-fourneau ;
Le procédé au fourneau écossais.
Nous nous occuperons d'abord du procédé au

four à réverbère.

Procédés au finir à réverbère.

Les principales usines où l'on emploie le four-
neau à réverbère et où l'on réduit des galènes
sont : l'usine de Pesey en Savoie, celle de Poul-
laotien en Bretagne, les usines de Bleyberg en
Carinthie , les usines d'Angleterre, dont nous
avons parlé , et quelques usines d'Espagne.

Dans la plus grande usine de l'Espagne, située
à Adra sur la Méditerranée , on suit le procédé
du nord du pays de Galles : ainsi , nous n'aurons
aucune mention particulière à faire du procédé
espagnol (1).

Nous éviterons aussi de revenir sur le procédé
de Cornouailles, parce que nous ne le connais-
sons que trop imparfaitement.

Voici une description sommaire des différentes
opérations métallurgiques.

(i) 11 iarAtrait, d'dprès quelques échantillons de mine-
rais espagnol, qui ont été a pportés à l'École des. mines
qu'ils ont aussi leur. gisement dans le calcaire comme la
plupart des minerais anglais, avec lesquels ils ont une
grande analogie.
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A Pesey (r), le schlich est d'abord grillé à une
température graduée ; on l'amène ensuite à l'état
pâteux, et on produit beaucoup de plomb par la
réaction du sulfate et de l'oxide sur le sulfure.
Dès que le métal cesse de couler, le ressuage a
lieu ; on augmente le feu , on jette sur la sole du
bois ou du charbon, qui agit en même temps
comme combustible et comme réductif, et on
obtient une dernière quantité de plomb.

La charge est de 1250 kilog. L'opération dure.
seize heures.

il reste sur la sole du four à réverbère des
crasses que l'on repasse au four à manche , et
qui donnent du plomb et des scories sans va-
leur.

A Poullaouen (2), on suit des procédés diffé-
rens dans le four à réverbère.

Premier procédé. On charge le schlich sans
addition. On commence par donner un coup de
feu : dès que la température , qui s'était d'abord
fortement élevée, est descendue au rouge brun,
on grille le schlieh, en renouvelant les surfaces
avec la spadelle ; le schlich étant grillé , on l'a-
mène à l'état pâteux , et il se produit du plomb.
On maintient la chaleur au degré convenable sur
la sole , en y jetant de petites bûches. Bientôt
arrive l'époque du ressuage : on élève la tempé-
rature, et on jette sur la sole beaucoup de bois.
11 reste des crasses, qui sont refondues au four-
neau à manche.

(i) Voyez le mémoire de M. Puvis , Annales des
Mines, 1817.

(2) Tous les renseignernens que nous donnons sur l'usine
de Poullaouen sont extraits d'un mémoire inédit de
M. Baillo , ancien El_ève des mines.

T. vil, re livr., 183o. 4
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La charge est de 13oo kilogr. La durée de
l'opération varie de seize à vingt-quatre heures,
suivant les minerais que l'on réduit et la nature
du combustible que l'on brûle.

Deuxième procédé. On ajoute au minerai de
la ferraille. Pendant la première demi-heure, on
élève graduellement la chaleur, et on la main-
tient ensuite constante jusqu'à la fin de l'opéra-
tion. Il reste des mattes qui ne contiennent pas
au delà de u à i+ pour ioo de plomb.

La charge est d'environ 700 kilogrammes, la
durée de l'opération de trois heures.

A Raibel (1), en Carinthie, on grille d'abord le
minerai pendant six à sept heures, puis on fait
réagir le sulfate et l'oxide sur le sulfure ; enfin,
on ajoute du charbon sur la sole : il reste des
crasses, qui ne contiennent que 5 pour ioo de
plomb, et qui sont par conséquent trop pauvres
pour être repassées au fourneau à manche.

La charge est de 3 quintaux de Vienne ( 168
kilog. ); l'opération dure de dix à douze heures.

Nature et ri- Les schlichs de Pesey donnent , à l'analyse
chesse des 83 pour Io° et 76, à l'essai, avec le flux noir. Ce
minerais. sont donc des galènes à peu près pures. La partie

de gangue qui reste après le lavage se compose
de baryte sulfatée et de pyrite de fer. Le mélange,
traité à Poullaouen ( 8 de schlich de Poullaouen
à 64 pour toc, et 5 de schlich de Huelgoat à
5o pour ioo), ne donne, à l'essai, que 58,6o pour
ou, quelquefois même il est plus pauvre. Les

galènes de Poullaouen sont accompagnées de
beaucoup de blende, de quarz et d'un peu de py-
rite de fer. Les schlichs de Carinthie donnent ,

(1) Voyez la Richesse minérale, 3e. volume, page 259.
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terme moyen, 72 pour 100. Le minérai est ac-
compagné de chaux carbonatée, quarz, zinc sul-
furé et zinc oxidé. Nous rappellerons que les
schlichs de Holywell produisent ordinairement
de 70 à 72, et quelquefois 77 pour oo ; ils pro-
viennent d'un minerai qui a pour gangues la
blende, la calamine, des pyrites de fer, le car-
bonate de chaux , etc. Les schlichs d'Alston-
Moor donnent de 65 à 75 pour 100. Les miné-
rais du Derbyshire sont des galènes mélangées de
carbonate de plomb, de sulfate de baryte , dé
carbonate et de fluate de chaux. Nous n'avons
pas de rensei-gnemens sur leur contenu en plomb
d'après l'essai ; mais s'ils rendent 66 pour I 00
en moyenne , connue on nous l'a dit , on doit
considérer tous les minérais anglais comme étant
d'une richesse moyenne assez grande.

100 kilogrammes de schlich de Pesey produi-
sent, dans lefour à réverbere,65k,4 r 1)(le plomb
d'ceuvre et 16,37 kilog. de crasses, contenant
de 28 à 29 pour ioo de plomb. Ces 16,37 kilog.
de crasses rendent , dans le fourneau à manche
4,59 kilog. de plomb d'oeuvre. Ainsi , mou de
schlich rendent en totalité à Pesey 7o pour Io°. La
perte réelle serait donc de 13 de plomb pour loo
deschlich, ou 15,66 pour 100 du plomb contenu.

A Poullaouen , par le premier procédé, ou
obtient de ioo kilogrammes de schlich 35,55
kilogrammes de crasses contenant 4o pour Io°
de plomb. On les refond dans le fourneau à
manche, et on perd en tout, d'après l'essai,
447 pour roo de schlich, ou, 7,62 pour I00 de

(1) Voyez un Mémoire de M. Berthier, Annales des
Mines, 182o.

4-

Perte en
plomb.
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l'oeuvre contenu. Par le second procédé, on ne
perd que 1,18 pour f 00 de l'oeuvre : ainsi , en
supposant que l'essai ait été fait avec la même
exactitude et par les mêmes méthodes pour tous
les schlichs traités par l'un quelconque de ces
procédés, la perte sur l'essai, et conséquemment
la perte réelle, serait beaucoup moindre par le
.procédé viennois.

On ne saurait décider si, dans l'un ou dans l'au-
trè procédé de Poullaouen, la perte réelle est plus
grande qu'a Pesey. En admettant que les essais
aient lieu à Pesey avec le même flux et avec le
même soin qu'a Poullaouen , on serait tenté de
croire que la perte réelle par le premier procédé
est à peu près la même qu'à Pesey, , et que par
conséquent la perte par le second est moindre.

En Carinthie, la perte fictive est de 8,33 pour
ioo de plomb sur des schlichs , rendant, dans le
fourneau à réverbère, 66 pour ioo de métal.

A Holywell, on obtient de 100 de schlichs une
quantité de crasses à peu près égale à celle que
produit le même poids de minérai à Pesey, et ces
crasses sont à peu près de même richesse. S'il est
vrai que , dans cette usine, des schlichs riches
rendent quelquefois 7"o pour Io° de métal, comme
on nous l'a assuré , il s'ensuivrait que la perte
différerait peu de celle de Pesey.

A Lea, les minérais, étant beaucoup moins bien
lavés qu'en Savoie, ne doivent jamais être aussi
riches que ceux de Pesey. S'ils produisent en
moyenne 66 pour loo, il est probable que quel-
ques uns rendent au moins 68. Il faudrait donc
encore conclure que la perte, dans ce traitement,
ne saurait être plus forte que dans les précé-
dens.
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Ill paraîtrait d'après ce que nous venons de dire

que, quoique l'on ne puisse guère évaluer la perte
réelle en plomb dans les différens traitemens au
four à réverbère, dans aucun, elle ne s'élève au
delà de 15 à 16 pour ioo du plomb contenu dans
le schlich , et qu'elle est plus faible dans le pro-
cédé viennois.

A Pesey, on ne brûle que du bois dans le four-
Consommaneauà réverbère. non en com-

Pour ioo kilog. de schlichs , rendant en tout bustible.

70 pour ioo de plomb, on consomme 0,333 stè-
res de bois de sapin, et on jette sur la sole 2,75
kilog. de charbon. En admettant, avec M. Ber-
thier (i), que le stère de sapin de Savoie, séché à
l'air et tel qu'on l'emploie dans les usines , pèse
325 kulog., et en supposant, d'après les expé-
riences de MM. Clément et Desormes (2), qu'un
kilog. de bois quelconque, séché à l'air, produise
en brûlant 2945 unités de chaleur ou calories y
on trouve que 0,335 du stère de sapin don-
nent 317108 calories.

Le kilogramme de charbon de bois, produi-
sant 7 050 calories, 2,75 kilog. (3) représenteront
une valeur calorifique de 19387 calories.

Ainsi, le combustible total employé dans le
four à réverbère de Pesey, pour ioo de schlichs,
représentera une valeur calorifique de 336495 ca-
lories.

(i) Voyez Chimie appliquée aux arts, de M. Dumas.
Voyez Dictionnaire technologique, article Combus-

tible.
Le charbon de bois est destiné surtout à agir comme

réductif ; cependant comme il se consume, faut aussi
tenir compte de la dialeur qu'il développe.
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Les crasses qui proviennent de roo kilog. de
schlichs consomment, pour leur réduction dans
le fourneau à manche, 5,90 kilog. de charbon ou
4i 595 calories.

La valeur calorifique employée pour extraire
le plomb de 100 kilog. de minérai à Pesey est
donc de 378o90 unités de chaleur, cela fait
54ot 28 calories pour !oc) kilog. de plomb.

A Polillaouen , bu-squ'on suit le premier pro-
cédé, on brûle dans un fourneau du bois de
corde et des fagots , et dans l'autre de la houille.

Ne connaissant pas le poids des fagots, nous
ne pouvons en évaluer la vateur calorifique; nous
serons donc obligé de nous borner à estimer
la consommation de chaleur par le fourneau qui
brUle de la houille.

On traite dans ce fourneau un mélange de
schlichs de Poullacmen et de Huelgoat ( 2'.) par-
tie schlich de Poullaouen , à 64 pour too, et
27 parties schlich de Huelgoat , à 5o pour ion
qui ne renferment en moyenne que 54,(14 pour
roo de plomb.

On brûle sur la grille, pour roo kW de schlichs,
o,3b bect. de houille d'assez médiocre qualité.

Supposant que l'hectolitre pèse 90 kilogram-
mes , o,'6 beci. pèseront 52,4o kilogrammes.

Le kilog de houille, de qualité ires inférieure,
ne donne, d'après M. Clément, que 5952. calo-
ries. Nous supposerons que le kilog. de la houille
.médiocre dont on se sert à Poullaouen en
donne 6000 : 52,40 kilog. donneront 194400 ca-
lories.

On consomme, en outre , 0,2 de stère de bois
de chêne et hêtre.

Soit le poids d'un stère de bois dur 37o kilog.,
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0,2 stère pèseront 74 kilog. , et représenteront
217930 unités de chaleur.

Ainsi, à Poullaou en, le fourneaul réverbère em-
ploiera une valeur calorifiquede 412330 calories.

Les 100 kilog. du schlich mentionné ci-dessus
laissent 27,03 kilog. de crasses blanches , qui,
pour leur refonte, brûlent r 1,4 kilog. de charbon,
et consomment ainsi 8o57o unités de chaleur.

Ainsi, le nombre total d'unités de chaleur
consommées pour le traitement au four à réver-
bère, par le premier procédé de Poullaouen ,
roo kilog. d'un mélange de schlichs, rendant en
tout 52 pour roo de plomb, est de 492700; ce
qui fait 9475oo calories pour roc) de plomb
d'oeuvre.

Dans le second procédé de Poullaouen , 100 ki-
log. d'un mélange de schlichs , rendant 52,86 de
plomb, consomment 0,48 hectolitres de houille,
représentant 43,20 kilog. , OU 259200 calories
cela fait 490352 calories pour -Loo de plomb.

A Raibel , en Carinthie, on consomme, pour
ioo quintaux ( 5145 kilog. ) de plomb, 2777 pieds
cubes ( 69,425 mètres cubes) de bois résineux :
cela fait 44o kilog. de bois, ou 1295800 calories
pour ioo kilog. de plomb.

Dans d'autres usines de Carinthie, où l'on
traite des schlichs moins réfractaires qu'a Raibel,
la consommation en combustible est, selon M. de
Villefosse , un tiers moins considérable : elle se-
rait donc de 863866 calories pour lm) de plomb.

A Holywell, on consomme 5o kilog. de houille
de qualité médiocre, ou 300000 calories pour
oo kilog. de schlich. Ce schlich rend 70 pour

ioo de plomb, cela fait 428571 calories pour 100
kilog. de plomb.

Nous rappelons que les menu.s-êaes, brûlés
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dans le fourneau à cuve, n'ayant aucune valeur,
on n'en tient pas compte (1).

A Lea, la consommation est peu différente ;
elle est de 77 kilog. de houille, ou 462000 calo-
ries pour Io° kilo9,-. de plomb; mais à ce nombre
il faudrait ajouter la consommation du fourneau
à manche, sur laquelle nos données sont incer-
taines, et qui ne peut pas être négligée, puisqu'à
Lea on brûle bien positivement du gros coke
dans le fourneau à manche. Il conviendra aussi
de remarquer que quoique nous ayons assigné à
la houille de Lea la même valeur calorifique qu'à
celle de Holywell , la première est certainement
supérieure.

- A Grassington , la consommation en combus-
tible est moindre qu'il Holywell et à Lea.

En résumé, on voit que, pour extraire le plomb
de zoo kilogrammes de schlich, on consomme:

Calories. Calories.

A Pesey. Dans le four à réverbère. . e 336495 3
Dans le four à manche.. . . 4t595f 78090

A Poullaouen. le,. procédé. Dans le
41233ofour à réverbère

Dans le four à manche . 8o37o

2e. procédé. Dans le four à
réverbère.

En Carinthie. Dans le four à réver
bère, à Raibel . . . . . . 868866

Dans d'autres usines 575910
A Holywell. Dans le four à réverbère. 300000 300000

Dans le four à manche. . . . . ?

A Lea. Dans le four à réverbère. . . . 300000
Dans le four à manche. 2

492700

259200

(1)I1 est difficile de croire que la réduction des crasses
n'exige pas aussi l'emploi de cokes en morceaux.
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Pour zoo de plomb, on consomme :
Calories. Calories.

A Pesey. Dans le four à réverbère. .
Dans le four à manche 4589°47°27i 540128

A Poullaolien. ier. procédé. Dans le four
à réverbère . 792942 A

Dans le four à manche.. . . 154558
99-75oo

2.. procédé. Dans le four à
réverbère . . . . 490352

En Carinthie. Dans le four à réverbère,
à Rai bel. 1295800

Dans d'autres usines
A Holywell. Dans le four à réverbère. 428571

863866

?
Dans le four à manche... . . ?

A j.,ea. Dans le four à réverbère. . . 454545}
Dans le four à manche. 2

On voit, d'après ces tableaux, que les quan-
tités de chaleur employées dans les fourneaux à
réverbère d'Angleterre et dans celui de Pesey, ,
pour les galènes riches, sont à peu près les mê-
mes, ou que , s'il y avait avantage d'un côté, ce
serait en faveur du traitement anglais. A Poul-
laotien, la consommation de chaleur dans le four
à. réverbère est d'environ 76000 calories supé-
rieure à celle de Pesey , pour la réduction d'un
quintal métrique de schlich. Cette différence pro-
vient sans doute de ce que la proportion des gan-
gues est, dans le schlich de Poullaouen,plusconsi-
dérable que dans celui de Pesey. En Carinthie,
la dépense en combustible est énorme : cela peut
'tenir à la nature des minerais ou à l'imperfection
du travail, peut-être cela tient-il à ces deux causes
à la fois. Enfin, le procédé viennois est celui qui
exige le moins de chaleur ; mais il ne faut pas
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oublier qu'il consomme de la fonte ou du fer
comme réductifs ).

Il eût été intéressant aussi de comparer les
dépenses de chaleur du fourneau à manche or-
dinaire et du fourneau à manche anglais ou slag-
hearth ; mais nos données sur la consommation
du stag hearth sont insuffisantes.Un ouvrier nous
a assuré à Alston-Moor que pour réduire des
crasses à peu près de même richesse qu'à Pesey,
on ne brûlait que 22 à 24 boisseaux de coke ; ce
qui fait environ 19 quintaux pour une tonne ou
20 quintaux de plomb : disons f quintal de coke
par quintal de plomb. Ce résultat serait bien
faible, puisqu'a Pesey on brûle 5k,90 de char-
bon, équivalant à peu près à 61,-,73 de coke pour
4,8o kilog. de plomb ; ce qui fait environ 1,50
de coke pour i de plomb; il est possible cepen-
dant que les crasses d'Alston-Moor soient plus
fusibles que celles de Pesey.

Temps néces- tao kilog. de schlich sont passés, dans le four
saire pour à réverbère à Pesey, en une heure 17 minutes ;

passeriooks-

(s) La comparaison des combustibles par le nombre de
calories qu'ils peuvent donner nous a paru plus exacte et
deant nieller plus facilement à une conclusion que toute
autre ; mais on n'a point encore fait les expériences
nécessaires pour que cette comparaison pût être com-
plète : la chaleur dégagée par un corps en combustion se
dissipe par le courant d'air qui se produit naturellement
et par le rayonnement, le rapport des quantités de cha-
leur dissipées de l'une et de l'autre manière varie pour
chaque combustible. Il faudrait donc , dans le procédé au
fourneau à réverbère , tenir compte de cette différence
pour le rayonnement qui a lieu sous la grille ; car, dans
ces rapprochemens , nous voulons montrer les quantités
de chaleur employées à produire loci kilog. de plomb
abstraction faite de ce qu'elles coûtent.
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A Poullaouen , lorsque le mélange de schlich
donne 58,6o pour 100 à l'essai et que l'on brûle
du bois sur la grille, en une heure 13 minutes;
à Poullaouen , par le procédé viennois, en 32
minutes ; à Holywell, en 3o minutes; à Grassing-
ton , en 48 minutes; à Lea , en 44 minutes.

Nous voyons donc que le travail dans les four-
neaux à réverbère du nord de l'Angleterre se fait
bien plus rapidement qu'il Pesey et à Poullaonen.
Le procédé viennois le dispute seul au procédé
de Holywell.

Les schlichs fondus dans ces différentes usines
n'étant pas d'égale richesse, il est évident que la
quantité de plomb produite n'est pas propor-
tionnelle à la quantité de schlich ; mais il sera
aisé de la calculer d'après les indications que nous
avons données du rendement en métal.

En Angleterre, quatre ouvriers seulement sont
attachés à un fourneau, deux travaillent à la fois:
ainsi , chaque ouvrier travaille 12 heures par
jour. A Poullaouen , huit ouvriers sont attachés
à chaque fourneau , quatre travaillent ensemble
par poste de I 2 heures. Mais , en Angleterre, les
deux ouvriers travaillant ; 9. heures reçoivent 6 e

shillings ou 8 fr. 25 , et à Ponllaouen. les quatre
ouvriers ne reçoivent, par poste de 12 heures,
que 4 fr. 35.

Ainsi , dans le travail du plomb comme dans
celui du fer, les ouvriers anglais font plus d'ou-
vrage dans le même temps que les ouvriers fran-
çais : du reste, le prix de la main-d'ceuvre est
beaucoup plus élevé en Angleterre qu'en France.

Les ouvriers attachés, à Poullaouen, au four-
neau viennois, sont en même nombre que les ou-
vriers attachés aux autres fourneaux, et ils sont
payés de même.

Main-d'oeu-
vre.
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La production de plomb , dans un certain
temps, étant plus grande en Angleterre qu'a Poul-
laotien , par l'un ou l'autre procédé, il est clair
que les frais de main-d'oeuvre, répartis par tonne
de plomb, y sont proportionnellement moindres;
mais la différence est bien moins considérable
avec le procédé viennois qu'avec l'autre pro-
cédé.

A Pesey, les ouvriers se paient plus cher qu'à
Poullaouen : douze ouvriers y sont attachés à un
four à réverbère (i ); mais quatre seulement travail-
lent ensemble par poste de 16 heures. Ces quatre
ouvriers reçoivent 156 francs par mois ou pour
quinze postes de 16 heures : cela fait Io fr. 4o
par poste de 16 heures, ou 7 fr. 53 pour 1 2 heu-
res de travail.

Procédé au four à manche ou au demi-haut-
fourneau.

Les principales usines où l'on emploie ce pro-
cédé sont celles de Vialas et Villefort en France,
Tarnowitz en Silésie,Vedrin en Belgique,du Bley-
berg sur les bords du Rhin, et de Clausthal dans
le Hartz. Nous ne parlerons pas du travail du
plomb à Freyberg, parce que les minérais y sont.
trop compliqués.

Voici la description sommaire des opérations
A Vialas et Villefort (2), on grille les schlichs

dans un four à réverbère, et on réduit le schlich
grillé dans un four à manche , en le mêlant avec

Ces renseignemens sont extraits d'un mémoire iné-
dit de M. de Villeneuve, ingénieur des mines.

Toutes nos données sur l'usine de Vialas et Villefort
sont extraites d'un mémoire publié en 1824 dans les An-
nales des Mines par M. Levallois.
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différens produits, tels que crasses et litharges.

A Tarnowitz (i), on passe le schlich avec de
la fonte de fer, dans un deini'-haut-fourneau. On
obtient immédiatement du plomb d'oeuvre et des
maties, qui ne contiennent pas au delà de i + à
2 pour ioo de métal.

A Vedrin (2), les minerais mêlés (lep avec de
l'oxide rouge de fer sont passés, avec addition de
scories de forges , dans un bas-fourneau , quel-
ques variétés sont auparavant grillées. On obtient
immédiatement du plomb et des scories pauvres.

Au Bleyberg (3), près d'Aix-la-Chapelle, le
minérai est passé dans un fourneau à manche
avec de la chaux éteinte et des scories d'affinerie
de fer. Ce mélange produit du plomb et des sco-
ries pauvres.

A Clausthal (4), le minérai est d'abord réduit,
dans un demi-haut-fourneau, par la fonte de fer.
On obtient du plomb et des mattes riches , celles-
ci sont grillées et refondues ; on obtient de nou-
veau plomb d'oeuvre et de nouvelles mattes.
L'opération se répète ainsi un certain nombre de
fois, jusqu'à ce qu'enfin les maties soient deve-
nues pairsres.

Les min érais de Vialas et Villefort sont des Nature et ri-

galènes qui, avant d'être grillées, ne donnent, par chesse des mi-

la voie humide, que 6o pour ioo de plomb. Elles n

ont pour gangues la chaux carbonatée, la baryte

(i )Nous avons consulté, pour le procédé de Tarnowitz,
le mémoire qu'a publié sur cette usine M. Manès dans les
Annales des Mines, lre. livraison L826.

(2.) Voyez le mémoire de M. Bouesnel sur l'usine de
Vedrin , Journal des Mines, XXVII, 169.

Voyez Richesse minérale, tome III, page 266.
Voyez Richesse minérale, tome III, page 214.
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sulfatée, le quarz , la magnésie carbonatée,
l'oxide de fer, le fer, le zinc et l'antimoine sul-
furés.

On traite à Tarnowitz des galènes très riches,
qui ne paraissent pas retenir plus de 3 4 pour
100 de gangue, et des schlichs, qui ne produisent
que 4o pour ioo : nous ne nous occuperons que
du traitement des galènes riches, ce qui nous
suffira pour établir nos comparaisons. La gangue
de ces minerais est la chaux carbonatée , le fer et
le zinc oxidés.

A Vedrin , les minerais sont des mélanges de
beaucoup de, plomb carbonaté et de plomb sul-
furé, accompagnés d'ocre rouge, de pyrite de fer
et de zinc suliuré.

Ils ne rendent pas dans le fourneau plus de
52 pour roo, terme moyen.

Les minerais du Bleyberg, disséminés dans un
grès récent, ne rendent pas au delà de 52,5 pour
ioo à l'essai.

Les minerais traités à Clausthal sont des ga-
lènes dont le mélange ne donne en moyenne
que de 4o à 42 pour roo de plomb à l'essai; elles
ont pour gangue la chaux carbonatée, la baryte
sulfatée, le quarz et le fer spathique.

D'après les relations que nous avons sous les
yeux des procédés de Vialas et Villefort et de
Vedrin , nous ne voyons aucun moyen d'esti-
mer d'une manière un peu précise la perte fic-
tive en plomb. M. Levallois suppose néanmoins
qu'a Vialas et Villefort elle est moindre qu'à
Pesey.

Tout porte à croire, dit M. Manès, qu'a Tar-
nowitz la perte en plomb dépasse de très peu
celle qui a lieu dans les meilleures méthodes

DU PLOMB. 63

usitées. La perte réelle ne semble être, dans la
fonte riche , que de 13,5 pour ioo du minerai
contenant 82, ou de 16 pour loo du plomb con-
tenu.

Au Bleyberg, les minerais donnent 25 pour
Io° dans le fourneau. La perte fictive est donc
de 7,5 sur ioo de.schlich, ou de 23 pour roo de
plomb contenu.

A Clausthal, d'après M. de Villefosse, la perte
sur l'essai ne serait que de 12 pour ro° du plomb
contenu après sa conversion en litharges et la
revivification de celles-ci. En ne supposant que
5 pour roo de perte à la coupellation et à la re-
vivification, il resterait 7 pour I oo pour la perte
fictive en oeuvre ; ce qui serait très faible. Ce
résultat paraît extraordinaire lorsqu'on songe à
la pauvreté du minérai et aux opérations multi-
pliées .qu'on lui fait subir ainsi qu'aux produits,
avant d'en avoir extrait tout le métal. Les essais,
peut-être, auront été très inexacts.

Il serait difficile, d'après ce qui précède, de
tirer une conclusion positive sur la perte en
plomb dans le traitement des galènes au fourneau
à manche. Il n'est pas certain, comme l'ont avancé
quelques personnes, qu'elle soit toujours plus
grande que dans le four à réverbère.

Comme on fond àVialas et Villefort les schlichs Consomma-
grillés avec un assez grand nombre d'autres pro_ tion en com-
duits, nous n'avons pu estimer la consommation bustible.

en combustible que d'une manière très approxi-
mative. Voici les résultats auxquels nous sommes
parvenu. Pour le grillage de lao kilog. , on con-
somme 4o kilog. de houille (1) , représentant

(I) Quoiqu'il se trouve de très bonnes qualités de houille
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2400oo calories et 161 kilog. de bois représen-
tant 474100 calories : ainsi, la valeur calorifique
du combustible employé dans le grillage serait
de 714100 calories.

oo kilog. de schlich en donnent environ 89 de
schlich grillé, qui brûlent environ 45 kilog. de
charbon de bois dans le fourneau à manche pour
leur réduction. Ces 45 kilog, de charbon de bois
représentent 31725o calories : d'où la consom-
mation totale en unités de chaleur pour le gril-
lage et la réduction de roo kilog. de schlich est
de io3155o calories.

En supposant que roo kilog. de schlich pro-
duisent 5o kilog. de plomb marchand, nombre
auquel nous sommes parvenu par une série de
probabilités, il faudrait 2069700 calories pour
100 kilog. de plomb marchand.

A Tarnowitz, on brûle environ 5o pieds cubes
de coke pour réduire roo quintaux de schlich
qui rend 67 pour roo.

Une tonne ( mesure de Silésie ) de coke pèse
2 quintaux. Sa capacité est de 7,1i pieds cubes
d'où r pied cube pèse 0,28 quintaux et 5o pieds
cubes r 4 quintaux. Ainsi, on ne brûle, pour trai-
ter ioo kil. de schlich, que f kilog. de coke (i),
correspondant à 8883o calories : cela fait 152582
calories pour ioo de plomb obtenu.

aux environs de Vidas et Villefort, nous devons supposer
que l'on n'emploie que les plus médiocres pour le grillage
des minerais de plomb : c'est pourquoi nous ne portons
leur valeur calorifique qu'a 6000 calories par kilog.

(1) Nous prenons pour la valeur calorifique du coke de
Tarnowitz 6345 calories, qui est celle d'un coke contenant
IO pour ioo de matières terreuses.
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A Vedrin , on brûle environ 34 kilog. de char-

bon de bois pour 100 kilog. de minérais mélan-
c.-és, dont on obtient 32 kilog. de plomb : cela
fait 239-oo calories pour i 00 kilog. de minerais
et 749063 calories pour Io° lidog. de plomb. Il
faudrait ajouter la quantité de combustible brû-
lée pour le grillage d'une petite partie des miné-
rais qui exige cette opération. Mais cette quan-
tité de combustible est très faible , et nous ne
pouvons en apprécier la valeur calorifique, parce
qu'elle consiste en copeaux dont le poids nous
est inconnu. .

Au Bleyberg , roo kilog. de schlich dépensent
26,6 kil, de coke (1), dont la valeur calorifique est
de 168777 calories, et 3,3 kilog-. de charbon de
bois, dont la valeur calorifique est de 23265. La
consommation totale en unités de chaleur est
donc de 192042 pour roo kilog. de schlich,
768168 calories pour ioo de plomb.

Quelquefois on ne brûle que du charbon de
bois résineux, et on en consomme alors 41,50 (2)

(i) Richesse minérale, tome Hl, page 257.
(2)11 peut paraître alors ex traordina ire que pour produi

le même effet, on ne brûle que de 26,6 kil, de coke plus 3,3
kilog. de charbon de bois, tandis que la valeur calorifique
du charbon de bois est plus grande que celle du coke.
Cependant, nous trouvons aussi dans l'ouvrage de M. de
Villefosse , lorsqu'il s'agit du traitement des minérais de
cuivre, que pour une même quantité de lit de fusion , on
brûle, dans un demi-haut-fourneau, 1451 liv. de charbon
de bois résineux, ou 1677 liv. de charbon de bois dur, ou,
enfin, 1165 liv. de coke. ioo kilog. c1S-6,-mattes provenant
de ce traitement sont réduits, soit avec 42 kilog. de
charbon de bois, soit avec 26 kilog. de coke ; enfin, nous
lisons dans la seconde édition de la lletalturgie du fer, de
Karsten, que si le coke employé dans un haut-fourneau
pour la réduction des minerais de fer produit moins d'effet

T. VII, ". &yr, 1830. 5
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kilog., représentant 292575 calories pour ioo ki-
logrammes de schlich, ou 166 kilog., représen-
tant 1170500 calories pour loo kilog de plomb.

Quant à la consommation en combustible
dans le traitement du Hartz, nous ne pouvons
l'apprécier, parce qu'à Clausthal on brûle pour
le grillage de la matte des fagots dont nous igno
rons le poids.

Ainsi, en résumé :
Pour ioo kilog. de schlich , on consomme :

Calories. Calories.
A Vialas et
Villefort.. Dans le four à rév. de grill.. 71 4 00 to3135o

que le charbon de bois, c'est le contraire lorsqu'on s'en sert
dans un fourneau à manche ou dans un fourneau à la Wil-
kinson, peu élevé , pour refondre de la fonte. M. Karsten
a constaté ces résultats par des expériences directes. Dans
un fourneau à laWilkinson, d'une grande hauteur, le rap-
port devient favorable pour le charbon de bois, dont la con-
sommation est réduite de presque moitié. Cela nous expli-
querait aussi pourquoi la consommation en unités de cha-
leur est moindreen.Angleterre dans le slag-hearth, où l'on
brûle du coke, qu'a Pesey dans le fourneau à manche, où
l'on consomme du charbon de bois. Il faudrait enfin en con-
clure que lorsque le combustible est du charbon de bois, et
que les matières que l'on réduit sont réfractaires , les
fourneaux à cuve élevés valent mieux que les bas-fourneaux.

A Freyberg , où l'on réduit des minerais d'argent , plomb
et cuivre dans des demi-hauts-fourneaux, l'effet d'un cer-
tain poids de coke est moindre que celui du même poids de
charbon de bois (V. Mémoire de M. Perdonnet, Ami. des
Mines, 5e. liv. de 1827); maisPavantage du charbon de bois
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Pour ioo kilog. de plomb
somme
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produit, on con-

Calories. Calories.
A Vicias et
Villefort.. Dans le four de grillage... 14282oo

Dans le four à manche... . 634500 2062700

OU 1170300

A Vialas et Villefort , on consomme considé-
rablement de chaleur, cela tient peut-être au
peu de fusibilité des minérais. On a essayé dans
cette usine le procédé de Pesey,, on n'a pas réussi;
mais les expériences paraissent avoir été mal
faites. Il serait à désirer qu'on fît de nouvelles
tentatives; car il est probable qu'en adoptant le
procédé de Pesey on économiserait beaucoup de.
Combustible.

Les consommations à Vedrin et au Bleyberg ,
pour des minérais pauvres, ne diffèrent pas con-
sidérablement. La quantité de chaleur employée
dans ces fours à manche est bien moindre que
dans les fours à réverbère : c'est un résultat au-,
quel on devait s'attendre, puisque, dans le four
à manche, le combustible étant en contact avec
la substance à échauffer, il est bien plus facile
d'en tirer tout le parti possible ; mais il ne fau-
drait pas croire pour cela que le fourneau à
manche procure une grande économie d'argent
sur le combustible. Il est très important d'obser-

sur le coke varie suivant la nature des opérations. Ainsi
il est plus faible dans la fonte de concentration ou fonte
crue (rob arbeit ) des minérais pauvres, que dans la fonte
des 'nattes cuivreuses obtenues vers la fin de ce traitement.

5.

A Tarnowitz. ... 132582
A Vedrin .
Au Bleyberg. ..

749063
768168,

Dans le four à manche . 31725o

A Tarnowitz.. 8883o
A Vedrin . 239700
Au Bleyberg ( Boer ) 1920/12,

OU 292575
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ver que celtti-ei ne se vend pas proportionnelle-
ment à sa valeur calorifique ainsi, par exemple,
le bois donnant généralement environ de 18 à
20 pour 100 de son poids de charbon , 41,5 ki-
log. de charbon brûlé au Bleyberg pour ion de
schlich correspondent à 210 kilog. de bois, dont
la valeur calorifique est de 618456 calories. Ces
4 i,5 kilog. de charbon se vendront donc le même
prix que 210 kilog. de bois, augmenté des frais
de carbonisation.

A Tarnowitz, comme on emploie du fer pour
la réduction de la galène , la consommation en
combustible est très faible. Remarquons cepen-
dant que les -14 kilog. de coke, à io pour loo de
cendres, brûlés pour t no kilog. de schlich, cor-
respondent à 28 kil. de houille à 5 pour ioo de
cendres, et de meilleure qualité par conséquent
que celle que nous avons supposée servir à Poul-
laotien : ainsi , en ajoutant à sa valeur celle des
frais de carbonisation , on arrivera bien près du
prix coûtant des 43,20 kilog. de houille em-
ployés à Poullaouen dans le fourneau viennois.
11 faut, d'ailleurs, se rappeler que les schlichs de
Poullaouen sont bien moins riches que ceux de
Tarnowitz.

Temps néces- On emploie pour le traitement de Io° kilog.
saire pour de schlich, à Vialas et Villefort , 3 heures dans

passer le grillage et une heure dans la fonte ; à Vedrin
kg. de une heure dans la fonte ; à Tarnowitz, 20 minutes.
schlich. Nous n'avons pas de données sur la durée du

travail au Bleyberg. En supposant qu'à Vialas et
Villefort le grillage s'opère en même temps que
la fonte, au moyen du nombre de fourneaux né-
cessaire , il suivrait de ce qui précède que l'on
passerait le schlich un peu plus rapidement au
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four à manche , à Via tas et à Vedrin , qu'au four
à réverbère à Pesey et à Poullaouen. Le travail
marcherait à Tarnowitz phis vite encore quiepar
aucun des procédés au four à réverbère, y com-
pris même le procédé viennois.

Le nombre d'ouvriers attachés au fourneau à
manche à Tarnowitz, et en général à toute es-
pèce de fourneau à manche ou de demi-haut-
fourneau , est de trois : ainsi, dans des pays où
le prix de la main-d'oeuvre sera le même, les
frais répartis par tonne de plomb seront propor-
tionnels à la rapidité du travail et à la richesse
du minerai; ils seront par conséquent très fai-
bles à Tarnowitz.

Les ouvriers attachés 'a un fourneau:à manche
ont un travail bien moins pénible que les ou-
vriers qui conduisent un fourneau à réverbère,
on peut donc les payer moins : ainsi, à égalité de
charge passée dans le même temps, le prix de la
main-d'oeuvre sera plus élevé dans le procédé au
four à réverbère.

Procédés 'aiz fourneau écossais:

Le procédé au fourneau écossais n'est aujour-
d'hui employé que dans le nord de l'Angleterre
il l'a été à Pesey.

En Angleterre, on grille d'abord le minérai an
four à réverbère; on en sépare une grande partie
du plomb, dans un fourneau particulier; par une
espèce de liquation, qui s'opère à une basse

température,et on refond les crasses dans le slag-
heart h. MM. Beaumont et Dufrénoy ont décrit ces
opérations avec beaucoup de soin.

On passe au fourneau de grillage trois charges
de 8 quint. en 24 heures , et on brûle 3 quin-
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taux de houille pour ces 24 quint. de schlich; ce
qui fait environ 1 2 kil. pour toc) kil, de schlich.

Le minérai grillé donne, dans le fourneau écos-
sais, 66 pour Ioo de plomb , et ne brûle qu'une
quantité extrêmement faible de combustible.
Lorsque l'opération est en bon train, on obtient

quintal anglais de plomb toutes les demi-heu-
res : on passe donc j quintal de schlich en 20 mi-
nutes ou ioo kilog. en 4o minutes.

Nous n'avons aucune notion exacte de la perte
en plomb.

Ce traitement paraît présenter quelques avan-
tages , surtout sous le rapport de la consom-
mation en combustible. Le traitement écossais,
aujourd'hui abandonné à Pesey, en diffère essen-
tiellement.
-La perte en plomb par le traitement de Pesey

était de 5 pour 100 de schlichs plus grande que
par le procédé au four à réverbère.

La consommation en combustible pour 1 u1
log. de schlich grillé, provenant de I oo kilog. de
schlich brut, était de 42,5 kilog. de charbon de
bois et 8,i kilog. de bois dans le fourneau écos-
sais , et on brûlait encore 15,5 kilog. de charbon
de bois pour refondre, dans le fourneau à man-
die, 18 kilog. de crasses qui en résultaient. La
consommation totale en combustible pour la ré-
duction de 100 kilog. de schlich , non compris le
combustible du grillage , était donc de 58 kilog.
de charbon .de bois et 8,1..2: kilog. de bois; ce qui.
est déjà plus qu'au Bleyberg et à Vedrin , où l'on
fond au fourneau à manche des minérais beau-
coup plus pauvres qu'a Pesey.

Enfin, il fallait environ 4 heures pour obtenir
400 de plomb dans le fourneau écossais.
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On trouvera plus de détails sur cette comparai-
son du fourneau écossais de Pesey et du four-
neau à réverbère dans le Mémoire de M. Puvis,
inséré dans les Annales des Mines de 1817.

CONCLUSION.

De tous les procédés suivis pour la réduc-
tion de la galène, celui dans lequel on se sert
de fer ou de fonte, soit qu'on emploie le four à
réverbère ou le four à manche, est le plus éco-
nomique sous le double rapport de la consom-
mation en combustible et des frais de main-d'oeu-
vre. La perte en plomb par ce procédé ne paraît
pas dépasser celle qui a lieu par les meilleures
méthodes usitées, peut-être même est-elle moin-
dre dans le procédé viennois; mais l'addition de
fer entraîne dans une dépense qui peut compen-
ser entièrement les économies que l'on a faites
d'autre. part.

Les minerais de Tarnowitz étant plus riches
que ceux de Poullaouen et de nature différente,
il est difficile d'établir un parallèle entre le pro-
cédé viennois et celui de Tarnowitz. Il paraî-
trait toutefois que la dépense en combustible
est un peu moins considérable à Tarnowitz et la
rapidité avec laquelle passent les charges un peu
plus grande ; mais, à Tarnowitz, il y a en plus la.
dépense de la soufflerie.

La perte en plomb et la dépense en combus-
tible dans les mines du nord de l'Angleterre ne
paraissent pas dépasser celles qui ont lieu dans
les usines les mieux conduites du continent,
peut-être même la dépense en combustible est-
elle moindre dans les usines d'Angleterre.

Les procédés anglais se distinguent surtout
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par l'extrême rapidité du travail; ce qui diminue
les frais de main-d'oeuvre.

Le procédé au four à manche ou au demi-haut-
fourneau ne paraît pas en général beaucoup plus
économique que le procédé au four à réverbère,
si ce n'est peut-être dans quelques circonstances
très particulières. La dépense en argent pour le
combustible, par cette méthode, paraît plus con-
sidérable, et l'on a des frais de soufflerie que
l'on évite avec le four à réverbère ; il est possible
cependant que le fourneau à manche convienne
mieux aux rninérais très pauvres.

Quant au procédé au fouir écossais, il paraî-
trait que, tel qu'il est pratiqué en Angleterre, il
peut lutter, pour le traitement de certains mine-
rais, avec le travail au four à réverbère.

ANA LYSE

De quelques produits des usines à plomb
d'Angleterre; préparation de diverses
combinaisons salines fusibles;

Par M. I'. BERTHIER.

MM. Coste et Perdon net ayant déposé à l'École
des mines une très belle collection métallurgique
relative au traitement des minerais de plomb
qu'ils ont recueillie dans le voyage qu'ils vien-
nent de faire en Angleterre, je me suis empressé
d'examiner cette collection pour la comparer
à celles qui proviennent des usines du conti-
nent. Je vais faire connaître la composition .des
produits qui m'ont présenté quelque chose de
particulier. Comme parmi ces produits il y en a
quelques uns qui sont très fusibles, et qui ren-
ferment des démens qu'on n'avait pas encore
rencontrés combinés entre eux , j'ai été conduit,
pour me rendre compte de leur fusibilité, à faire
un assez grand nombre d'expériences synthéti-
ques sur les combinaisons des fluorures, chloru-
res et sulfures avec différens sels : je décrirai som-
mairement ces expériences, qui , indépendam-
ment de l'intérêt scientifique qu'elles me sem-
blent offrir, pourront contribuer à perfectionner
la métallurgie et la docimasie.

Le minerai d'Mston Moor est de la galène
mêlée d'un peu de blende et de carbonate de
plomb. Après qu'on l'a grillé, on le fond au four-
neau écossais, et l'on repasse au fourneau à
manche les crasses qui proviennent de ce premier

/liston -
Now:.
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travail. Les scories qui s'écoulent de ce four-
neau sont compactes, d'un noir métalloïde comme
tes scories de forges, homogènes , grenues, à
grains fins cristallins et brillans , très fortement
magnétiques. L'acide muriatique les attaque très
facilement. Elles sont composées de :

Silice o,285
Protoxide de fer . 0,250
Chaux . . . . . 0,240
Oxide de zinc. . . o,io6
Alumine 0,070
Oxide de plomb. . 0,03o
Magnésie trace.

0,01.
Elles fondent très bien au creusetbrasqué avec

addition de o,i6 de quarz, et produisent un verre
transparent, de couleur un peu enfumée, recou-
vert de grosses grenailles de fonte.

A Alston-Moor, on fait passer les fumées de
tous les fourneaux dans une longue cheminée,
sur les parois de laquelle les poussières et toutes
les matières condensables se déposent. On re-
cueille ces matières de temps à autre ; à l'entrée
de la cheminée, près des fourneaux, elles sont
fortement agglomérées, et forment des masses
criblées de cavités arrondies, très pesantes, à
cassure unie, mate, d'un gris clair nuancé de
jaunâtre et de rougeâtre. Elles sont composées de:

1,000.

jJ
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Elles ont dû être dans un état de mollesse voi-
sin de la liquidité.

Il se forme un composé analogue à l'entrée des
cheminées des fourneaux à reverbère de Con-
flans en Savoie, dans lesquels on traite de la ga-
lène à peu près pure. Un échantillon , recueilli
il y a deux ans, et qui était compacte, jaunâtre,
opaque et à cassure unie un peu luisante , a
donné, à l'analyse

Sulfate de plomb.. . . . .

Oxide de plomb
alumine, chaux, oxide de fer.

0,390 }
0,426 0,990.
0,174

Le sulfate de plomb provient du sulfure vola-
tilisé, qui se brûle dans l'air. Ce sulfate ne se -
fondrait pas dans les cheminées s'il était pur, car
la chaleur blanche est à peine suffisante pour le
ramollir ; mais sa fusion est, sans aucun doute,
déterminée clans cette circonstance par son rué
lange avec foxide de plomb. En effet, j'ai trouvé,
par expérience , qu'il ne faut qu'une très petite
quantité de cet oxide pour donner une très grande
fusibilité au sulfate de plomb. J'ai essayé les nié-
langes suivans

Sulf.deplomb. 37g,91-2at. 37g,98-4at. 37g,91-8at.
Litharge... t3 ,95-1 6 ,91-1 3 /491

5, ,86 44 ,89 41 ,4o

Ils sont devenus tous les trois aussi liquides que
de l'eau au blanc naissant, et ils ont produit
des émaux blancs , translucides, à cassure plus
ou moins cristalline ; l'émail du premier mé-
lange avait une structure décidément fibreuse,
et l'on voyait même dans les cavités quelques
petits cristaux transparens. Lorsqu'on emploie

r-

1

Sulfate de plomb o,656
Oxide de plomb 0,102
Oxide de zinc ..... . 0,138
Oxide de fer . . . . . . . 0,034
Silice et alumine. . 0,056
Sulfure de plomb 0,01,1
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la litharge dans la proportion de I at. 27,89 pour
at. de sulfate de plomb 37,91 , il se forme un

sous-sulfate extrêmement fusible, incolore, et qui
a une grande tendance à cristalliser; de telle sorte
que quand on le fait refroidir avec les précau-
tions convenables, il offre de grands cristaux pris-
matiques incolores et transparens. Pour peu que
l'on augmente la proportion de litharge, la ma--
tière se colore en jaune serin ou en jaune paille.

. Redruth en Le minerai de Redruth est une galène riche
Cornouailles. en argent, qui rend, à l'essai sur les usines, 0,70 à

0,72 de plomb. On grille ce minerai pendant
douze heures dans un four à réverbère, par
charges de 12 quintaux; puis on le transporte
dans un autre four à réverbère, où l'on achève
de le griller pour en extraire le plomb , en. y
ajoutant quelques fondans. Les scories sont reje-
tées. Un échantillon de ces scories, provenant
d'une opération dans laquelle on n'avait proba-
blement pas ajouté de fluate de chaux, a été trou-
vé composé de

Silice.... . . . . o,35o
Protoxide de fer 0,225
Chaux 0,190
Oxide de plomb o,i2o
Oxide de zinc . o,o6o
Alumine 0,035
Soufre et charbon trace.

0,980.

Cette scorie était compacte, d'un noir légèrement
métalloïde, à cassure grenue un peu écailleuse
ou lamelleuse , et magnétique :elle ressemblait à
un basalte. Essayée avec quatre .parties de flux
noir, qui sont nécessaires pour obtenir une
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bonne fusion , elle a produit o,o8 de plomb mé-
tallique.

On recueille à l'entrée des cheminées des fours
à réverbère de fusion une matière compacte,
mamelonnée , vitreuse , opaque et d'un jaune
brun de résine, qui est composée (le:

Silice 0,20()
Oxide de plomb 0,712
Alumine °,074
Chaux. . . . . o,002
Oxide de fer. . trace.

0,994.
Cette matière est évidemment produite par

l'action qu'exercent sur les briques les fumées de
plomb qui tapissent la cheminée, et qui se fon-
dent et coulent le long des parois dans les ins-
tans Où l'on donne de forts coups de feu.

A Grassington , les minerais que l'on traite Grassington
sont des mélanges de galène et de carbonate de Près skipton,
plomb , qui ont pour gangues ordinaires du car- enY°rksbire

. bonate de chaux et du sulfate de baryte. On en
fond 18 quintaux à la fois dans un four à réver-
bère , tantôt avec addition , tantôt sans addition
de spath-fluor; on procède par grillages et coups
de feu alternatifs : après chaque grillage, on
brasse le minerai avec de la houille menue ou
du frasil de coke. On repousse les scories vers
l'autel et 011 dessèche le bain de plomb avec de
la chaux. Quand on ajoute du spath-fluor, les
scories entrent en pleine fusion ; quand on n'en
ajoute pas ou qu'on n'en ajoute que très peu,
elles s'agglomèrent, mais ne fondent pas : alors
elles sont d'un blond pâle , un peu poreuses
tellement tendres qu'elles tachent les doigts, et
elles contiennent beaucoup de petites grenailles



Lea, près
Matloc en

Derbyshire.
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de plomb. On les repasse au fourneau à manche.
Un échantillon de ces dernières scories a été
trouvé composé de :
Fluorure de calcium. o,o15 ou fluorure de calcium.
Baryte 0,335
Chaux . . 0,045
Plomb eu partie oxi-

dé. 0,340
Oxide de fer . . . o,o3o
Acide sulfurique 0,235

1,000 1,001

Fondues avec deux parties de flux noir, elles
deviennent extrêmement fluides, et elles rendent
0,24 à 0,25 de plomb métallique.

On distingue à Lea deux sortes de minerais,
savoir : de la galène pure et de la galène mêlée de
carbonate de plomb et de sulfate de baryte. On
a trouvé dans un échantillon de ce dernier mi-
nerai :

Galène. 0,55
Carbonate de plomb. . 0,23
Sulfate de baryte. . . . 0,i9
Argile. o,o3

1,00

Il est probable qu'on ne cherche pas à en sé-
parer le sulfate de baryte par le lavage, de peur
de perdre du carbonate de plomb.

On mélange ces deux minerais ensemble à peu
près à parties égales, et on en traite 16 qu int. a la

fois au four à réverbère. On grille d'abord pen-
dant deux ou trois heures : cette opération pro-
duit beaucoup de plomb, qui résulte de la réac-
tion du carbonate de plomb sur la galène; on
ajoute au minéral grillé neuf pelletées d'un fou-

0,015
sulfate de baryte 0,510
sulfate de chaux . 0,106
plomb en partie oxi-

dé.. . . 0,340
oxide de fer. . . o,o3o
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dant composé de spath-fluor et de spath calcaire
dans la proportion d'environ

Spath-fluor lamellaire. . . 0,75 }

Spath calcaire lamellaire.. 0,25 1,00.

On donne un coup de feu, et l'on fait écouler
le plomb métallique et les Scories fusibles ; il
reste sur la sole d'autres scories molles, mais qui
ne se liquéfient pas tout à fait ; on les sèche avec
de la chaux, puis on les retire du fourneau et on
les fond au fourneau à manche avec du minerai
pauvre, etc. Quant aux scories fusibles, on les
rejette comme trop pauvres pour qu'elles méri-
tent d'être passées au fourneau à manche. Deux
échantillons de scories fusibles, rapportés l'un
par M. Dufrénoy et l'autre par MM. Coste et
Perdonnet , ont été trouvés composés de :

Fluorure de calcium. 0,160 - 0,136
Baryte... . . . . 0,164 - 0,197
Chaux 0,178 - 0,225
Oxide de plomb. . . . 0,159 0,066
Oxide de fer.

0,045 0,020
Oxide de zinc. .... . .. - 8 - 0,02o
Acide sulfurique. 0,27 -- 0,320
Acide carbonique et perte . 0,016 - 0,016

1,000 -- 1,000

ou Fluorure de calcium. 0,160
Sulfate de baryte 0,250
Sulfate de chaux.. . . 0,225
Sulfate de plomb. . . . . 0,220
Oxide de fer
Oxide de zinc
Chaux
Acide carbonique et perte.... 0,020

1O00 -- 1,000

o,o45}-
o,o8o -

0,136
0,3oo
0,330
0,090
0,020
0,020
o,088
0,016
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Ces scories sànt compactes, d'un gris très
clair, un peu jaunâtre, luisantes dans l'intérieur
des bulles, à cassure grenue et mate : elles sont
quelquefois mélangées de très petites parcelles
de mattes. Lorsqu'on les traitepar l'acide ni-
trique , il se dissout, du sulfate de chaux, du
fivate de chaux, du .fer, du zinc et un peu de
plomb, et le résidu sè compose de sulfate de ba-
ryte, de sulfate de plomb et de fluate de chaux.

Pour en faire l'analyse, on les a chauffées au
creuset d'argent avec deux parties de carbonate
de soude et une demi-partie de nitre ; le mélange
s'est fondu avec une grande facilité, et il est de-
venu parfaitement liquide ; on a délayé la ma-
tière dans l'eau et filtré ; on a. précipité l'acide
fluorique et l'acide sulfurique contenus dans la
liqueur, le premier par un sel de chaux et le se-
cond par un sel de baryte, on n'y a jamais trouvé
que très peu d'acide fluorique ; la. presque tota-
lité du t'Aime de Chaux résiste à l'action décom-
posée du carbonate alcalin, et se retrouve dans la
partie insoluble. On a traité celle-ci par l'acide acé-
tique, en ayant soin de chasser l'excès d'acide par
une évaporation ménagée, et il est resté du fluate
de-chaux pur, ou légèrement coloré en rouge par
un peu de fer. Quant à la dissolution acétiqué, qui
contenait labaryte, le ploteb, le fer, le zinc et de la
chaux, on a suivi deux procédés pour l'analyser:
1". on en a précipité toute la baryte et tout le
plomb par l'acide sulfurique, on a dosé les deux
sulfates ensemble, et on en a séparé ensuite le
sulfate de plomb an moyen de la potasse caus-
tique liquide, puis on a précipité le fer par l'am-
moniaque en excès, le zinc par un hydrosulfate
et la chaux par un oxalate ; 20. on a précipité le

D'ANGLETERRE. 8 1

plomb , le fer et le zinc .par un hydrosulfate , la
baryte par l'acide sulfurique, ét. la chaux par Un
oxalate, en ayant soin de saturer la liqueur d'am:
moniaque; on a repris le précipité métallique
par l'acide nitrique faible , précipité le plomb
par l'acide sulfurique , etc.

Si l'on supposait que foxide de. plomb fût
libre dans ces scories, elles renfermeraient , la
première, o,515 de sulfate, de chaux et o,o38,de
chaux libre, et la seconde o,57o de sulfatede
chaux et 0,072 de chaux libre.

Les scories non fondues, qui restent sur la
sole du four à réverbère ,.. ne 'sont pas homogè-
nes. La substance dominante est n'un gris clair
et mate comme la scorie fusible; mais elle est
sensiblement poreuse et mélangée -de parties
blanches terreuses mates, qui paraissent être de
la chaux, et de beaucoup de parties lamelleuses
brillantes , qui ont tous les caractères de la ga-
lène. Elles sont sensiblement magnétiques: quand
on les traite par l'acide acétique, il y' a urne très
légère effervescence, due au dégagement d'un peu
d'acide carbonique , et_ il se dissout de la chaux
et un peu de sulfate de chaux à froid ; si l'on fait
bouillir; il se dissout de la chaux, du zinc, et du
fer qui se trouve dareJ la liqueur à l'état de pro-
toxide , du moins pour la plus grande partie : le
résidu est noir; en le traitant par l'acide nitrique
à une douce chaleur, itse dissout beaucoup de
plomb, du fer, du zinc, de la chaux, et il reste
un mélange de sulfate de baryte, de sulfate de
plomb , et de fluate de chaux, qui contient en
outre un peu de.soufr&On a fait l'analyse de ces
scories, en lés fondant au creuset d'argent avec

T. VU, Zivr. 85°.
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deux parties de carbonate de soude et une par-
tie de nitre, etc.

Deux échantillons, l'un contenant beaucoup
de galène et l'autre pur, ont donné les résultats
suivans

Ces scories fondent très bien avec deux parties
de flux noir, et produisent 0,20 à 0,21 de plomb
ductile.

Si l'on admettait que l'acide sulfurique s'y -

trouve combiné avec la chaux, elles renferme-
raient, la

première'
o,1o6 de sulfate de chaux et

o,io3 de chaux, et la seconde o,I86 de sulfate de
chaux et 0,095 de chaux libre.
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Les scories non fondues diffèrent des scories

fondues, principalement en ce qu'elles renfer-
ment Moins de fluorure de calcium et plus de
chaux libre que celles-ci : il parait évident, d'a-
près cela , que c'est le fluorure de calcium qui
fait l'office de fondant, tandis qu'au contraire la
chaux caustique s'oppose à la fusion. L'addition
du fluorure de calcium a pour effet essentiel de
séparer la plus grande partie clu sulfate -de ba-
ryte ; l'addition de la chaux en certaine dose a
pour effet de décomposer le sulfate de plomb,
qui, sans cette addition, entrerait en combinai-
son dans la scorie, et serait par là en grande par-
tie soustrait à l'action réduisante de la galène ou
du charbon ; et comme pour atteindre ce but il
paraît nécessaire d'employer un excès de chaux,
il en résulte que les scories qui se forment dans
le four à réverbère se partagent en-deux parties:
l'une , fusible, qui se sépare par liquation ,
entraînant une certaine quantité de sulfate de
plomb, et l'autre, pâteuse, mais non coulante
qu'on peut considérer comme un mélange d'oxide
de plomb , de chaux, de matte et d'oxides de fer
et de zinc, imbibés de scorie fusible.

Pour apprécier la capacité fondante du fluorure Spath-fluor
de calcium , après m'être assuré que les sulfates et sels.
de baryte chaux et de plomb ne forment
point entre eux de combinaisons fusibles, et que
même les deux premiers sulfates ne se fondent
pas avec le sous-sulfate de plomb, j'ai fait les ex-
périences suivantes.

J'ai chauffé graduellement jusqu'à 500 pyro-
métriques environ

Spath-fluor 9g,87-1at. ,9g,74-20t.Sulfate de baryte. . 29 , 6- 29 ,16-1
39 ,o3 ,90

6.

Fluorure de calcium .. . . 0,072 --- o,o85
Baryte.... . . . . .

Chaux
0,144
047

- 0,160
-- 0,170

Oxide de plomb. . . 0,688 - 0,220
Plomb métallique.
Oxide de fer. 0,154

0,152 - 0,017
- 0,055

Oxide de zinc. . . . o,o72 - o,o8o
Oxide de cadmium trace. - trace.
Acide sulfurique. . . 0,117 - 01199
Soufre.. . ... ... 0,024 - o,003
Acide carbonique et perte. o,o3o - 0,01 L

-- 1,000

Fluorure de calcium 0,072 0,085
Sulfate de baryte
Sulfate de chaux . .

0,220
0,016

0,244
0,056

Sulfate de plomb. .
Oxide de fer. . ... ..
Oxide de zinc... .

Oxide de cadmium

0,120
0,154
0,072
trace.

0,500
o,o56
0,08o
trace.

Chaux. O ,40 0,147

Galène. 0,1,76 0,020
Acide carbonique et perte. 0,00 0,012

1,0'10 1,000

;
1
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Le premier mélange .s'est fondu, mais sans
devenir parfaitement liquide. La matière , refroi-
die, était boursouflée dans quelques parties , à

cassure grenue cristalline; les parois. des cavités
étaient polyédriques, et l'on apercevait çà et là
quelques petits cristaux prismatiques.

Le second mélange s'est complétement liquéfié
et a produit une matière compacte, à cassure lé-
gèrement cristalline , un peu translucide ; mais
elle ne présentait aucun indice de cristaux.

J'ai chauffé comme ci-dessus.
Spath-fluor i9g,74-2at. 92,87-1 at. 4g,93fat. 21,47-lat.
Suif. de chaux

calciné 17 ,14-1 [7 17 ,14-2 17 ,14-4

36 ,88 27 ,01 22 ,07 19 ,6i

Les trois premiers mélanges se sont compléte-
ment fondus, mais le second beaucoup plus fa-;
cilement que les deux autres. La matière prove-
nant du premier mélange était compacte, à cas-
sure inégale', et ne présentant que de faibles in-
dices de cristallisation. La matière provenant du.
second mélange était d'un blanc un peu nacré-,-
translucide , cristalline, composée de grandes
lames entrecroisées en divers sens , et il y avait
dans. les cavités quelques cristaux dont on aurait
:pu-trieSurer les angles. La matière provenant du
troisième mélange était compacte, sans bulles,
blafréhe légèrement translucide, à cassure gre-
nuelainellaire , à lames très éclatantes.

Le quatrième mélange n'est pas entré en pleine
fusion.; mais il s'est fortement ramolli. La ma-
tière était très bulleuse, blanche, opaque , à

cassure grenue, à grains très fins ; la surface in-
térieure des bulles était polyédrique.

On a soumis à la même chaleur que les essais
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précédens trois mélanges de spath-fluor et de
sulfate de plomb, savoir
Spath-fluor. . . 9g,87 lat. 4,98 1 t.
Sulf. de pionib. 37 1 [ 37 ,91-2 75 ;82-4

47 ,7j3 42 ,89
Le premier' mélange, composé de

Spath-fluor 0,210
Sulfate de-plomb.. 0,790,

s'est fondu avec la plus grande facilité et est de-
venu liquide comme de l'eau. La .matière était
compacte, à cassure pierreuse, inégale, un peu
luisante, opaque, ne présentant aucun indice de
cristallisation.

Le second mélange, composé de
Spath-fluor 0,116
Sulfate de plomb 0,834,

s'est fondu aussi facilement que le précédent et
a acquis la même liquidité : la matière était com-
pacte, pierreuse, (l'un blanc un peu jaunâtre.

Le troisième mélange s'est fondu , mais sans
prendre une liquidité Complète. La matière était
remplie de petites bulles, ce qui lui donnait l'ap-
parence d'une pierre-ponce grenue et s'égre-
nant sous l'ongle , un peu jaunâtre et n'offrant
aucun indice de cristallisation.

Lorsqu'on ajoute de la chaux ou du carbonate
de chaux à un mélange de spath-fluor et desul-
fate de plomb , ce sulfate est décompose, du
moins en partie, et il se forme Un composé fu-
sible de spath-fluor et de sulfate de chaux fileté
de litharge. En effet

at. de spath-fluor 9g,87 0,18r
r at. de sulfate de plomb. .37 ,91 0,690

at. de cbaux. . .. . 7 ,12 -- 0,129
54 )90 1,000
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sont promptement devenus très fluides, et la ma-
tière était d'un gris pâle , lamelleuse, cristalline
dans la plus grande partie de sa masse ; mais le
fond du culot était jaune, ce qui annonce qu'il
s'y était accumulé de la litharge.

On vient de voir que les sulfates de baryte, de
chaux et de plomb se fondent très bien, chacun
séparément, avec le spath- fluor : lorsque ces trois
sulfates sont réunis, ils forment avec cette subs-
tance des composés, qui se fondent encore plus
facilement. Un mélange formé de

Spath-fluor 0,20
Sulfate de baryte o, 25
Suif. de chaux cal-

ciné. o,3o
Sulfate de plomb.. 0,25

1,00

a pris une liquidité parfaite à la chaleur blanche
naissante. La matière, refroidie, était compacte
à cassure inégale, presque unie, mate, blanche
et opaque : elle ressemblait parfaitement aux sco-
ries fusibles de Lea ; aussi s'en rapproche-telle
beaucoup par sa composition. Cette matière, fon-
due avec deux parties de flux noir, ne produit
que o,o35 de métal ; mais en y ajoutant en même
temps o, o de limaille de fer, on .peut en extraire
o, i4 à o, 5 de plomb, et la scorie, qui se fond
aisément , est compacte , à cassure grenue et mê-
lée, et coloriée en brun noir par du sulfure de fer.

Le spath-fluor, formant avec les sels infusibles
beaucoup de combinaisons fusibles, il était aisé
de prévoir qu'il se fondrait très-facilement avec
les sels fusibles par eux-mêmes ; c'est effective-
ment ce que l'on a vérifié par les expériences sui-
vantes : les essais au chalumeau apprennent d'ail-

se sont complétement fondus à la chaleur blan-
che. Le premier mélange est devenu entièrement
fluide ; la matière a pris un très grand retrait en
se refroidissant; elle était compacte, à cassure
grenue, cristalline et fortement translucide. Le
second mélange n'est pas devenu aussi liquide
que le. premier. La matière, refroidie , ressem-
blait à la précédente , mais elle était plus tenace
et plus dure.

3a.t. de spath-fluor. . . 29g,61
de borax fondu... 25 ,25

54,86

se sont fondus sans bouillonnement ni boursou-
flement à la chaleur blanche , et sont devenus
bien liquides, quoiqu'un peu pâteux. La matière,
refroidie, était compacte, à cassure écailleuse
luisante, présentant beaucoup de petites lamelles
fortement translucides ; elle ressemblait à un grès
lustré.

La propriété fondante du spath-flurNy et l'ac-
tion bien connue du chlorure de calcidiù sur les
sulfates de baryte et de strontiane m'ont donné
l'idée d'examiner la manière dont se comportent
différens chlorures avec les sulfates.

at. de chlorure de sodium. . .
at. de sulfate de baryte. . 29 ,i6

4 2,t'83

Chlorures et
sels.

Spath-fluor. i9g,74--/at. 9g, 74--zat.
Sulfate de soude anhydre 35 ,48-1 17

55 ,22 37 ,58
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leurs qu'il produit des verres avec le borax et
avec le phosphate de soude.
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ou i at. de chlorure de barium .. . 25g,99
at. de sulfaie. dessoude.

" 43,83

deviennent promptement extrêmement liquides,
et produisent une, matière compacte, homogène,
un peu transtacide , à cassure inégale et cristal-

, line, et présentant même dans les cavités quel-
ques indices de cristaux réguliers.

at. de chlorure de sodium.. . . 14,67
at. de sulfate de plomb, . . . . 37

52 ,58

ou t at. de chlorure de plomb.... 34g,74
at. de sulfate de sôude. r8 ,/7.

. 52, 9i

se fondent complétenient au ronge sombre. Le
mélange bouillonne continuellement, et répand
dans l'air une fumée blanche très épaisse de chlo-
rure de plomb. La matière, refroidie, est com-
pacte, grise, faiblement translucide et à cassure
écailleuse.

Deux mélanges de chlorure de barium et' de
sulfite de baryte, faits comme il Suit, sont deve-
nus liquides comme«de l'eau au blanc naissant.
Chlorureq,e barium 25g,99 at. 25g,99 jat.
Sulfate - s,i:.bryte . 29 ,16 58 ,32 2

55 ,15 84 ,31

La matière provenant du premier mélange
était compact, blanche, fortement translucide,
à cassure lamelleuse, Cristalline. La matière pro-
verànt du second mélange ressemblait _parfaite-parfaite-
ment à tw:Flarbre blanc salin.
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at. de chlorure de calcium 13g,97
at. de sulfate de chaux anhydre.. . 34 ,28

48 ,25.
se sont fondus en pâte bien liquide à chaleur
blanche.. La matière , refroidie, était compacte
translucide , et même transparente dans quel-
ques,- parties , à cassure très cristalline , et elle
renfermait de petits cristaux prismatiques dans

. les cavités. Elle tombait prompternent .en déli-
quescence à l'air.

J'ai essayé deux mélanges de chlorure de ba--
rium et de sulfate de plomb, savoir.:

Le.; deux mélanges se sont fortement ramollis
sans se fondre complétement, et ont produit un
émail blanc, très bulleux , translucide et à cas-
sure grenue. Il y a eu pendant tout le temps qu'a
duré l'opération une volatilisation très considé-
rable de chlorure de plomb.

Les trois essais qui suivent font voir qu'il ne
faut qu'une très petite quantité de chlorure de
plomb pour faire fondre le sulfate du même mé-
tal. On a 'chauffé graduellement
Suif. de plomb.. 37g;91rat, 37g,91-2at. 37g,91tat,
Chlor. de plornb. 34 ,74-1 17 ,37 8 ,69

77,65 55 ,28 -46 ,6o.

Chlorure de barium.. 25g,99r at. 12g 99rat.
Sulfate de plomb. . . 37 ,91-1 37 ,9I-2

63 ,90 50 ,90

ouChlorure de plomb.. 34,74,1 at. 17g,37lat.
Sulfate de baryte 29,16-1 14 ,58-1
Sulfate de plomb.... . . 18 ,95-1

63 ,90 -° ,9°-
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Les trois mélanges se sont fondus avec la plus
grande facilité et ont pris une liquidité parfaite
.pendant l'opération, il s'est volatilisé beaucoup
de chlorure de plomb, qui donnait à la flamme
du foyer une couleur blanche livide. La matière
provenant du premier mélange formait un émail
blanc, un peu bulleux, à structure cristalline, et
contenait des cristaux aciculaires, transparens
clans les cavités. La matière provenant des deux
derniers mélanges avait une structure peu cris-
talline et sa cassure était presque unie.

Scories de On a vu qu'à Lea les crasses infusibles qui
Lca. restent dans le four à réverbère après la dernière

coulée sont riches en plomb, et qu'elles sont
traitées, au fourneau à manche, avec des mi-
nerais pauvres, etc. Il résulte de ce traitement
des scories coulantes, et qui sont compactes, d'un
noir brun, à cassure grenue et mate. Ces sco-
ries fondent très bien avec deux parties de flux
noir, mais sans donner la plus petite trace de
plomb : elles sont attaquables, mais incompléte-
ment , par l'acide acétique, avec dégagement
d'hydrogène sulfuré ; l'acide dissout beaucoup
de baryte et de chaux et un peu de fer et de
zinc. L'acide muriatique concentré les attaque
complétement et laisse un résidu gélatineux, qui
se compose de silice et de fluate de chaux, subs-
tances qu'on peut séparer l'une de l'autre au
moyen de la potasse caustique liquide. Pour faire
l'analyse complète de ces scories, on a employé
d'une part l'action de l'acide muriatique, 'et d'un
autre côté, pour vérification, l'action du carbo-
nate de soude et du nitre par voie sèche, comme
pour les scories du four à réverbère. Le résultat
a été

Ces produits immédiats ne sont pas ceux qui
existent dans la scorie , une partie de chaque
terre et de chaque métal doit s'y trouver non à
l'état d'oxide , mais à l'état de sulfure.; en sorte
que la combinaison doit être formée de sulfures,
de fluorures et de silicates. N'ayant aucune don-
née qui puisse guider dans le partage qu'il y au-
rait à faire de f oxigene et du soufre entre les divers
métaux, je me bornerai à indiquer que les o,3oo
de baryte équivalent à o,33 r de sulfure de ba-
rium, qui contiennent o,o63 de soufre, et que
les 0,145 de protoxide de fer équivalent à o,r 83
de protosulfure , qui contiennent o,o68 de sou-
fre : d'où il suit que le barium ou le fer est à
peu près suffisant pour saturer tout le soufre
qui entre dans la composition de la scorie.

On obtient un composé fort analogue à la sco-
rie des fourneaux a manche de Lea, en chauffant
ensemble

15 de spath-fluor,
15 de sable quarzeux,
34 de sulfure de barium,
15 de chaux,
15 de battitures de fer,
6 d'oxide de zinc.

100.
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Fluorure de calcium... . 54
Silice 0,130
Baryte 0,300
Chaux. 03185
Protoxide de fer 0,145
Oxide de zinc 0,025
Plomb 0,010
Alumine. 0,020
Oxide de manganèse trace.
Soufre. . 0,070

,019.
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. Le mélange fond en pâte molle, à la chaleur
de 5o à 6o degrés pyrométriques, et produit une
masse homogène , compacte,, d'un noir foncé
,non métalloïde , un peu bulleuse , à bulles lui-
santes, et renfermant quelques petits cristaux, à
cassure unie et un peu luisante.

Les sulfures alcalins peuvent donc se combi-
ner par la voie sèche avec les fluosilicates.

Il résulte de tout ce qui précède et de ce que
j'at déjà fait connaître dans un antre mémoire
(Annales des Mines, tome Y, page 95 ), que les
fluorures, les chlorures et même les sulfures for-
ment avec plusieurs sels des combinaisons très
fusibles. Ces combinaisons sont en général très
faibles, puisque l'eau les décompose complete-
ment quand l'un des principes élémentaires est
soluble. On trouve dans la nature des composés
-analogues, h topaze , la picnite, certains micas,
l'apatite, le chlorophosphate et le chloro-arsé-
Mate .de plomb ; mais quelques uns sont infu-
sibles.

Sulfures et Je citerai encore l'exemple suivant de combi-
selà. naison d'un sulfure avec un sel

et. de sulfuré de barium 21g,16
at. de sulfate de soude anhydre 17 ,84

39 .01) équivalant
à I at. de sulfure de . sodium 904

at. de sulfate de baryte. ,16

37,00
se fondent, à la chaleur blanche, en une pâte
bien liquide. La matière, refroidie, est compacte,
d'un vert olivâtre opaque , à cassure grenue et
mate; l'eau la décompose et dissout du sulfure
de sodium.
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Le sulfure .de barium et lé sulfate de baryte
ne se décomposent pas réciproquement ; mais ils
ne forment pas entre eux de combinaisons fu-
sibles.

Les fluorures, les chlorures et les sulfures peu-
vent aussi donner naissance à des composés très
fusibles, en se combinant deux à deux.

at. de fluorure de calcul ni.. . . 9g,87
et s at. de chlorure de sodium.. . . i4 ,65

24 ,52, équivalant a
at. de fluorure de sodium.. . . iog,55

1 al: de chlorure de calcium.. . . s3 .97

24 ,52
Chauffés dans un creuset de platine, pren-

nent une liquidité parfaite au blanc naissant. Il
s'exhale de la masse en fusion une vapeur épaisse
qui est sensiblement acide. La matière, refroidie,
est homogène , compacte , à cassure cristalline
lamelleuse et translucide.

Les mélanges suivans de fluorure de calcium
et de chlorure de barium ont été chauffés dans
des creusets de platine.

35 ,86 45 ,73

Les deux mélanges se sont fondus avec une
égale facilité, et répandaient une lumière 'blair-
che et éblouissante : il s'exhalait de la masse
fluide des vapeurs sensiblement acides. Les ma-

Fluorures et
chlorures.

Fluorure de calcium.. 907-1 at. t 9g,74-2at.
Chlorure de barium... 25 ,99 1 25 ,99.1

35 ,86 45 ,73.
ou Fluorure de bai-juin.. 2Ig,89 lat. 21 ,89iat.

Chloture de calcium.. 13 ,9 13 197'
Fluorure de . 9 ,87'



Fluorures et
sulfures.
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hères, refroidies, étaient compactes, d'un blanc
d'émail, opaques, à cassure inégale ou écailleuse,
presque unie, ne présentant aucun indice de
cristallisation. Traitées par l'eau , elles ont donné
du chlorure de barium et du fluorure de calcium ;
ayant été mises en digestion pendant un certain
temps dans l'alcool après avoir été porphyrisées,
il s'est dissous une quantité très notable de
chlorure de calcium : d'où il suit que le résidu
contenait du fluorure de barium.

1 at. de fluorure de calcium 9g,87
et 1 et. de sulfure de barium o , 6

,o3 équivalant
at. de fluorure de barium . . 2g,89
ar. de sulfure de calcium. . 9

31,03
se fondent en pâte très molle., mais non parfaite-
ment liquide à la chaleur blanche, et n'attaquent
pas les creusets de terre. La matière, froide, est
compacte, couleur café, opaque, à cassure gre-
nue ou lamelleuse.

Un mélange de
at. de fluorure de calcium 9g,87

et s at. de sulfate de baryte . . 29 ,16
39 ,o3

chauffé dans un creuset brasqué , à la tempéra-
ture de i5o degrés pyrométriques, donne un
composé identique avec le précédent, et qui pro-
duit un culot bien fondu, d'un rouge de chair
pâle, opaque, à cassure un peu luisante, et rem-
pli de petites lamelles cristallines.

ai. de fluorure de calcium
et j at. de sulfate de chaux

27 ,05

9g,87
17,14
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chauffés dans un creuset brasqué, à iSo degrés
donnent un culot bien fondu , blanc, légèrement
translucide, bulleux, à cassure grenue très cris-
talline, ou plutôt composé de grains cristallins
microscopiques très brillans : ce culot doit être
composé de

at. de fluorure de calcium.
et / at.de sulfure de calcium.

19,03

Le fluorure de calcium ne paraît pas pouvoir
former de combinaisons avec les sulfures des mé-
taux proprement dits. Lorsqu'on chauffe les deux
substances mélangées à une température élevée,
elles se fondent toutes les deux et elles se sépa-
rent cornplétement l'une de l'autre.

Les deux mélanges suivans

9g,87
9 ,14

ont été chauffés dans des creusets de terre, à une
forte chaleur blanche. Le premier s'est fondu en
pâte molle, assez liquide pour qu'on puisse la
couler. La matière, refroidie, était compacte, d'un
rouge de kermès, opaque, à cassure un peu
écailleuse et luisante.

Le second mélange s'est fondu aussi, mais seu-
lement en pâte visqueuse. La matière, refroidie,
était compacte dans quelques parties, bulleuse
dans d'autres parties, couleur de tartre brute,
opaque, à cassure unie et mate.

Plusieurs des composés fusibles dont il a été
question dans cet article pourraient être em-
ployés pour couler des statues , vases, bas-re-

Chlorures et
sulfures.Chlorure de barium 12g,99--lat.

Sulfure de barium... 21 ,16----1 21 0.6-2

47 5 34 ,05



96 PRODUITS DES USINES A PLOMB, etc.
liefs médailles et autres objets d'ornemens, qui
imiteraient. ainsi parfaitement les sculptures en
pierre. mais qui coûteraient beaucoup moins
cher, et qui auraient sur les moulures en plâtre
le grand avantage de pouvoir rester exposés
l'air, comme le marbre, sans se détériorer. L'ex-
périence apprendrait bientôt à connaître les
meilleures compositions ; celles qu'il me semble-
rait pouvoir être essayées sont les suivantes

8o de plâtre cuit et 20 de spath-fluor,
70 de sulfate de baryte et 3o de spath-fluor,
go de sulfate de plomb et io de sulfate-fluor,
25 de plâtre cuit, 20 de sulfate de baryte, 4o de

sulfate de plomb et 15 de spath-fluor.
Les scories fusibles du four à réverbère de

Lea, étant refondues , serviraient très bien à cet
usage.

On pourrait encore employer un. mélange de
88 de sulfate' de plomb et de 12 de 'chlorure de
plomb, ou de 92 de sulfate de plomb et 8 de li-
tharge.

Les mélanges dans lesquels il entrerait beau-
coup de sulfate de plomb auraient l'avantage
d'être très fusibles et d'avoir une grande stabilité,
à cause de ,leur forte densité ; mais peut-être se-
raient-ils un peu trop tendres. Une grande propor-
tion de spath-fluor donnerait, au contraire , aux
mélanges de la dureté; mais ces mélanges coûte-
raient plus cher que ceux dans lesquels domine-
rait le sulfate de plomb, qui est maintenant à vil
prix. Il serait facile de colorer ces divers com-
posés au moyen de l'addition de quelques subs-
tances métalliques , telles que le chromate de
plomb, etc.

97

Sur les procédés d'amalgamation appli-
qués aux minérais d'argent;

Par M. KARSTEN.

(Archives de minéralogie, géologie, exploitation des mines,
et de nzétallurgie. Tome Ier., page 161-200.)

DANS un mémoire lu dernièrement à l'Acadé-
mie royale de Berlin , j'ai cherché à démêler les
causes de la réussite du procédé d'amalgamation
employé en Amérique, et cela m'a conduit à re-
connaître l'utilité de divers changemens
conviendrait d'introduire dans celui qui est pra-
tiquéen Allemagne, pour en obtenir de meilleurs
résultats. Il y a long-temps que personne ne s'est
occupé de perfectionner la théorie des phénomè-
nes sur lesquels sont fondés ces deux procédés
on s'est contenté de reconnaître que la formation
et la décomposition dut:1110111re d'argent eu sont
les bases principales; on a aussi remarqué que ces
résultats s'obtiennent par des moyens plus longs
et moins directs en Amérique qu'en Europe, puis-
qu'on admet que la -décomposition du chlorure
a lieu par l'action du mercure lui-même, dans l'a-
malgamation américaine, tandis qu'en Saxe c'est
le fer et quelquefois le cuivre qui en sont les
agens ; mais pourquoi est-on dans la nécessité
de convertir en chlorure l'argent que l'on veut
séparer de ses minerais, à l'aide du mercure ?
Pourquoi ne suffit-il pas de faire agir ce dernier
métal sur l'argent amené, par un grillage, à l'état
métallique ou à l'état de sulfate ? Voilà ce que la
théorie n'explique point ; elle ne nous apprend
pas davantage comment se forme le chlorure

T. I711, i. tivr. 183o. 7
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d'argent dans le cas où ce métal se trouve com-
biné avec le soufre dans ses minerais , et où il.
est soumis à l'amalgamation sans avoir subi un
grillage préliminaire.

Dans le procédé imaginé en 1557 par
na , le minerai est réduit en poussière fine, puis
mêlé non Seulement avec du sel marin, mais en-
core avec une autre substance appelée magistral,
qui est un sulfate de fer ou de cuivre, et plus
souvent un mélange des deux, préparé par le

. grillage d'une pyrite cuivreuse : on ne sait pas si
Medina se Servit d'abord ch, magistral ou s'il se
borna à employer le sel marin seul ; ce qu'il y a
de certain, c'est que les plus anciennes descrip-
tions font mention du premier de ces ingrédiens,
et, d'un autre côté, qu'encore à présent plusieurs
milliers de quintaux de minerais sont traités par
le sel marin et le mercure seulement.

Le grillage est si rarement employé en Amé-
rique, qu'on peut dire que c'est une exception à
la méthode ordinaire ; enfin, on ne mêle jamais
le sel marin avec le minerai avant de le griller ;
mais on en ajoute plus tard, et au minerai non
grillé, comme à celui qui l'a été. Barba dit posi-
tivement qu'on doit s'abstenir de mettre le sel
avant de griller le minerai, parce que l'argent
lui-même serait perdu.

Les minerais ordinairement soumis à l'amal-
gamation sont très pauvres, contenant 2 OLI 4
loths au quintal, parce que les plus riches sont
traités -par la fonte ; les premiers ne consistent
pas seulement en argent natif ou en chlorure,
mais contiennent de l'argent sulfuré, de l'argent
rouge, des fahlerz, etc., minéraux dans lesquels
l'argent est combiné avec du soufre et le sulfure
d'argent avec des sulfures métalliques.

APPLIQUÉS AUX MINERAIS D'ARGENT.

Le minerai réduit en poussière sous des meu-
les est humecté et transporté sur une aire pavée
en dalles. On en fait des monceaux ( montones
de 15 à 3o quintaux ; Lio ou 5o tas forment une
torta , qui est soumise à un même travail. On
cherche d'abord à donner à ces matières une cer-
taine consistance, qui ne soit ni trop molle ni
trop ferme, pour permettre le travail subsé-
quent; on ajonte ensuite de 2 à 5 pour Io° de
sel marin, que l'On y mêle, le mieux possible, avec
une pelle. Après quelques jours, pendant les-
quels on a jeté de l'eau sur les tas, on met du
magistral , en proportion variable, depuis jus-
qu'à 3 pour ioo, selon sa nature propre et la
composition des minerais. Ces tas sont ensuite
pétris pendant long-temps par les pieds des ani-
maux que l'on fait marcher dessus, et l'on procède
ensuite à l'addition du mercure, ce qu'on appelle
incorporation; la proportion est ordinairement
de six parties de ce métal pour une d'argent re-
connu par l'essai; on ne met d'abord que la moi-
tié du mercure, parce que, suivant ce que rap-
porte Barba, l'addition de la totalité produirait
un refroidissement trop considérable ; le reste
est ajouté peu à peu dans la suite.

L'opération de malaxer et triturer les matières
étendues dans les cours d'amalgamation est d'au-
tant plus nécessaire et doit être répétée d'autant
plus souvent que la température s'y élève da-
vantage; lorsqu'il ne se développe qu'une faible
chaleur, l'amalgamation traîne en longueur, et
c'est alors qu'on renouvelle l'addition du magis-
tral, dont l'effet est d'accroître la température
il y a même des usines où l'on transporte les

7.
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mélanges dans des étuves ( estufàs ) , où ils de-
meurent exposés, pendant plusieurs jours, à une
certaine chaleur, clans le but d'accélérer ramai-
eramation.

Les chefs qui dirigent cette opération cher-
chent donc à maintenir une certaine tempéra-
ture dans les matières formant la torta , et ils
sont guidés par les apparences que prend le
mercure ; une surface brillante annonce une cha-
leur trop faible ou un arrêt dans l'opération
alors on doit en rétablir l'activité par le moyen
du magistral : .si le mercure se recouvre d'une
pellicule d'un gris noir, qui semble faire des plis
lorsqu'il est en mouvement, et si la cohésion de
ce métal paraît tellement diminuée qu'il s'allonge
en coulant et laisse.une traînée grise , une
preuve que la chaleur est trop. forte ; l'amalgama-
tion s'arrête également dans ce cas, et il convient
(l'ajouter dela chaux vive ou des cendres; mais on
doit éviter d'en venir là, parce qu'il en résulte une
perte considérable sur l'argent et sur lé mercure,
et qu'en outre la continuation de l'opération est
plus difficile lorsqu'on a employé de la chaux.

Si le mercure conserve l'apparence de l'argent
mat, et se couvre seulement d'une poussière
couleur de plomb sans perdre de sa cohésion:
s'il se forme en globules, dans le petit vase où
l'on en fait l'essai , pour se réunir bientôt après,
on est assuré que l'opération est en bon train.
11 faut ajouter de nouveau du mercure lorsque
l'amalgame formé est trop ferme. Dans le cas
où l'opération s'arrête sans qu'on puisse l'attri-
buer aux causes précédentes, c'est à dire sans
que les propriétés du mercure soient altérées
c'est du Sel marin qu'on doit introduire , ce qui

APPLIQUÉS AUX 11/IINÉ R A 1S D'ARGENT. loi
provoquera la séparation de l'argent et sa con-
centration dans le mercure.

Lorsque le mercure, tout en conservant son
aspect métallique, perd de son éclat et de sa co-
hésion, ce qu'on aperçoit aisément en lui faisant
prendre un mouvement circulaire dans un vase
qui ne contient point d'eau; s'il demeure adhé-
rent aux parois et semble se tirer en fils, il faut
augmenter la proportion de magistral , réchauf-
fer le mélange, et rendre ainsi le mercure plus
apte à dissoudre l'argent. Dans ce cas, l'emploi
du sulfate de cuivre est à préférer, suivant Barba.

Toutes les apparences, tous les changemens
extérieurs que montre le mercure sont très
im portails pour celui qui dirige l'amalgamation,
parce qu'ils offrent l'unique moyen de juger de
l'état de l'opération à quelque époque que ce
soit : on peut voir, dit Barba, jusque dans les
plus petites portions de schlich, si l'amalgama-
tion continue ou si elle s'arrête , et le mercure
est comme un miroir, sur la surface duquel tout
cela paraît très sensiblement.

Lorsqu'aucun des indices qui annoncent une
marche irrégulière de l'opération ne se manifeste
plus, et qu'on peut penser que celle ci approche
de son terme, on ne l'arrête cependant qu'après
avoir observé sur deux petits tas d'essai l'effet
produit par l'addition séparée du sel et du ma-
gistral : s'il n'y a aucun changement de twoduit
par cette addition, c'est une preuve que le minerai
est dépouillé de l'argen t qu'il contenait, ou que l'a-
malgamation est terminée ; il ne reste plus qu'a
laver les boues pour recueillir l'amalgame et dis-
tiller ce dernier.

Ordinairement cinq ou six semaines suffisent
a cette opération. La perte sur le ,mercure est
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variable; on l'évalue à un poids égal à celui de
l'argent obtenu; la plus grande partie de ce qui
manque résulte de diverses circonstances plutôt
que d'une combinaison chimique de ce métal
de sorte que la conduite de l'opération, l'adresse
plus ou moins grande des ouvriers peuvent la di-
minuer ou l'accroître : au reste, l'évaluation pré-
Cédente est assez incertaine, car il est bien rare
que l'on consomme moins de 155 parties de
mercure pour en obtenir ioo d'argent, et sou-
vent il y en a 18o et jusqu'à 200 parties de réel-
lement perdues.

Le procédé ne réussit pas toujours également
bien, parce que les effets qu'on attend de l'addi-
tion du magistral ou de l'incorporation du mer-
cure ne sont pas produits ; le premier manque
souvent, et particulièrement lorsque les mine-
rais renferment beaucoup de sulfures métalli-
ques , lors même qu'ils ont été bien grillés.
Barba, qui est très partisan du grillage, recom-
mande même d'ajouter de la pyrite aux minerais
qui n'en contiennent pas lorsqu'on les soumet
'à cette opération, mais avec cette condition de
lessiver tous les minerais vitrioliques avant leur
mélange avec le sel et le mercure; il proscrit le
grillage des minerais vitrioliques,qui est nuisible,
dit-il, en ce qu'il développe davantage l'acide.

M. Sonneschmidt, qui a décrit avec beaucoup
de détail le procédé de l'amalgamation améri-
caine, pense que l'on n'obtiendrait pas plus d'ar-:
gent d'un minerai grilleque de celui qui ne l'aurait
pas été , et il regarde en conséquence cette opé-
ration comme nuisible. Barba croit que le vitriol
empêche l'amalgamation , parce qu'il agit sur le
mercure, surtout lorsque le mélange avec le sel
marin n'a pas eu lieu , et qu'il porte le désordre

'APPLIQUÉS AUX MINÉRAIS D'ARGENT. io3
dans l'opération ; mais souvent aussi il devient
éminemment utile et présente l'unique moyen
d'exciter l'amalgamation. M. Sonneschmidt se
prononce en faveur du magistral ( particulière-
ment du sulfate de cuivre pur ) , et croit que si
l'on n'en ajoutait pas, on n'obtiendrait qu'une
faible partie de l'argent contenu dans les mine-
rais.

Acosta , qui a décrit ce qu'il a vu pratiquer au
Pérou vers la fin du seizième siècle, approuve
l'emploi des étuves , en ce que l'opération en est
accélérée et l'argent mieux séparé. M. Sonne-
sclimidt , au contraire, regarde leur avantage
comme problématique, et dit que leur emploi
augmente la perte sur le mercure.

Acosta ne fait point mention du magistral
niais il rapporte qu'à 5o quintaux de minerai non
grillé on en ajoute 5 de sel, qui facilitent l'action
du mercure.

Si l'on veut attribuer à la nature diverse des
minerais les contradictions qui, se présentent re-
lativement à l'utilité du grillage et à l'emploi du
magistral , on ne 'peut expliquer la manière dont
ce dernier exerce son action , soit qu'il ait été
produit par le grillage du minerai, soit qu'on l'ait
ajouté tout formé ; car, lorsque le sulfure d'argent
a été converti en sulfate, celui-ci doit être dé-
composé dans les tas ( montones), où il se trouve
en contact avec le sel marin, et sa conversion
en chlorure semble devoir être indépendante de
l'intervention du magistral. D'un autre côté, la
nécessité de l'emploi du sel marin , si bien dé-
montrée par l'expérience, ne paraît point fondée
en théorie , puisqu'on ne voit point le motif pour
lequel le sulfate d'argent, qui est réellement for-
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-nié, doit être converti d'abord en chlorure pour
être décomposé, car ce sulfate est bien certaine-
ment plus aisément décomposable par le mercure
que ne l'est le chlorure, et, en outre, la perte sur
ce métal est toujours plus considérable lorsque le
mercure décompose immédiatement le sulfate
d'argent.

On ne pourra bien comprendre ce qui se passe
dans le procédé américain de l'amalgamation que
quand on connaîtra l'action chimique qu'exer-
cent les unes sur les autres les différentes subs-
tances qui se trouvent en contact. Rien n'est plus
certain que la décomposition qui s'opère entre
le sel marin et les sulfates d'oxides métalliques
formés 'dans les minerais eux- mêmes, ou bien
ajoutés sous forme de magistral ; le résultat est
du sulfate de soude et des chlorures et chia-
rides de fer ou de cuivre.

Il convient de rechercher d'abord si ces der-
nières combinaisons agissent sur le sulfure d'ar-
gent, parce que c'est la décomposition de ce
sulfure qui, dans ce procédé, se trouve enve-
loppée de la plus grande obscurité. J'ai fait usage,
dans les expériences qui .suivent, tantôt du sul-
fure d'argent préparé artificiellement , tantôt du
sulfure naturel que l'on trouve dans la Silésie
la température à laquelle-j'ai opéré n'a jamais été
au dessus de 190 R.

Le chlorure de fer préparé, partie immédiate-
ment avec le fer métallique et l'acide hydrochlo-
rique , partie par la décomposition mutuelle des
dissolutions aqueuses de sel marin et de sulfate
dè protoxide de fer, n'agit point sur le sulfure

(t) Dénorniaation adoptée récemment :par M. Berzelius.,
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d'argent artificiel , même à la température de
l'ébullition : l'addition du mercure ne produit
pas d autre résultat; seulement ce métal se cou-
vre d'une pellicule grise, dont il sera question
plus tard.

- Le chloride de fer humide ( préparé par la
dissolution du peroxide de fer dans l'acide hyd ro-
chlorique) et le sulfure d'argent artificiel ont été
mis en contact pendant plusieurs semaines
ayant soin de remuer chaque jour le mélange,
sans que le sulfure d'argent ait éprouvé le moin-
dre changement : lorsqu'on ajoute du mercure,
le chloride se change rapidement en chlorure,
et le mercure aussi en chlorure; il se précipite
un sel de fer basique, sans que le sulfure d'ar-
gent eût été décomposé.

Le chloride de cuivre donne un résultat abso-
lument semblable.

Une dissolution de sublimé corrosif n'exerce
aucune action sur le sulfure d'argent artificiel
mais si on ajoute du mercure , il se forme du ca-
lomel et la liqueur n'est que de l'eau pure.

Le sulfure d'argent et le chlorure de mercure
( calomel ), de(même que l'oxide et le sulfure de
mercure, mis digérer dans de l'eau bouillante,
n'exercent aucune action l'un sur l'autre.

Le sulfure d'argent artificiel est décomposé
par le mercure lorsqu'on les triture ensemble; il
se forme une amalgame d'argent et un sulfure
de mercure : le même effet est produit avec le
sulfure naturel.

Le sulfure d'argent et le sel marin n'exer-
cent aucune action mutuelle, hors de la pré-
sence du mercure ; avec addition de ce métal, le
résultat est le même que s'il . n'y avait pas de.
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sel marin. La décomposition du sulfure par le
mercure paraît visiblement excitée lorsque la
trituration du mélange n'a pas lieu dans l'état de
sécheresse de ces substances ; mais lorsqu'on a
ajouté quelques gouttes d'une dissolution éten-
due de chloride de fer ou de cuivre, il ne se
dégage point d'acide hydrosulfurique; il semble
qu'outre le sulfure de mercure il se forme un
peu de calomel : au reste, la décomposition est
accélérée par une certaine élévation de tempéra-
ture pendant leur trituration.

Dix parties de pyrite ( kammkies ) réduites en
poussière très fine, et une partie de sulfure
d'argent artificiel furent intimement mêlées en-
semble et avec de l'eau, de manière à former une
pâte, que l'on humecta de temps en temps
après vingt-trois jours, l'action mutuelle , favo-
risée par une température de 14 à 190 R., parut
avoir atteint son terme ; il y avait eu efflores-
cence. On décomposa par une dissolution éten-
due de sel marin ; on lava avec beaucoup d'eau,
et le résidu contenant une partie du mélange
indécomposé fut traité par l'ammoniaque. La li-
queur ammoniacale, filtrée, fut saturée par de l'a-
cide nitrique, qui fit précipiter une quantité peu
considérable de chlorure d'argent contenant à
peine six centièmes de l'argent contenu dans
le sulfure primitif.

Un mélange tout à fait semblable an précé-
dent , auquel on ajouta io parties de sel marin,
fut exposé de même , pendant vingt-trois jouis,
à l'air atmosphérique; l'efflorescence fut moins
rapide : on versa beaucoup (l'eau, et on lava le
résidu jusqu'à ce que ce liquide ne pût plus rien
lissouclre ; on fit digérer sur ce résidu de ram-
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moniaque caustique ; la liqueur, filtrée, fut sursa-
turée par de l'acide nitrique, et l'on obtint pres-
que six fois autant de chlorure d'argent que dans
la première expérience, où l'on n'avait pas em-
ployé de sel.

o parties de sulfate de fer, qui contenait du
peroxide, pulvérisé en parties très fines, furent
mêlées intimement avec du sulfure d'argent arti-
ficiel ; on humecta de temps en temps le mélange,
exposé à l'air pendant vingt-trois jours : à cette
époque, on mit la matière dans un vase d'une gran-
de capacité , et on y versa une dissolution de sel
marin fort étendue. Après avoir décanté, on lava
le résidu à grande eau : la partie insoluble, qui for-
mait une masse jaune, fut traitée par l'ammonia-
que caustique ; la liqueur, filtrée et saturée d'a-
cide nitrique, laissa précipiter un peu de chlorure
d'argent, environ la moitié de ce qu'on avait ob-
tenu clans celle des expériences précédentes où
l'on n'avait point employé de sel.

o parties de sulfate de cuivre en poudre fine,
Io de sel marin et i de sulfure d'argent artificiel
mêlées ensemble et formant une pâte, exposées à
l'air et arrosées de temps en temps pendant vingt-
trois jours, donnèrent au moins trois fois pins
de chlorure d'argent que l'on n'en avait obtenu
avec la

pyrite'
et sans addition de sel.

Le sulfure d'argent , l'acide hydrochlorique
étendu et le mercure n'agissent point l'un sur l'an-
tre; mais si l'on ajoute du sulfate de cuivre il se
forme instantanément du chlorure de mercure, le
chloride de cuivre qui se produit d'abord se chan-
ge en chlorure, qui prend de l' oxigène à l'air, de
manière que la réaction continue jusqu'à ce que
tout le mercure ait été converti en chlorure, ou
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bien que tout l'acide hydrochlorique ait été dé-
composé par le métal.

Les résultats de ces expériences portent à con-
clure que les chlorures de fer et de cuivre qui se
forment pour l'addition du magistral dans le mé-
lange préparé par l'amalgamation en Amérique,
bien qu'éprouvant une température de 190 R.,
n'exercent aucune action immédiate sur le sulfure
d'argent ; cependant il est certain qu'ils contri-
buent à la décomposition de celui qui se trouve
dans les minerais.

Si l'on voulait admettre que cette action s'exerce
indirectement, par exemple, en excitant l'efflores-
cence, on ne concevrait pas encore bien comment
le sulfate de cuivre et le sel marin, qui n'éprou-
vent aucune altération à l'air, qui ne s'échauffent
point ensemble, et ne peuvent prendre de part
active et immédiate dans la décomposition spon-
tanée, agissent cependant plus fortement sur le
sulfure d'argent que le sulfate de fer, qui se (lé-
compose très promptement à l'air et qui semble-
rait, d'après cela, devoir exciter davantage l'ef-
florescence des sulfures métal ligues mêlés aveclui.

Tout en rejetant l'action immédiate des chlo-
rides de cuivre et de fer sur les sulfures métal-
liques dans l'amalgamation américaine , il faut
pourtant avouer que la décomposition spontanée
de ces sulfures par efflorescence contribue à la
séparation de l'argent de ces miné.rais..Dans cette
hypothèse, on ne retirerait du sulfure d'argent
qu'une portion de ce métal correspondante
à la portion du sulfure qui aurait été décompo-
sée dune manière inconnue par l'action immé-
diate des chlorures, ou bien par efflorescence
spontanée. Comme il est à présumer que ce der,
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nier effet serait accru par un grillage, on ne peut
douter que cette préparation ne contribuât à
faire retirer plus d'argent des minérais sulfureux,
tout en abrégeant beaucoup l'opération. Les
résidus d'amalgamation lavés, dits polvillo, qui
n'ont point été attaqués et qui , contenant plus
ou moins d'argent, sont traités par la fonte avec
d'autres rninrais , montrent bien que la plus
grande partie du sulfure d'argent qui se trouvait
primitivement n'a pas éprouvé de décomposition.

Ce n'est qu'en faisant une analyse exacte des
résidus d'amalgamation que l'on pourrait recon-
naître si par la trituration dans les cours ( sur les
aires ), le mercure ne décompose pas directement
une portion du sulfure (l'argent, en formant du
sulfure de mercure et de l'amalgame d'argent ; ce
qui n'est pas invraisemblable.

Si, par suite de la décomposition spontanée des
sulfures métalliques, il s'est formé un peu de su I tate
d'argent, ce sulfure n'a pu manquer d'être converti
en chlorure par le sel marin que l'on mêle dans
les montones, en sorte que l'amalgamation propre-
ment dite a pour objet, en Amérique, la décom-
position du chlorure d'argent ; mais il restait à
examiner si le sel marin , outre la fonction de
changer les sulfates Métalliques en chlorures et
en chlorides, n'a pas encore d'autres usages,
et si le magistral ajouté ne sert pasà exciter la
composition du chlorure (l'argent par le mercure
ou n'exerce pas encore quelque autre action utile.
D'ailleurs , les recherches qui suivent ont été
dirigées dans le but de reconnaître les circons-
tances des deux procédés d'amalgamation , dans
l'un desquels ( celui d'Amérique ) c'est le mer-
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cure, et dans l'autre (celui d'Europe ) c'est le fer
ou le cuivre, qui opèrent la décomposition du
chlorure d'argent.

Le zinc et le fer sont les seuls métaux qui
décomposent le chlorure d'argent immédiate-
ment par le simple contact, sans la présence de
l'eau et à l'aide de la seule humidité de l'atmo-
sphère ; il se forme du chlorure de zinc ou du
chlorure de fer, et l'argent métallique se sé-
pare; le chloride de fer ne pourrait pas se former.
La décomposition à l'aide de l'eau s'opère même
par l'effet d'un corps intermédiaire, tel, par
exemple , que de l'argent ou de l'or placés sous
l'eau et en contact avec le chlorure d'argent et
le zinc ou le fer. Le soufre, la pyrite de fer, le
graphite , ainsi que d'autres corps non métal-
liques, ne sont pas des conducteurs assez puis-
sans pour que l'action du zinc ou du fer se fasse
sentir sur le chlorure d'argent par leur inter-
mède.

Par le contact immédiat sans eau, mais dans
l'atmosphère, le chlorure d'argent n'est pas dé-
composé par l'arsenic, le plomb, le cuivre, l'anti-
moine, le mercure , l'étain et le bismuth ; l'hu-
midité de l'air ne paraît pas suffire pour détermi-
ner la décomposition ; mais si l'on ajoute de
l'eau , elle a lieu plus ou moins rapidement , et
pour ces métaux, dans l'ordre qui vient d'être
Indiqué. Ainsi, avec l'arsenic , il faut quinze foiS
et avec le bismuth cent trente fois plus de temps
qu'en employant le zinc ou -le fer.

Les métaux, qui n'admettent qu'un seul degré
de combinaison avec le chlore, se changent en
chlorures, tandis que ceux qui peuvent former
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plusieurs combinaisons avec ce même corps pré-
sentent des chlorures au minimum.

Si au lieu d'eau pure on se sert d'acide hy-
drochlorique très étendu , la décomposition s'o-
père par les métaux indiqués précédemment,
avec une telle rapidité que par le plomb, le mer-
cure, le bismuth et l'étain, il ne faut guère que
le double du temps nécessaire pour produire le
même effet qu'avec le zinc ou le fer et de l'eau
pure.

Le cuivre, dans cette même circonstance,
opère la réduction moins vite qu'avec l'eau pure;
il lui faut vingt fois ,plus de temps qu'au plomb
ou au mercure : ce qui est d'autant plus cligne de
remarque, qu'avec de l'eau le cuivre décompose
le chlorure (l'argent plus promptement que ne le
fait le mercure.

Avec l'acide hydrochlori que et le chlorure d'ar-
gent, les métaux qui ne sont point attaqués
par cet acide n'éprouvent pas (l'autre change-
ment que celui qui résulte de leur action sur le
chlorure : l'acide ne sert alors que comme un
conducteur qui accélère l'opération. Avec le
plomb on obtient du chloride de ce métal et de
l'argent pur; avec le cuivre et le mercure, ce
sont des chlorures qui sont formés ; niais celui
de cuivre est bientôt décomposé à l'air, et donne
naissance à du chloride, en raison de l'acide li-
bre qui est en présence. Au bout d'un certain
temps, hydrochlorique se trouvant en-
tièrement absorbé, le chloride repasse à l'état de
chlorure, et celui-ci se change en oxi-chloride, qui
se précipite.

Si, l'acide étant en excès, il n'y a pas plus de
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cuivre qu'il n'est nécessaire pour décomposer le
chlorure (l'argent , ce métal, séparé d'abord, re-
passe à l'état de chlorure, et il se précipite de
l'oxi-chloride de cuivre.

Deux métaux qui produisent séparément la
.décomposition du chlorure d'argent dans un
temps assez long, l'opèrent beaucoup plus rapi-
dement lorsqu'on les réunit : c'est ainsi que le
mercure et le cuivre agissant ensemble réduisent
le chlorure dans un temps seulement triple de
celui employé par le zinc ou' le fer, à l'aide de
l'eau.

Le métal le plus électro-négatif s'unit avec 'le
chlore du .chlorure d'argent , et le plus positif
demeure sans altération , même dans le cas
celui-ci, et non le métal négatif, serait en contact
immédiat avec le chlorure , ainsi qu'on le sait
depuis long-temps.

Le chloride de mercure ( sublimé corrosif) est
décomposé par le zinc et parie fer, et même, au
bout d'un certain temps,par le cuivre mis en con-
tact immédiat , l'action de ces métaux étant aidée
seulement par l'humidité de l'air atmosphérique.
Lorsque ce chloride est en dissolution dans
l'eau , le zinc est le seul métal qui le ,décompose
partiellement et lentement, pendant qu'une por-
tion se change en chlorure. Cet effet est en-
core plus promptement produit par le cuivre
parce qu'avec le chlorure il se précipite en même
temps un oxi-chloride de cuivre formé par le
chlorure de cuivre, qui a attiré l'oxigène atmo-
sphérique.

Le chlorure de mercure n'est décomposé par
aucun métal à la température ordinaire.
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Ce chlorure et le chloruré (l'argent ; le deu-

tochlorure et ce chlorure ; l'oxidule de mer-
cure ou son oxide, et le même chlorure en pré-
sence de l'eau n'exercent aucune action mu-
tuelle , comme on devait s'y attendre. Il en est
de même des chlorides de cuivre et de mercure,
des chlorure et chloride de fer et du chlorure
d'argent.

J'ai fait les expériences suivantes pour recon-
naître l'action des chlorures métalliques sur les
métaux purs.

Chloride de cuivre et mercure. Le mercure se
recouvre promptement d'une pellicule plissée
d'un gris noir, et il perd sa cohésion. Le mou-
vemen t accélère cet effet; il se forme du chlorure
de mercure et du chlorure de cuivre , celui-
ci se précipite ensuite à l'état d'oxi-chlorure
la réaction continue sans interruption jusqu'à
ce que la liqueur ait perdu la totalité du cuivre
qu'elle contenait. Le chloride de fer se com-
porte comme le chloride de cuivre, le précipité
est un chlorure de fer.

Chloride de mercure et mercure. L'action est
instantanée , et se continue jusqu'à ce que tout
le chloride et une partie du mercure soient con-
vertis en calomel ; la liqueur est bientôt réduite
à n'être que de l'eau pure.

Le chlorure de fer avec le chlorure de mer-
cure et le mercure sans eau n'exercent aucune
action mutuelle.

Chloride de fer et plomb. Le plomb se re-
couvre promptement d'une croûte de chloride
de plomb, qui se dissout ensuite ; la décompo-

T. rH, Ire. lier. I 85o. 3



1 4 PROCÉDÉS D'AMALGAMATION

sition s'effectue mieux dans une dissolution éten-
due que dans une liqueur concentrée.

Le chloride de cuivre et le chloride de mercure
se comportent comme le chloride de fer avec le
plomb , seulement il se précipite du cuivre métal-
lique dans le premier cas ; il se forme aussi des
chlorures résultant dela décomposition des chlo-
rides et de l'action du métal. Si l'on aj.einte de
l'acide hydrochlorique, il n'y a d'autre diffé-
rence, si ce n'est que les chlorures de fer ou
de cuivre ne forment point d'oxi-chlorure en at-
tirant l'oxigène atmosphérique , mais restent
dissous à l'état de chlorides, et que l'action de
l'acide sur le métal continue jusqu'à ce qu'il ait
été complétemeut absorbé.

Chloride de cuivre, fer et mercure avec de
l'argent. Il se forme promptement à la super-
ficie de l'argent une croûte de chlorure, qui pré-
serve le reste de l'action du chloride ; il faudrait
une longue trituration de ce métal dans une dis-
solution de chloride pour le changer tout entier'
en chlorure, et encore cela ne pourrait-il se faire
que dans le cas où l'argent aurait été mécanique-
ment très divisé, comme est celui qui a été ré--
duit du chlorure et qui n'a pas été fondu. L'en-
veloppe de chlorure adhère tellement à l'argent
qu'elle recouvre, qu'on a de la peine à la faire dis-
paraître en faisant digérer dessus de l'acide ni-
trique; l'ammoniaque caustique la dissout et laisse
voir l'argent sans altération.

Les chlorides de fer, de cuivre et de mer-
cure sont changés en chlorures par l'étain
plus lentement par le bismuth et plus lente-
ment encore par l'antimoine et l'arsenic ; et
.ces chlorures repassent à l'état d'oxi- chlorures
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à l'exception de celui de mercure. Pour que
lion du bismuth , de l'antimoine et de l'arse-
nic ne soit pas très lente, il faut que la disso-
lution de chloride soit très concentrée. L'étain
ne change en chlorure que les chlorides de fer
et de mercure , car le cuivre est précipité à l'état
Métallique par l'étain. Le chlorure d'étain qui
se forme est promptement décomposé par le con-
tact de et il se précipite de l'oxide d'é-
tain.

Les chlorides de cuivre, de fer et de mer
cure n'éprouvent aucune action de la part de For
et du platine.

Le chloride de cuivre et le cuivre métal-
lique se changent en chlorure, à l'abri du con-
tact de l'air, et le cuivre métallique est com,;
plétement dissous ; mais avec l'accès de l'air
il se précipite une grande quantité d'oxi-chlo-
ride.

Chloride de cuivre et fer. Le cuivre est préci-
pité, comme on sait et il se forme du chlorure
de fer.

Chloride de mercure et cuivre. Il se forme
du calomel et du chlorure de cuivre. -

Chloride de fer et cuivre. Le cuivre est bientôt
dissous pour donner naissance à des chlorures dé
fer et de cuivre : s'il y a accès de l'air, il se pré-.
cipite des oxi-chlorides.

Chloride de fer et fer. Ce métal se dissout en
laisant dégager dé l'hydrogène, tandis qu'il se
forme du chlorure de fer.

Le chloride de zinc, employé très concentré
n'agit point sur le métal.

Les chlorides de cuivre ; de fer et de mer-
8
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cure n'éprouvent aucune altération, à la tem-
pérature ordinaire, du contact des oxides de
cuiv re , de foxidule et de l'oxide de fer, et de
l'oxide de plomb.

11 suit de ce oui précède que tous les chlorures
qui sont susceptibles d'être réduits à contenir une
proportion moindre de chlore sont décomposés
par le métal pur, à l'exception toutefois de ceux
d'or et de platine ; le métal ainsi mis en contact
avec le chloride dissous dans l'eau est converti
en chlorure et en partie en oxi-chlorure : au con-
traire, les chlorudes, qui ne peuvent, pas perdre
de chlore sans cesser d'exister, n'éprouvent au-
cime altération de la part des métaux de même
nature que ceux qu'ils contiennent.

Le métal électro-positif n'est défendu complè-
tement de l'action du chlorure_ dissous dans 1:eau
et en contact avec lui par un métal électro-néga-
tif, que dans le cas où la faculté conductrice
de chacun d'eux est très différente : c'est ce qui
arrive au fer et an zinc, qui préservent le mercure
de l'action du chlorure de cuivre, même lorsque
leur contact avec le mercure n'est pas immédiat
c'est aussi un moyen de former très prompte-
ment un amalgame de cuivre, bien qu'il soit
difficile de l'obtenir directement ; mais, dans ce
cas, le cuivre précipité est presque instantané-
ment absorbé par le mercure.

Le cuivre, lors même qu'il se trouve en contact
immédiat avec le mercure, ne peut le préserver
entièrement de l'action des chlorides; le zinc et
le fer ne préservent pas davantage le plomb de
l'action du chloride de cuivre, etc.

Le résultat est différent lorsque les deux mé-
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taux sont combinés ensemble : alors le métal
négatif éprouve seul l'effet du chloride. Si l'on
verse un amalgame de cuivre ou de plomb
dans une solution de chloride de fer, de cuivre
ou de mercure, ce dernier métal n'est point
attaqué ; mais il se forme des chlorures de cui-
vre et de plomb, et les chlorides éprouvent
leur changement accoutumé, c'est à dire qu'ils
sont convertis en chlorures. Les chlorides de
fer et de cuivre offrent donc un fort bon moyen
de purifier le mercure et d'en séparer, sans em-
ployer la distillation , le cuivre, le plomb , l'é-
tain l'arsenic, le bismuth, etc., comme aussi
de s'assurer de sa pureté. Si l'on emploiede l'amal-
game d'argent, ce dernier métal reste pur et le
mercure se change en chlorure. Le mercure qui
contient du cuivre ou du plomb, au point d'être
mat, peu fluide et presque sans cohésion, est
complétement débarrassé de ces métaux par les
chlorides. C'est vraisemblablement là l'état où
se trouve le mercure dont parle Barba , et dans
lequel il est incapable de s'emparer de l'ar-
gent ; il a besoin d'être purifié par le vitriol de
cuivre , qui , comme il l'indique implicitement,
possède la propriété, de débarrasser le mercure.
des métaux oxidables qui lui ont fait perdre.
sa mobilité ; ce vitriol se change en cuivre dans
l'opération.

!1 restait encore à examiner si l'action des chlo-
rides sur les métaux n'était point modifiée d'une
manière inconnue par la présence du chlorure d'ar-
gent; mais on a reconnu,comme on devait s'y atten-
dre, que cette substance demeurait indifférente
a ces phénomènes, puisqu'elle n'éprouve que

Li
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l'effet ordinaire de ces métaux qui, se trou-
vant en proportion surabondante, demeurent
sans altération de la part des chlorides. Le mer-
cure se recouvre d'une pellicule de chlorure, et
devient, en raison de cela, impropre à opérer
la décomposition du chlorure d'argent, comme
s'il était placé sous une couche d'eau pure.

L'argent antimonial et l'argent arsenical (an-
timonsilber, arsenicsilber) ne se comportent pas
comme un amalgame avec le chloride de cui-
vre; mais l'argent et l'antimoine prennent part
au changement, et se convertissent, l'un en chlo-
rure d'argent et l'autre en chlorure d'antimoine :
cette réaction s'opère lentement à la température
ordinaire, surtout lorsqu'on a employé du sul-
fate de cuivre pur; mais si l'on se sert de magis-
tral , c'est à dire de chloride de cuivre, pré-
paré avec le sulfate et un excès de sel marin, la
décomposition est plus rapide; et cela a encore
lieu si, à du chloride préparé avec de hy-
drochlorique et de l'oxide de cuivre, on ajoute
beaucoup de sel marin.

Si l'on fait agir ensemble de l'argent antimo-
nial , du chloride de cuivre et du mercure, le
mercure n'est point préservé de l'action du dito-.
ride, et il est converti en chlorure. .

Dans toutes les expériences qui suivent, on
ne s'est servi que du chloride de cuivre, parce
qu'il n'est pas douteux que le chloride de fer
ne se comporte d'une manière tout à fait sem-
blable.

A la chaleur de l'eau bouillante et par des disso-
lutions de chlorides très concentrées, tous les
sulfures métalliques sont décomposés, quoique la
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r*iction soit d'ailleurs fort lente ; l'argent sulfuré,
le sulfure d'antimoine, le grauspies glanzerz, l'ar-
senic sulfuré rouge et jaune, la galène, le sul-
fure de cuivre artificiel, la pyrite de fer et la
pyrite de cuivre, changent le chloride de cui-
vre en un chlorure, dont la quantité corres-
pond à celle du métal qui formait le sulfure; le
soufre paraît être séparé en nature. Il est pos-
sible que, dans certains cas, le soufre forme quel-
que combinaison particulière avec les chlorures,
cela demanderait des recherches particulières. Il
ne se dégage pendant la réaction ni hydrogène
sulfuré, ni acide sulfureux; je n'ai pu reconnaître
un degré inférieur d'oxigénation dans le soufre,
quoique en raison de la très faible action exer-
cée par le chloride de cuivre sur les sulfures
métalliques, il soit très difficile de juger avec
certitude des progrès de l'opération. La manière
dont se comporte le cinabre avec le chloride de
cuivre est tout à fait remarquable : mis en pe-
tite quantité dans une dissolution concentrée
de ce chloride, il se dissout complétement à la
chaleur de l'eau bouillante ; mais lorsqu'il se
trouve en forte proportion , il se change en une
substance d'un blanc de neige. Il n'y a ni chlo-
rure de cuivre formé , ni soufre uni à l'oxi-
gène ou à l'hydrogène.

Les combinaisons de sulfures sont un peu plus
facilement attaquées par le chloride de cuivre
que les sulfures métalliques simples. Le rohtgul-
tigerz /(de couleur foncée ou claire), le fahlerz
et le sprôdglasserz réagissent déjà à une tempé-
rature de tfo degrés Réaumur sur ce chloride
à la température moyenne de 15 à 18 degrés, la
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réaction n'est pas sensible après plusieurs jours:
Le chloride est toujours changé en chlorure, et
tous les métaux qui se trouvent -dans le sulfure
composé s'approprient une partie du chlore que
peut fournir le chloride, en se convertissant en
chlorure; mais cette réaction est toujours fort
lente, même en l'aidant par une température de
100 degrés. Les dissolutions de chloride de cui-
vre, qui ne sont pas très concentrées , n'agissent
point sur les sulfures métalliques.

-Enfin , il fallait encore étudier l'action du sel
marin sur les métaux, les oxides métalliques et
les chlorures, en. présence du mercure; car on
sait que ce sel est un des agens les plus impor-
tans dans le procédé (l'amalgamation.

Les métaux libres de toute combinaison n'exer-
cent aucune action sur le sel marin dissous dans
l'eau , lorsque l'on opère à l'abri du contact de
l'air; mais., dans le cas contraire, il y a une ac-
tion des métaux oxidables sur le sel, qui est
lente, mais qui peut devenir assez vive lorsqu'il
s'agit du fer ou du cuivre. Il se forme un chlo-
rure qui se dissout dans la liqueur et se précipite
ensuite peu à peu en un sel basique. Il est très
surprenant que ce chlorure puisse demeurer en
dissolution clans la liqueur en présence de la
soude ; il faudrait chercher à reconnaître s'il ne se
forme pas un sel triple, car la liqueur ne paraît
point alcaline en l'essayant avec le papier jaune ;
mais elle donne, par les prussiates rouges, des
précipités d'un bleu obscur et d'un rouge brun,
qui indiquent la présence des chlorures de fer et
de cuivre, tandis que le prussiate jaune ne pro-
duit aucune coloration.
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L'oxide de cuivre n'agit pas sur le sel marin
mais bien roxidule, l'oxide de plomb et l'oxide
d'argent, qui en séparent la soude ; il se forme
des oxi-chlorures de ces métaux. Cette décom-
position a lieu même à la chaleur de diges-
tion , mais lentement. Le sel marin et le chlo-
rure d'argent n'agissent point l'un sur l'autre
pas plus que tout autre chlorure ou chloride
.mais une dissolution concentrée de ce sel peut
prendre une quantité notable de chlorure d'ar-
gent; la combinaison de ces deux chlorures cris-
tallise en cubes, qui ne se dissolvent pas dans
l'eau et ne sont pas décomposés par son action.
Le composé liquide de sel marin et de chlo-
rure d'argent est détruit par une surabondance
d'eau, qui précipite la totalité de ce dernier.
- La réduction du chlorure d'argent par les mé-
taux est accélérée, par la présence du sel marin,
d'une manière très marquée et fort digne d'atten-
tion. Si l'on fait usage d'une dissolution assez
concentrée de sel pour qu'elle puisse dissoudre du
chlorure, la réduction de celui-ci par le mercure
s'effectue dans un temps bien moindre que si l'on
eût employé le zinc ou le fer seulement. Le mer-
cure se recouvre d'une poussière grise de chlorure,
prend le mat de l'argent non poli, et se comporte
absolument comme celui qu'on observe dans le
cours de l'amalgamation américaine, lorsque l'o-
pération réussit bien. Cette même décomposition
(réduction) par le moyen du sel marin a lieu avec
plusieurs autres métaux, de même qu'avec le mer-
cure. Relativement à cet effet, te sel marin paraît'
plus efficace que l'acide hydrochlorique concen-
tré: comme celui-ci,-il sert de conducteur et accé-
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'ère l'opération ; mais il n'éprouve aucun change-
ment en raison de cet effet ; il aide, en outre
à la séparation de l'argent, en dissolvant le. chlo-
rure, parce qu'il augmente les surfaces présen-
tées aux agens de décomposition : il suit de là que
la réduction du chlorure s'opère d'autant plus
vite que la dissolution du sel est plus concentrée.

Le sel marin, le chlorure de fer et le chlorure
d'argent n'exercent aucune action les uns sur
les autres; il en est de même du sel marin, des
chlorures de fer, de cuivre et de mercure, avec
le chlorure d'argent, ainsi qu'on devait s'y at-
tendre.

Mais s'il y a en outre un métal, le résultat est
celui que comportent le métal et le chlorure mé-
tallique employés. Le sel marin et le chlorure
d'argent agissent toujours de même, seulement
une partie de ce dernier se dissout dans la dis-
solution concentrée du sel. L'action des métaux
sur le chlorure d'argent , en les supposant en
excès, n'est pas augmentée par l'addition des
chlorides, et pour le mercure en particulier
quoique la présence du sel marin accélère la ré-
duction qu'il produit,son effet est cependant con-
sidérablement diminué, parce que sa surface se
recouvre d'une couche de calomel qui empêche
le contact immédiat du métal avec le chlorure
d'argent.

Si l'on ajoute un peu de chaux ou d'alcali, le
chloride restant est décomposé, et la surface
du mercure est débarrassée du chlorurequi la re-
couvrait, de manière que la réaction de cerné-
ta! sur le chlorure d'argent peut avoir liqq.de
nouveau.
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Le sel marin le chlorure de fer, le chlorure
d'argent et le mercure , ou . même le chloride
de zinc au lieu du chlorure de fer, n'exercent
aucune autre action que ce!le qui serait pro-
duite entre le sel , le mercure et le chlorure d'ar-
gent.

Les chlorures, et ceux des chlorides qui ne peu-
vent pas perdre de chlore sans être détruits, res-
tent tout A fait indifférens relativement A l'action
d'un métal libre, particulièrement du mercure sur
le chlorure d'argent en contact avec le sel marin.
Les chlorides qui peuvent être convertis en
chlorures simples changent le métal lui-même
en chlorure, et loin de contribuer à la décompo-
sition du chlorure d'argent, ils s'y opposent
comme on l'a vu à l'égard du mercure. S'il y a
de l'acide muriatique libre en présence , fac-
tion des chlorides sur le métal libre se continue
sans interruption , jusqu'à ce que la (totalité
de cet acide, aux dépens duquel les chlorures
passent d'abord à l'état de sels basiques, et en-
suite à l'état de chlorides métalliques neutres
soit absorbée.

Maintenant, la théorie du procédé; -d'amal-
gamation américain me semble facile 'a saisir;
l'addition du magistral ne peut en aucune ma-
nière avoir pour but de séparer le chlore du sel
marin , sous la forme d'acide muriatique, puis-
qu'un semblable effet ne saurait avoir lieu, mais
bien de former des chlorides de cuivre et de
ter. Si l'on se servait, ainsi qu'on l'a proposé
dans ces derniers temps, d'acide sulfurique li-
bre, au lieu de magistral, le sel marin serait dé-
composé en pure perte, à moins ire: le minérai
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ne contînt accidentellement de l'oxide d'argent, et
s'il ne se rencontrait pas ( ainsi que cela a lieu le
plus ordinairement) parmi les composans de la
gangue, de l'oxide et de l'hydrate d'oxide de fer,
qui formeraient une sorte de magistral : dans ce
cas, sulfurique servant seulement à déga-
ger l'acide muriatique du sel , il vaudrait mieux
employer directement ce dernier acide. Mais dans
l'état oit se trouvent communément les minerais,
et sous le rapport de la formation des chlorures,
ce procédé pourrait mériter la préférence sur ce-
lui du mélange de sel et de magistral , s'il n'arri-
vait pas, comme on est fondé à le présumer,
qu'une partie de l'acide se dégageât en va-
peurs sans produire d'effet, ou prît trop d'eau,
ce qui annulerait son action ; à cela près, l'acide
muriatique libre serait très propre à dissoudre
l'oxide de fer qui enveloppe souvent l'argent
natif ou son chlorure, et celui-ci deviendrait, à
l'aide d'une dissolution de sel marin indécom-
pose,beaueoup plus facilement attaquable par le
mercure. D'un autre côté, l'argent natif et son
chlorure contenus dans les minerais n'éprouvent
que très difficilement l'action du mercure, s'ils ne.
présentent pas une surface bien nette, et sous
ce rapport , l'effet du magistral ou la formation
des chlorides qu'il engendre pourrait être un peu
moins favorable que l'action de l'acide muria-.
tique libre; celui-ci produit toujours plus d'ef-
fet, parce qu'il agit plus promptement que le
mercure: il pénètre le minerai, transforme la
surface des molécules d'argent natif en chlorure
et prépare ainsi l'amalgamation du métal , qui
est d'ailleurs puissamment excitée par une dis-
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solution de sel marin. Un magistral qui ne peut
produire des chlorides , tel que le sulfate d'oxi-
dule de fer, serait totalement dépourvu d'action
.et ne servirait qu'à augmenter les dépenses et la
masse des matières ; ii ne faut donc employer
comme magistral que des sulfates qui se trans-
forment en chlorides par leur contact avec le sel.
marin ; c'est pour cela que le sulfate de cuivre est
toujours plus efficace que le sulfate de fer, qui n'est
.jamais sans contenir beaucoup d'oxidule combiné.

d'un autre côté, le magistral composé de
peroxides agit d'une manière opposée et très
désavantageuse sur le mercure, si l'on en met
trop lors de l'incorporation , et une partie des
chlorides métalliques reste indécomposée. Par
la même raison , une addition (l'acide sulfu-
rique, ou muriatique, faite mal à propos , serait
nécessairement très nuisible. Il suit de là que
toutes les fois que l'incorporation du mercure
et l'addition du magistral ont lieu en même
temps ,. ce qui est très vicieux, la consomma-
tion de ce métal est considérablement augmen-
tée.

L'utilité (lu magistral, telle qu'elle a été expli-
quée précédemment, ou bien celle de l'acide sul-
furique, qui produit le même effet (agens que
l'on peut remplacer avec un très grand avantage
par le chloride de peroxide de fer préparé arti-

' ficiellement) , se rapporte seulement à ceux, des
minerais qui contiennent de l'argent à l'état mé-
tallique, ou du chlorure naturel de ce même
métal ; cependant ces minerais peuvent être
soumis à l'amalgamation , avec la seule addition
du sel marin, quoique le résultat soit toujours
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incomptet mais les sulfures argentifères exigent
nécessairement l'addition du magistral; celui-ci
sert. peut-être moins à accélérer la décomposition
spontanée de ces sulfures qu'à former des chlo -
rides, dont l'action immédiate commence à s'exer-
cer à la température où se trouvent les montons,
principalement sur les rothe,ult%erz, le là hler.t
( cuivre gris ) et le sprôdglaserz.

Quant au sulfure d'argent naturel (glasserz), on
n'en peut retirer, par le procédé américain, qu'une
très faible partie de l'argent qu'il contient
lorsqu'on ne le grille pas. La décomposition des
sulfures métalliques combinés est toujours très
longue , fort incomplète , et elle entraîne une
grande perte de mercure, lorsqu'après l'incorpo-
ration des montons, on ajoute encore du magis-
tral pour pousser plus avant cette même décom-
position.

L'action du sel marin est d'une toute autre
nature, et ce moyen très avantageux d'exciter les
diverses opérations de l'amalgamation, en facili -
tant les décompositions, devrait être l'objet prin-
cipal de l'attention des ouvriers. Quoique la
solution de sel marin soit peut-être moins propre
(active) que les chlorures métalliques pour péné-
trer les gangues terreuses, et mettre à découvert
le chlorure naturel ou artificiel d'argent qu'elles
enveloppent, et pour donner au mercure la facilité
d'attaquer ensuite ce chlorure avec plus de force;
elle peut cependant, en dissolvant peu à peu celui-
ci, le présenter à l'action du mercure. Le sulfate
d'argent lui-même formé par la décomposition des
sulfures, et qui demeure plus ou moins engagé
dans ceux-ci ou dans les gangues, ne serait que
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difficilement atteint par le mercure ; la dissolu-
lion de sel y arrive bien plus aisément, le change
en chlorure, en dissout une partie, que le mercure
réduit ensuite. Dans le cas où il se serait formé de
foxide d'argent, l'emploi du sel marin serait en-.
core fort avantageux, puisqu'il décompose celui-ci;
l'acide muriatique libre, qui semblerait beaucoup
plus convenable sous ce rapport, serait tout à fait
inapplicable dans cette circonstance ( d'ailleurs
peu ordinaire) , parce qu'il se combinerait avec.
les oxides de fer, de préférence à l'oxide d'ar-
gent.

Si l'on supposait que tout l'argent qui se trouve
dans les minerais a été converti en chlorure avant
de se combiner avec le mercure, il s'en suivrait
que 187 parties de ce métal seraient rigoureuse-
ment consommées pour en obtenir ioo d'argent,
et que ces 187 de mercure seraient converties en
chlorure. Cette perte serait encore augmentée
par l'action du magistral sur ce métal, qui produit
immédiatement le même composé en quantité no-
table, et enfin par la portion qui demeure engagée
et retenue mécaniquement dans les bourbes après
qu'elles ont été lavées. D'après cela, il faudrait que
les opérations fussent exécutées avec une grande
perfection pourque l'extraction (le 100 parties d'ara
gent n'exigeât pas une consommation de plus de
200 parties de mercure; mais puisque la consom-
mation se trouve quelquefois au dessous, on doit
penser, d'après ce qui précède, qu'une partie du
sulfate d'argent est décomposée directement par
le mercure, d'où résulte du sulfate de ce métal ;
dans cette supposition, l'extraction de 100 parties-
d'argent contenu dans le sulfure n'en exigerait
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que 93,42. Mais si l'on se bornait à l'emploi de cette
quantité, il ne passerait que fort peu d'argent dans
le mercure, parce que celui-ci se porterait de
préférence et en totalité suries molécules d'argent
natif, dont la superficie seulement est recouverte
de chlorure formé par le magistral, et qu'il dis-
sout facilement.

L'addition de la chaux dans les montons (et en
remplacement de laquelle Barba conseille de se
servir de fer, de cuivre, d'étain ou de plomb,
comme produisant le même effet et avec moins
d'inconvénient) est utile lorsqu'on a mis une trop
forte proportion de magistral, ou bien encore
dans le cas on , par la décomposition spontanée,
il s'est formé beaucoup de sulfates de peroxides
cette substance décompose les chlorures, mais,
employée en excès, elle peut arrêter la décom-
position spontanée des minérais.

Une trop forte proportion de mercure ajoutée
au commencement de l'opération arrête égale-
ment l'effet du magistral , à moins qu'il n'y ait
beaucoup d'argent natif dans les minerais; il
éloigne aussi mécaniquement le sel marin. En
outre, le mercure agit en raison de la propriété
qu'il possède de bien conduire la chaleur et di-
minue l'intensité de la réaction des chlorides sur
les sulfures et même de la décomposition sponta-
née; aussi Barba dit-il expressément qu'une forte
addition de mercure refroidit les cours damai-
.-amation.

Acosta est le seul métallurgiste qui,dans sa des-
cription du procédé d'amalgamation américain,
remarque que l'on pourrait traiter dans un four-
neau les résidus lavés de l'opération, afin d'en
extraire le mercure qu'ils contiennent ; mais il ne
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paraît pas qu'il ait eu en vue celui qui s'y trouve
à l'état de chlorure, n'ayant songé qu'au mercure
métallique retenu en petites parties et par adhé-
rence dans les schlams; aureste, on n'imagine pas
combien de milliers de quintaux de cette sub-
stance sont formés annuellement en Amérique;
par le procédé d'amalgamation qu'on y pratique,
et sont perdus sans retour.

Si l'on compare, sous le rapport de l'emploi et
de la perte du mercure, le procédé américain, on
ils sont énormes, avec celui de la Saxe, où ils
sont beaucoup moindres, on ne peut s'empêcher
de reconnaître la grande supériorité de ce der-
nier. On peut admettre qu'à Freyberg , et par
une moyenne entre plusieurs années, ioo parties
d'argent fin retiré par amalgamation n'occasio-,
nent la perte que de 16 ou 18 parties de mercure.
C'est le de la consommation faite en Améri-
que pour obtenir le même résultat, ce qui seni
ble extrêmement avantageux. Cependant, si l'on
considère que cette perte totale, dans un travail
bien conduit, ne devrait résulter que de la dissé-
mination mécanique de ce métal, elle ne parai.
tra faible que par comparaison avec celle qui
a lieu dans l'autre procédé. Eu effet, l'amalga-
mation pratiquée dans des tonneaux, à l'aide
de dispositions perfectionnées, ne devrait laisser
dans les résidus que très peu de mercure, après
des lavages également très parfaits, relativement
à ceux de l'Amérique. D'après cela, n'est-il pas à
croire que la totalité du .mercure qui disparaît
dans l'amalgamation allemande ne reste pas à
l'état métallique engagée dans les schlams, mais

T. fr i85o. 9
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qu'une portion de ce métal, se trouvant dans
les tonneaux en contact, avec des chlorures de
fer ou de cuivre, est changée en chlorures, et
que le fer ou le cuivre métallique qui se trouve
la pour décomposer le chlorure d'argent, ne pré-
serve pas complétement le mercure de l'action
de ces chlorides. Cela explique pourquoi la perte
sur le mercure est bien plus considérable lors-
que, ne jugeant pas convenable d'employer le
fer pour décomposer le chlorure d'argent, on se
sert d'un métal électro-positif tel que le cuivre,
ainsi que l'expérience l'a fait connaître.

Si dans l'amalgamation exécutée dans des ton-
neaux, il ne se trouvait avec le chlorure d'ar-
gent aucun chloride , l'action des métaux libres
se bornerait à opérer la décomposition du pre-
mier : dans cette hypothèse , et si tout l'argent
se trouvait à l'état de chlorure et non pas, comme
il est vraisemblable que cela est le plus ordinai-
rement , à l'état métallique , enveloppé d'une
couche superficielle de chlorure, il suffirait de
25 parties de fer pour en obtenir ioo d'argent;
cependant àFreyberg, on en emploie 6o; on peut
conclure de là et aussi de la composition de l'ar-
gent (l'amalgamation, que le minerai introduit
dans les tonneaux contient encore beaucoup de
chlorides qui peuvent être décomposés par le fer
ou par le cuivre métalliques. Ainsi , le mercure
consommé, et que dans les ateliers d'amalgama-
tion on a coutume de considérer comme restant
disséminé dans les schlams, est réellement con-
verti en grande partie en chlorure : or, on sait
qu'une fois formé, le chlorure de mercure ne
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peut être décomposé, à la température ordinaire,
par aucun métal.

Les diverses considérations théoriques aux-
entelles on a eu égard ont conduit à cette con-
clusion exacte que le succès du procédé d'amal-
gamation suivi en Allemagne dépend princi-
palement des dispositions qui assurent la conver-
sion de tout l'argent des minerais en chlorure;
mais on a ensuite trop perdu de vue que ce com-
posé devait être réduit complétement dans la se-
conde partie de l'opération. En effet, par le gril-
lage des minerais pyriteux ou des pyrites ajoutées,
et après le mélange avec du sel marin, on détermi-
ne la formation du chlorure; mais en même temps
on convertit en sulfate de soude la plus grande
partie du sel ajouté, et l'on perd ainsi le grand
avantage que sa présence devrait procurer dans la
'seconde partie du procédé. Toutes les molécules
de chlorure d'argent, qui, dans les tonneaux, ne
viennent point en contact immédiat avec le fer
ou avec le mercure, échappent à la décomposition;
celles même qui ne touchent que le mercure ne
sont pas réduites, à cause du peu de durée du con-
tact, à moins que ce contact n'ait lieu en meme
temps avec le fer; Car le sel marin, qui aurait été
un cônducteur contMuel entre le chlorure d'a r-
gent et les métaux, a souvent disparu; la petite
quantité qui en reste disséminée dans les ton-
neaux , au milieu d'un grand excès de sulfate de
soude et de chlorure de fer, est tout à fait sans
action.

Il est évident, d'après cela, qu'il convien-
drait d'approprier a notre procédé d'amalga-
mation les dispositions de celui d'Amérique, qui
permettraient d'en obtenir les avantages qu'on

9.
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V a reconnus , sans toutefois en conserver les in-
onvéniens ; le plus grand est celui (l'opérer la

décomposition du chlorure d'argent par le mer-
cure ; car indépendamment de- la dépense très
considérable qui en résulte, la réduction s'o.-
père bien plus rapidement par le moyen d'un mé-
tal électro-négatif que par un métal électro-posi-
tif, et par l'action de ces deux espèces de métaux.
réunis, incomparablement plus vite et plus com-
pléternentque par un seul. Le fer paraît être par-
mi les métaux le plus propre à produire cette dé-
composition, d'abord parce qu'il ne se combine
pas avec le mercure,'et eninite parce qu'il appar-
tient aux métaux les plus électro-négatifs. Le cui-
vre remplit les deux conditions d'une réduction
rapide et complète d'une manière bienmoins satis-
faisante; car s'il ne se trouve pas en contact immé-
diat avec le mercure, son action est extrême-
ment imparfaite. Ainsi , dans l'amalgamation al-
lemande, il convient de s'arranger de manière à
n'être jamais dans le cas d'employer le cuivre,
mais toujours le fer pour réduire le chlorure
d'argent.

Il sera facile d'introduire dans notre procédé
d'amalgamation les modifications nécessaires
pour en obtenir les avantages que nous avons
indiqués , en s'appuyant sur les résultats et sur
les conséquences des théories que nous avons
fait connaître précédemment. Les minérais d'ar-
gent, ainsi que les mattes argentifères, réduits
en poussière très fine et tamisés, seront soumis,
dans le fourneau à réverbère , à un grillage sou-
tenu, qui décomposera complétement tous les
sulfures métalliques , et même en grande partie
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les sulfates formés. Le produit de ce grillage,
poussé aussi loin que possible, contiendra donc,
outre l'argent natif et le chlorure d'argent qui
pouvaient s'y trouver primitivement, de l'argent
à l'état métallique , et un peu d'oxide et de sul-
fate d'argent, qui seront mêlés et disséminés dans
une masse considérable de matières terreuses
d'oxides métalliques et de sulfates avec excès de
bases , qui résultent de la décomposition des py-
rites, et que la température du grillage ne peut
détruire complétement. Ces matières, pulvérisées
de nouveau et tamisées, seront mêlées avec une
dissolution dans l'eau de sel marin et de chlo-
ride de fer, et le tout mis à tourner dans les
tonneaux, comme à l'ordinaire. Le chloride de
fer sera préparé à- très bon marché, en faisant
dissoudre de l'oxide rouge de fer dans de l'acide
muriatique impur du commerce. La dissolution
de sel ayant pénétré dans les schlams , et la
surface des particules d'argent natif ayant été
changée en chlorure (effets qui sont produits
presque instantanément ), on pourra ajouter le
fer métallique pour décomposer complétement
le chloride de fer restant après quoi l'addi-
tion du mercure terminera l'amalgamation en
s'emparant de l'argent. Il serait superflu d'indi-
quer les motifs de ces opérations , puisqu'elles
résultent évidemrnent des diverses considérations
exposées dans la partie du mémoire qui précède.
Ce procédé doit être recommandé principale-
ment pour retirer l'argent des maltes et du fahierz
(cuivre gris), qui jusqu'ici n'ont été traitées que
d'une manière bien imparfaite dans les fonderies.

Quant aux minerais qui contiennent beaucoup
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de galène , ils ont été regardés jusqu'à présent
comme de nature à ne pouvoir être traités par l'a-

malgamation, parce qu'ils laissent toujours ré-
duire du plomb pendant leur grillage ; d'ailleurs,
dans cette opération, le chloride de fer ne conver-
tit qu'en partie ce métal en chlorure, et seulement
à la superficie des globu les; en fin l'amalgamation,
à l'aide du fer, décompose ce ch lornre,-et le plomb
métallique se combine en entier avec le mercure.
Si l'on voulait débarrasser cet amalgame du plomb
qu'il contient, il faudrait, avant de le passer à tra-
vers le coutil (anspressen), le laisser couler dans
les cuves de lavages des résidus , et l'agiter avec
une quantité suffisante de chloride de fer, qui
produirait une séparation complète ; il en serait
de même à l'égard du cuivre amalgamé.

li faut encore faire remarquer que, dans le
procédé proposé, l'addition des pyrites est entiè-
rement supprimée, quoique le grillage des miné-
rais soit conservé. Ces pyrites rendent l'amalga-
mation plus dispendieuse, et leur emploi serait
non seulement inutile, mais même nuisible dans
la nouvelle méthode , en rendant le grillage plus
pénible. Enfin , on doit considérer que le sel
marin n'est point décomposé dans l'opération-,
puisqu'il ne sert que de conducteur électrique,
et qu'on en pourra recueillir la plus grande par-
tie lorsque l'amalgamation sera terminée : Or,
à Freyberg , la consommation annuelle s'élève à
5 ou 6,000 quintaux, qu'on ne devra pas négliger
de retirer des résidus.

Le succès du nouveau procédé dépendra prin-
cipalement :

O. De la pulvérisation parfaite des minérais
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ou de la matte avant le grillage, ainsi qu'après
cette opération, afin de désagréger les parties
agglomérées et de les remettre à l'état d'une pous-
sière fine.

20. D'un grillage très soigné, par lequel les
sulfures métalliques et les sulfates avec excès
d'oxide seront décomposés aussi complétement
que possible. Lorsque les matières soumises à
cette opération contiendront beaucoup de soufre,
il pourra être utile d'ajouter dans le fourneau de
la chaux en poudre , pour empêcher la réunion
des molécules sulfureuses, circonstance qui rend
ensuite la réussite du grillage extrêmement dif-
fici le.

3'. De la pénétration entière des rninérais pul-
vérisés par le chloride de fer, et par la disso-
lution concentrée de sel marin. Pour cela, il
conviendra de faire digérer ces substances dans
un bassin particulier, pendant vingt-quatre.heu-
res au moins ; et ensuite on portera le tout
dans les tonneaux d'amalgamation, en y faisant
les additions accoutumées. On évitera tout retard
dans cette opération, en ayant soin d'avoir tou-
jours en avance une quantité de matières prépa-
rées, égale au moins à une charge de la totalité
des tonneaux ; mais il conviendra encore bien
mieux d'établir des bassins qui puissent contenir
beaucoup plus de minerai ; le succès de l'amal-
gamation en sera plus assuré, parce que la for-
mation du chlorure d'argent par les chlérides
métalliques, ainsi que sa dissolution dans l'eau
contenant du sel marin (solution concentrée),
exigent un temps plus considérable que celui qui
sera employé à effectuer la décomposition de ce
chlorure par le fer dans les tonneaux. Il est

iii
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évident, en effet, que deux opérations aussi dif-
férentes que la formation et la dissolution du
chlorure d'argent, d'une part, et ensuite sa dé-
composition, ne sauraient s'opérer convenable-
ment en même temps dans les tonneaux. On ne
devra pas d'ailleurs ajouter aux matières expo-
sées dans les bassins, plus d'eau qu'il ne convient
pour l'amalgamation proprement dite.

,,,111141>11.Pe.,,----
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SUR deux nouveaux phosphates de man-
anse et de fer ;b

Par M. DUFRENOY, Ingenieur au Corps royal des
Mines.

On ne connaissait, il y a quelques années,
qu'un seul phosphate de fer et de manganèse.
M. Alluau de Limoges en a découvert deux nou-
veaux, qui diffèrent, par tous leurs caractères,
du phosphate anciennement connu. Ils ne peu-
vent non plus être rapprochés l'un de l'autre,
leur forme et leur composition étant essentiel-
lement différentes. M. Alluau a indiqué, dans les
Annales des Sciences naturelles, les caractères
généraux de ces phosphates, auxquels il a donné
les noms d' huraulite et d' hétépozite.

Parmi les échantillons dont il a enrichi la col-
lection de l'École royale des Mines, il y en a un
qui m'a offert de petits cristaux d'huraulite
assez nets pour être mesurés par le goniomètre à
réflexion ; ce qui m'a permis d'étudier la forme
de cette substance et de déterminer sa cristalli-
sation , que M. Annan n'avait pas fait connaître.
J'ai en outre analysé les deux phosphates, et
comme les résultats que j'ai obtenus présentent
quelques différences avec ceux que M. Vauquelin,
a publiés dans le tome XXX des Annales de chimie,
je les donnerai à la suite des caractères extérieurs.

L'un de ces phosphates contient une très
grande quantité d'eau et de manganèse; l'autre,
qui renferme encore une certaine quantité d'eau
est beaucoup plus riche en fer qu'en manganèse :
ce dernier est seulement lamelleux, la forme qui
dérive de son clivage ne peut se rapporter à celte
de l'huraulite.
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I. De 1' Huraulite.

La forme primitive (fig. 1, PI. H ) de .cette
substance est un prisme rhomboïdal oblique
analogue à la forme du pyroxène; sa base repose
sur l'arête aiguë. Les angles de ce prisme sont de

17°.3o et 62°.3o.
Les seules formes que j'aie observées sont
I'. Un prisme rhomboïdal surmonté d'un bi-

seau fort incliné, dont l'angle est de 88° (fig. 2 ).
2°. Le même ayant des troncatures sur les arêtes

latérales aiguës, de sorte qu'il présente la forme
d'un prisme à six faces irrégulier et oblique, sur-
monté d'un biseau (fig. 3 ).

Les cristaux, au plus de la grosseur d'une tête
d'épingle, sont accolés latéralement à la manière
des cristaux de stilbite; les faces de la troncature
et du biseau sont nettes et miroitantes : quant
à celles du prisme, elles sont cannelées en lon-
gueur. La petitesSe des cristaux et ces stries ap-
portent de l'incertitude sur la mesure des angles;
cependant le grand nombre de fois que j'ai mesuré
ces cristaux , et quelques vérifications me font
espérer que les valeurs suivantes approchent
beaucoup de la vérité.

Angles principaux
rvi sur M. 62°,30".
M sur Ar 117°,3(1*.
S sur S 88°,eo'*.

P sur r ou g (arête du biseau ) sur
.P sur M. 101°,13' /6".
S sur r. 105°, 4' 57".
S sur M. -- /16°,56' 20",(1).

(1) L'angle de 8 sur M a été trouvé par le goniomètre

L'Huraulite ne présente aucun clivage; sa cas-
sure est vitreuse.

Sa couleur est un jaune rougeâtre un peu plus
clair que la couleur de l'hyacinthe. Il est trans-
parent, peu dur.

Il est rayé par l'acier; mais il raie la chaux car-
bonatée.

Sa pesanteur spécifique est de 2.270.
Cette substance est très fusible ; au chalumeau,

on obtient un bouton noir, ayant l'éclat métal-
lique; chauffée dans un matras, elle donne de
l'eau.

D'après les caractères extérieurs de ce-phos-
phate, on ne peut le confondre avec aucune autre
substance. Sa couleur le rapprocherait peut-être
du zircon ; mais la forme irrégulière de ses cris-
taux et sa dureté l'en distinguent facilement.

L'Huraulite forme de petites veinules dans
les granites des environs de Limoges. Les seuls
échantillons connus ont été trouvés par M. Alluau
sur un tas de déblais amassés pour l'entretien
de la route. Il est associé à du phosphate de fer
fibreux, d'un vert olive.

Analyse. L'échantillon que j'avais à ma dis-
position étant assez petit, je n'ai pu faire l'analyse
que sur deux grammes.

J'ai d'abord dosé l'eau en calcinant la substance

de 116°. au lieu de s /60,56', valeur obtenue par le calcul.
Les angles suivis d'un* ont été mesurés ; les autres soli

le résultat du calcul.
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Angles plans de la base, 414c:

Id. des faces verticales, 109°' 3;7o0,56 '36;"24.
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dans un petit matras. Elle a perdu 18 pour I oo
par cette opération, qui ne l'a nullement fait
changer de couleur. Pour mieux m'assurer si l'eau
était entièrement chassée, j'ai chauffé cette pous-
sière au rouge dans un creuset de platine, et j'ai
trouvé sensiblement le même résultat; j'ai ensuite
séparé la poudre calcinée en deux portions égales,
et, pour être plus sûr de mes résultats, j'ai fait
en même temps deux analyses.

J'ai suivi le procédé indiqué par M. Berzelius,
qui consiste à dissoudre le phosphate dans 11
acide, et à le décomposer ensuite au moyen d'un
hydrosulfate, que l'on laisse digérer sur le pré-
cipité pendant quelque temps. On isole ainsi le
fer et le manganèse à l'état de sulfure, et l'acide
phosphorique se combine avec l'ammoniaque.

Après avoir séparé les sulfures du phosphate
d'ammoniaque, j'ai précipité l'acide phospho-
rique à l'état de phosphate de chaux en versant
du muriate de chaux dans la liqueur.

Quant aux sulfures, je les ai dissous dans l'acide
nitromuriatique pour faire passer le fer au
maximum. J'ai d'abord séparé une grande partie
de ce métal en versant goutte à goutte dans la
liqueur un carbonate alcalin, puis j'ai précipité
le fer restant et le manganèse au moyen d'un
excès de ce carbonate. Le précipité, bien lavé, a
été dissous dans l'acide acétique.; enfin on a coin-
piétement séparé foxide de fer de l'oxide de
manganèse en évaporant cette liqueur: à siccité
et en reprenant le résidu par l'eau bouillante.

Les deux analyses m'ayant donné des résultats
presque identiques, j'ai réuni leurs produits en
une seule somme. Les deux grammes d'Huraulite
contiennent
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Acide phosphorique 0,76o
Oxide rouge de fer. 0,256
Oxide rouge de manganèse 0,729
Eau.. . . . . . . . .. . 0,36o

L'augmentation de poids que présentent ces ana-
lyses m'a fait présumer que les oxides étaient ait
minimum , ainsi qu'ils le sont ordinairement dans
les phosphates naturels ; les proportions que l'on
trouve en faisant cette transformation donnent,
au contraire, une somme à peu près égale à la
matière employée. En outre, je me suis assuré
directement de l'état d'oxidation du fer en dis-
solvant une certaine quantité de ce phosphate dans
l'acide muriatique, et en versant dans la liqueur
du prussiate rouge de potasse.

Les oxides étant ramenés au minimum, l'ana-
lyse devient

En centièmes. Oxigène.
Acide phosphorique.. 0,760 o,3800 0,210 8.

0,025Oxide, de fer. . 0,230 0,1110
Oxide de manganèse.. 0,654 0,3285 0,072 3

0,360 0,180o 0,152 6.

21004 059995-
D'après ces proportions, on voit que la quan-

tité d'oxigène des bases est moitié de celle de
l'acide, ce qui conduit à la formule assez simple :.

3 .A.4 5 + 604,
ou 3 Ma I?' Fe 13 + 6 A g.

En cherchant les proportions qui résultent de
cette formule, on trouve

",9996.

Oxigène.
Acide phosphorique.. 0,3652 0,2046 a.
Oxi d e de fer 0/3495 0,076° 1 1

Oxide de manpanèse o, 123 0,0235 -
Eau 0 1726 0436 6
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Cette espèce a été désignée par M. Annan sous
le nom d'Huraulite , parce qu'elle a été trouvée
dans la commune des Huréaux.

II. De l'Hétépozite.
Cette substance n'est encore connue qu'en

masses lamelleuses , présentant un clivage triple
également facile ,-mais peu net. La forme primi-
tive qui dérive de ce clivage est un prisme rhom-
boïdal oblique sous l'angle de too à loi degrés
( fig. 4); son éclat, peu vif et gras, est analogue à
celui de la chaux phosphatée.Les lamelles ne sont
pas assez réfléchissantes pour qu'on puisse se ser-
vir du goniomètre à réflexion pour mesurer l'angle
compris entre les faces du clivage. La couleur de
ce phosphate est un gris verdâtre un peu bleuâtre ;
il présente alors tout à fait l'apparence d'une
substance pierreuse. Il éprouve une certaine alté-
ration par l'action de l'air, car les fragmens pos-
sédant la couleur que je viens d'indiquer sont
peu nombreux et occupent ordinairement le
centre de plus gros morceaux ; cependant j'en ai
détaché plusieurs ayant de 2 à 3 lignes de côté.
La couleur des parties altérées est un beau violet-
évêque ; son 'éclat vitreux est devenu demi-mé-
tallique. Le clivage, rendu plus facile par cette
décomposition, est plus terne et encore moins
réfléchissant ; seulement, c.omme les lames sont
plus nettes, on peut y appliquer avec plus d'exac-
titude le goniomètre de M. Haüy.

La dureté de l'Hétépozite non altéré est assez
grande; il raie avec facilité le verre, mais non le
quarz. Lorsqu'il est altéré, il est beaucoup moins
dur, et il est alors rayé par une lame d'acier.

La pesanteur spécifique du premier est de. 3,524,.
Celle du second est de. ..... . . . 3,390.

Il se dissout dans les acides avec un résidu très
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léger de silice ; au chalumeau, il est fusible en
émail brun foncé, ayant un éclat demi-métal-

Pour analyser ce phosphate, on s'est servi du
même procédé que pour le premier : la seule dif-
férence qu'on ait observée, c'est que le phosphate
non altéré, dissous dans l'acide nitrique, a donné
un dégagement assez considérable de gaz nitreux;
ce qui prouve, à priori , que le fer y est au mini-
muM.

J'ai fait deux analyses de l'Hétépozite, l'une sur
2 gr. 5o, l'autre sur 2 grammes; les résultats étant
peu différens, je les ai réunis en une seule somme.
Les 4 gr. 5o employés donnent alors les propor-
tions suivantes

g
Acide phosphorique... . . 1,880
Oxide rouge de fer . . . 1,750
Ox. rouge de manganèse 0,809
Perte au feu 0,198
Résidu insoluble ( silice ) 0,010

4,647.
L'augmentation que l'on remarque est due à

la suroxidation des métaux; en les réduisant au
minimum, l'analyse devient

D'après ces proportions, la quantité d'oxigène
des bases est encore ici moitié de celle de l'acide.
Elles conduisent à la formule suivante :

g En centièmes. Oxigène.
Acide phosphorique.. 88o 0,4177 0,234o 6.
Oxicle de fer. . . . 1,562 0,3489 0,0793 2.
Oxide de manganèse. 0,79° 0,1757 0,03d5 I.
Perte au feu. . . . 0,198 0,0440 0,0390 1.
Silice 0,010 0,0022

4,440 0,9885.
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En comparant les deux phosphates que je Viens
de décrire, on Voit qu'ils ont entre eux de grandes
différences et qu'on doit en faire deux espèces
distinctes. Dans le premier, la proportion d'eau
est considérable, et la quantité de fer est très in-
férieure à celle du manganèse ; tandis que, dans
le second , au contraire , il existe très peu d'eau,
et le fer y est dominant. Les formes cristallines
confirment cette séparation.

La composition de ces phosphates s'oppose
aussi au rapprochement qu'on serait. peut-être
porté à faire avec le phosphate connu depuis long-
temps; de sorte qu'il me parait certain qu'on doit
admettre, dans le système minéralogique, trois
combinaisons de phosphate de fer et de manga-
nèse. Pour qu'on puisse les comparer, je vais
transcrire ici le résultat de l'analyse que M. Ber-
zelius a faite de l'ancien phosphate

Acide phosphorique... 0,3280
Protoxide de fer. . . . 0,3190
Protox. de manganèse. 0,3260
Yhosphate de chaux . . o,o32o

qui conduit à la formule
F4 P5 me4 P.

i,005o,
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NOTE
Sur l'effet Utile d'un chétjal àiiei,é à un

manége ;
Pur M. D'AUBUISSON, Ingénieur en chef au Corps royal

des Mines.

Les constructeurs et manufacturiers anglais,
voulant exprimer la force de machines qu'ils
faisaient ou employaient, la comparaient à celle
de plusieurs chevaux agissant à la fois.

Mais quelle est la force d'un cheval, c'est à
dire quel est l'effet mécanique produit par un
cheval ? Naturellement, il doit varier selon la
grosseur et la force musculaire de l'individu em-
ployé, ainsi que la manière dont il est emplôyé;
et.l'on ne doit pas être étonné que l'estimation de
cet effet, donnée par plusieurs auteurs, varie du
simple au double. Aussi, lorsqu'on a voulu une
appréciation exacte de l'effet des machines, et
qu'on a voulu soumettre cet effet au calcul, on a
dû renoncer au mode anglais, et l'on a pris pour
mesure de l'effet le poids que la machine était
capable d'élever à une certaine hauteur, en mi
certain temps, ou, ce qui revient au même, lé
poids élevé à l'unité de mesure dans l'unité de
temps : dans notre système métrique cela a été le
nombre de kilogrammes élevés à i mètre en une
seconde. Pour avoir des chiffres moins considé-
rables, on a aussi pris, comme unité, 1,000 kilo-
grammes ou mètre cube d'eau élevé à mètre de
hauteur, c'est l'unité dynamique; et l'on indique
l'effet d'une machine, ou celui d'un moteur, en
disant qu'il est de tant de ces unités.

T. 1711, 183o.

PITOSPIIITES DE MANGANÈSE ET DE FER.

011 2F P2 ±M P' + Ag.
2 i5 + .11. 5 In; ± 10 Ag,

En calculant, d'après ces formules, les propor-
tions exactes de ce phosphate, on trouve celles
qui suivent

Oxigène.
Acide phosphorique. . . 0,4261 0,24 6.
Oxide de fer 0,3502 0,08 2

Ox.ide de manganèse . 0,1810 o,o4 j.
Eau 0,04 J.
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Mais ce qui était très convenable- pour les sa-
vans et pour les hommes très instruits, ne l'a
plus été pour la généralité de ceux qui font usage
des machines, ou de ceux à qui l'on veut donner
une idée de leur effet. On ne pouvait la leur don-
ner que par la comparaison avec un agent méca-
nique généralement connu, et l'on est revenu à
la force du cheval. Cependant, pour l'employer
avec précision, notamment dans l'estimation de
la force des machines à vapeur, on est convenu
de la regarder comme l'équivalent de celle qui
élèverait 75 kilogrammes à f mètre en une se-
conde, et on l'a nommée cheval-vapeur. Mais
encore cette fois, le terme de comparaison était
trop idéal et trop peu dans La nature pour satis-
faire la généralité, on a repris le travail physique
d'un cheval, et l'on a pensé que le travail du
cheval dans un manége était celui auquel il pa-
raissait le plus convenable de rapporter l'effet des
machines : c'est ainsi que s'est exprimé M. de
.Prony dans une importante discussion sur cet
objet (1). En effet, dans ce mode d'indiquer un
effet, la manière dont le cheval est employé se
trouve explicitement donnée, et la force de l'in-
dividu l'est implicitement ; car, dans un établis-
sement bien monté, on n'attèle à un manége ni
un petit cheval de selle, ni un gros cheval de
roulier, mais bien un cheval de trait de taille or-
dinaire.

Examinons quel est l'effet d'un tel cheval. Je
remarquerai avant, au sujet de l'effet d'un mo-
teur appliqué à une machine, qu'on distingue
l'effet utile et l'effet dynamique: le premier est le.

(x) Annales des Mines, Tom. XII, p. 8.

J'ATTELÉ A UN MANGE. 147
'Seul qui intéresse le manufacturier achetant une
machine, le seul qui lui porte profit, et par con-
séquent le seul qu'il veut payer : ce sera, par
exemple, dans l'exploitation d'une Carrière, la
quantité de pierre élevée d'une certaine profon-
deur. L'effet dynamique se compose de l'effet
utile, plus des résistances de toute espèce que les
diverses parties de la machine opposent au mou-
vementpar leur frottement, leur inertie, etc., etc.:
cet effet concerne particulièrement l'ingénieur
qui construit ou établit la machine. Nous ne
nous occuperons ici que de l'effet utile, comme
étant celui qui intéresse le plus généralement;
son indication ne saurait donner lieu à équivo-
que ou à erreur sur l'effet total du moteur : en
disant qu'il a été obtenu à l'aide d'une machine,
le manége, on dit implicitement que cet effet
était plus considérable, et qu'une portion en a
été absorbée par les résistances au mouvement.

Observons encore que la détermination de l'ef-
fet utile d'un moteur animé ne doit pas se faire
sur quelques observations isolées, ou même sur
quelques expériences exécutées avec un soin par-
ticulier, mais bien sur ce qui se fait tous les
jours et clans l'état ordinaire des choses.

Cette condition se trouve remplie clans les faits
sur lesquels je vais baser une détermination; ils
sont pris principalement de ce qui se pratique
aux mines de Freyberg , en Saxe; je les ai consi-
gnés, il y a près de trente ans, dans mon ouvrage
sur ces mines et sur leur exploitation. Les che-
vaux qu'on emploie aux manéges de Freyberg
sont des chevaux des cultivateurs du voisinage,
avec lesquels il est fait un marché pour élever
journellement un nombre déterminé de tonnes

10.



148 EFFET UTZE D'UN CHEVAL

de minérai d'une certaine profondeur ; ces che-
vaux sont petits pour des chevaux de trait, mais
ils sont bien tenus; le temps du travail est censé
être de huit heures, durée de la journée des mi-
neurs aFreyberg; en réalité, il est un peu moindre.

Premier fait. Après avoir décrit un des marié--

ges , ou, pour employer le terme technique, une
des machines à molettes les mieux faites du pays,
je dis ( t. III, p. 123) : « Passons à l'effet de la

machine. Elle est mue par deux chevaux, et
lorsque l'extraction se fait de la galerie d'écou-
lement, on élève 26 tonnes dans les huit heu-
res. Une tonne pleine pèse de 16 à 18 quintaux;
avec sa vitesse ordinaire, elle met neuf à dix
minutes pour parcourir 6o toises. » Ailleurs;

j'avais dit que la tonne vide pesait 4 =2- quintaux;
et que la galerie d'écoulement était à 6o toises
de profondeur verticale au dessous de la surface
du sol. (Le puits par lequel se fait l'extraction
étant incliné de 65°, la profondeur oblique au
chemin parcouru par la tonne est 66,19 toises.)

La toise ou lachter des mines de Freyberg, est
de 1"1,98; et le quintal, 1 10 livres, poids de Co-
logne, est de 51k,42.

D'après ces données, l'effet utile des deux che-
vaux aura+ été d'élever 26 tonnes de 591 à 694 ki-
logramnies à 119 mètres de hauteur verticale. Vu
l'inclinaison du puits, qui augmente les résistan-
ces, nous prendrons le plus fort des deux poids,
694 kilogrammes, et nous conclurons que l'ef-
fet utile de chacun des deux chevaux., dans sa
journée de travail, a été (l'élever 1,073,618 kil.
à i mètre, c'est 1,074. unités dynamiques : par se-
conde, en admettant huit heures de temps, ce
serait 3 8 kilogrammes./ 7,2

aï rrileilit
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Toutefois, on n'a pas ici huit heures de travail

continu : la tonne mettant dix minutes pour
monter, les 26 tonnes n'auront exigé que quatre
heures vingt minutes d'un tel travail. Le reste
du temps, celui où l'on vide et charge les tonnes,
les chevaux demeurent au repos, et si les 26 ton-
nes sont élevées avant l'expiration des huit heu-
res, ce qui est presque toujours le cas, on les
emmène.

En n'ayant point égard aux momens de repos,
mais seulement au temps où les chevaux ont agi
sur les traits, la tonne de 694 kilogrammes met-
tant dix minutes pour monter de 119 mètres,
l'effet utile d'un cheval serait de 68,82 kilogr.

Deuxième fait. J'ai pris l'ensemble de mes ob-
servations sur les diverses machines à molettes
de Freyberg, et j'en ai conclu (t. p. 223) comme
terme moyen, qu'une d'elles élevait en huit heu-
res, d'une profondeur de 100 toises, 20 tonnes
de minerai chacune de ro seaux: une tonne met
près de dix-huit minutes pour monter, et il faut
cinq à six minutes pour la vider et charger
l'autre.

Le seau (kiibel) en usage à Freyberg a une
capacité de 0,0328 mètres cubes. La matière mi-
nérale qu'il contient pèse plus ou moins, selon
la quantité de parties métalliques qu'elle l'en,
ferme; on admet moyennement 56 kilogrammes,
et par suite celle que porte i tonne de io seaux
est de 56o kilogrammes.

Nous avons donc ici 20 fois 56o kilogrammes
élevés à 198 mètres; ce qui donne pour le travail
journalier de chaque cheval 1,109 unités dyna-
miques, et pour l'effet utile, en une seconde
3.8,,5o kilogrammes.
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Abstraction faite des momens de repos entre
les élévations successives, les chevaux mettant
dix-huit minutes pour élever 56o kilogrammes de
IO mètres, cet effet serait de 51,53

Dans les deux faits que nous venons de rap-
porter, l'effet utile est représenté par 57,28 et
38,5o kilogrammes. Mais si fon considère que la
tonne est toujours élevée à J ou 2 mètres au des-
sus du sol, et que les chevaux ne restent pas ha-
bituellement attelés huit heures entières, on
verra que l'on peut, sans exagération, porter à
4o kilogrammes élevés à t mètre en une seconde
l'effet utile d'un cheval attelé pendant huit heu-
res à un rnanége de Freyberg.

Troisième fàit. je cite encore un exemple fourni
par les mines : je le prends de celles de Carmeaux
(Tarn). Dans une d'elles, par un puits vertical
de 127 mètres, on élève chaque jour, en huit
heures quinze minutes, 5o barriques de houille
contenant 5 hectolitres combles, estimés peser
toi kilogrammes chacun.

L'effet utile de chacun des deux chevaux attelés
à la fois serait ici de 53,98 kilogr. élevés à i mètre
en une seconde : quantité bien considérable (lors
même qu'on porterait à huit heures et demie le
temps du travail, et qu'on réduirait à go kilog.
le poids de l'hectolitre comble, et c'est plus que
la latitude qu'on peut se permettre, on aurait
encore 46,69 kilogrammes). Mais il faut observer
que les chevaux ici employés sont de gros che-
vaux de trait, et qu'ils ne travaillent que pendant
six heures par jour, trois le matin et trois le soir,
de sorte que six chevaux ont concouru à l'élé-
vation des 5o barriques de houille élevées. D'ail-
leurs7 si on prend le travail du cheval pendant

.
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la journée entière, il ne différera pas sensible-
ment de celui qu'on a eu à Freyberg ici, il est
représenté par 1,lo9 unités dynamiques; à Car-
meaux , il l'est par 1,555.

Le mode de mesurer l'effet d'un Cheval 'attelé
un manége, à l'aide des manéges des mines, où

une masse d'un poids connu est élevée immédia-
tement par la machine à une hauteur également
connue, me paraît le plus simple et le plus cer-
tain. Si on élève de l'eau par l'intermédiaire de
pompes, l'effet se complique, et une partie; de
l'eau élevée retombe souvent avant (l'avoir at-
teint le haut des tuyaux qui la versent dans le
bassin de jauge.

En conséquence, je crois pouvoir généraliser
le résultat des observations de Freyberg ,
donnent 4o kilogrammes pour l'effet d'un cheval
travaillant au manége pendant huit heures par
jour. M. Navier, dans ses intéressantes notes sur
l'architecture hydraulique de Bélidor (t. 1, p. 396),
a admis une estimation à peu près pareille (4o-ki-
logrammes); mais ce n'est plus l'effet utile du
cheval qu'il a en vue, c'est l'effet total , ou,
pour employer son langage, la quantité d'ac-
tion qu'un cheval peut développer en vingt-
quatre heures. Considérée sous ce rapport, cette
estimation me paraît beaucoup trop faible ;
bon cheval ordinaire, attelé à un manége, exerce
sur les traits une tension de ioo kilogrammes au
moins, en marchant avec une vitesse de om,8o
(elle est moyennement de oni,82 à Freyberg); ce
qui donne par seconde une action de 8o kilo-
grammes. Il est vrai qu'un cheval ne pourrait
pas la continuer sans interruption pendant huit
heures, et qu'il faut compter, pour ce temps, au
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moins deux heures de repos; ce qui réduirait
l'action par seconde à 6o kilogrammes. M. Ha-
chette, dans son Traité des Machines (p. 56-6o),
rapporte trois observations, où il a mesuré avec
le dynamomètre la tension sur les traits, et qui
lui ont donné, dans la journée de travail, une
quantité d'action, laquelle répartie sur huit heu-
res de temps, est par seçonde de 58, 41 et 102 ki-
logrammes : moyenne, 67. Réduisons encore ici
à 6o kilogrammes la mesure de l'effet total, l'ef-
fet utile n'en serait que les deux tiers, l'autre
tiers aurait été absorbé par les résistances du nia-
nége.

Quoi qu'il en soit de l'effet total, je crois pou-
voir conclure que l'effet utile d'un cheval attelé
pendant huit heures à un manége doit être es-
timé à 4o kilogrammes élevés à r mètre par se-
courte: bien entendu qu'il s'agit d'un bon cheval
de trait de taille ordinaire, travaillant, en deux
relais de quatre heures chacun ; bien entendu
encore que le manége est simple et convenable-
î:nen disposé.
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ORDONNANCES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT LE TROI5IkA1E ET LE QUATRIblE

TRIMESTRE 1828 ET LE PREMIER TRIMESTRE

DE 1829.

ORDONNANCE du 27 août i828, portant que le usine à. fer
sieur Lamotte-Flamand est autorisé à substituer d'Yoneq.

à la foulerie dite de Grésil , sur le ruisseau
d' roncq, commune d' Yoncq (Ardennes ), une
usine à fer, composée, eQerménzent (4.ux deux
plans joints à la présente ordonnance, d'un feu
d' affinerie, d'un gros marteau, d'un eu de chauf
(crie, de deux martinets, d'un équipage de la-
minoir, d'un équipage de taillans, de deux fours
à laminer et d'un four à endre, sous la condi-
tion que l'impétrant ne pourra consommer du
charbon de bois que dans le feu d'affinerie, et
qu'il alimentera à la houille les deux chaule-
ries et les fours à laminer et à fendre.

ORDONNANCE dit 30 août 1828, portant que le Forge à la ea,
sieur Larroque est autorisé à établir, conformé- talane de
ment au plan joint à la présente ordonnance, 'lèches.

une forge à lo catalane, composée de deux eux---'ee"
et de trois marteaux, sur la rivière de la Neste
à Rebout, commune de "lèches Hautes-Pyré,
nées ).



Haut-four- ORDONNANCE du 3o t'ont 1828, portant que
ma. d'Elven. les sieurs Tuffier, Guibert et Fleury sont auto-

risés à établir, conbrmément aux deux plans
d'ensemble et de détails joints à la présente or-
donnance , un haut-fourneau et un atelier de
moulerie , d Tredion , commune d'Elven (Mor-
bihan).

Mines de
houille de
(Combere-

donde.
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ORDONNANCE du 3o amit 1828 , portant conces-
sion des mines de houille de Comberedonde (Gard).

( Extrait. )

CHARLES , etc., etc., etc.,
ART. Ier. Il est fait à la compagnie des mines de plomb

de Villefort et Vialas , département de la Lozère , sous le
nom de concession de Corn beredonde, concession des mines
de houille situées dans l'arrondissement d'Alais , départe-.
ment du Gard et limitées ainsi qu'il suit :

Au sud, à partir de Courcoulouse, une ligne droite tirée
au Devois, et une autre ligne droite, tirée du Devois à la
Rouvière, prolongée jusqu'à son intersection avec la ligne
tirée de Notre-Dame de Palmesalade au château de Portes;

A l'ouest, à partir de l'intersection précédente, la ligne
tirée de Notre-Dame de Palmesalade au château de Portes;
au"nord , une ligne droite, tirée du château de .Portes
au point B. du plan, où le ruisseau du Vallat de Trépoloup
reçoit un ruisseau qui descend de Ron.chaut ; puis, à par-
tir de ce point R, le ruisseau du Vallat de Trépoloup
qu'a son confluent avec le ruisseau d'Ausou ; puis, à par-
tir de ce confluent, une ligne droite tirée à Lagrange 5

A l'est, une ligne droite, tirée de Lagrange à Courcou-
louse, point de départ.

L'étendue de cette concession est de trois kilomètres
carrés soixante-dix hectares, conformément au plan an-
n.exé à l'ordonnance concernant la concession de Trelys
et Palrnesalaile.

ORDONNANCE du 3o aont i 828, portant conces- Mines de
sion des mines de houille de Sessous et Trebiau heuille de
( Gard ). Sessous et

Trebiau.
( Extrait.)

CHARLES, etc., etc., etc.
ART. ler. 11 est fait au sieur Joseph Pageze de Laver-

nède , demeurant à Mal hosc, département de l'Ardèche ,
sous le nom de concession de Sessous et Trebiau , con-
cession des mines de houille situées dans l'arrondissement
d'Alais, département du Gard et limitées ainsi qu'il suit :

A Pouest, à partir du château de Portes, une ligne droite
tirée aux Bousiges

Au nord, une ligne droite tirée des Bousiges à Peire-
Malte , jusqu'à son intersection avec la ligne droite tirée
de la Grange à Clamont

A l'est, à partir de ladite intersection, la ligne droite
de Clamont à Lagrange jusqu'à Lagrange;

Au sud, une ligne droite tirée de Lagrange au confluent
du ruisseau du Vallat de Trépaloup, dans le ruisseau
d'Ausou ; puis le Vallat de Trépaloup , en le remontant
jusqu'au point R du plan, où il reçoit un petit ruisseau
descendant de Tt:nichant ; puis, de ce point R, une ligne
droite tirée au château de Portes, point de départ.

L'étendue de cette concession est de cinq kilomètres
carrés cinquante-sept hectares, conformément au plan an-
nexé à l'ordonnance concernant la concession de Trelys et
Palmesalade.

ORDONNANCE du 20 septembre 1828, portant que. Haut-four.-
les sieurs Devillez Bodson et fils sont autorisés neau de.Bre-

construire, conformément aux deux plans qui villy.
resteront annexés d la présente ordonnance, un
haut--/b unie= , au charbon de bois, pour fondre
le minérai de fer, à la tè'te d'eau de l'usine a for
de Brevilly, sur la rivière de Chiers, arrondisse-
ment de Sedan (Ardennes).
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Chevrau-
court.

neau et bo-
çard de Me-

nancourt.

îitoiiinets de ORDONNANCE du 12 octobre 1828, portant que les
Delain. sieurs Ardaillon, Bessy et compagnie sont au-

torisés d maintenir les modifications qu'ils ont
faites aux dispositions de l'ordonnance du 3o
août 1826, qui les a autorisés a établir deux
patouillets mus par une roue hydinulique, pour
le lavage du min érai de fer, en remplacement du
moulin de l'étang de la Bonde, et sur le cours
d'eau de ce moulin, commune de Delain
Saône ).

Patouillet de ORDONNANCE dit 12 octobre 1828, portant que
le sieur Mion-Bouchard est autorisé à conserver
et tenir en activité le patouillet possède sur
la rivière de Suize., au lieu dit Chevraucourt
(Haute-Marne), et que du ici% mai au ler.
novembre de chaque année, il ne pourra être
épuré d ce patouillet que le minérai qui aura déjû
subi un premier lavage.

Haut-foin.- ORDONNANCE du 12 octobre I 823, portant que
sieur Paillot est autorisé ci construire, dans l'un
des moulins de Menancourt dont il est proprié
taire dans la commune de ce nom (Meuse ), un
haut-fourneau dont les soufflets seront nias par
une machine hydraulique, et un bocard 4 mine ci
deux batteries , comprenant chacune quatre pi-
liers; le tout conformément aux plans de masse
et de détails joints à la présente ordonnance.
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OBDoNNANcE du '12 octobre 1828, portant que
les sieurs Derosne et compagnie sont autorisés

tenir en activité, conformément au plan qui
restera annexé d la présente ordonnance, les
deux lavoirs à cheval destinés au lavage du mi-
nérai de fer, qu'ils possèdent au lieu dit les
Mouillères, territoire de Pernot, commune de
Grand-frette (Haute-Saône).

ORDONNANCE du 12 octobre 1828, portant que le Martinet à
sieur Guillaume est autorisé d établir un marti- fer de
net à ilér sur le ruisseau de Brouette au territoire 13"'""
de .Brouenne (Meuse), à cinq cents métres en
aval du chemin de Brouette aux carrières de
Brouenne , sur un terrain appartenant au sieur
Guillaume.

ORDONNANCE du 26 octobre 1828, portant que
les sieurs Gignoux et compagnie sont autorisés
ajouter un haut-fourneau ti fondre le minérai de
fer ci la forge de Cuzorn, située sur la Lemance,
commune de Cuzorn( Lot-et-Garonne ), sous la
condition que les impétrans ne pourront cippor.
ter aucun changement aux ouvrages hydrauli-
ques dépendans de la forge.

Mines deORDONNANCE du 26 octobre 1828, qui, pour les houille deannées 1828, 1.829, 183o, 1831 et 1832, exe, Mary..
sous Arme d'abonnement, la redevance propor- --------,----.
nonnette des mines de houille de Litily (Calva-
dos).

Lavoiisà
cheval de

Grand-Y elllé

Haut-four-
neau de Cu-

min.
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gnite de Mon-

ORDONNANCE du 26 octobre 1828, portant con-
Mines -de cession des mines de houille-lignite de Montou-
ho lieu (Hérault).
toulieu. ( Extrait. )

Éorge cata- ORDONNANCE du 5 novembre 1828, portant que lé
jane de Mas- sieur Casimir Servat est autorisé à établir une

forge catalane, composée d'un seul feu et d'un
gros marteau, sur la rive gauche de la rivière
d'Aza t , à l'extrémité d'un canal d'irrigation
appartenant à l' impétrant , commune de Massai:
( Ariége ).

sat.
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ORDONNANCE du 12 novembre 1828, portant que Usine de
le sieur Duplaquet est autorisé à construire , RenkignY.

confôrmément aux plans joints à la présente or-
donnance, dans la commune de Remigny (Aisne),
une usine pour la Mrication des magmats, de
la couperose et de l'alun, et que l'impétrant ne
pourra employer que des combustibles minéraux
dans ladite usine.

ORDONNANCE du 12 novembre 1828, portant que Usine à fer
les sieurs Aubertot père et fils aîné sont autorisés du Noyer.

à maintenir et conserver en activité P usine à fer'
dite du Noyer, située sur la rivière de La Theol,
commune de Brives (Indre), et que la consis-
tance de cette usine est et demeure fixée, confor-
mément aux deux plans joints à la présente or-
donnance , à un haut-fourneau, un liocard à
crasse et un patouillet.

ORDONNANCE du 12 novembre 1828, portant que Lavoir à che-
le sieur Gauthier est autorisé, conformément au val double de

Cugney.plan joint à la présente ordonnance, à convertir
en un lavoir à cheval double les deux lavoirs d
bras établis, en vertu de l'ordonnance du t 6 fé-
vrier 1827, dans le pré dit Genochier, Commune
de Cugney (Haute-Saône).

ORDONNANCE du 12 novembre 1828, portant con- Mine de

cession des mines de houille de L'ezenet, com- houille de Be'
zenet.mune de Montvicq (Allier).

( Extrait.)
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. Ier. H est fait aux sieurs Étienne Devaux Felix
Devaux et Jacques Michard, sous le nom de concession de
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Cl'Aluns, etc., etc., etc.

ART. 1e.'. Il est fait au sieur Lavalette , sous le nom de
concession de Montou lieu, concession des mines de houille-
lignite situées dans la commune de Montoulieu et autres
limitrophes , département de l'Hérault, et comprises dans
les limites ci-après

Au nord, par la limite qui sépare le département de
l'Hérault de celui du Gard, depuis le point d'intersection
qu'elle forme avec le prolongement de la ligne droite ti-
rée de la Roque à Moulés, point marqué A sur le plan,
jusqu'au pont de la citerne

A l'est, par la ligne droite tirée du pont de la Citerne
au rocher de Monnié,;

Au sud, par une ligné menée du rocher de Monnié à
celui de Roumettes;
- Au sud-ouest et ouest, par les lignes droites menées du
rocher de Roumettes au clocher de Moulés, et de ce clo-
cher au point d'intersection formé par le prolongement de
la ligne tirée de Laroque à Moulés , avec la limite dépar-
tementale , point de départ.

Les limites ci-dessus comprennent une superficie de
vingt-huit kilomètres carrés quatre-vingts hectares, con-
formément au plan qui testera annexé à la présente or-
donnance.
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Bezenet , concession des mines de houille Situées dans la
commune de Montvicq, département de PAllier, et com-
prises dans les limites ci-après, savoir

Au nord-est, par la grande route de Limoges à Mou-
lins, à partir de son intersection avec le ,chemin de Mont-
vicq à Montmarault jusqu'air pont dé Bezenet , et de là
par le chemin vicinal qui passe par le village de Bezenet ,
jusqu'à sa rencontré avec le chemin des Chauvais à Be-
zenet ;

Au sudest par ledit chemin des Chauvais à Bezenet
jusqu'au village des Chauvais et à l'angle nord de la mai-
son Michard

Au sud-ouest, par la ligne droite allant de ce dernier
point à l'intersection des chemins de Montvicq à Montma-
rault et de Montvicq à Bezenet ;

Au nord-ouest; par ledit chemin de Montvicq à Mont-
marault, jusqu'à la rencontre de la route royale de Limoges,
point de départ.

Les limites ci-dessus comprennent une étendue superfi-
cielle de quatre-vingts hectares, conformément au plan
qui est annexé à la présente ordonnance.

Lavoirs à bras ORDoNNANcE du 19 novembre 1828, portant que
de Rosey. les sieurs Hézard père et fils sont autorisés à

blir, conformément au plan joint à la présente
ordonnance, six la voirs à bras pour le lavage du
minérai de fer dans le pré dit Roussel, dont ils
sont propriétaires, commune de Rosey ( Haute-
Saône ).

Patouillét et ORDONNANCE du 19 novembre 1828, portant qti
lavoirs à bras les sieurs Blum sont autorisés, 1°. à rétablir le
de Yelle-le- patouillet à roue qui existait autrefbis prés du
omtel et de moulin qu'ils possèdent dans la commune de
B .ursières. Boursières, sur 1(1 petite rivière de Baignotte

2°. à établir six lavoirs à bras, destinés égale-
ment au lavage du minérai de fer, près dudit
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moulin, et sur une dérivation de ladite rivière
dans le prédit Colombier; coin munes de Felle-le-
Cluitel et de Boursières, arrondissement de Ve-
soul (Haute-Saône); le tout conformément au
plan joint à la présente ordonnance.

ORDONNANCE du 24 décembre 1828, concernant usine à fer
l'usine de la Brame (Dordogne). de la Brame.

( Extrait. )

CHARLES) etc., etc., etc.
ART. Ter. Le sieur Laulanié est autorisé , à conser-

ver et tenir en activité l'usine de la Brame , dans la com-
mune de Saint-Sernin.-de-Biron , arrondissement de Ber-
gerac, département de la Dordogne ; 2°. à transférer et
réunir le feu d'affinerie de la Vaisse à l'usine de la Brame.

AnT. H. La consistance de cette usine , dont Peau mo-
trice est fournie par la rivière de Dropt, est et demeure
fixée, conformément aux plans de masse et de détails an-
nexés à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit

Uri haut-fourneau pour fondre le minéral de fer, allant
au charbon de bois;

Une forge catalane pour la fusion du minerai, pouvant
servir au besoin d'affinerie , pour la conversion de la fonte
en fer forgé, allant également au charbon de bois.

Ana.. III. La forge anciennement existante à la Vaisse,
commune de Vergt, et transformée aujourd'hui en moulin
à blé, demeure supprimée et ne pourra être rétablie sans
permission.

ORDONNANCE du 31 décembre 1828, portant con-
cession de la mine de houille de Puech-la-Bas-
tide, commune de Laissac (Aveyron).

( Extrait. )
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. ler. Il est fait aux sieurs Verdier père et fils con-

T. F11, re livr. 185o.

Miné de
houille de
Pucci,- la-

Bastide.



Lavoirsàbras ORDONNANCE du 7 janvier 1829, portant que le
de Liefr"ns* sieur Derosne et compagnie sont autorisés à te-

nir et conserver en activité , conformément au
plan qui restera annexé à la présente ordon-
nance, les deux lavoirs à bras qu'ils ont établis
pour le lavage du minerai de fer sur le cours de
La fontaine dite de la Voie de Neuvelle , coin-
ni une de Lieffrans (Haute-Saône).

Haut-four- ORDONNANCE du d tjanvier 1829, portant que le
neau de la sieur Bocquet est autorisé à construire, confor-

Neuville-aux- mément aux deux plans de masse et de détails
joints à la présente ordonnance, sur la tête d'eau;
de la forge d'en-bas de la Neuville-aztx-Joûtes
( Ardennes ), un haut-fourneau destiné à fondre
le nzinérai de for, et dont les soufflets seront mus-
par une machine hydraulique.

Joiltes.
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cession de la mine de houille de Puecli-la-Bastide, com-
mune de Laissac, département de l'Aveyron.

ART. H. La concession , qui embrasse une étendue su-
perficielle d'un kilomètre carré quatre hectares trente et
un ares, conformément au plan qui restera annexé à la pré-
sente ordonnance , est limitée ainsi qu'il suit

A l'ouest , par une ligne tirée de l'angle nord-est de la
maison Boucais à l'angle sud-ouest de la maison qui est
placée à l'extrémité sud-ouest de Jumels;

Au nord-est par une ligne droite tirée du dernier point
ci-dessus à l'angle ouest de la principale maison de Tou-_
cilles, et s'arrêtant à une borne qui sera placée à deux cents
mètres de cette maison ;

Au sud, par une ligne droite tirée de la borne indiquée
ci-dessus à l'angle nord-est de la maison Boucais, point de
départ.

ORDONNANCE du 21 janvier 1829 , portant que le Usine à fer
duc Decazes est autorisé à établir, au lieu dit de Lagrange.

Lagrange, commune d'Aubin ( Aveyron ),
usine à fer allant à la houille, composée de
quatre hauts-fourneaux à fondre le minéral de
fer, quatre fineries ou fourneaux à mazer la
Mite, dix fourneaux à puddler, huit fourneaux
de chaufferie et deux fourneaux à traiter les

ribblons , le tout conformément aux trois plans
qui resteront annexés à la présente ordon-
nance.

ORDONNANCE du 21 janvier 1829, portant que Lavoirs à bras
les sieurs Galaire et Patret sont autorisés à éta- de Lieirraus
blir, confôrmément au plan joint à la présente
ordonnance , quatre lavoirs à bras pour le la-
vage du minéral de fer, sur le cours de la fo" n-
taine dite de Faux , qui prend naissance dans
leur propriété, au lieu dit le Jardinet, commune
de Lieffrans (Haute-Saône).

OR.DONNANCE dll 21/ anvier 1829, portant que les usine à fer
héritiers Parot-Lasaigne ou leurs ayant droit
sont autorisés à maintenir et à conserver en ac-
tivité l'usine à fer située sur la rivière Labou-
chouse, au lieu dit de Faye, commune de Saint-
rriex ( Haute-Vienne ), et que la consistance
de cette usine est et demeure fixée, con/brmé-
ment au plan qui restera annexé à la présente
ordonnance, en un haut-fourneau pour fondre le
minéral de fer ; deux feux d'enerie ; un mar-.
frau; un bocard et an patouilla.

de Faye.
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Martinet à fer UnDoNN N cE du 21janvier 1829, portant que le
d'Idron.

, sieur Laborde-Vergez est autorisé à construire,
CO7LAIlltélnent aux deux plans qui resteront joints
à la présente ordonnance , un martinet à fer
composé de deux feux et de deux marteaux, sur
la rive gauche du ruisseau de Lousse, commune
d'idron ( Basses-Pyrénées ).

ORDONNANCE du 21 janvier 1829, portant con-
cession des mines de plomb, argent et zinc de
Pont-Péant ).

( Extrait.)
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. Ter. 11 est fait à la dame Jeanne-Françoise Chan-
tale de Crécy de Bréhan , aux sieurs Léon de Bréhan son
fils et compagnie, concession des mines de plomb, argent
et zinc de Pont-réant, commune de Brutz, département

ART. II. Cette concession, dont l'étendue superficielle est
de huit kilomètres carrés soixante hectares, conformément
au plan annexe à la présente ordonnance, est limitée ainsi
qu'il suit

A l'est, en partant de la porte de Bout-de-Lande, au
point d'intersection de la reute royale de Bordeaux à Saint-
Malo, avec le chemin de Bout-de-Lande à Laillé, d'abord
par ladite route royale jusqu'à son point d'intersection
avec le chemin vicinal de Ma rtigné à la Chapelle de Tellé ;
ensuite, à partir de ce point d'intersection, le chemin con-
tourné de la Louardière jusqu'au village de ce nom , l'ex-
trémité de la dernière ligne étantprolongée jusqu'à sa sec-
tion avec la rive droite de la rivière de Seiche ;

Au nord, par la rive droite de la rivière de Seiche jus-
qu'en face du chemin de IVIartigné à la Tapinais ;

A l'ouest , par une suite de lignes partant de la rive
droite de la Seiche, passant ensuite au pied de la ferme de
la Tapinais, et bordant en dehors le chemin qui conduit
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au village de Martigné ; puis le prolongement du même
chemin jusqu'au bourg de Laillé , ensuite le contour
occidental dudit bourg, lequel, ainsi que le chemin précé-
dent , est compris dans les présentes limites

Au midi, par le contour sud et est du bourg de Laillé
et par le chemin de Bout-de-Lande à Lainé, jusqu'au point
de départ, ledit chemin étant également compris dans les
présentes limites.

ORDONNANCE du 28 janvier 1829, portant que le Lax.Dir" bras
sieur Masson est autorisé à conserver et tenir en de Majzi`'""
activité, conformément au plan joint à la pré-
sente ordonnance, les deux lavoirs à bras desti-
nés au lavage du minérai de fer, qu'il possède
dans la commune de Maizières , au lieu dit La
Vaivre, sur le cours de la fontaine dite de Vin
( Haute-Saône ).

ORDONNANCE du 2,8 janvier 1829, portant con- Mines de
bouilleAl brune

d'Aigues-

cession des mines de houille brune situées dans
la partie septentrionale des territoires d' Agel et
d'Aigues-rives ( Hérault ).

(Extrait. )
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. ler. Il est fait aux sieurs Cordes et Vênes , sous
le nom de concession de Cazelles, concession des mines de
houille brune situées dans la partie septentrionale des ter-
ri toires d'Agel et d'Aigues-Vives, département de l'Hérault.

ART. H. Cette concession, renfermant une étendue su-
perficielle de quatre kilomètres carrés vingt-six hectares,
est limitée ainsi qu'il suit, conformément au plan annexé
à la présente ordonnance

Au nord, par la partie de la limite méridionale de la
commune de Pardailhan , comprise entre la ligne droite
tirée d'Aigues-Vives à Saint-Jean , limite orientale de la
concession des mines de la Cannette, et la limite com-
mune des départernens de l'Hérault et de l'Aude ;
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A l'est , par la même limite départementale jusqu'au
point d'intersection du ruisseau de Saint-Jean et du che-
min de la Rouerne à Bise

Au sud-est et au sud, par une suite de lignes droites
tirées de ce dernier point à la métairie de Saint-Hippo-
lyte ; de cette métairie à Cazelles , au point de rencontre
des deux chemins de Saint-Chinian et de Saint-Hippolyte
à Cazelles , de Cazelles à Praguignan et de Praguignan
Cailhol jusqu'au point marqué M sur le plan, où cette der-
nière ligne croise celle d'Algues-Vives à Saint-Jean, limite
de la concession de la Calmette

A Pouest, par la partie de cette limite , comprise entre
le dernier point d'intersection et celui où elle traverse la
limite de la commune de Pardailhan, point de départ.

Mines de ORD 01,7117- AN CE du 28 janvier 1829, portant con-
cession des mines de houille brune situées dans
la partie méridionale du territoire d' "ligues-
rives et d ' Agel ( Hérault ).

( Extrait. )

CH A.ELEs, etc., etc., etc.
ART. ler. 11 est fait aux sieurs Saisset et Boudet, sous le

nom de concession d'Agel, concession des mines de houille
brune situées dans la partie méridionale du territoire
d'Aigues-Vives et d'Agel, département de l'Hérault.

ART. 11. Cette concession, renfermant une étendue su-
perficielle de quinze kilomètres- carrés quatre-vingt-seize
hectares , est limitée ainsi qu'il suit , conformément au
plan annexé à la présente ordonnance :

Au nord et au nord-est, par des lignes droites menées
d'une part, de Praguignan à Cailhol, jusqu'au point M
intersection avec la limite orientale de la concession des
mines de houille de la Cannette ; d'autre part, de Pragui-
gnan à Cazelles, terminée au point de séparation des che-
inins de Cazelles à Saint-Chinian et à Saint-Hippolyte ,
de ce dernier point à la métairie de Saint-Hippolyte , et
,cle Saint-Hippolyte au point d'intersection du ruisseau de
Saint-Jean et du chemin de la Rouère à Roze, sur la Ifte
pute départementale

houille brune
d'Algues-
"Vives et
d'Agel.
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A Pest, par la limite départementale, jusqu'au sommet
de la montagne de Pellequier 3

Au sud, également par la limite départementale, jusqu'à
la Fontaine des Pauvres, point de rencontre commun aux
limites des territoires d'Aigues-Vives d'Aigue (Hérault)
et de Mai lhac ( Aude ) ;

A l'ouest, par la ligne droite tirée de ce dernier point au
clocher d'Aigues-Vives , limite commune à la concession
des mines de la Cannette , rive droite d'Aigue et d'Aigues-
'Vives , et par la ligne droite tirée d'Aigues-Vives à Saint-
Jean, limite commune à la concession de la Cannette, rive
gauche, jusqu'au point M d'intersection avec la ligne tirée
de Praguignan à Cailhol, point de départ.

UnDoNNANcE du il février 1829, portant conces- Mines de fér
sion des mines de fer dites de Panossas, coin- de Pan°ssas

nuine de ce nom ( Isère ).

( Extrait.)

CHARLES, etc. , etc. , etc.
ART. Ier. Il est fait à la veuve et aux héritiers Poulet

concession des mines de fer dites de Panossas, existant clans.
la commune de ce nom, département de l'Isère, et limitée,
ainsi qu'il suit, conformément au plan qui restera annexé
à la présente ordonnance

Au nord-est à partir de l'angle nord. est de la maison
Biset, par le chemin de Cou tien à le Lan-Grié, jusqu'à son
intersection avec le chemin de Serres à Panossas

Au sud, par le chemin de Serres à Panossas (à partir de
la susdite intersection ), jusqu'au pointid'intersection des
chemins de la Verpillière à Panossas et de Serres à Pa-e
nossas

A l'ouest, par une ligne droite tirée de ce dernier point
d'intersection à l'angle nordest de la maison Biset, point
de départ.

Les limites ci-dessus comprennent une étendue super.6...-
cielle de treize hectares.

ART. II. Dans le délai de trois mois, à partir de la date
de la présente ordonnance, il sera posé des bornes sur tous'



Mines de
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Barthes.

ORDONNANCES SUR LES MINES.

les points servant de limites à la concession où cette me-
sure sera reconnue nécessaire. L'opération aura lieu aux
frais des concessionnaires , à la diligence du préfet et en
présence de l'ingénieur en chef des mines, qui en dressera
procès-verbal. Expéditions de te procès-verbal seront dé-
posées aux archives de la commune de Panossas et aux ar-
chives de la préfecture.

ORDONN,INCE du 11 février 1829, portant con-
cession des mineS de houille des Barthes, des
Airs et du Feu, commune de Fergongheon,
( Haute-Loire ).

( Extrait. )
ClIARLEs, etc., etc., etc.,

ART. Ier. Il est fait au sieur Sadourny aîné de Sella-
mines, tant en son nom qu'au nom des autres héritiers de
feu Guillaume Sadourny, sous le nom de concession des
Barthes, concession des mines de houille des Barthes, des
Airs et du Feu, commune de Vergongheon, département de
la Haute-Loire.

ART. 1I. Cette concession, dont l'étendue superficielle
est d'un kilomètre carré quatre-vingt-sept hectares, con-
formément au plan qui restera annexé à la présente ordon-
nance , est limitée ainsi qu'il suit, savoir

Au sud-ouest , à partir de la Croix de Bahut ( intersec-
tion des chemins de Brassac à Brioude et de Vergongheon.
à Loubières ) en suivant le dernier chemin ci-dessus
jusqu'audit village de Vergoneheon

Au sud-ouest encore , en suivant le chemin qui mène
du village qui précède à Lempdes jusqu'à la rencontre du
ruisseau de la Lenge

Au nord-ouest, de ce dernier point, en suivant le cours
et la rive droite dudit ruisseau de la Leuge, jusqu'au che-
min de Brassac à Brioude ;

A l'est, de cette dernière intersection, en suivant ledit
chemin de Brassac à Brioude ( limite de la concession de
la Rampe ), jusqu'à la Croix-Bahut, point de départ.



ry'reeerrereerrere rrr,
rrerel0

6.41444444 44.4 de1;
4e4f41eLe.4e;Le

r"efiZZiaLA44

re7 ,arevAireAwy

L

/144e ererrFerrrerre, ramper rr Air4;-* 44,24.4d4 Adaa.444444 .441.44z.diae 444 44"Le4figie

//4.F

r Arr

Aw, AR ink

44

re
Annales der Minar, Tome VII (/83o).

X.

7r. y rrr . Fer4t,er"
À Ad d 4 ___ A4_ .444 À

l ie4
À r

M'AA
Ar A

F. .

e 1r AY A

fr're
A .A

VIA

"'Ayr
'Ji' Free e , ,

rA

, VI

ir7

re4/7,27.4005,LAF471,-Liraelyeed-
7

.74

E

eze//zetif://ZA

Pl I

fc,BozZa dei et, .



21'

. 2 .

714-67,,t

aie '-eee:-fei'z,!2xl,l",eX

_Tif. 4

iM

_zbauz lei' dee fitir er Toin e Vil. (z8 o
h'euo t?



.1.3r Me... 169

r,TOTICE GÉOG-1.OSTIQUE

Sur le bassin secondaire compris entre les
terrains primitifs di Limousin et ceux
intermédiaires de la Vendée;

Par M. le baron DE CRESSAC, Ingénieur en cher au
Corps royal des Minus

Et M. MANÈS, Ingénieur ordinaire.

INTRODUCTION.

Le bassin secondaire dont nous nous propo- Délimitatioi.
sons d'esquisser ici la constitution géognostique
est limité à l'ouest par l'Océan , au nord-ouest par
les terrains intermédiaires de la Vendée, au nord
par les 'terrains craïeux de la Touraine et du
Berry, au sud-est par les terrains primitifs du
Limousin , enfin au sud et au sud-ouest par les
terrains de craie de la Saintonge et du Périgord.

La plus grande longueur de ce bassin, prise du
nord au sud, est d'environ in myriamètres, et sa
plus grande largeur de l'est à l'ouest, de 15 my-
riamètres. (Voyez, Pi. U, la Carte géologique du
bassin secondaire du sud-ouest de la France. )

Tout ce pays offre des plaines assez uniformes, Constitution
des coteaux peu entrecoupés, qui se terminent physique.
ou s'abaissent par des pentes assez douces. Une
seule chaîne de collines le traverse du sud-sud-
est au nord-nord-ouest. Cette chaîne se lie aux
montagnes du Limousin ; elle part des environs
de Chabanais , va vers Charroux , Civray, Melle
et Saint-Maixent, et de là vers Pouzauge, où elle
-se confond avec le plateau intermédiaire de la
Vendée. Sa plus grande hauteur est vers Sain-

T. VII, 2. livr. I KO. 12
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Martin-du-Fouilloux , où elle atteint au niveau
de 13o à 15o mètres au dessus de la mer. Elle
divise le bassin en deux parties, dont l'une a sa
pente vers l'Océan et l'autre vers la Loire. Le
versant méridional est arrosé par les petites ri-
vières de la Sèvre-Niortaise et de la Boutonne,
qui prennent leur source non loin de son faîte,
et qui coulent l'une de l'est à l'ouest et l'autre
du nord-est au sud-ouest; le versant septentrional
donne naissance à la rivière du Clain, qui le tra-
verse du sud au nord, ainsi qu'aux petites rivières
de l'Auzance, la Vonne, la Dive et la Clouère, qui
se dirigent généralement de l'est à l'ouest et vont
se jeter dans le Clain.

Division on Le bassin ci-dessus est divisé par la nature eu
plaine et ma- cieux parties distinctes, dont chacune offre une

rais. physionomie particulière et bien prononcée, c'est
à savoir le marais et la plaine.

Nature du sol Le marais occupe sur les deux rives de la Sèvre-4
d" marais' Niortaise une bande de io lieues de longueur et

d'environ 2 lieues de largeur ; son sol est formé
d'un limon gras et d'une glaise bleuâtre abso-
lument infertile, qui s'enfonce à une très grande
profondeur. Ce marais est en partie desséché et
en partie mouillé. Les premières parties se cul-
tivent avec peine ou sont utilisées en prairies et
pâturages; les dernières sont plantées en frênes
et saules, qui produisent beaucoup de bois d'étant.
Nulle part on ne voit de roches affleurer au jour,
à l'exception des petites îles calcaires qui s'élèvent
à plus ou moins de hauteur au dessus du sol et
qui appartiennent à la formation de la plaine. Le
séjour récent de la mer sur ces marais est d'ail-
leurs attesté par la présence de coquillages sem-
blables à ceux de la côte voisine.
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La plaine constituant le reste du bassin pré-

sente au jour trois genres de roches distinctes
1°. des roches granitiques ou schisteuses dans les
vallées et les bas-fonds ; 2.. des roches métallifères
siliceuses ou silicéo-calcaires, qui s'observent sur-
tout à la l'imite des terrains anciens du Limousin
et de la Vendée; 5'. enfin des roches argilo-cal-
caires, qui sont extrêmement répandues partout.

Les terrains silicéo-calcaires paraissent offrir
une fertilité intermédiaire entre ceux de granite
et ceux calcaires ; meilleurs que les premiers,
ils sont inférieurs aux seconds. On y cultive le
seigle et le froment, mais on n'y fait venir que
peu de vignes; encore le vin qu'on y récolte est-il
'toujours de médiocre qualité. Ces terrains sont
d'ailleurs très propres à la culture des arbres.

Les terrains siliceux ou jaspoïdes sont géné-
ralement stériles, ils n'offrent partout que de
vastes landes, où la bruyère croît à peine.

Les terrains argilo-calcaires sont au contraire
très fertiles, ils produisent beaucoup de froment,
d'orge et de maïs ; leurs coteaux, graveleux ou
pierreux, sont très bons pour la vigne.

Ladécouverte de la formation métallifère, qui Instoriqued,
occupe une place si étendue dans ce bassin, est la découverte
due à M. de Cressac, l'un de nous. En 1817 ou de la forma-
1818, un de ses anciens fermiers, retiré dans le Lion jeé,tani-

domaine qu'il possédait près de Sarixais, lui ap-
porta un culot de plomb qu'il dit avoir fondu dans
la forge de son maréchal, et avoir extrait d'une
pierre trouvée dans l'un de ses champs. Ce métal,
fondu et dégagé de toute gangue, attira peu d'at-
tention, attendu qu'on savait que Sanxais avoi-
sine les terrains granitiques, et qu'on pouvait
présumer qu'il provenait de quelque filon. On

12.

iSa Lure chi sol
de !a plaine.
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recommanda néanmoins à ce fermier-de se pro-
curer du minerai accompagné de sa gangue ; ce
ne fut qu'environ un an après qu'un de ses voisins
satisfit à cette demande. M. de Cressac vit alors,
à l'inspection des échantillons, que ce minérai
ne faisait point partie d'un filon , mais était dis-
séminé dans un calcaire. Il ne tarda point à aller
visiter ce terrain , et reconnut qu'en effet il pro-
venait d'une formation- particulière silicéo-cal-
caire, qui était disposée en couches horizontales
assez puissantes, reposant immédiatement sur
le granite. De cette première observation, il con-
clut qu'une formation métallifère de cette nature
devait s'étendre au loin et être très abondante en
niinérai dans quelques localités; qu'il ne s'agis-
sait plus pour la retrouver que d'étudier le pays,
de le parcourir en tout sens, et particulièrement
d'examiner les passages du granite au calcaire
c'est ce que fit M. Cressac dans deux voyages
exécutés en 1821 et 1822, et ce qui le conduisit
à reconnaître la même formation dans les envi-
rons de Melle et de Saint-Maixent (r). Dans le
même temps, M. Villain , qui lui avait témoigné
le désir de se livrer à l'exploitation des mines, et
qui avait reçu de lui toutes les indications né-
cessaires sur la formation de galène en couches,
examinait dans la Charente les limites du terrain
primitif et du calcaire, et la retrouvait successi-

(1) M. de Bonnard a visité avec M. de Cressac, en 1822,
une' partie des localités où se présente la formation mé-
talliiere dont il s'agit , et il a publié en 1823 une Notice
sur cette formation, dans les Annales des Mines et dans
le Bulletin des Sciences de la Société phi/onzatique.

, (Note du _Rédacteur. )
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vement aux Chéronies, près de Confolens, et à
Alloue (1). Enfin, M. de Cressac, voyant s'étendre
chaque jour davantage le travail qu'il avait entre-
pris, pria M. Manès, Ingénieur des mines de son
arrondissement, de s'associer à lui pour pour-
suivre ses investigations : alors la formation mé-
tallifè.re fut observée en beaucoup d'autres lieux,
comme Thiviers, Nontron, Sain t-Benoît-du-Sault,
Fontenay , etc--; alors aussi fut examiné avec
soin l'ensemble des roches qui constituent le pays
compris dans les limites indiquées plus haut, et
c'est le résultat de toutes les excursions faites
jusqu'à ce jour que nous présentons ici.

La formation métallifère paraît avoir été autre- Cette forma-
fois le sujet de vastes travaux. Ces travaux se tion a été

é.evoient encore sur deux points , à Alloue et à ploit parles
anciens.Melle : c'est surtout dans ce dernier lieu qu'ils

sont très étendus et font penser à une exploita-
tion suivie pendant un long laps de temps. Nous
sommes, du reste, encore dans la plus grande in-
certitude sur l'époque à laquelle ils appartiennent:
l'absence de tout indice de travail à la poudre
prouve d'une manière incontestable que ces tra-
vaux sont antérieurs à son adoption dans les
mines; le silence de la tradition doit aussi faire
penser que ces exploitations remontent à un
temps très reculé. Quelques personnes les ont
attribuées aux Romains; mais nous pensons que

(i) M. Villain avait, dès 1795, reconnu des filons mé-
tallifères sur les bords de la Vienne près Confolens , fi,
Ions sur lesquels MM. de Champeaux et de Cressac , alors
Deves des usines, firent unrapport à l'Administration des
mines, et que M. de Bonnard , dans sa notice citée ci-des-
sus, croit devoir rapporter à la même formation que les
couches métallifères des Cheronies. (Note du Rédacteur.)
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si on pouvait admettre pour elles une aussi haute
antiquité, il serait plus naturel de supposer
qu'elles sont l'ouvrage des Gaulois plutôt que
celui des Romains, qui n'occupaient les Gaules
qu'en conquérons, et qui d'ailleurs, comme on
sait, ne se sont que peu ou point occupés d'ex-
ploitation. Ce qui tendrait à nous confirmer dans
cette idée, c'est ce que César dit des Gaulois au
livre III, chapitre XXI de ses Commentaires. Il parle
de leur habileté à miner la terre , et .l'attribue
avec raison ,à l'habitude qu'ils avaient d'exploiter
des mines dans beaucoup de lieux; ce qui l'en-
gageait à les préférer aux Romains dans les atta-
ques des villes qu'il fallait miner. Voici ce passage :

liii (Sotiates ), alias eruptione tentatei, alias
cuniculis ad aggerem vineas que actis, cujus rei
sunt longè peritissind 211 quitani , propterea quod
Taillis locis apud eos cerarice secturce suit, etc., etc.

Les anciens travaux qui ont été faits à Alloue
PLI V) paraissent l'avoir été à ciel ouvert et souter-

rainement : i (% des traces d'anciennes tranchées se
montrent depuis la Basse-Lande jusqu'à la Re-
naudie, et on peut considérer comme dus à la
même cause les mouvemens de terrains qui se
remarquent au bas de la Boissière et qui vont vers
le prétendu camp des Romains; 20. des travaux
souterrains ont été reconnus sur le coteau des
Montagris et sur celui de Beaumont. Sur le pre-
mier coteau, des traces -de quatre vieux puits
disposés sur une même ligne, des enfoncemens
du terrain supérieur sur le versant ouest, des
déblais répandus en abondance sur le versant
est, et que n'avait encore recouverts aucune
pelouse, étaient des preuves évidentes de ces
travaux, qu'ont d'ailleurs traversés les nouvelles
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fouilles exécutées au même lieu. A Beaumont,
on ne voyait au jour aucun indice bien prononcé
des anciennes exploitations, quoiqu'elles eussent
cependant été beaucoup plus considérables que
celles des Montagris : ce n'est que par les nou-
veaux travaux qu'on a reconnu ces dernières.
Elles consistent en vastes galeries, qui s'étendent
dans la direction du vallon de Loumède , qui
présentent une suite de chambres dont la hauteur
varie de orn,8 à 2 mètres, et qui sont séparées les
unes des autres par des massifs de 2 à 4 mètres
d'épaisseur; en une galerie transversale inclinée,
qui servait à l'écoulement naturel ou artificiel
des eaux; enfin en plusieurs puits, percés sur la
longueur et aboutissant au jour. Toutes les ga-
leries sont voûtées, comme si elles avaient été
pratiquées au moyen du feu; elles sont en grande
partie comblées de déblais et argiles, dans lesquels
on a trouvé quelques bois charbonnés, des pelles
du genre de celles des charbonniers, des débris
de poterie, mais aucun instrument de fer ou
de cuivre. Elles présentent une développée de
15o mètres de longueur sur 6 à 8 mètres de lar-
geur moyenne. Les puits sont un peu inclinés,
quelquefois très rapprochés, toujours ronds et
de t mètre de diamètre; ils paraissent avoir servi
soit à rechercher le minerai, qu'on suivait ensuite
par les galeries, soit à activer l'airage.

Les vieilles chroniques ne contiennent abso-
lument aucun document sur l'ancienne exploita-
tion d'Alloue; il n'existe non plus dans le pays
aucune tradition qui puisse faire conjecturer à
quelle époque elle était en activité. Il est proba-
ble toutefois que cette époque n'a pas dû être dif-
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férente de celle pendant laquelle on a travaillé à
Mol 1 e.

11 ne paraît point que la matière minérale d'Al-
loue ait alors été fondue, elle devait en effet pré-
senter à la séparation .du plomb contenu des
obstacles invincibles, dans un temps où la mé-
tallurgie était encore fort peu avancée. On a bien
attribué il est vrai , au traitement de ce minerai,
les masses de scories qu'on observe au village de
la Renaudie, près des ruines d'une ancienne
usine sur la Charente; mais cette assertion est
démentie par la nature même de ces scories, que
M. Gillet de Laumont fils a trouvées composées
ainsi qu'il suit

Silice. 45,6o
Chaux 12,40
Alumine 1140
Oxide de fer et manganèse.. 26,50
Perte 4/1°

100,0

On trouve en outre avec ces scories des espè-
ces de mattes en plaquis larges et minces, qui pa-
raissent être des silicates de fer, et qui donnent
de la fonte au creuset brasqué; et la composition
des unes et des autres montre évidemment
qu'elles proviennent du traitement des minerais
de fer, si communs dans la contrée. De, cette ab-
sence totale de preuves de fusion, dans les temps
anciens, du minéral d'Alloue, on pourrait peut-
être inférer qu'il était pulvérisé et employé à la
couverte des poteries, et cette conjecture serait
appuyée par la proximité de Benest qui, même
du temps de César, était renommé pour ce genre
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de fabrication. La petite étendue des excavations
d'.Alloue comparées à celles de Melle, et la
grande quantité de minérai laissée à la sole et au
faute, seraient dans ce cas une suite du peu de
pureté de la plus grande partie de ce. dernier.

Les anciens travaux de Melle (Pl. V et ) con-
sistent. en dix-huit galeries et plusieurs puits. Les
galeries ont depuis jusqu'àfi à 7m de hauteur,
suivant sans doute l'abondance du minérai dont
toutes offrent encore des traces. Elles présentent
un grand nombre d'embranchemens, de coupe-
mens, de bures et de chambres plus ou moins
étendues. Ou pénètre encore dans quelques unes
jusqu'à ioo et 15o mètres de développement. On
assure qu'autrefois. il y en avait qui étaient via-
bles sur 3oo et 400 mètres de longueur. On y
observe dans plusieurs endroits du charbon de
bois en assez grande quantité, et sur les parois
de quelques chambres (l'exploitation, des traces
évidentes du feu. Tout le monticule sur lequel la
ville a été bâtie est ainsi perforé de toutes parts.
Un grand nombre d'anciennes galeries s'obser-,
vent sur le coteau oriental de la Béronne; on en
voit aussi quelques unes dans le vallon de la Lé-
gère, près des ponts de Marche et de Saint-Léger;
enfin outre ces galeries, il existait encore une
infinité d'autres travaux qui ont été comblés et
rendus à la culture. Dans quelques uns d'entre
eux il semble qu'on ne pouvait pénétrer que par
une issue qui demeurait fermée: d'où l'on pour-
rait induire que les anciens mettaient beaucoup
d'importance à se cacher. Ce n'est, par exemple,
que par un puits qu'on peut descendre dans les
vastes excavations percées sous la ville même de
Melle. Ce puits très étroit, circulaire, maçonné

Des anciens.
travaux de

Melle.
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et profond de 6 à 7 mètres, est placé dans un mur
de la cour de madame veuve Boursier. Dans ce
mur se trouve une ouverture en pierre de taille
de 1'11,33 de haut environ sur oin,66 de large, et
,autour de cette ouverture est une feuillure des-
tinée à recevoir une porte, et c'est sous cette es-
pèce d'armoire qu'est le puits.

An nord-ouest et à un quart de lieue de la ville,
on voit des tas énormes de déblais formant un
xrionticule considérable , connu sous le nom
de montagne de Saint-Pierre. Ces déblais pro-
viennent nécessairement de l'ancienne exploita-
tion, car ils sont entièrement semblables aux
remblais qu'on voit dans les excavations qui s'é-
tendent sous la ville, et contiennent comme ceux-
ci des traces de minerai. Nous n'avons pu parve-
nir à découvrir les orifices des puits dont on doit
supposer qu'ils sont sortis pendant un temps qui
a dû nécessairement être très long. Ils paraissent
trop éloignés des galeries connues pour qu'on
puisse penser qu'ils en proviennent; mais comme
tout ce pays paraît avoir été miné, il est possible
qu'ils soient dus à des fouilles dont les orifices
auront été comblés depuis.

Il est remarquable qu'on ne trouve, aux envi-
rons de Melle, aucune trace de scories. Les mi-
nerais ont dû cependant être traités sur les lieux
mêmes, car dans un cimetière situé près l'ancien
monastère de Saint-Hilaire, on a trouvé dans un
grand nombre de tombeaux en pierre calcaire
des creusets placés près des squelettes humains.
Ces creusets avaient sans doute été mis ainsi,
suivant l'usage des anciens, dans les tombes des
fondeurs morts pendant le temps de l'exploita-
tion, comme un de leurs attributs. Un creuset était
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placé dans chaque tombe, près de la tête, dans
une cavité pratiquée sur un petit socle destiné à
le recevoir. Quelques uns de ces creusets étaient
neufs , d'autres avaient déjà servi à la fusion. De
tout cela on peut conclure que dans ce tellps il y
avait des fondeurs à Melle. On pourrait crdire
aussi que le traitement du minérai y avait lieu
dans la mine même, ainsi que son traitement ul-
térieur : ceci paraîtrait en effet résulter et du
grand secret que les anciens semblaient mettre
dans leurs travaux, et des débris de balanciers
et autres ustensiles pour frapper la monnaie
qu'on voyait encore il y a trente ou quarante ans
dans la mine qui s'étend sous la ville, enfin des
quantités considérables d'épingles qui ont été
trouvées dans cette même mine. Ce fut en faisant
défricher un emplacement pour en faire un jar7,
clin que le propriétaire d'une maison située dans
une rue qui portait autrefois le nom de l'Epin,
glerie trouva cet amas d'épingles. De ce dernier
fait on pourrait induire encore que le zinc qui
était contenu dans la mine de Melle était converti
autrefois en laiton , puis en épingles. Mais ne
semblerait-il pas que pour que les produits d'une
manufacture se soient ainsi perdus dans la terre
en aussi grande quantité, il faudrait que la cause
qui a déterminé la destruction de l'établissement
ait été subite et violente; car lorsqu'on suspend
une fabrication, on n'en vend pas moins pour
cela les produits fabriques d'où il serait permis
de conjecturer que l'exploitation des mines et la
fabrication des épingles ont dû leur abandon,
ainsi que l'obscurité dont leur histoire est enve-
loppée, à un événement imprévu et destructeur,
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tel qu'une invasion, un pillage et une disparition'
totale de ceux qui se livraient à ces travaux.

Les vieilles chroniques, sans indiquer d'une
manière précise l'époque de l'exploitation des
mines de Melle, ne gardent pas cependant sur
cette exploitation le même silence que sur celle
d'Alloue.

1". Dans une réponse à une série de questions
adressées, en août 1778, aux officiers du siége
royal de Melle, par l'intendant du Poitou, et qui
furent par lui envoyées à la chancellerie à Paris,
on trouve ce qui suit :

« La ville et baronnie de Melle est d'une anti-
quité si reculée, qu'on ne peut trouver les titres
de sa création. Cette ville est plus ancienne que
l'établissement de la monarchie française ; on
lit dans les Annales d' Aquitaine, par Bouchet,
chapitre xvi, qu'elle existait sous la première
race de nos rois, qu'elle était considérable et
ville forte; que saint Pien, vingt-huitième évê-
que de Poitiers, était allé dans la ville de Melle
pour visiter les églises dudit lieu, y mourut
l'an 564, et que son corps y repose. La ville de
Melle était dés lors du domaine de la couronne;
nos rois y avaient un château-fort et y faisaient
battre monnaie. »
20. On voit, par une ordonnance du roi Char-

les-le-Chauve, qui fut faite au parlement de Pil-
tes, le 7 des calendes de juillet: de l'an 854, le
vingt-cinquième de son règne, qu'il supprima
beaucoup de ses monnaies, pour ne laisser sub-
sister que celles qui se battaient dans ses palais
à Narbonne, à Melle en Poitou, etc. Voici ce pas.
sage
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Sequentes consuetudinem predecessorum nostro -
mm, sicut in illorzun capitalis invenitur, , consti-
tuimus ut in nullo loco alio, in omniregno nostro,
moneta fiat nisi in palatio nostro et in Quintovico
ac Botomago (quce moneta ad Q111.1210, /MM ex au-
tiqua consuetudine pertinet) et in /Mentis et in Se-
nonis , et in Parisio, et in A arelianis , et in Cavil-
lonao, et in Metullo , et in 1V arborul.

Le père Sirmond , dans ses notes sur cet édit,
prétend que ce Metullum est aujourd'hui Melle
en Poitou, lequel se nomme Melun, et qui selon
lui s'appelait Metullum. Henri de Valois est aussi
de ce même sentiment.

M. Leblanc dit , à ce sujet, qu'on trouve dans
les auteurs de ce temps-là Metallum et Metullum,
et même Metall° et Metall° , pour marquer le
même lieu, et M. de Cressac possède quelques
pièces de monnaie trouvées à Melle, sur lesquelles
on voit au revers ces deux inscriptions.

Ces dénominations de la ville de Melle ne vien-
draient-elles point des mines qu'on y connaissait?
nous serions d'autant plus porté à le croire que
Iviger.:20Y ou Metallum fOdina signifie mine,
et qu'on sait que, lorsque les Romains condam-
naient aux travaux des mines, l'arrêt portait ad
Metalla, même lorsque les condamnés travail-
laient dans des carrières de marbre.

3°. M. de la Fontenelle de Vandoré, conseiller
à la cour royale de Poitiers, a recueilli un vieux
titre qu'il a bien voulu nous communiquer, et par
lequel on voit que la concession des mines de
Melle, qui alors s'appelait une commission, a été
demandée et accordée en r6o3. Ce titre s'est
trouvé dans les papiers de Duplessis-Mornay, à
qui sans doute il avait été octroyé, et qui de sa
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main avait écrit au dos ces mots : Commission
pour les mines de Saint-Maixent; ce qui pourrait
porter à croire qu'autrefois les mines de Melle
étaient une dépendance de celles de Saint.Maixent.
Il paraît certain du reste que cette commission
n'a point eu d'effet : nous fondons cette opinion
i". sur ce que dans la commission le nom du ti-
tulaire, qui devrait se trouver deux fois dans
l'acte, est resté en blanc; sur ce que l'on ne
voit aucune trace de travail a la poudre dans au-
cune des galeries, et que le mode d'exploitation
est le même dans tous les travaux que nous avons
parcourus, d'on il est permis de conjecturer que
les travaux sont tous à peu près de la même épo-
que; 30. parce que depuis deux cent vingt ans il
n'est pas présumable que le souvenir ne s'en fût
pas perpétué par tradition parmi les habitans de
Melle, qui n'ont aucune idée de ce fait ; 4°. enfin
parce que l'on en trouverait quelques traces
dans les archives de la justice seigneuriale ou
municipale, ce qui n'a pas lieu. Voici d'ailleurs,
dans les mêmes termes et la même orthographe,
la copie du manuscrit original.

De par nous Jehm de Villemvau, conseiller
du Roi en son parlement de Paris, et lieutenant-
général des mines et minières de France.

Sur la requête à nous faite par
que près de la ville de Melle en Poitou il y a une
mine de plomb tenant argent, qu'il ferait volon-
tiers travailler, aiant pouvoir de le faire; nous
pour ne retarder en rien l'utilité qui en peult
revenir à Sa Majesté et au public, avons permis
et permetons audit de faire fouiller
et descouvrir, ouvrir et travailler ladite mine, à la
charge de rapporter dans trois mois proses ver-
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baulx concernais l'état de l'ouverture et qualité
de ladite mine, auvques les essais qui en auraient
été faits , et les échantillons pour sur iceulx lui
être pourveu de commissions nécessaires. Man-
dons aux officiers des lieux de lui tenir la main,
et défenses à toutes personnes de lui apporter
aucuns empeschemant.

Faict à Nuillé ce xc octobre 1603.
Après cet aperçu général des faits géologiques Des divisions

et historiques que présente l'étude du bassin se- établies d.ans

condaire du sud-ouest de la France, nous allons
cette notice.

entrer dans le détail des diverses observations
geol(4.,,iques que nous y avons faites à diverses
reprises. Nous traiterons, dans une première par-
tie, de l'examen des roches qui s'appuient immé-
diatement sur les terrains anciens du Limousin;
dans une seconde partie nous ferons connaître les
diverses roches qui s'appuient sur les terrains
anciens de la Vendée; dans une troisième partie,
nous décrirons celles qui occupent le centre du
bassin ; enfin, dans une quatrième et dernière
partie, nous présenterons un résumé des faits dé-
crits et un essai de classification des divers étages
observés.

PREMIÈRE PARTIE.

Des roches secondaires situées à la limite des
terrains anciens du Limousin.

Lorsqu'on parcourt la route de Limoges à Pé-
rigueux , on suit le terrain primitif jusqu'à une
lieue environ au delà de la Coquille (Pl. IV ); on
trouve alors une plaine landeuse assez étendue,
qui est couverte d'un gravier contenant beaucoup
de fragmens de quartz et quelques uns de gneiss.

10. Environs
de Thiviers.
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Au point où se termine cette plaine, on com-
mence à voir la petite ville de Thiviers, dont on
n'est plus séparé que par un vallon assez pro-
fond c'est dans cet intervalle qu'a lieu le passage
au terrain secondaire. On remarque d'abord , en
descendant, des affleuremens d'un schiste argi-
leux, disposé en couches inclinées de 6o à 70 de-
grés au nord, et traversé d'un grand nombre de
veines de quartz et de schiste carburé; quelques
pas plus loin , ces schistes disparaissent et font
place aux roches secondaires, qui s'étendent, sans
interruption , jusqu'à mi-chemin de Périgueux.
Là, d'ailleurs, on observe un changement no-
table dans la végétation ,et l'aspect du sol ; le pays
n'est plus aussi montueux , les coteaux se pro-
longent à de grandes distances, présentant par-.
tout des plateaux unis, qui se terminent comme
par étages et qui sont couverts de riches mois-
sons.

Le terrain de schiste argileux qui se suit au
loin, à l'est de Thiviers , ne va point à l'ouest au
delà du Suquet ; dans l'intervalle , il se montre à
nu dans les petites vallées arrosées par la Colle.
A Lagrange, près Saint-Romain, il tient des bancs
de jaspe, et passe à des (hontes schistoïdes, dans
lesquelles se trouve un banc de serpentine ;
Suquet, c'est une roche de granite et de gneiss
qui paraît, et sur laquelle doit reposer la diorite
altérée qu'on trouve au fond des travaux faits en
ce lieu. Le terrain secondaire qui recouvre irn-
médiatement ces roches primitives ou intermé-
diaires se compose de grès blanc, d'arkose et cal-
caire magnésifere, de jaspes et argiles.

Le grès forme le fond du vallon de Thiviers
ce grès, de composition assez homogène, est
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quartzeux, sans ciment apparent ; la grosseur de
ses grains varie de celle d'un pois à celle d'une
tète d'épingle ; il contient quelques grains de
feldspath blanchâtre et quelques paillettes iso-
lées de mica argentin ; il est disposé en bancs de
0tttu75 à im d'épaisseur, qui s'inclinent légèrement
vers le sud : on l'exploite, sur quelques points,
pour pierres de construction ; il s'élève jusqu'à
une assez grande hauteur sur le coteau du sud
il semble d'ailleurs s'enfoncer à une assez grande
profondeur, car un puits qu'on creusait au bas
de la ville, pour chercher des sources, était déjà
parvenu au niveau de 13 mètres sans l'avoir tra-
versé. 11 se montre, en outre, sur les deux bords
de la rivière de Colle, immédiatement superposé
aux schistes argileux et siliceux, ainsi qu'au vil-
lage du Suquet, recouvrant la diorite altérée. Ce
grès n'a point les caractères dtigrès bigarré; qui
sont d'être micacé, marneux et bariolé; ce n'est
pas non plus le grès houiller, en couches forte.
ment inclinées de Brives : ce ne peut donc être
que le grès blanc (quadersandstein ), et en effet
il se rapporte parfaitement à celui décrit ordinai-
renient sous ce nom.

L'arkose se montre tantôt .sous la forme d'un
grès arénacé, grisâtre, formé de grains de quartz
hyalin gris et de feldspath laminaire ou kaolini-
que blanchâtre, empâtés dans un ciment fin , de
nature quartzo-micacée, qui, dans quelques unes
de ses parties, fait une légère effervescence avec
les acides. Dans cet état, elle tient quelques pétri-
fications des genres bélemnites (B. apicicurvatus)
et pectinites ( P. equivalvis), et renferme quel-
ques géodes siliceuses et quelques veines de ba-

l'. Fil, 2e. livr. 183o. 13
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ryte sulfatée. Tantôt cette arkose se présente sous
un aspect compacte et homogène, de couleur jau-
nâtre,formée alors d'un calcaire magnésifère,par-
semé de quelques grains de quartz et paillettes
de mica, et traversé de veines et géodes de cal-
caire cristallin blanchâtre : c'est alors une sorte.
de macigno, dans lequel on trouvequelques pec-
tinites ( P. equivalvis ) et quelqu'es térébratuli-
tes ; tantôt enfin elle passe à une roche siliceuse,
compacte et grisâtre. Cette arkose ( grès., ma-
cigno ou quartzite) se voit de part et d'autre
du vallon de Thiviers; sur le coteau où est située
la ville, elle apparait dans le chemin qui mène à
Corgnac; sur le coteau opposé, on la voit au bas
de la métairie. de Bel-Air, venant s'adosser aux
schistes argileux, et à la hauteur du Penassou
formant des bancs puissans, qu'on exploite pour
meules.

Le calcaire est compacte, gris blanchâtre, à
cassure terreuse et dendrites manganésifères nom-
breuses; ou saccharoïde, coMposé de petits rhom-
boèdres accolés les uns aux autres, à aspect rude
et reflets plus ou moins nacrés ; ou enfin ooliti-
que , composé de petits grains arrondis, de la
grosseur d'un grain de millet. Tous font une lente
effervescence et sont plus ou moins magnési-
fères ; une analyse rapide nous a donné pour com-
position des dolomies de Corgnac et de St.-Jean--
de-Colle: .

Carbonate de chaux 5o
Carbonate de magnésie 45 loo.
Résidu insoluble 5

et pour celle du calcaire °ontique
Carbonate de chaux 64
Carbonate de magnésie. .. 3ij
Résidu insoluble 5
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Ces divers calcaires peuvent s'observer quand on
descend des hauteurs du Penassou vers le ruis-
seau qui coule dans le vallon de Thiviers.

Le calcaire compacte dendritique est très puis-
sant, il constitue en grande partie le plateau que
domine cette ville; il y forme, sur io mètres en-
viron de hauteur, des bancs de orno 5 au plus de
puissance; on l'exploite en plusieurs lieux pour
servir de fondant aux forges voisines, et il a reçu
pour cette raison, dans le pays, le nom de cal-
caire castinier.

Le calcaire saccharoïde ou doloMitique forme
quelques bancs dans ce dernier, soit au dessous
du Penasson , soit vers Corgnac , et tient quel-
ques fossiles des genres bélemnites et gryphites.
A. Saint-Jean-de-Colle, ce même calcaire occupe
le niveau de la vallée et renferme un banc de 2111
de puissance, dans lequel se-trouvent une grande
quantité de gryphites (Éiyphcea obliqua) il est
surmonté d'un calcaire cristallin , à cavités rem-
plies de cristaux calcaires, au dessus duquel re-
posent les argiles à fer et à manganèse.

Enfin le calcaire °ontique, caractérisé par les
fossiles (nucales?) qu'il contient ordinairement,
est également lié au calcaire castinier de Thi-
viers; il forme en outre, sur les schistes primitifs
ou intermédiaires de Lagrange, des bancs très
coquilliers, que recouvre un banc de macigno, à
aspect compacte et jaunâtre, semblable à celui
décrit précédemment, et auquel sont superpo-
sés des argiles à fer et à manganèse, et un banc
de poudingues quartzeux.

Cette; formation d'arkose et de calcaire, dans
laquelle on trouve quelques uns des fossiles de
la partie supérieure du lias, se trouve comprise

13.
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entre un grès que nous avons dit 'être le grès
blanc , et des jaspes qui appartiennent , ainsi que
nous le verrons bientôt , à l'étage inférieur du
calcaire oolitique; cette formation correspond
donc parfaitement à l'assise supérieure du .cal-
caire à gryphites.

Le terrain argilo-siliceux , qui partout aux en-
virons de Thiviers recouvre celui d'arkose et de
calcaire décrit ci-dessus, se compose de couches
puissantes d'argiles bleuâtres ou blanchâtres
propres à faire de la tuile et de la brique, et de
jaspes compactes et conchoïdes, ou grenus et hé-
matoïdes. Cette formation contient, disséminées,
des masses de fer oxidé rouge ou de manganèse
oxidé noir compacte. On remarque que ce der-
nier se trouve principalement sur les points où
abondent les jaspes et les argiles jaunes; au Su-
guet, par exemple, sur les diorites altérées qui
recouvrent les roches de granite et de gneiss de
cette partie , se trouve un grès qui n'a pas plus
de im,5 d'épaisseur, et dans lequel M. L'anone a
observé quelques 'meules; puis , immédiatement
au dessus, une formation siliceuse, composée de
hornstein noirâtre et jaspe jaunâtre, avec argile
également jaunâtre : le jaspe contient quelques
veines de baryte sulfatée, et quelques pétrifica-
tions difficiles à déterminer.

A cette même roche, ainsi qu'au hornstein, se
trouvent associés du manganèse oxidé et quelques
particules de galène à grains d'acier; mais c'est
surtout dans l'argile jaunâtre qu'est contenu, en
grande abondance, le manganèse oxidé noir com-
pacte, qui fait le sujet d'une exploitation suivie
depuis plusieurs années. Le terrain argilo-sili-
ceux n'est point recouvert près de Thiviers, ou
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ne l'est que par des poudingues quartzeux pro-
venans des débris des roches anciennes du voisi-
nage. L'existence bien constatée de fossiles, dans
les couches qui le composent, suffit d'ailleurs
pour faire penser qu'on ne doit pas le ranger dans
la classe des alluvions , ainsi qu'on l'a fait jus-
qu'ici.

Les calcaires de l'étage inférieur de l'oolite com-
mencent à paraître i une demi-lieue au sud de la
ville, et vont jusqu'à Sorges, où ils sont immédia-
tement recouverts par la craie grossière à gryphée
auriculaire et à ichthyosarcolites. Ces calcaires
sont composés de couches alternantes de calcaire
subgranulaire , blanc grisâtre, à cassure terne,
de calcaire oolitique à grains fins, et de calcaire
blanc à cassure unie. L'oolite est formée de sphé-
roïdes , de la grosseur d'une tète d'épingle -à
celle d'un pois, séparés entre eux par un ciment
de calcaire translucide blanchâtre ou jaunâtre
tous ces sphéroïdes, examinés à la loupe, offrent
dans leur cassure une masse de calcaire compacte
:translucide ayant souvent au centre un noyau
cristallin, mais point de traces de couches con-
centriques; ils disparaissent quelquefois à la sur-
face de la roche, et il ne reste plusalors qu'une
masse poreuse (l'apparence singulière.

La petite ville de Nontron est, ainsi que celle
de Thiviers, placée à la limite du terrain primitif
et du terrain secondaire.; niais elle offre, avec cette
dernière, cette différence que le terrain de lias n'y
est pas entièrement de même nature, qu'il n'oc-
cupe qu'une très petite étendue , et qu'il est sur-
ie-champ recouvert de calcaire oolitique. De cette
différence en résulte une dans l'aspect du pays,
le passage du terrain primitif au terrain secon-

2°. Environs
de Nontron

(Pi. IV)
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daire est en effet phis marqué : au nord-est du
Bandiat, on voit un pays montueux, aride et cou-
vert de châtaigniers; au sud- est, au contraire
le pays est découvert , les collines sont arron-
dies, couvertes de vignes et de la plus belle végé-
tation.

Le terrain de granite et de gneiss que nous
avons vu apparaître an village du Suquet s'étend
vers Nontron, en passant au nord de Milhac et
de Saint-Pardoux-la -Rivière : de là il se dirige
ensuite vers le Bourdeix et Bussière-Badil. Ce
terrain forme les escarpemens du Banche autour
de Nontron, il se montre aussi à nu dans tous
les vallons qui séparent Nontron de St.-Martin,
le-Peint.

Le gneiss est surtout très abondant au bas de
Nontron , sur les deux rives du Bandiat; le gra-
nite se voit sur la route d'Angoulême, sur les
hauteurs au nord-est de la ville, et près de St.-
Martin. Sur la route d'Angoulême, ce granite est à
grains moyens, formé de quartz hyalin blanc gri-
sâtre , de feldspath laminaire blanc jaunâtre, et
de mica lamellaire noirâtre; le quartz et le feld-
spath y sont intimement et également mélangés,
le mica y est en plus petite proportion. Au nord
de Nontron , non loin de la route qui mène à
Chalus, ce granite contient un banc de pegmatite
à grains fins, composée de quartz gris et feldspath
blanc grenu, dans lequel on voit quelques nids
disséminés de tourmaline fibreuse noirâtre: Le
granite de Nontron et celui de St.-Martin sont
d'ailleurs traversés de filons de plomb sulfuré
avec gangue de baryte sulfatée. A Nontron, ce ne
sont que quelques minces filets de peu d'impor-
tance ; à St.,-Martin , c'est un filon puissant de
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m,5 environ , sur lequel on a fait quelques tt,.a-
vaux qui ont eu peu de succès.

Le granite de Nontron est immédiatement re-
couvert d'une roche porphyroïde, à base de
quartzite compacte et à grains de quartz hyalin
,qui se détachent du fond; elle fait dans plusieurs
parties une légère effervescence avec les acides
et se rapproche par là des macignos; elle tient,
disséminées dans sa masse, quelques parties la-
minaires de baryte sulfatée blanche, ainsi que des
veines (l'argile micacée; la baryte y forme en outre
des veines suivies, dans lesquelles se voit de la
galène cubique en plus ou moins grande quan-
tité ; enfin on y trouve un grand nombre de pé-
trifications de modioles , nérinées , nucules? et
mélanies? tandis que la baryte sulfatée tient quel-
ques baguettes d'oursin formées de cette même
substance.

Le quartzite porphyroïde prend par altération
la texture grenue; il est alors formé d'une masse
poreuse friable, jaune rougeâtre, et de grains de
quartz anguleux gris hyalin ; et à cet état comme
à celui porphyroïde, il tient de la baryte sulfatée
et du plomb sulfuré.

Au dessus de St.-Thomas, cette roche est im-
médiatement recouverte d'une arkose en bancs
peu inclinés au sud , ou grès à grains de quartz
hyalin et de feldspath kaolinique. Ailleurs, ce grès
repose sur les roches primitives, et contient des
parties charbonneuses et quelques empreintes de
roseaux.

Le quartzite est peu étendu aux environs de
Nontron ; il ne se montre que sur un petit nombre
de points entre Saint-Thomas et Savignac, sur
la rive droite du Bandiat. Il est immédiatement
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recouvert d'un terrain d'argiles schisteu ses noires,
grès psammitique, argile rouge ou blanche avec
minerai de fer, et jaspes et argiles jaunes, avec
minéral de manganèse. Dans l'argile schisteuse
qui forme toujours la partie inférieure , on a
trouvé beaucoup de pyrites, des sulfures de zinc
et de plomb, quelques parties de gypse cristallin,
et des dépôts plus ou moins abondans de fer oxidé
rouge. Les jaspes sont ou compactes et conchoïdes
jaunâtres, ou argiloïdes plus ou moins décom-
posés, ou °ontiques, et tenant beaucoup de pé-
trifications de trigonies Ç TriËonia duplicata), et
ceux argiloïdes sont souvent accompagnés de
manganèse oxidé noir compacte. C'est enfin dans
les argiles ferrugineuses ou jaspoïdes de cette
formation , que se trouvent disséminés en ro-
gnons qui atteignent rarement la grosseur du
poing 1.0. à Chantres, la nontronite ou bisilicate
I base de protoxide de fer,d'ahunine et de magné-
sie, dont la couleur est le jaune paille ou le jaune
serin un peu verdâtre, la texture compacte, la
surface onctueuse, et la cassure inégale et mate;
2'. près de Nontron,l'halloysite ou hydro-silicate
d'alumine blanc pur ou blanc grisâtre, à cas-
sure conchoïde et céreuse; 5°. enfin en plusieurs
lieux, le silicate rose de manganèse. -

A l'est de Nontron, rien ne sépare la forma-
tion de fer et manganèse de celle du quartzite ;
à l'ouest, au contraire, il paraît y avoir entre ces
deux formations un calcaire cristallin à cavités
nombreuses, lequel a une surface rugueuse, est
accompagné de beaucoup d'argile, et formé en
grande partie de boules fibro-laminaires ra-
diées. Lorsqu'on examine de plus près ce der-
nier, on voit qu'il n'est point continu , qu'il ne
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se présente que par places isolées et qu'il est
aux argiles de la formation de fer et manganèse
dans lesquelles il est disposé par grandes masses
disséminées.

Sur la route de Nontron à Mareuil, on re-
trouve ce même calcaire cristallin reposant im-
médiatement sur les gneiss de Saint-Martial, et
surmonté des roches suivantes, qui forment des
bancs légèrement inclinés au sud : un calcaire
à polypiers (eorcd-rag), compacte , blanchâtre
distinctement stratifié, qui passe à un calcaire
compacte et °ontique avec térébratules lisses
peignes et vis ; 2°. sur ce dernier, une petite
couche de marne schisteuse noire à empreintes
charbonneuses, querecouvre une oolite finement
grenue, dont on se sert pour la bâtisse, et un
calcaire compacte non coquillier; 30. un nouveau
calcaire cristallin et un calcaire subgranulaire,
avec térébratules à côtes, aplaties sur le côté ;
4.. un banc de sable et argile rougeâtre
avec fer hydraté; 50. un calcaire subgranulaire
blanc à polypiers, et une oolite grossière , à
grains pisolitiformes de la grosseur d'un uf et
plus, qui sont empâtés par un ciment à texture
compacte et dans laquelle on trouve quelques
turritelles; 6°. enfin une formation de sables,grès
bariolés, argile schisteuse, silex coquilliers , et
minérais de fer hydraté; celle - ci occupe les
.commu ries de Lussas, Saint-Front-les-Champ-
niers et Sain t-Angel , et s'étend jusqu'au terrain
de craie, dont la limite passe un peu au nord
de Brantôme et de Mareuil. Près de bissas, sur
la route de Mareuil, on y voit quelques excava-
tions superficielles, d'où on tirait, il y a peu de
temps, des minérais pour les forges voisines. Près
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de Saint-Angel , sur la route de Brantôme, des
quantités considérables de scories sont dissémi-
nées dans les champs, qui servent aujourd'hui à
ferrer la route, et qui indiquent qu'autrefois cette
formation alimenta plusieurs forges à bras. Dans
les sables, qui en forment le principal membre,
on trouve près de Saint-Angel des bancs de silex
à hyppurites, et près. de Mareuil des silex dissé-
minés avec térébratulites , pectinites et des nids
de gryphites ( de la craie ). Ce terrain n'est ja-
mais recouvert , tandis que près de Nontron il
est superposé aux oolites décrites ci-dessus ; il
recouvre près de Saint - Sulpice une roche sa-
bleuse argilo-micacée , qui semble correspondre
à la craie-tufau ; il a d'ailleurs de grands rap-
ports avec les sables qui recouvrent les terrains
de craie blanche près de Dignac et de Monsec , et
semble en etre le prélude.

A Saint-Martin-le-Peint, on ne voit de traces
de quartzite que près du filon qui traverse le
granite ; il consiste là en un mélange de baryte
sulfatée et de quartzite porphyroïde compacte,
qui tient de la galène et de la blende. Avec cette
dernière, M. Lanoue a observé, pour la première
fois, du cadmium sulfuré jaune. Ce quartzite est
immédiatement recouvert d'un macigno gris
brunâtre, à texture finement grenue, dans la
masse duquel on distingue quelques lamelles de
mica et quelques grains de quartz hyalin. Celui-ci,
assez fortement effervescent, est disposé en bancs
à peu près horizontaux, et traversé d'un grand
nombre de petits filons de baryte sulfatée analo-
gues à ceux qui pénètrent le granite, et qui,
comme ceux-ci, tiennent un peu de plomb sul-
furé. Au dessus vient un calcaire cristallin sem-
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blable à celui de Nontron , puis quelques indices
de jaspe qui paraissent supérieurs à ce calcaire,
et qui tiennent des minérais de fer ; enfin, à Ora-
dour,, se montre un calcaire oolitique , à grains
fins, qui domine toute la formation.

Aux environs de MilhacdeNontron, on trouve,.
dans le fond de la vallée , des bancs à peu près
horizontaux de dolomie, recouverts par un cal-
caire cristallin , au dessus duquel sont les grès
sableux et argiles bigarrées de la formation de fer
et manganèse. Ceux-ci abondent à l'est et à l'ouest
de Milhac , et sont bientôt remplacés par un
calcaire oolitique à grains fins de l'étage inférieur.
Près Milhac , on trouve d'ailleurs, sur une des
sommités voisines, ce dernier recouvert par une
craie grossière à ichthyosarcolite , grypham co-
lumba et huître vésiculaire.

Si nous résumons les observations faites aux
environs de Nontron, nous verrons que le quart-
zite de ce lieu, l'arkose de Saint-Thomas , le ma-
eigno de Saint-Martinle-Peint, et les dolomies
de Milhac, qui ont tant de rapports aux roches,
d'arlçnse et de calcaire des environs de Thiviers,,
et qui, comme celles-ci, sont placées sous les
jaspes argilo-ferrugineux , appartiennent sans
doute aussi à la partie supérieure du lias Quant à.
la formation de jaspes et argiles avec fer et man-
ganèse, sa position entre la précédente et des,
calcaires oolitiques qui appartiennent évidem-
ment à l'étage moyen, la tendance des jaspes à la
structure oolitique, et la nature des fossiles que
ceux-ci contiennent, nous montrent dans cette
formation le représentant de l'étage inférieur.
Le terrain sablo-ferrugineux qui recouvre les
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calcaires de l'étage moyen paraît d'ailleurs de-
voir être rapporté à la craie inférieure.

Le terrain primitif que nous avons suivi jus-
qu'a Bussière-Badil se dirige de ce point vers
Vitrac , en passant au nord d'Ecuras, et allant
de là par la Grelière , l'Arbre et Ecossas. Dans
cette partie, dominent des schistes argilo-micacés
jaunâtres, qui alternent avec des schistes car-
burés noirâtres , et sont traversés par des
filons nombreux de quartz hyalin blanc. Aux
environs de Montbron , dans quelques points
de la vallée de la Tardoire, et sur les bords des
ruisseaux affluens , mais recouverts alors de
roches secondaires, se montrent encore des ro-
ches de granite et de gneiss dans le petit vallon où
coule le ruisseau de Rouzède , à un quart de lieue
environ du château de Menet ; ces dernières sont
traversées par un filon de plomb avec gangue de
quartz et argile jaunâtre. Ce filon donna lieu , il y
a soixante ou quatre-vingts ans,à quelques travaux
qui ont été abandonnés peu après ; déjà cepen-
dant on avait construit une usine oti plusieurs
fontes ont été faites, on en -voit encore les ruines.

Près de Menet , les roches primitives sont im-
médiatement recouvertes d'un calcaire jaune com-
pacte, dendritique, à cassure terreuse et argileuse,
lequel forme des bancs horizontaux de 0111,15
à ow,35 de puissance, et qui est exploité sur quel-
ques points pour servir de fondant aux forges
voisines. A Ecuras et la Grelière , nous avons vu,
au contraire, ces roches séparées par une for-
mation d'un grès (arkose) qu'on exploite dans le
premier lieu pour pierres d'ouvrage des hauts-

fourneaux.

Lorsqu'on remonte de Menet à Montbron,
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on trouve d'abord, au niveau de la Tardoire,
calcaire gris brunâtre, scintillant, avec bélem-
nites B. apicicurvatusl, veines de baryte sulfatée,
et géodes nombreuses remplies de cristaux do:
décaèdres de chaux carbonatée. Celui-ci, entière-
ment analogue au macigno de Saint-Martin-le-
Peint, est recouvert ensuite soit d'une forma-
tion (l'argile avec fer hydraté, laquelle est
accompagnée de calcaire cristallin fibreux ridié
et de silex en rognons tuberculeux, soit, comme
sur la rive droite de la Tardoire , d'une forma-
tion siliceuse en couches presque horizontales
composée de silice compacte et poreuse, gris
blanchâtre, et de jaspe jaunâtre compacte à cas-
sure plane, qui se suit jusqu'à Saint-Sornin er
Marillac. Enfin, à la hauteur de Montbron , est un
calcaire subgranulaire (coral-rag) à polypiers et
bélemnites, lequel passe à un calcaire compacte et
aune oolite à grains fins,qui se suiven tj usqu'à Mar-
ton. Là sont des couches alternantes d'oolite fine
et d'oolite grossière, et dans celle-ci quelques pec-
tinites et térébratulites. Ces dernières s'étendent
jusqu'aux environs des Granges, de Rougnac
Beaulien , Cers et Gayac, où commence le terrain
de craie. Dans l'espace qu'elles occupent, se trou-
vent un grand nombre de (lé)&s d'argile avec fer
hydraté, qui leur sont sans doute contemporains
et qui fournissent abondamment des minerais
aux forges de la Charente et de la Dordogne.
L'argile est blanche, jaune ou rouge, générale-
ment glaiseuse ou faisant pâte avec l'eau, et
épaisse de 5 à 4o métres. Les variétés rouge et
jaune doivent également leur teinte au fer ; les
jaunes annoncent cependant plus particulière-
ment la présence de ce minerai. La variété
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blanche est très réfractaire et serait fort utile si
elle était plus abondante. Le fer est contenu dans
la partie inférieure de l'argile et disposé par
veines irrégulières, qui se suivent ordinairement
à un même niveau ; ce minerai est hydraté, com-
pacte , brunâtre, à poussière jaune, ou mame-
lonné géodique; il rend de 35 à 45 pour 100,
d'une fonte très douce et très propre au moulage,
s'exploite à ciel ouvert ou souterrainement, selon
la profondeur à laquelle il se trouve, par exca-
vations irrégulières de 5 à 5. mètres de bas, ou
par puits de 20 à 4o mètres de fond , et par ga-
leries irrégulières peu étendues : on le recherche
surtout dans les communes de Feuillade, Charas,
Meinzac et Beaulieu.

Près Varaignes, se montre au milieu du ter-
rain calcaire une proéminence de granite, au-
tour de laquelle est venu se déposer un calcaire
dolomitique , mélangé de grès siliceux , avec ba-
ryte sulfatée ; puis un calcaire cristallin, auquel
succèdent immédiatement les roches de la for-
mation oolitique, savoir : une argile ou marne
schisteuse noirâtre, un calcaire compacte et une
oolite grossière, avec avicule inéquivalve, bélem-
nites et polypiers, et puis au dessus de .celle-ci
une formation de sable ferrugineux, grès quartzo-
ferrugineux, fer hydraté et silex, laquelle a beau-
coup de rapports à celle des environs de Mareuil.

Larkose d'Ecnras, le macigno de Montbron,
le calcaire castinier de Menet, et les dolomies et
grès de Varaignes appartiennent, comme toutes
les roches de cette nature décrites jusqu'ici , à

la partie supérieure du lias. La formation sili-
ceuse et jaspoïde de Saint-Sornin et Marillac, et
celle argilo-ferrugineuse de Montbron corres-

DU SUDOUEST DE LA FRANCE. 19D
pondent à l'étage inférieur de l'oolite, tandis que
les calcaires compactes etoolitiques qui les recou-
vrent immédiatement appartiennent déjà à l'é-
tage moyen. Ces calcaires s'étendent vers Ban -
cogne, et occupent tout l'espace entre Mont-
brou et Marion; à Bancogne, ils contiennent de
vastes grottes, qui pénètrent, à des distances in-
connues, dans un coteau , au pied duquel coule
la Tardoire; l'ouverture principale se trouve à
quelques mètres au dessus du cours de cette ri-
vièrefentrée en est basse et sombre. Les chambres
dont elles se composent s'élargissent et se rétré-
cissent de mille manières, leurs parois sont lisses
et ondulées, et leurs voûtes sont découpées en
pendentifs de diverses formes, sur lesquels on ob-
serve rarement une petite couche de stalactites
ces dernières, mélangées de terre, ne produisent
point d'ailleurs , par la réflexion de la lumière,
cet aspect riche et brillant qu'on admire dans
d'autres grottes. A Varaignes, Mat-ton et Pranzae,
les calcaires précédens sont remplacés par des
oolites à fragmens grossiers distincts, qui s'éten-
dent jusqu'au terrain de craie, et qui offrent, le
long du cours du Bandiat, des cavités nombreuses
et plus ou moins vastes. Les dépôts de fer qu'on
trouve superposés à cette dernière formation, ou
remplissant les crevasses qu'on y remarque, dif-
fèrent de ceux qui sont liés à l'oolite inférieure,
en ce que le fer y est plutôt à l'état d'hydrate
qu'à celui d'oxide rouge; en ce que les roches si-
liceuses qui lui sont associées se rapprochent
plutôt des silex que des jaspes ; enfin, en ce que
le manganèse assez rare qui s'y trouve est ter-
reux et non compacte.

Au nord de Vitrac, la limite du terrain pri- 40 Environs
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de La Roche-
mitif passe par Mézières et le pont Sigoulant, et

foucaiat dans cette partie les roches qui recouvrent im-
(Pl. médiatement ce terrain offrent les plus grandes

analogies avec celles de Montbron.
Le fond de la vallée de Brassac montre en effet

une roche d'arkose semblable à celle d'Écuras
et de la Grelière , dont la pâte est tantôt fine et
tantôt grossière, et qui comprend entre ses bancs
de minces veines de marnes ou psammites à
empreintes charbonneuses. Au dessus de cette
roche se trouve un calcaire argileux, jaune, com-
pacte, à cassure terreuse et à petits points noirs
manganésifères, lequel ne contient aucun fos-
sile; puis un calcaire grisâtre, compacte, à cassure
conchoïde, qui tient dans sa masse des rognons
de silex et un grand nombre de pétrifications des
genres Pectinites, Bélemnites, Térebratulites et
Encrinites , tous fossiles de la partie supérieure
du lias. Ce dernier calcaire est recouvert d'un
banc d'environ 6 mètres d'épaisseur d'une marne
schisto-bitumineuse, dans laquelle on a trouvé
quelques débris de bois fossile et beaucoup de
pyrites de fer à l'état d'ammonites, et qui nous..
paraît appartenir déjà à l'étage inférieur de l'oolite.
Enfin, toutes les hauteurs de Brassac et du Châ- -

telard sont jonchées de roches de quartz grisâtre
carié, ou de silex pyromaque, ou de jaspe cool-
pacte jaunâtre, lesquelles proviennent sans doute
de couches supérieures de cette nature, qui se
lient à celles de méme genre des environs de.
Montbron, Marillac et IVraC.

Près de Romazière et du pont Sigoulant , le

calcaire gris compacte et coquillier précédent est
immédiatement recouvert par la formation sili-

ceuse; celle-ci se montre d'ailleurs sous un autre
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aspect. Elle se compose ici de jaspe jaunâtre ou
blanchâtre terreux, lequel saille au jour en blocs
plus ou moins arrondis, et de grès psammitique
blanchâtre, à pâte fine, argilo-quartzo-micacée,
lequel forme dés couches à peu près horiion tales
à la partie supérieure de ce dernier. Le jaspe est
toujours plus ou moins décomposé, et passe à
une argile jaunâtre ou rougeâtre, qui par la
plus ou moins grande proportion de fer.qu'elle
contient prend une teinte bigarrée. Sur plusieurs
points cette teneur en fer est telle, qu'il constitue
un véritable minéral de fer oxidé rouge argi-
leux, qu'on exploite à Romazière et à Fontafie
pour quelques forges de la Charente. Le mélange,
dans quelques unes de ses parties-, de fer phos-
phaté bleu terreux oblige d'ailleurs à n'en user
qu'avec les plus grandes précautions.

Cette formation de jaspe argilo-ferrugineux
s'étend du pont Sigon tant à Chasseneuil; près de
ce lieu, elle est plutôt siliceuse que jaspoïde, et
le fer qui l'accompagne plutôt hydraté qu'oxide
rouge ; elle offre, à l'embranchement de la route
de St.-Claud, un banc de r mètre environ d'épais-
seur de silex pyromaques avec argile rougeâtre
et fer hydraté supérieurs. Immédiatement au
dessoiis de ces silex, se trouve un calcaire blanc
grisâtre, à pâte fine, compacte ou sableuse, lequel
contient des veines chargées de térébratules
( T. emarginata ) et quelques nodules siliceux
ce calcaire représente assez bien le corn-brasch de
l'étage inférieur oolitique. Au delà du bourg de
Chasseneuil, des bancs puissans de calcaire com-
pacte plus on moins fin, qui appartiennent au
même étage, sont exploités avec avantage et four-
nissent d'assez belles pierres de construction.

T. ru, 2e. livr. i83o.
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A Taponat et La Rochefoucault , on trouve un

calcaire oolitique blanc grisâtre, à grains fins,
alternant avec un calcaire subgranulaire grisâtre

et un calcairecompacte blanc jaunâtre, contenant
quelques points ferrugineux qui lui donnent

l'aspect d'une oolite imparfaite. Les hauteurs

entre Chasseneuil et Taponat entre Taponat et

La Rochefoucault, sont occupées inférieurement

par un calcaire subgranulaire grisâtre ou jau-
nâtre, et supérieurement par une argile rouge
avec minérai de fer hydraté et rognons siliceux.

A. Fleurignac , ces argiles ferrugineuses sont plus
développées et contiennent plusieurs veines abon-
dantes d'un très bon fer hydraté, qu'on ex-
ploite.

A une demi-lieue à l'ouest de La Rochefoucault,
près du petit village de St.-Constant, les calcaires
précédens sont remplacés par un calcaire ooli-
tique blanc, à pâte plus ou moins craieuse et à
crains irréguliers de la grosseur d'un grain de
millet à celle d'un pois, qui nous paraît repré-

senter l'oolite d'Oxford : ce calcaire forme des
bancs horizontaux de 2 mètres environ d'épais-
seur, qui se superposent sur plus de 6 mètres de
hauteur. La facilité de cette pierre à se laisser
travailler, l'homogénéité et la puissance de ses
couches font qu'on en tire un très grand parti.

Immédiatement au dessus de cette oolite gros-
sière, repose un calcaire subgranulaire ou com-
pacte blanc grisâtre, dans lequel apparaissent des.

parties lamelleuses d'un blanc de neige, qui doi-

vent être des débris d'entroques , et auquel est
associé, dans la forêt de la Braconne, un calcaire
à polypiers coralliformes , formé d'une pâte de
calcaire blanc compacte et de tubes creux ou
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pleins de 'calcaire cristallin translucide. Ce dernier
correspond au coral-rag des Anglais.

Les coteaux qui mènent des hauteurs des
Favrots au bourg de Ruelle sont composés de
couches- alternantes de calcaire compacte mar-
neux et de calcaire-lumachelle, lesquelles repré-
sentent l'argile de Kimmeridge.

Le calcaire compacte plus ou moins argileux a
une cassure terreuse, un tissu lâche et une cou-
leur blanc grisâtre; il forme des bancs de oni,35
à orn,45 d'épaisseur, qui. s'inclinent légèrement
vers le sud-ouest, et qui contiennent un grand
nombre de pétrifications, parmi lesquelles nous
avons distingué lès suivantes

Pholadomie buçardiforme ( P. inédite ), pho-
ladomie à côtes ( P. inédite ), unio? mye, ampul-
laire, bucarde, etc., etc

Le calcaire -lumachelle est composé de calcaire
subgranulaire blanc grisâtre, empâtant une mul-
titude de coquilles brisées, dont quelques unes
entières montrent que ce sont des gryphées vir-
gulées (grypha vitgulata ). Cette lumachelle
forme de simples veines ou des bancs toujours
peu épais clans l'intérieur du calcaire compacte:

Au village de Chezmontet5 entre Ruelle et
Angoulême, on trouve au fond de la vallée une
formation oolitique, qui correspond au port
landstone , et qui est composée d'oolites gris
brunâtre plus ou moins argileuses, d'oolites
blanchâtres à grains fins et de calcaire sableux
gris cendré. Dans les oolites brunes et blanches,
on trouve une grande quantité de moules tri-
gonies et des pétrifications de turritelles( T. bian-
guluta ), actéon 24. cuspidatus ) et bucardes.

Enfin, ces oolites sont immédiatement recou-
I 4.



e. Environs
de St. -Claud
(Pi. VII).

204 BASSIN SECONDAIRE

vertes d'une couche d'argile schisteuse noire
d'environ 5 mètres d'épaisseur, dans laquelle on
a trouvé quelques débris de lignite et quelques
fragmens de succin ; tandis que de l'autre côté
du vallon, et à peu près au même niveau, existe
un grès à petits grains de quartz hyalin, empâtés

par un ciment calcaire qui tient beaucoup de
débris de coquilles impossibles à déterminer.
Ce grès et cette argile représentent, sans aucun
doute, la formation du grès vert, très peu étendue
dans cette partie ; et en effet, immédiatement
au dessus de l'argile repose une craie grossière
blanchâtre peu résistante, avec miliolites,ichthyo-
sarcolites , isocardes et huîtres.

Lorsqu'on suit le grand chemin qui mène de
Confolens à Angoulême, on voit le S roches de
granite à grains fins faire place à des gneiss jau-
nâtres décomposés, qui sont traversés d'Un grand
nombre de filons de quartz ou de pegmatite, et
qui se prolongent jusqu'à une demi-lieue environ
du village des Chéronies : là, ces roches primi-
tives sont immédiatement recouvertes d'une for-
mation d'un grès siliceux mélangé de parties
terreuses ou cristallines de feldspath jaunâtre, ou
sorte d'arkose, qui sur'quelques points fait effer-
vescence avec les acides. Ce grès, disposé en
couches légèrement inclinées vers l'ouest, se
montre sur la droite de la route et s'étend au nord
vers Saint-Martin; près du village de Cherche-
aux-Nids, il contient des nids et veines de plomb
sulfuré à petits grains; vers l'ouest, il ne se montre
point au delà du vallon, sur le côté opposé duquel
se trouve le village des Chéronies; de ce côté, on
ne voit partout au jour qu'une formation de jaspes
en bancs horizontaux.
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Ce jaspe, lorsqu'il n'est point altéré ,. est jau-
nâtre, compacte et conchoïde ; il tient sur quel-
ques points de la baryte sulfatée, et est exploité
dans cet état pour ferrer la route; dans ses parties
supérieures il passe d'ailleurs, par décompo-
sition, à une argile jaune ou blanche ou à une
brèche bien caractérisée. Dans l'argile jaune est
disséminée en petites masses ou en veinules la
substance rose de chair, à aspect compacte et à
cassure céreuse, que M. Berthier a trouvée être
un mélange de silicate et d'hydrate d'alumine
avec eau de cristallisation, et dont la couleur a
été attribuée à une substance organique comme
-celle du minéral de Quincy. C'est dans cette même
argile que, lors du percement de la route en
1821, on a trouvé disséminés plusieurs rognons
de galène plus ou moins mélangée- de baryte stil-
fatée , et dont quelques uns pesaient plusieurs
quintaux : cette galène était à grandes facettes et
tenait entre ses lamés beaucoup de plomb car-
bonaté très riche en argent. Le jaspe des Chéro-
nies paraît en outre traversé d'un banc peu puis-
sant de silex jaspoïde ou hornstein noir, qui
renferme de la galène à grains d'acier, et dont les
rapports de gisement ne sont pas encore parfai-
tement déterminés.

Un puits de 21 mètres de profondeur, foncé au
sud de la route pour reconnaître le. gîte métal,
lifère, a montré que le jaspe n'avait pas en ce.
point une épaisseur de plus de 5 mètres, et que
plus bas il se trouvait un banc de grès ou arkose
assez semblable à celui cité plus haut, lequel
reposait sur un granite vert à mica talqueux et
feldspath kaolimque.

En suivant la route des Chéronies au pont de
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Chantrezae , on voit d'ailleurs sur les points les
plus élevés un grès psammitique à grains fins,
qui est analogue à celui du pont Sigoulant, et
qui paraît recouvrir le jaspe avec lequel il offre
des passages. Près du pont, ce même jaspe re-
couvre immédiatement des marnes schisteuses
et bitumineuses et un calcaire marneux noir avec
hgnite, pyrites de fer et grand nombre de pétri-
fications des genres bélemnites ( B. bisulcatus ),
ammonites ( A. commune et arborescente), pecti-
nites ( P. obscurus), ampullaire.

En remontant de là vers Saint-Claud, on ne voit
partout que silex, jaspes et grès psammitique ;
mais si l'on descend ensuite de ce point dans la
vallée de la Sonnette, on retrouve d'abord un
calcaire bleu fétide, argileux, alternant avec des
couches de marne bleue et contenant, comme
celui de Claantrezac, des pectinites, bélemnites,
ammonites et ampullaires, et en outre des téré-
bratulites ( indéterminables ), des lucines ( lucina
suicata), des unio concinna, et une petite huître
gryphoïde caractéristique fort abondante ; puis
immédiatement au dessous vient un calcaire la-
mellaire, qui tantôt prend l'aspect saccharoïde et
tantôt renferme des veines siliceuses et des géodes
spathiques. Les fossiles les plus constans de ce
dernier sont des bélemnites ( B. apicicarvatus ),
des pectinites ( P. equivalvis ) et des encrinites.

De Saint-Claud à Cellefroin, règne un calcaire
subgratmlaire blanc jaunâtre, avec térébratules
lisses ( T. obsoleta), ammonites ( A. cristatus )
et pectinites ( P. obscurus ), ou un calcaire gris
compacte avec rognons de silex et bélemnites à
une 0-matière entière. Ce dernier forme à Celle-
froin même des bancs horizontaux épais de t mètre
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à 1.m,3o. Id se retrouve à Saint-Laurent de la chaux-
sous des jaspes, tandis qu'a Nieul ces jaspes re-
couvrent un calcaire blanc à entroques.

Le grès ou arkose des Chéronies, par son ana-
logie avec celui de Brassac et les macignos de
Thiviers , semble devoir être inférieur au calcaire
lamellaire de Saint-Claud et représenter avec lui
l'assise supérieure du lias ; d'un autre côté, les
calcaires marneux à lignite de Chantrezac et de
Saint-Gland, les calcaires blancs de Cellefroin,
Saint-Laurent et Nieul , et les jaspes supérieurs
des Chéronies, doivent correspondre à l'étage
inférieur de l'oolite.

Le bourg d'Alloue est situé à 12 kilomètres à 60. Environ%

l'ouest de Confolens, et sur la rive droite de la d'Anou.

Charente; cette rivière y coule du sud au nord, ( Pi. vn
dans une vallée peu encaissée, et forme un grand
nombre de sinuosités à travers de belles prairies.
Le pays, aux environs, y est découpé très agréa-
blement et offre quelques points de vue char-
mans : du côté de Confolens, il est plus ou moins
montueux et assez aride ; du côté opposé, il pré-
sente une vaste plaine très fertile.

Les roches qui constituent le sol des environs
sont : I°. des granites; 2°. des arkoses et calcaires
magnésifères non coquilliers; 30. des roches si-
liceuses et calcaires coquilliers; 40. enfin des ar-
giles à jaspe et minérais de fer et de manganèse,
et des calcaires oolitiques.

Le granite a été trouvé à 20 mètres de profon-
deur, dans un puits creusé au bas du coteau de
Beaumont, dans le petit vallon arrosé par le ruis-
seau de Loumède. Ce granite, entièrement sem-
blable à celui des Chéronies, est d'aspect verdâ-
tre, son mica y est à l'état talqueux , et son
feldspath aussi à l'état kaolinique; il est immé-
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dia tement recouvert d'un psam mite gris noirâtre,
à hase de quartz hyalin et mélange de parties
cristallines, de feldspath et de toutes petites la-
melles de mica argentin ; ce psammite fait dans
quelques parties effervescence avec les acides, et
tient dans d'autres quelque peu de lignite. Au
point où on l'a traversé, il n'a que 011,33 de puis-
sance; mais il est probable que plus vers l'ouest,
c'est à dire en s'éloignant de la limite des terrains
primitifs, 'il prend plus d'épaisseur. Il paraît d'ail-
leurs tenir ici la place des arkoses des Chéronies
et de Brassac.

Le coteau de Beaumont, qui sépare le vallon
de Loumède de la vallée de la Charcute, est
formé de roches calcaires qui, par leur.niveau
semblent être immédiatement superposées au
psammite précédent. Ces calcaires sont tous en
bancs à peu près horizontaux ; ceux inférieurs
sont compactes, jaunâtres; magnésifères ; une
analyse rapide nous a donné pour ces calcaires la
composition suivante

Carbonate de chaux. . . 64
Carbonate (le magnésie. 31 100.
Résidu insoluble 5

ils sont non coquilliers, à cassure terreuse et par-
semée de petits points noirs manganésifères, ana-
logues enfin aux calcaires inférieurs de Brassac et
de Montbron ; ceux supérieurs sont grisâtres, la-
mellaires et à cassure plus ou moins conchoïde;
ces derniers contiennent un grand nombre de
pétrifications de bélemnites (B. apicicurvatus),
d'ammonites , de pectinites ( P. equivalvis) et
de térébratulites ( T. letraedra) ;' ils appar-
tiennent évidemment à l'assise supérieure du
lias.
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Le calcaire jaune ' compacte tient quelques
bancs de calcaire siliceux jaunâtre, conchoïde,
près de la Bussière, et des veines d'argile calami-
naire près de Montizon. Dans ces deux endroits,
on y a trouvé du plomb disséminé avec de la ba-
ryte sulfatée.

Le calcaire grisâtre lamellaire alterne, près de
la métairie des champs, avec des bancs argileux
et des veines de grès, et tient quelques rognons
de galène disséminés dans sa masse. Près de la
fontaine d'Alloue , sur la rive droite de la Cha-
rente, il se montre recouvert d'une formation
d'argile, grès psammitique, et jaspe argilo-ferru-
ginenx ou manganésifère , laquelle est entière-
ment analogue à celle de Romazière et des Ché-
rouies , et qui s'étend jusqu'à la Chapelle-Beau-
cla in, où elle vient s'adosser au terrain de granite
et de gneiss. A Benest, l'argile de cette formation
est, depuis un temps immémorial, exploitée pour
terre à poterie ; à Lafond, le jaspe est très riche
en fer oxidé argileux, mais il contient du fer
phosphaté bleu terreux, qui nuit à sa qualité
sur un autre point, ce même jaspe offre de beaux
rognons disséminés d'un manganèse oxidé noir
qui rappelle celui de Thiviers.

Sur le coteau de Beaumont, on n'observe point
de roche siliceuse entre les deux calcaires pré-
cédens ; mais aux Mon tagris on voit un calcaire
siliceux compacte, analogue à celui inférieur de
Beaumont, immédiatement recouvert de bancs
horizontaux de roche siliceuse noire; avec plomb
sulfuré et carbonaté. Cette roche forme également
des bancs puissans sur la rive droite de la Cha-
rente, en face du pavillon , où elle repose sur
une argile micacée noire et feuilletée, semblable
aux veines argileuses du calcaire coquillier; elle.
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existe aussi dans le vallon de Loumède , mais là
sa disposition n'est plus la même, elle y forme
un banc dirigé du nord au sud , s'inclinant de 6o
à 65 degrés vers l'ouest, et coupant les couches
de calcaire inférieur. Ce banc, dont l'épaisseur
est d'environ 16 mètres au niveau du vallon, n'a
plus que 3 mètres de puissance à 15 mètres sous
terre; il ne s'élève pas d'ailleurs à la hauteur du
calcaire supérieur, et contient dans sa masse des
noyaux de calcaire jaunâtre calaminaire. D'après
cela, nous pensons que, comme la roche siliceuse
des Montagris , il est intermédiaire aux deux cal-
caires de Beaumont, et qu'il est venu remplir une
fente qui s'était formée dans le calcaire inférieur.
Quoi qu'il en soit, la roche siliceuse d'Alloue est
jaunâtre ou noirâtre ; la variété jaune, à cassure
terreuse, occupe le plus généralement la surface;
elle ne contient d'autres métaux que le sulfure
de fer, mais on y trouve beaucoup de pétrifica-
ions des mêmes espèces que celles que renferme

le calcaire supérieur, et en outre quelques pla-
giostomes et petites coquilles turriculées , ainsi
que quelque peu de lignite. La variété 'noire, à
cassure conchoïde luisante, est la gangue des mi-
nerais de zinc, de fer et de plomb, qui ont donné
lieu à la formation de l'établissement nouvelle-
ment créé en ce lieu; c'est elle qui constitue uni-
quement le banc incliné sur lequel sont établis
les travaux d'exploitation. Ce banc n'est pas d'ail-
leurs d'une richesse uniforme, il paraît renfermer
beaucoup de milieux stériles ; au bas de Beau-
mont, il offre, au niveau de la vallée, une veine
métallifère de plus de 3 mètres d'épaisseur, qu'on
a suivie déjà sur 15o mètres de longueur, et dans
laquelle on trouve de la galène cubique ou à
grains d'acier, de la blende à très petites lamelles,
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du plomb et du zinc carbonatés à l'état cristal-
lin. La galène cubique ne se présente guère que
dans les fissures et crevasses de la roche, avec le
plomb et le zinc carbonatés, elle tient de i et 7:- à
2 onces d'argent au quintal de plomb ; la galène
à grains d'acier, mélangée avec plus ou moins de
blende et intimement unie à la silice, forme le
minerai le plus commun ; ce dernier rend de 15
à bo pour 100 de plomb, riche de 2 à 3 onces
d'argent au quintal. Dans quelques parties, la si-
lice se montre sous la forme d'une brèche singu-
lière, composée de fragmens anguleux de cette
roche, empâtés par du zinc carbonaté, amorphe
ou rhomboïdal; ailleurs, elle paraît alliée à plus
ou moins de baryte sulfatée.

A une demi-lieue à l'ouest d'Alloue, les roches
précédentes sont remplacées par divers calcaires
de l'étage inférieur 'politique.

A Chevrillé, on trouve (l'abord un calcaire sub-
granulaire grisâtre, dans lequel sont beaucoup
de térébratules ( T. bullata), des bélemnites à une
gouttière entière, des peignes (P. ob scurus) , des
unio coneinna, des ampullaires et des vis.

A St.-Cou tant et Champagne-Mouton, domine
un calcaire blanc compacte, qui tient des térébra-
tules bulleuses aplaties sur le côté, des nautiles,
des ammonites et des moules de pleurotomaires.

Enfin à St.- Gervais, dans la petite vallée de.
Lergentor, , apparaît, inférieurement aux cal-
caires précédens , un calcaire subgranulaire gris
jaunâtre, à encrines rondes et quadrangulaires,
dans lequel se trouvent aussi quelques peignes
équivalves, et qui me paraît être le même que
celui supérieur de Beaumont. Il est recouvert d'un
calcaire marneux plus foncé, lequel alterne avec
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des bancs ou veines argileuses ; ce dernier tient
des ammonites (A. concavus), des trochus, des
.térébratules ( T. triquetra), des pecten (P. obscu-
,Tus) et des unio concinna; tandis que dans l'ar-
gile on trouve une grande quantité de bélemnites
à gouttières et de petites huîtres gryphoïdes.

Au nord-est d'Alloue, la limite du terrain pri-
mitif se dirige de la Chapelle-Beauclain par Avail-
les , Luchapt et Bussière - Poitevine. Dans cette
étendue, les roches anciennes sont presque par-
tout immédiatement recouvertes de la formation
de jaspe argilo-ferrugineux , qui forme une bande
continue d'au moins une lieue de largeur, et qui
plus à l'ouest est remplacée par des calcaires sa-
bleux ou compactes de l'étage inférieur ooli-
tique.

I'. Aux environs d'Availles, le terrain de jaspe
qui s'adosse aux roches de gneiss et de granite,
sur lesquelles est bâtie cette ville, le suit jusqu'au
bourg de Châtain ; près d'.Availles, ce terrain con-
tient nu banc puissant de plus de 5 mètres, com-
posé de noyaux de silex pyromaque engagés
dans une pâte de jaspe argiloïde jaune compacte.
On exploite ce banc pour pierres meulières, que
l'on taille sur place et que l'on enlève d'une seule
pièce; on prend ainsi plusieurs meules les unes
sur les autres, elles sont d'autant meilleures, que
le jaspe est plus résistant; on ne s'en sert que
pour moudre le seigle, elles coûtent sur place
de 150 à 2oo fr. A une demi-lieue plus au nord
d'Availles , à gauche du chemin qui mène à l'Ile-
Jourdain , le jaspe argiloïde paraît plus décom-
posé et comme terreux, il a diverses teintes jau-
nâtres et blanchâtres; il contient peu de silex,
mais est chargé de beaucoup de fer oxidé , et
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forme un vrai minérai analogue à celui de Ro-
mazière et que l'on extrait pour la forge de Lu-
chapt. A Pressac, le jaspe est solide, il est disposé
en bancs puissans qui sont fissurés horizontale-
ment; il offre des passages soit au hornstein , soit
au quartzite porphyroïde, et tient dans ses fis-
sures quelques parties de manganèse oxidé. Enfin
à Châtain , on voit ce même jaspe recouvrir un
calcaire grisâtre sulfureux ou spathique, ou un
calcaire blanc à larges ammonites, et au dessous
de celui-ci des marnes schisteuses noires et bitu-
mineuses, qui tiennent quelque peu de lignite,
et qui paraissent analogues aux argiles de Brassac.

2°. A l'Ile-Jourdain, la Vienne coule entre d'é- 8°. Environs
normes rochers de granite et de gneiss, qui s'élè- derne-Jwir-
vent jusqu'à une assez grande hauteur sur la rive dam.

gauche : c'est dans cette dernière roche qu'on dit
avoir trouvé autrefois, à Beaurepeuil , un filon
de fer sulfuré ou marcassite tenant or et argent,
dont il est question dans les anciennes ordon-
nances des mines, sous le nom de mine du ri-

gean , mais dont nous n'avons pu voir aucune
trace. Ces roches primitives sont recouvertes de
part et d'autre de jaspe argilo-ferrugineux, elles
se remontrent au Vigean , où elles passent au
porphyre feldspathique et sont dominées par des
bancs de dolomie alternant avec des veines de
roche siliceuse grisâtre, et par un calcaire bleuâtre,
avec ammonites, bélemnites, trochus et lignites.
Près de Joussé et de Pairoux, ce calcaire est rem-
placé par une marne siliceuse et bitumineuse,
dans laquelle on a retrouvé beaucoup de lignite,
et qui est recouverte par un calcaire blanc à en-
troques, ou par un calcaire argileux passant à la
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marne. Enfin, entre la Carte et Ceranzan , on
trouve une oolite, bien distincte et finement
grenue.

00. Environs 30. A Bussière-Poitevine, la partie orientale est
de Bilssière- composée de roches, en bancs fortement incli-

nés, de gneiss , de schistes siliceux jaspoïdes et
de schistes carburés, tandis que la partie occi-
dentale offre un petit dépôt de grès blanc psam-
mitique (quadersandstein) et une formation abon-
dante de jaspe argilo- ferrugineux , qui s'étend
jusque par delà Moulime et couvre toutes les
hauteurs entre Moulime et l'Ile-Jourdain. Près
de Lussac-les-Châteaux, cette formation jaspoïde
est remplacée par un calcaire marneux blanc, te-
nant du manganèse oxidé terreux, lequel passe
peu après à un calcaire oolitique qui se poursuit
jusqu'à Lussac. Se dirige-t-on ensuite de là vers
le bas du vallon de Sillars, on trouve d'abord un
calcaire grisâtre, imprégné de petites lamelles
spathiques brillantes provenant de débris d'eu-
troques, et contenant quelques pétrifications de
pecten et térébratules; puis, au dessous, un cal-
caire cristallin qui alterne avec une belle dolo-
mie, passant au sable dans ses parties supérieures,
et dans laquelle nous n'avons vu que quelques
traces de fossiles indéterminables. Dans la forêt,
à une demi-lieue au nord de Lussac , le calcaire à
entroques précédent est immédiatement recou-
vert par un banc de 1ia,5 d'épaisseur, d'un silex
molaire à cavités remplies de cristaux de quartz,
qui semble devoir être rapporté à l'étage du cal-
caire siliceux du terrain tertiaire ; tandis que sur
les bords de la Vienne la dolomie se suit jus-
qu'au village de Latour, formant des bancs puis-

Poitevine.
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sans, avec veines nombreuses de silex compacte,
auxquels succède le calcaire oolitique de l'étage
moyen qui s'étend vers Chauvigny.

Lei dolomies de Lussac reposent sans doute,
comme celles du Vigean , sur les roches ancien-
nes qui, paraissant encore au jour dans le vallon
de Moulime, doivent passer à peu de profondeur
SOUS le lit de la Vienne, près Lussac. Ces dolomies
sont donc dans la même position que celles du
lias décrites jusqu'ici. Cependant, elles ne sont
pas, dans ces deux lieux, accompagnées des ar-
koses et barytines que nous avons trouvées ail-
leurs; elles y sont immédiatement recouvertes de
calcaires de l'étage oolitique inférieur, desquels
elles se rapprochent par le grand nombre de vei-
nes siliceuses que contiennent les unes et les au-
tres. Elles sembleraient dès lors représenter les
couches supérieures du lias, et unir cette forma-
tion à celle de l'oolite inférieure. Nulle part d'ail-
leurs on n'observe, entre ces formations, de su-
perposition transgressive qui s'oppose à cette
idée.

Au nord du département de la Haute-Vienne,
la limite des roches primitives va de Bussière-Poi
tevine environ, par Lathus , Monter, Bonceil
Beauliew, Saint-Benoît-du.Sault et le Fay.

1.. De Lussac-les-Chàteaux à Montmorillon et ...Environs
la Trimouille, la formation argilo-jaspoïde , avec de montmol
minérais de fer et grès blanc psammitique, vient
partout s'adosser aux roches anciennes, et mon-
tre presque partout les mêmes caractères qu'aux
environs de Moulime. A Montmorillon , elle re-
couvre des bancs puissans d'une roche dolomi-
tique grenue ou sableuse, analogue à celle de Lus-
sac, et qui, comme celle-ci, nous semble appar-
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tenir aux couches supérieures du lias. A la Tri-
mouille , elle est surmontée d'une argile plutôt
sableuse que jaspoïde, et dans celle-ci sont dissé-
minés des dépôts de fer hydraté globuliforrhe. A
une lieue au nord de ces deux villes, les argiles
jaspoïdes sont remplacées par des calcaires com-
pactes qui , à la hauteur d'Antigny , font place
eux-mêmes aux oolites de l'étage moyen.

e. Environs 20. Dans l'intervalle de Lussac-les-Eglises à St.-
de Lnssac- Benoit-du-Saul te le terrain au sud est élevé, mon-
les-Églises tueux et composé de rochers de petit granite,

gireiss et schistes siliceux. Celai du-nord offre un
plateau à pente douce, qui est sillonnée par un
grand nombre de vallons profonds et escarpés,
dirigés généralement du sud-ouest au nord-est.

Toutes les hauteurs entre Tilly et Belabre , Be-
labre et Leblanc, sont occupées par une forma-
tion argilo - ferrugineuse, composée de grès à
grains quartzeux, empâtés par un ciment argi-
leux. Le grès est grisâtre, en bancs distincts, et
s'emploie pour les constructions. L'argile est gri-
sâtre ou bariolée de jaune, de rouge ou de blanc;
dans ce dernier cas, les parties blanches sont de
lithomarge ou (l'argile figuline, douce au toucher;
les parties jaunes sont compactes et jaspoïdes,
et celles rouges argilo - ferrugineuses. Cette ar-
gile passe sur quelques points à une marne effer-
vescente, et tient sur d'autres quelques fossiles
indéterminables. Le fer hydraté y est générale-
ment disseminé en parties se liant à la masse,
comme à Tilly. Dans quelques parties supérieures,
il se montre en outre en grains globuliformes,
séparés ou juxta-posés, de la grosseur d'un pois à
celle d'un grain de millet, et formés de couches
concentriques dont la dureté va en diminuant de
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l'extérieur au centre, comme à Liglet. Cette for-
mation argilo-ferrugineuse, avec ses grès à bancs
distincts, ne nous parait pas devoir être rangée
dans la classe des alluvions, ainsi qu'on l'a fait
jusqu'à présent; nous croyons que, de même que
les jaspes ferrugineux que nous avons signalés
déjà tant de fois, elle appartient à l'étage de
l'oolite. Nous avons vu en effet, aux environs d'Ar-
genton, cette argile ferrugineuse comprise entre
des bancs de calcaire oolitique.

Aux environs de Tilly, de Colombe et de Li-
gnac , les bas-fonds offrent partout un calcaire
appartenant aux assises supérieures du lias, le-
quel est tantôt jaunâtre, friable, à beaucoup de
dendrites manganésifères, tel qu'on en voit à Mon-
tizon près Alloue, et tantôt grisâtre, subgranu-
Lire, à grains serrés et d'une très lente efferves-
cence, semblable à celui de Thiviers. Ce dernier
contient près de Drêche des roses ou veinules de
galène à grandes lamelles; mais ce minérai y
paraît disséminé en trop petite quantité pour
qu'on puisse espérer d'en faire le sujet d'une ex-
ploitation lucrative.

A l'ouest de Lignac, on ne trouve qu'un calcaire
grisâtre, laminaire, avec pétrifications nombreu-
ses de bélemnites et ammonites, et que recou-
vrent des bancs de marne et d'argile schisteuse
noirâtre et bitumineuse , avec des débris de lignite
disséminés sans aucune suite. Ces derniers, ana-
logues aux argiles de Brassac, appartiennent sans
doute à l'assise inférieure du calcaire oolitique.

Tous les bas-fonds qui séparent Lignac de Be-
labre et du Blanc montrent ensuite à découvert
des roches calcaires du même étage; ce sont ou
un calcaire suhgranula ire blanc avec térébratules

T. VII, 20. livr. 183o. 15
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à côtes comme iiNépine, ou un calcaire compacte
blanchâtre alternant avec des bancs d'oolite fine-
ment grenue, comme à Belabre.

Au Blanc, commencent à paraître les oolites de
l'étage moyen, qui s'étendent jusqu'à Lureuil,
elles sont remplacées par un grès. Les roches
de cet étage sont des calcaires compactes
des calcaires oolitiques et des calcaires à poly-
piers.

Les calcaires compactes sont grisâtres on blan-
châtres, à cassure unie ou conchoïde, à tissu
lâche ou serré. Le premier, toujours plus ou moins
marneux, à pâte terreuse ou craïeuse occupe,
avec le calcaire à polypiers, la partie supérieure
ou la plus rapprochée de la craie. Il est facile à la
décomposition et est employé pour marner les
champs. Le second traverse de petites veines cris-
tallines, alterne ordinairement avec les oolites.
Dans l'un ni dans l'autre nous n'avons observé
de traces de fossiles.

Le calcaire oolitique est à gros ou à petits
grains; le premier, qui se voit au Blanc, tient
quelques pétrifications assez rares de pecten; les
grains sont généralement distincts, de forme ir-
régulière, de la grosseur d'un pois et empâtés par
un ciment de calcaire subgranulaire gris blan-
châtre. Ces mêmes grains sont formés de calcaire
compacte; quelques uns seulement d'entre eux
.offrent au centre un petit noyau cristallin. Dans
quelques bancs de cette oolite à gros grains, on
voit d'autres grains plus gros, de forme irrégu-
lière mais arrondie, qui donnent à la roche l'ap-
parence d'un agrégat.

Dans le calcaire oolitique à petits grains, route
du Blanc à Saint-Savin, ces grains sont globuli-

DU SUD-OUEST DE LA FRANCE. 219
formes et disséminés dans une pâte subgranulaire
blanc grisâtre ; il alterne, comme celui à gros
grains, avec des bancs de calcaire compacte, forme
comme lui, des couches de r mètre à t.11,33 d'é-
paisseur, et est particulièrement employé avec
avantage dans les constructions.

Le calcaire à polypiers, rugueux, subgranu-
hire, dur, poreux, avec pecten, pointes d'our-
sins et ptérocères , forme des bancs puissans à la
Poulinière et au dessous de la Brugière; il y est
accompagné de calcaire compacte marneux, et
constitue avec ce dernier la partie supérieure de
la formation jurassique. A. la Brugière, le calcaire
marneux tient beaucoup de vis et renferme des
grains oolitiques irréguliers qui, au lieu d'être
distincts comme dans l'oolite du Blanc, se lient
intimement à la masse.

Enfin, le grès qui se montre à Lureuil se di-
rige à l'ouest vers Pleumartin , et s'étend au nord
jusqu'à la roche Pozay et Martizay, où commence
la craie-tufau. Ce grès est tantôt siliceux, à grains
lâches, assez semblable à celui qui se trouve avec
le jaspe argileux ; tantôt il est 'calcaire, plus ou
moins chloriteux , et accompagné alors de gry-
phées (G. columba) et autres fossiles de l'étage du
grès vert, auquel il se rapporte évidemment.C'est
à la jonction de ce grès avec la craie-tufau que
jaillissent les eaux minérales de la roche Pozay.

DEUXIÈME PARTIE.
Des roches secondaires situées à la limite des

Considéra-terrains anciens de la Vendée.
fions généra-

Les parties septentrionales des départemens les SUT

des Deux-Sèvres et de la Vendée offrent un pays teZi,ndsealna-
élevé, hérissé de collines nombreuses , et coupé cive e;Iée.

15.
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par des vallées étroites, profondes et sinueuses.
Ce pays est divisé en carrés de 2 ou 3 hectares,
qui sont entourés de haies de 2 à 3 mètres de
hauteur., du milieu desquelles s'élèvent une mul-
titude d'arbres très rapprochés qui lui donnent
l'aspect d'une forêt continue, d'où son nom de
Bocae. Une chaîne de montagnes, faisant la con-
tinuation de celle décrite dans le bassin secon-
daire, occupe la partie sud du terrain primitif
des Deux-Sèvres, et la partie nord du même
terrain dans la Vendée. Cette chaîne se dirige
par Saint-Pierre-du-Chemin, Montournais, Pou-
zauge, la Flocel ière, les Herbiers, les Essards ,Bel-
leville, elle passe entre Saint-Léger et Palluau,
dessus de Machecoul, et va se terminer vers Por-
nic sur le bord de la mer. Sa plus grande hau-
teur est d'environ 3oo mètres au dessus de la
mer. Cette chaîne est généralement granitique
ou formée dc granite et de gneiss, ainsi que la plus.
grande partie de son versant nord, qui constitue
le vaste plateau des environs de Bressuire : elle
donne naissance, au nord, aux rivières du Thouet
et de l'Arc,enton et à celles de la Sèvre-Nantaise,
du Maine et de la Boulogne ; au sud, elle donne
naissance aux rivières de l'Antise, la Vendée, le
Lay, l'Ion et le V ic.

Le versant du sud s'abaisse rapidement dans
les Deux-Sèvres, tandis que dans la Vendée il se
maintient à une assez grande hauteur pour for-
mer le plateau au sud-ouest de Bourbon ; ce
versant est généralement composé de roches
schisteuses, qui affectent la direction du nord
ouest au sud-est et une inclinaison de 75 à
8o degrés vers le sud-ouest.

x°. Du ler- Le terrain schisteux des Deux-Sèvres, ou celui
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qui s'étend au nord-est de Conlonges, est formé rai schis-

de schistes talqueux verdâtres, de schistes argi- te ux des
Deux-Sèvresleux et carburés noirâtres, de poudingues sili-

ceux et de calcaire-marbre.
Le poudingue est composé de fragmens de

quartz laiteux empâtés par un ciment de nature
également siliceuse; dans quelques parties, les
fragmens se fondent dans la masse et donnent
au tout une apparence homogène. Ce poudingue
se voit aux environs d'Ardin et de Xaintray, alter-
nant avec des schistes talqueux. A Vildé, sur le
bord de l'Antise, et au hameau de la Gâcon -
fière , on en tire des. pavés d'échantillons pour
les villes de Niort et de La Rochelle.

Le calcaire-marbre se montre au même hameau
de la Gâconnière en une suite de rochers saillans
au jour, dirigés-du nord-ouest au sud-est, plon-
geant de 75 degrés au sud-ouest, et compris
entre les poudingues précédens. Ce marbre a
été exploité il y a trente ou quarante ans, et
plusieurs blocs ayant alors été laissés, on les fait
maintenant conduire à Niort, où un marbrier se
propose de les employer. On en trouvait trois
variétés différentes ; l'une d'une couleur noirâtre
avec veines blanches de spath calcaire, l'autre
d'un gris cendré, et la troisième de couleurs
mélangées gris blanc et rougeâtre : la première
variété, la seule dont nous ayons vu des échan-
tillons polis, Deus a paru fort belle, et nous De
doutons pas qu'elle ne trouve un débit prompt et

Le terrain schisteux de la Vendée ou celui qui
forme le plateau des environs de Bourbon, est
composé généralement de roches de gneiss et

2° . Du ter-
rain schis-
teux de la
Vendée,
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de schistes, et de quelques dépôts peu étendus
de granite.

Le gneiss est granitoïde ou schistoïde , glan-
dulaire ou tabulaire, il paraît surtout abondant
dans les environs de la petite ville des Sablons,
et renferme là des noeuds d'un granite très feld-
spathique et souvent porphyrique. Il forme en
outre des bancs en un grand nombre de lieux,
comme à Bourneau , la Châtaigneraie et Bourbon.

Les schistes sont talqueux, argileux ou siliceux.
Les schistes talqueux, gris verdâtre et d'un éclat
soyeux dominent aux environs de Youvant; près
Montigny, ils passent à un schiste coticule de
couleur claire et de structure finement grenue.
I es schistes argileux d'aspect terne et de couleur
brune ou noire dominent près de Saint-Hilaire-
de-Talmont , et passent à l'ardoise près du Poi-
roux, où on commence à les ex ploiteries schistes
siliceux formés de veines alternatives de quartz
grisâtre et jaunâtre écailleux, et traversés en tous
sens par deg veinules de quartz hyalin blanc, se
trouvent Stil-tout dans les environs de Mareuil.

Dans l'étendue occupée par ces terrains de
_gneiss et de schiste, on trouve du granite 10. dans
le canton, de la Châtaigneraie; 2". à. Creil-de-
Bournezeau ; 3". à Avrillé. Dans les deux premiers
lieux, il est à gros grains; dans le dernier, il est à
grains fins et a fourni les pierres de taille qui
ont servi- à la construction de la cathédrale -de
Bourbon.

Les couches subordonnées à ce terrain sont
d'ailleurs les suivantes : I°. un poudingue à ci-
ment siliceux ou ferrugineux, et des bancs de.
quartz laiteux rougeâtre ou noirâtre; 20. 'des
schistes amphiboliques qui abondent partout sur
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la rive gauche du grand Lay; 3°. un schiste fer-
rifère près de Bourbon. Ce dernier nous a paru
former, au nord-est de cette ville, un banc très
puissant qui se suit sur plus d'une lieue de Ion-
gueur, de la Chauvière à la Termelière ; la direc-
tion générale est du nord-ouest au sud-est, ainsi
que celle des couches de schiste argileux auquel
il est subordonné. Ce minerai est composé d'un
fer oxidé hydraté compacte ou hématoïde. Il est
disposé généralement en veines alternatives avec
un schiste talqueux jaunâtre ou un schiste argi-
leux noirâtre, et forme en outre au milieu de
ceux-ci des amas plus ou moins considérables :
de là deux variétés de ce minérai, l'une schisteuse
et l'autre massive. Toutes deux sont assez riches
pour être traitées avec avantage, assez abondantes.
pour alimenter une usine pendant de longues
années; mais très siliceuses sur un grand nombre
de, points, elles semblent devoir être d'une fusion
difficile; la grande quantité de scories qu'on trouve
répandues aux environs montre d'ailleurs qu'on
en a tiré un grand parti autrefois.

Enfin, parmi le grand nombre de filons de
quartz qui traversent le terrain schisteux dont
nous nous occupons, il en est peu qui soient
métallifères. Le seul de cette espèce qu'on con-
naisse est celui d'antimoine sulfuré, qui se trouve
au village de la Ramée, canton de Pouzange. Ce
filon, dirigé de l'est à l'ouest et incliné de 5o de-
grés au nord, tient dans une gangue de quartz et
de schiste une veine de minerai dont l'épaisseur
varie de orll,o3 à om,33. Il a été exploité à plusieurs
fois différentes, et paraît aujourd'hui entièrement
abandonné.

Dans l'intérieur de la formation schisteuse 3°. Bassin se
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précédente, se trouve un bassin Secondaire indé-
pendant de celui de la plaine, et qui a avec lui les
plus grands rapports. Ce bassin s'étend du sud-
est de Vouvant au nord-ouest de Chan tonay,
est de forme irrégulière, a une longueur de 40 à
5o kilomètres et une largeur qui varie de I à
IO lidOM. Il OCéLlpe Une partie des communes des

Essards,Sainte-Cécile, Chan tonay, Saint-Vincent-
Desterlange, Sain t-Germain-de-Prinçay, Sigour-
nay, Saint-Mars-des-Prés, Saint-Philbert-du-Pont-
Charaud , Saint-Hilaire-d u-Bois , Bazoges , Bond-
droux, Thouarçais, Sain t-Sul pice, Cézay, VouVant,
Puy-de-Serre , Marillet , Faymoreau et Saint-
La

Ce bassin offre deux formations distinctes «de
roches : une formation houillère en couches
inclinées; 2°. une formation calcaire en bancs
horizontaux (Pl. VIII

Le terrain houiller constitue toute la partie du
bassin qui s'étend au sud-est de Vouvant, et offre
de nombreux affleuremens de houille près de
Saint-Laurs, de Marillet, de Puy-de-Serre et de
Puyri il sent. Ce même terrain houiller se remontre
au nord dans les environs de Chantonay, mais
n'existe qu'a la limite du sud et tout le reste est
recouvert de calcaire horizontal.

Près de Marillet, sur les schistes talqueux
dirigés nord-ouest-sud-est et plongeant de 70 à
75 degrés au sud-ouest, repose la formation
houillère en bancs inclinés de 45 degrés au sud.
Elle se compose là de couches alternatives de
poudingues quartzeux, grès siliceux blanc avec
empreintes de roseaux et de palmiers, argile
schisteuse bitumineuse et houille. L'argile schis-
teuse es t, dans plusieurs parties,assez bitumineuse.
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pour brûler, et elle laisse alors pour résidu une
sorte de coke impur; dans d'autres parties, ce
schiste est pulvérulent à l'intérieur, très léger et
jouissant de la propriété décolorante. La houille
est grasse, collante et donnant de très bon coke;
les bancs trouvés jusqu'ici n'ont, moyennement,
que orn,66 à i mètre d'épaisseur; les travaux de
recherches qu'on avait commencé à diriger sur
eux, lorsque nous en fîmes la visite, étaient d'ail-
leurs encore fort peu étendus.

A Puyrinsent près Vouvant , la formation se
compose de couches alternatives de grès quart-
zeux à gros grains et grès fin psammitique et
veines de schiste bitumineux et de houille. Ici ces
couches plongent d'environ 6o mètres au nord;
le schiste bitumineux n'a pas à la surface plus de
15 à 25 centimètres de puissance, il tient quel-
ques empreintes de fougères et quelque peu de
fer lithoïde , et est ordinairement intercalé.entre
les bancs de psammite à grains fins. Sa présence
donna lieu, il y a environ quatre-vingts ans, à des
recherches qui ont constaté l'existence (le la houille
en ce lieu; les travaux consistaient en deux puits
peu distans et profonds de 20 à 27 mètres, et en
quelques galeries de coupement qui devaient
avoir traversé quelques veines plus puissantes.
Il paraît que de ces travaux on tira de la houille
en assez grande quantité, mais dont on trouva
pende débit; ce qui, joint à d'autres circonstances,
fit abandonner l'entreprise. L'analogie qui existe
entre le gisement de Vouvaut et celui de Maril-
let pourrait engager à y faire de nouvelles re-
cherches.

Auprès de Chantonay, le terrain houiller repa-
raît à la Tabarière et à la Marzelle : dans le pre.-
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'nier lieu, il repose sur tes schistes du pont Cha-
raud, et se compose de grés blanc, grès psam mi-
tique et argile schisteuse, avec veines de houille
en couches, plongeant de 6o degrés au nord; sur
celle-ci, puissante de om33 seulement, on a formé
un puits, qui n'a eu aucun succès. A la Marzell e,on
a découvert dernièrement des affleuremens qui
paraissent plus importaris , mais que l'on n'a
point encore attaqués.

Le dépôt houiller de la Vendée a de grands
rapports avec celui des bords de la Loire, en ce
que l'un et l'autre reposent en couches assez
fortement inclinées sur les schistes de transition,
et qu'ils comprennent des couches de grès et
poudingues grisâtres entièrement quartzeux.
Dans le terrain houiller de la Loire, on observe
d'ailleurs une très grande irrégularité dans les
couches de houille qui n'offrent que des amas
de ce combustible disséminés dans l'argile schis-
teuse; tandis que les couches de la Vendée ont
paru jusqu'ici assez régulières. Les grès et argiles
schisteuses de la Loire ne contiennent aucun ves-
tige de corps organisés; les schistes bitumineux
de Vouvant et les grès de Marillet renferment
au contraire des empreintes de roseaux et de
fougères.

Quoi qu'il en soit, le terrain houiller de la
Vendée, dont la stratification n'est point con-
cordante avec celle des schistes de transition sur
lesquels il repose, doit être regardé comme plus
nouveau que ces schistes, car la grande ressem-
blance qu'on peut remarquer entre certains grès
et poudingues dela houille et les grès et poudin-
gues des schistes ne saurait avoir plus de valeur
que cette transgression dans la superposition.
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Le terrain de calcaire secondaire horizontal se

compose de calcaire plus ou moins calami-
naire, qui se rapporte à la partie supérieure du
lias, et de calcaire marneux qui appartient à
l'étage inférieur de l'oolite. Le premier calcaire
s'observe aux environs de Cézay, où il recouvre
le terrain houiller de Vouvant et occupe seul le
reste du bassin ; il est ici brunâtre, cellulaire,
sans apparence de fossiles et mélangé de parties
jaunâtres terreuses et plus ou moins calaminaires.
A Saint-Vincent-d'Esteriange, ce même calcaire,
toujours rugueux et cellulaire, mais à structure
cristalline et avec quelques pétrifications indéter-
minables, s'observe encore. Mais là c'est seule-
ment au nord du bassin, où il vient s'adosser
immédiatement aux schistes argileux, tandis qu'à
une demi-lieue plus loin vers le sud , il est
recouvert par les calcaires de l'étage oulitique
inférieur. Ces derniers sont d'abord un calcaire
marneux bleuâtre, avec bélemnites. (B. bisalcatus)
et ammonites (.d. commuais); puis un calcaire corn-
pacte blanchâtre, avec bélemnites ( B. bisulcatus),
ammonites (A. cristatus ) et huître gryphoïde,

s'étend jusqu'à Chantonay, où il vient s'ap-
puyer sur le terrain houiller et où on l'exploite
pour constructions.

On peut se demander de quel côté vinrent les
eaux de la mer qui deirent couvrir ce bassin long-
temps après qu'elles eurent laissé à nu les col-
lines qui le circonscrivent. Or, si on considère
que, très rétréci auk environs de Vouvant, ce.
bassin va en s'élargissant vers Chant onay, que
son sol y a une inclinaison sensible du midi au
nord, que les roches qui y dominent sont géné-
ralement d'autant plus nouvelles qu'on va plus,
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au nord, il semblera très naturel de supposer que
ces eaux &trent affluer par les vallées du petit et
du grand Lay.

Dans la partie occidentale du plateau élevé de
la Vendée, se trouvent en outre non loin de la
mer plusieurs petits dépôts calcaires qui recou-
vrent immédiatement les schistes de cette con-
trée et qui ont les plus grandes analogies avec
le grand bassin de la plaine, dont ils doivent être
contemporains. Ces dépôts sont °., au sud, celui
d'Olonne, dont la superficie apparente n'est pas
de plus d'une demi-lieue carrée; 20. au nord
ceux qui s'observent dans les communes de Pal-
luau , de Commequiers, de Chalans et de Saint-
Jean-de-Mont. Ces derniers, qui paraissent aujour-
d'hui séparés les uns des autres, semblent avoir
été liés entre eux autrefois et avoir formé un seul
bassin étendu, qui était en communication directe
avec la mer. On y trouve en effet en allant de
l'est à l'ouest, dans la commune de l'affilait, un
calcaire jaunâtre terreux qui appartient à l'assise
supérieure du lias; dans la commune de Comme-
quiers, une marne schisteuse à lignite , sem-
blable à celle que nous avons tant de fois signalée
à la naissance du calcaire oolitique , et au dessus
de celle-ci un calcaire blanc coquillier, qui se
revoit sur la côte, et qui est analogue à celui de
Chantonay.

Des terrains Au terrain schisteux et élevé de la Vendée suc-
secondaires cède un terrain de plaines, composé de roches
à la limite calcaires qui se dirigent de l'est à l'ouest de Fou-du terrain
schisteux de tenay à Luçon, et qui, terminé au marais de la
la -venue. Sèvre, n'a 'que de i lieue à 3 lieues au plus

de largeur. Cette plaine présente quelques inéga-
lités, elle est du reste sèche et unie, par suite
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d'un aspect triste et monotone, mais se couvre
tous les ans de riches moissons. Les différentes
coupes que nous y avons faites du nord au sud
serviront à faire connaître sa composition.

Sur la côte, au sud-ouest des Sables-d'Olonne, Environs
à un petit village nommé les Sards , commune de des s"bl"-
Saint-Hilaire-de-Talmont, a lieu la jonction du
terrain ancien et du terrain secondaire. Là, sur
des roches de gneiss, en couches assez fortement
inclinées au nord-ouest, repose immédiatement
une roche siliceuse noire, en bancs légèrement
inclinés au sud, laquelle est semblable à celle
d'Alloue,et se suit jusque vers le Veillon sur le
Pairay. Ab. superposition de ces deux roches, on
voit aussi au jour quelques blocs d'un grès fin
gris verdâtre, qui doit être lié au hornstein. En
ce lieu fut découverte autrefois une mine de plomb
sulfuré argentifère', qui devait sans doute former
des nids ou veinules dans la roche siliceuse , et
qui, peut-être aussi, se prolongeait dans le gneiss.
On y fit quelques travaux dont on voit encore les
ruines ; le minérai qu'on en tirait était riche en
argent et facile à traiter, ce qui fait supposer qu'il
n'était point chargé de blende ainsi que celui
d'Alloue; du reste trop peu abondant pour être
exploité avec avantage, on l'abandonna en 1785.

A Veillon , la roche siliceuse est remplacée par
un calcaire grisâtre, à bélemnites (B. apicicurva-
tus) et ammonites , et par un calcaire cristallin
brunâtre et jaunâtre. Ces calcaires donnent de la
chaux grise hydraulique, ils 's'étendent jusqu'au
delà des Sards, sont analogues aux calcaires de
Beaumont, et appartiennent, comme ceux-ci, à.
l'assise supérieure du lias.

Le terrain intermédiaire va des Sards à Saint-
de Mareuil.
2°. Environs
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Hilaire-de-la-Forêt, Saint-Sornin, la Couture
Mareuil, Puymaufray et la Réorthe.

Dans l'intervalle de Mareuil à Luçon (Pl. VIII),
on trouve sur les schistes talqueux et siliceux
qui forment la rive droite du Lay :1°. un calcaire
rugueux et cellulaire gris brunâtre, à cassure
terreuse, qui passe à une argile ocreuse et cala-
minaire , et qui est disposé en bancs légèrement
inclinés au sud. Je n'y ai point observé de fossi-
les,- mais il est recouvert immédiatement d'un
calcaire gris compacte, à cassure terreuse, dans
lequel on trouve une grande quantité de gry-
phées (G. çymbium), des bélemnites (11: apicicur-
vatus) , des peignes P. equivalvis), et quelques
pholadomies.

Le calcaire brunâtre ci-dessus se retrouve à
la Réorthe allié à un calcaire cristallin brun jau-
nâtre; ce dernier tient quelques nucules? et tur-
riculés. Il alterne avec des bancs de macigno ou
grès calcaire, contient des amas de calcaire blanc,
à cassure conchoïde mouchetée de points spathi-
ques jaunâtres, et est accompagné de veines d'ar-
gile dans lesquelles on trouve la térébratule te-
traèdre , le peigne équivalve, la bélemnite à som-
met courbe et quelques ammonites.

A Mareuil et à la Réorthe, on voit donc que
les roches secondaires qui s'appuient sur le ter-
rain ancien appartiennent à l'assise supérieure
du lias.

". A mi-chemin de Mareuil à Luçon, la for-
mation précédente est recouverte par des cou-
ches alternantes de marne et de calcaire gris
foncé, à texture subgranulaire et structure serrée.
Dans la marne; on trouve la bélemnite à unegout-
tière (B..) et quantité d'ammonites carénées (.d.
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inédite); dans le calcaire qu'on exploite en pavés
d'échantillons pour la ville de Luçon, sont égale-
ment contenus beaucoup de bélemnites à gout-
tière et quelques peignes ( P. obscurus ). Ces
couches nous paraissent appartenir à l'assise in-
férieure du calcaire ()oblique.

3.. Enfin, à la porte même de Luçon, on trouve
un calcaire blanc compacte, à cassure terreuse
et suboolitique et d'aspect craieux , lequel con-
tient l'ammonite commune et, . selon M. Boué,
des nautiles, térébratules, cardium...., et qui s'é-
tend jusqu'au marais. Ce dernier correspond au
calcaire sableux ou à l'oolite sableuse de l'étage
inférieur de l'oolite.

A l'ouest de la Réorthe, la limite du terrain in- 3°. Environs
termédiaire passe au nord de Saint-Martin-Lars de Pnerine-
et de Saint-Cyr-des-Gats, par Bourneau et Pis-
sotte.

Sur le versant sud-ouest de la chaîne ancienne
qui s'étend de Bourneau à la Caillère, on trouve,
dans les communes de Vourneau et de Sain t-Cyr-
des-Gars , des Liées isolés d'un grès formé de
grains de quartz hyalin grisâtre, dont la grosseur
varie de celle d'un gros pois à celle d'un grain de
millet et qui sont empâtés par un ciment de ha -

ryte sulfatée blanche laminaire. Cet agrégat se
remontre à Saint-Martin-des-Fontaines et l'Her-
menault. 11 est partout disposé en bancs à peu
près horizontaux, et se débite en blocs larges et
épais, que l'on emploie à faire des meulesde mou-
lin. Dans les deux premières localités, il n'est
point recouvert; dans les deux dernières, au con-
traire, il l'est en plusieurs points par une forma-
tion calcaire de lias supérieur. Il paraît donc re-
présenter ici les arkoses de Thiviers.
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La formation calcaire qui recouvre le grès de
l'Hermenault se compose : de calcaire ma-
0.nésifère b0-ris brunâtre, à cassure terreuse et à
beaucoup de pétrifications de nucu les ?.

2'. De calcaire gris jaunâtre, à cassure terreuse,
à structure lâche et non coquillier.

3.. Enfin de calcaire lamellaire brun jaunâtre,
rugueux et cellulaire, dans lequel nous n'avons
point non plus aperçu de fossiles. Cette forma-
tion se suit au loin au nord de la Longève, vers
Sévigné. Elle est recouverte, près Fontenay, par
des calcaires de l'étage inférieur oolitique, savoir:
par des couches alternatives de marne à bélem-
nites (B. bisuZcatus) et huîtres gryphoïdes, et de
calcaire compacte grisâtre, à ammonites com-
munes, comme dans la vallée de la Longève ,
entre le bourg de ce nom et celui de Sévigné;
2.. par les calcaires blancs compactes, terreux,
suboolitiques des hauteurs de Fontenay.

4°. Environs Les environs de Fontenay montrent, comme
de Fontenay. ceux de Luçon et de l'Hermenault, les calcaires

de l'assise supérieure du lias, et ceux de l'oolite
inférieure.

Les premiers ne se voient qu'à Faissay et à
mi-chemin de Puymoreau à Beugné-Saint-Maixen t,
ce sont dans l'un et l'autre lieu des calcaires gris
bleuâtres, compactes, terreux, dans lesquels on
trouve leplagiostoma gigas etl'ammonitesStohesii.

Les calcaires de l'oolite inférieure sont plus
variés : ce sont des calcaires lamellaires ou des
calcaires compactes sableux, des macignos ou
grès calcaire grisâtre, avec bélemnites à une gout-
tière et peignes obscurs, enfin des calcaires blancs
compactes, suboolitiques, dont les couches in-
férieures alternent avec des argiles à ammonites
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carénées (A. inédite), bélemnites (B. bisulcatus)
et à huîtres gryphoïdes, et dont les couches su-
périeures renferment une grande quantité d'am-
monites communes, des nautiles, et quelques pe-
tits nids de galène à Fontaine.

Une formation silicéo-ferrugineuse appartenant
également à l'oolite inférieure se montre encore
ici : 1°. Elle apparaît au nord du

Mazeaux'
s'ap-

puyant sur les schistes talqueux et sons forme
d'argile jaspoïde jaunâtre, avec des modules dis-
séminés de fer hydraté, et quelques rognons de
plomb sulfuré à grandes facettes; cette même ar-
gile se retrouve dans la même position à Chasse
non et à Nègre-Souris, an dessus de Payré-sur-
Vendée ; à la Vergne-des-Loges, sur la Ven-
dée, le fond de la vallée est formé entièrement
de roches de gneiss et de schistes, tandis que les
hauteurs sont recouvertes de part et d'autre par
un banc d'environ 5 décimètres de puissance,
d'un poudingue quartzo-ferrugineux qui n'existe
que par lambeaux, et qui tient dans quelques
parties de beau minerai de fer oxidé très riche.
Ce gisement, comme la plupart de ceux de ce
genre que nous avons reconnus jusqu'ici, a servi
autrefois à alimenter des.forges à bras, et il offre
dans l'étendue qu'il occupe une grande quantité
de scories éparses çà et là.

Après avoir, dans ce qui précède, donné une
idée de la composition de la plaine de Fontenay,
nous allons dire quelques mots des marais qui la
limitent au sud, puis nous donnerons une coupe
des terrains qui s'observent sur les côtes depuis
ces marais jusqu'à la craie:

Les marais que nous voyons sur les deux
rives de la Sèvre-Niortaise, sur celles du Lay

T. FII, 2°. livr. iS3o.

5". Des mà.
dela

Sèvre.
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et sur les côtes du golfe de l'Aiguillon et «lu
Pertuis-Breton, occupent une étendue de Go ki-
lomètres en longueur, et de o à 15 kilomètres
en largeur. Ils sont dus à un retour de la mer sur
la plaine, qu'elle avait abandonnée. Ses eaux la
déchirèrent, la creusèrent à une grande profon-
deur et y déposèrent une glaise compacte,qu'el les
mirent a découvert par une nouvelle retraite.
Quelques parties se trouvèrent assez élevées pour
être à l'abri de l'inondation, ou assez solides potin
résister à l'érosion: de là ces promontoires avan-
cés de la plaine dans les marais; de là aussi ce
grand nombre de petites îles dont le sol, abso-
lument semblable à celui de la plaine, atteste
l'identité (l'origine de l'un et de l'autre. Ces îles,
élevées de 15 à 20 mètres au dessus des marais,
sont généralement formées de bancs horizontaux
de roches de l'étage inférieur oolitique.

A l'île d'Elle, près Marans, nous avons trouvé
au niveau de l'Autise , une marne schisteuse
bleuâtre, avec quantité d'ammonites communes,
de bélemnites à une gouttière, et de térébratules
à un pli, et sur celle-ci 5 mètres environ de
marne jaunâtre contenant également l'ammonite
commune, puis un calcaire bleuâtre supérieur
assez semblable à celui qui accompagne les mar-
ries de Saint-Gland.

Les îles de la dune et de Saint-Michel-en-l'Her-
ne, sises à deux lieues et demie au sud-ouest de
Luçon, nous ont offert au contraire un calcaire
compacte grisâtre, avec rognons disséminés de
fer sulfuré, fibreux, radié, et pétrifications nom-
breuses de bélemnites à une gouttière, ammo-
nites striées , et encrinites rondes ou pentago-
nes.
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C'est entre ces deux dernières îles que sont

comprises les trois buttes coquillières de la mé-
tairie des chaux, qui ont été décrites par M. Fleu-
rian de Bellevue, et que l'on suppose avoir été
laissées par la mer lors de son dernier abaisse-
ment, quelque difficile qu'il soit d'ailleurs d'ex-
pliquer comment l'ancienne mer s'élevant alors
à 20 mètres au dessus de son rivage actuel, ces
buttes soient les seules que l'on observe dans l'é-
tendue des marais.

Quoi qu'il en soit, ces marais formant de vastes
plaines horizontales, qui sont toutes de im,5 à
2 mètres au dessous du niveau des plus hautes
marées, et de 4 à 5 mètres au dessus des basses
marées moyennes, ils paraissent être d'une date
récente, ainsi que ceux qu'on observe sur les
bords de la Charente et de la Seudre. Ils sont le
résultat d'atterrissemens qu'on voit se Continuer
tous .les jours, et les coquilles intactes qu'on
troilve disséminées en petite quantité dans la
glaise dont ils se composent sont toutes d'espè-
ces marines modernes et jamais pétrifiées.

La coupe menée le long des côtes, depuis 6°. Calcaires
l'embouchure de la Sèvre-Niortaise jusqu'à celle codir
de la Charente, est une des plus intéressantes des côtes aux.
qu'offre l'étendue du bassin qui fait l'objet de environ"'
la présente description. On voit dans cet espace, La 1'cm/ici!'
disposées en couches parfaitement parallèles et (Pl. VIII ).

s'inclinant de 5 degrés environ vers le sud, des
roches extrêmement variées.

L'intervalle qui sépare la Pointe d'Eynande
de celle des Minimes est occupé par une for-
mation de calcaire marneux -bleuâtre et de
calcaire argileux compacte blanc jaunâtre.

La Pointe d'Eynande montre, a...-sa partie su-

, G.
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périeure, le calcaire argileux blanc jaunâtre,
terreux, avec ammonites flexueuses, bélem-
nites unies à une ou trois gouttières inférieures,
nautiles et nucules ; et dans sa partie inférieure,
le calcaire marneux bleuâtre, passant à une
marne schisteuse qui paraît s'étendre dans la
haie du Pertuis-Breton et séparer les calcaires
de cette partie de ceux de la côte d'Aiguillon.

Vers Marsilly , le calcaire devient plus ar-
gileux, plus blanc, plus tendre. 11 contient une
,grande quantité de pholadomies inédites, parmi
lesquelles on distingue les variétés bucardifor-
mes et treillissées, .des trigonies, quelques ger-
villies soléniformes , des térébratules à un pli,
.quelques moules de ptérocères, quelques lucilies
.et modioles , beaucoup de cardites et d'unio ?

Enfin., aux pointes de chef de baie et des
Minimes le même calcaire blanc argileux contient
des impressions et moules de donaces, de bu-
cardes, ,d'isocardes de turritelles et cérithes ? as-
semblées en grande quantité et par veines suivies,
des polypiers (caryophyllies) disséminés en assez
grande abondance, et aux Minimes quelques
pétrifications de pinnes marines et ptérocères
(P. Ponti et Tetracera.)

C'est dans ce dernier calcaire et dans un cal-
caire marneux inférieur, qui doit se retrouver
quelque part sur la côte, entre Laleu et Mar-
silly, , qu'est creusé le canal de La Rochelle à
Niort. A la Belle Croix, près Dompierre , on ob-
serve dans le calcaire argileux supérieur de ce
canal des ammonites, pinnes marines, ampul-
laires , arches, térébratules, pholadomies , tur-
ritelles et caryophyllies ; tandis que nous
avons trouvé clans le calcaire marneux bleuâtre
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inférieur des térébratu les disséminées , et des
arches et turritelles disposées par veines.

Les divers fossiles des calcaires précédens
présentent trois modes de pétrifications : les uns,
comme les ammonites, pholadomies , trigonies,
etc., sont des moules remplis par la roche cal-
caire elle-même ; on remarqe-- en outre que
parmi les ammonites les unes sont-entièrement
pleines, tandis que les autres ont les articulations
libres et peuvent être déroulées. D'autres l'os-
sues, tels que les bélemnites et térébratulites,
présentent encore le têt de la coquille ; dans
les bélemnites, ce têt est épais et fibreux, trans,
verse, vide au centre. ou rempli de matière
sableuse; dans les térébratulites ce têt, plus ou
moins mince , est formé d'un calcaire corné rem-
pli, au centre, de calcaire compacte. Enfin d'autres
fossiles parmi ceux qui appartiennent aux co-
quilles turricidées, ne présentent qu'un moule
vide, on en trouve aussi de cette espèce parmi.
les trigonies et les ptérocères.

Cette formation de calcaire compacte et mar-
neux que nous venons de décrire a été rap-
portée jusqu'ici à l'étage inférieur de l'oolite,
nous avions d'abord adopté nous-mêmes cette
idée; mais lorsqu'en recherchant aux environs
de Mansle et au nord de Poitiers les roches
qui devaient représenter l'étage moyen, que
nous suivions d'une manière continue à droite-
et à gauche, nous ne trouvâmes que des calcaires
argileux entièrement analogues à ceux-ci, ncms
fûmes naturellement amenés à penser que ces.
derniers pouvaient aussi fort 'bien être de cet
étage moyen ; nous les avons depuis examinés
plus attentivement et nous nous sommes con-
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vaincus qu'en effet ils ne pouvaient être séparés
des calcaires d'Angou lins, qu'on a toujours rap-
portés à cet étage. Les calcaires d'Eynande , à
la baie des Minimes, contiennent un grand nom-
bre de fossiles qui se retrouvent dans les cal-
caires à polypiers d'Angoulins. Les premiers ren-
ferment dans leurs masses supérieures des veines:
à polypiers , comme les seconds offrent dans
leurs masses des veines de calcaire compacte.
Il y a donc passage des uns aux autres. Le 'dépôt
d'argile marneuse qui occupe la baie des Mi-
nimes et qui se montre au bas des Pointes-Du-
ché et. d'Angonlins , est à la vérité interpo-
sé entre ces calcaires ; mais les pholadomies
trigonies , modioles, pinnes marines et ptéro-
cères que renferme cette marne sont les mêmes
que ceux des calcaires compactes inférieurs et
supérieurs ; on doit en outre remarquer qu'on
n'y a point trouvé jusqu'ici la gryphée dilatée,
qui caractérise l'argile d'Oxford.

A la Pointe-Duché (PI. VIII) cette marne est
immédiatement recouverte par une marne blanc
jaunâtre à aspect rugueux, dans laquelle se trou-.
Vent une grande quantité de térébratules lisses à
un pli, des encrines rondes, quelques ptérocères
(P. Ponti), nautiles, limes et isocardes.Au dessus
de celle-ci, est une masse de 5in au moins d'é-
paisseur d'un calcaire grisâtre à grains fins, tissu
serré, cassure compacte, aspect rugueux, sur-
face raboteuse et dureté très grande, lequel pa-
raît composé d'une certaine quantité de poly-
piers. tubiformes vides ou remplis de calcaire
spathique, et qui contient en grande abondance
.des encrines, la plupart rondes et quelques.
.unes à 'poire, des .serpules, des huîtres ( rastel-,
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lites vésiculaires et pinnigènes 1, des plagiosto-
mes , des oursins et pointes d'oursins ; enfin
une sorte de gryphée ailée à laquelle la tête man-
que généralement. Ce calcaire offre sur quel-
ques points des grains de quartz hyalin dis-
séminés dans sa masse; d'autres fois, il contient
quelques lamelles brillantes de mica. Des cou-
ches de calcaire compacte argileux blanc jau-
nâtre le séparent d'ailleurs des formations de la
Pointe d'Angoulins.

Celles-ci présentent d'abord une oolite gros-.
sière ( analogue à l'oolite d'Oxford ), et qui se
compose de grains pisolithiques blanchâtres de la
grosseur d'un grain de millet à un pois, dans une
masse de calcaire blanc compacte, terreux et
lâche, tenant quelques coquilles turriculées et
polypiers; puis, de nouvelles couches de calcaire
compacte argileux jaunâtre, lesquelles sont re-
couvertes par un nouveau calcaire à polypiers.
Celui-ci, qui nous semble représenter plus par-
ticulièrement lé coral-rag, est un calcaire sub-
granulaire grisâtre parsemé de lamelles spathi-
ques jaunâtres, provenant de débris d'entroqUes,
et de points arrondis cristallins blanchâtres, qui
sont des débris de polypiers : il est moins dur et
de couleur moins foncée que le calcaire à po-
lypiers de la Pointe-Duché, contient, comme
celui-ci, des masses de polypiers tubiformes,
mais s'en distingue par le grand nombre de po-
lypiers réticulés qu'on y remarque associés à un
calcaire saccharoïde blanchâtre; il renferme aussi
une grande quantité d'huîtres vésiculaires et pin-
nigènes de M.d'Orbigny, et quelques pi agiostomes
disséminés. Enfin, au point où s'abaisse la côte
d'Angoulins, se montre superposé aux roches
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précédentes tm calcaire argileux blanc jaunâtre,
traversé de quelques veines de calcaire cristallin,
lequel contient une grande quantité de débris
d'encrines à lamelles spathiques jaunâtres et
quelques points spathiques blanchâtres, restes
de polypiers.

Parmi le grand nombre de fossiles qu'on trouve
aux Pointes Duché et d'Angoulins , le huîtres
sont à leur état naturel, les pinnigènes à têt
fibreux transverse ; les colonnes d'encrines sont
formées d'un calcaire spathicpte violacé offrant
un petit vide au centre: tous les autres sont com-
posés de calcaire compacte; quelques uns de ces
derniers ont d'ailleurs conservé leur têt, comme
les térébratules et quelques plagiostomes. On
remarque que le calcaire à polypiers tubiformes,
dont le centre est occupé par du calcaire sp-
i bique, estitres résistant ; aussi l'emploie-t-on
avec avantage non seulement à ferrer les routes,
mais aussi comme pavés.

Les Pointes de Chatelaillon et du Rocher, qui
font suite à celle d'Angoulins, sont occupées par
des roches de l'étage supérieur de l'oolite ( PI.
VIII).

A Chatelaillon, on trouve d'abord une forma-
tion d'argile marneuse qui représente l'argile de
Kimmericlge. Elle se compose d'un banc supérieur

' à veines de gryphées blanches striées, qui nous
ont paru être la gryphée virgulée, et d'un banc
inférieur très coquillier, dans lequel nous avons
trouvé une grande quantité de fossiles des genres
ammonite, un i°, mye, rostellaire, isocarde ( coeur
et striée ), bucardes, térébratules ( perovales ),
oursins, etc.

Cette formation d'argile marneuse est recou-
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verte d'une oolite à grains pisolithiques blanchâ-
tres ou jaunâtres de la grosseur d'un grain de
millet, empâtés par un calcaire cristallin grisâtre
que traversent des veines de calcaire spathique,
et qui paraît représenter l'oolite de Portland.
Cette oolite renferme à Chatelaillon beaucoup de
débris de coquilles (nummulites ?), qui lui donnent
l'aspect d'une lumachelle; tandis que, près des
Trois-Canons, elle contient des pétrifications bien
conservées de moules, d'isocardes, bucardes,
liernes, etc.

Au Rocher, une lumachelle bien caractérisée,
formée de calcaire subgranulaire grisâtre et de
débris de coquilles de gryphées virgulées, alterne
avec un calcaire argileux compacte jaunâtre, à
cassure terreuse, et tous deux recouvrent une
marne bleue qui contient également la gryphée
virgulée, et qui nous paraît devoir passer au
dessus de l'oolite de Chatelaillon.

Une formation de grès vert sépare, sur la côte
que nous suivons ici, le terrain d'oolite de celui de
craie; cette formation ne se montre, du reste, que
dans les parties inférieures des Pointes de Fouras
et de Pied-de-Mont, où elle est immédiatement re-
couverte par la craie inférieure ( Pl. VITE). Elle se
compose sur ces deux points :10. de marne feuil-
letée noirâtre avec cristaux disséminés de gypse,
fragmens épars de lignite, et quelques rognons
ferrugineux disséminés ( Pied-de-Mont ); 2°. de
calcaire subgrann faire grisâtre, àstructure serrée,
surface raboteuse et pétrifications nombreuses
d'ichthyosarcolites, lequel alterne avec un sable
calcaire à nummulites etest recouvert par une flou -
velle couche d'argile marneuse; 3.. enfin, de sables
calcaires verdâtres à grypha secundo, nummu-
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lites et veines de grès siliceux lustré. Ces diverses
couches sont recouvertes par une craie grossière,
grisâtre ou blanchâtre, sableuse ou non , dans
laquelle on trouve encore quelques nummulites et
une grande quantité de pétrifications des genres
ichthyosarcolites,miliolites, turritelles, pectinites,
rastelli tes, échinites et caryophyllites.

La Pointe de Pied-de-Mont présente cela de
particulier, que les couches qui la composent,
toujours dirigées de l'est à l'ouest, ne s'inclinent
plus de 40 à 50 au Sud, comme celles de Fouras ,
mais bien de 30" au nord, par suite sans doute d'un
affaissement qui a eu lieu dans la baie de Fouras.

Quoi qu'il en soit, l'argile marneuse feuilletée,
qui forme la base de Pied-de-Mont, contient,
_ainsi que celle qu'on observe en quelques autres
points sur la rive droite de la Charcute, des nids
disséminés de gypse cristallin , mais toujours rares
'et peu abondans. Cette même argile passe encore
au dessous du village de Saint-Froult, Où des
puits l'ont fait reconnaître au niveau de 5 mètres,
et là elle renferme un banc d'environ iffi,5 d'é-
paisseur d'un gypse fibreux saccharoïde ou la-
mellaire, sur lequel on commence à diriger quel-
ques travaux d'exploitation. Au dessus de cette
dernière argile, on ne retrouve plus d'ailleurs
les roches de grès vert qui la recouvrent ordi-,
nairement , mais bien une craie grossière irré-
gulière ou compacte, dans laquelle sont des pé-
trifications nombreuses de bucardes , peignes,
myes, miliolites, etc., et qui diffère beaucoup,
par l'aspect, des craies inférieures à miliolites
décrites ci - dessus. Ce dernier fait annonce-
rait-il qu'il y a eu entre l'époque du dépôt de la
marne gypseuse et celle du dépôt de cette craie
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grossière un assez long intervalle, pendant lequel
les couches de grès verts qui devaient primitive-
ment recouvrir cettemarne auraient été enlevées?

Au terrain schisteux et élevé des Deux-Sèvres, Des terrains
succède un terrain de plaines calcaires qui, se secondaires
joignant à la plaine de Luçon , s'étendent au sud à la limite

teriain sais-jusqu a la du département , tournent les t'eu, desmarais de la Sèvre et se lient aux plaines de la De_sèvr.
Charente. Les limites de ce terrain de plaines
et du terrain schisteux , passent environ par Pis-
sote, St.-Michel-le-Clou, Chassenom , Payré-s ur-
Vendée , Foussay, Beugné , Xaintray, , Cours,
Champeaux, Clavé, Ménigoute, les Forges, Van-
déloigne , la Peyrate , Gourgé , Maisoutier et
Boussay. Trois coupes menées par Champdeniers,
St.-Maixent et Sanxais suffiront pour en faire
connaître la composition.

o. Dans les environs de Champdeniers à Xain- coupe de
tray, , on voit reposer immédiatement sur les Champde-
schistes talqueux de Pamplie une formation en fie", à Niort
bancs à peu près horizontaux, laquelle est en, et à SL-Jean,

fièrement semblable à celle observée à la Réorthe,
près Ste.-Hermine, qui appartient comme celle-ci
à l'assise supérieure du lias, et se compose de
calcaire brunâtre cellulaire rugueux coquillier,
et de macigno, ou grès calcaire également_ co-
qui! lier.

A Niort, on voit partout autour de la ville deux
calcaires différens, qui reposent sur une marne
que les puits ont fait reconnaître et qui corres-
pondent, avec celle - ci, à l'étage inférieur de
l'oolite. Le calcaire inférieur est un calcaire gri-
âtre à texture subgranulaire et structure serrée,

dans lequel on trouve une grande quantité
f:ossiles , des genres bélemnites , ammonites , or,

d'Angely,
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bulites, nautiles, pecten (P. obscurus), pleuro-
tomaires , carnes et unio concinna; ce calcaire
forme des bancs de 0ffi,5 d'épaisseur, il est très
résistant et fournit des pavés d'échantillons. Le
calcaire supérieur est blanc, à cassure terreuse
et structure lâche; il est disposé en bancs épais
de oil',17, d'où on tire de belles pierres de con-
struction et dans lesquels on trouve aussi quel--
ques fossiles, mais moins abondans, d'ammo-
nites communes et carénées, et de térebratules
à un pli. A Prahecq, les couches superficielles de
te dernier calcaire s'élèvent en plaques minces,
dont on se sert pour couvrir les maisons.

Près Beauvoir, commence à paraître un cal-
caire argileux compacte blanc, qui contient quel-
ques ammonites et qui , assez semblable à celui
inférieur des côtes, nous semble appartenir déjà
à l'étage moyen de l'oolite.

A SteEtienne, ce calcaire fait place à un calcaire
argileux blanc très Coquillier, entièrement ana-
logue à celui de La Rochelle, et dans lequel on
trouve quantité de turritelles , cérites trigo-
nies, etc.

A Villeneuve, le sol se compose de couches
alternatives de calcaires compactes blanchâtres
et de calcaires grisâtres à entroques , lesquelles
comprennent un banc de calcaire compacte ou
cristallin, avec polypiers tubiformes ou réticulés.
Non loin de là, on voit au sud de Villeneuve un-
grès calcaire (calcareous-grit?)qui semble appar-
tenir au même étage, et dans lequel on observe
un grand nombre de fossiles des genres phola-
domies , pinnes marines, gryphées, ptérocères,
etc

De Loulay à Asnières , par delà St.-Jean-d'An-
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gely, alternent en bancs de 2 à 3 décimètres au
plus de puissance, inclinés généralement de 5 à
Io degrés au sud , un calcaire cbmpacte et une
lumachelle, qui ont les plus grands rapports avec
les roches de ce genre observées à Ruelle, près
d'Angoulême, et qui , comme elles, appartien-
nent à l'étage supérieur de l'oolite. Le calcaire
compacte est blanchâtre, à cassure unie ou ter-
reuse, à tissu plus ou moins serré; il contient
des nodules de calcaire siliceux , et est générale-
ment très gélif. La lumachelle, formée de calcaire
subgranulaire avec débris empâtés de coquilles,
dont quelques unes entières présentent la, gry-
phée virgulée et ranatine treillissée, est très résis-
tante à la gelée et fournit de bons moellons.

Ces derniers calcaires sont immédiatement re-
couverts, près de Nantillé, par un calcaire ooliti-
que à grains sphéroïdaux très fins et juxtaposés,
lesquels sont formés d'un calcaire compacte
blanchâtre, ayant au centre un noyau de calcaire
cristallin grisâtre; la grande adhérence de ces
grains et leur dureté donnent à la roche un
aspect arénacé et une sensation rude au toucher.
Ce calcaire contient des bancs de même nature,
renfermant une grande quantité de fossiles, dont
la plupart paraissent se rapporter au genre tri-
gonie ; il semble lui-même être l'analogue des
oolites de Chezmontet , près Angoulême, ou du
portlandstone d'Angleterre.

Au sud de cette oolite, au village du Pin de
Nantillé, court de l'est à l'ouest un petit vallon
dans lequel se trouve un dépôt de gypse non re-
couvert. Ce gypse y est à la profondeur de 5m,
en blocs ou amas disséininés sans ordre dans
une argile marneuse feuilletée noirâtre,, épaisse
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d'environ i mètre, et à l'état fibreux saccharoïde
ou lamellaire grisâtre; on l'exploite par 'tran-
chées, et on le transporte à Saint-Jean, où il se
débite. Ce gîte, placé entre l'oolite supérieure de
INantillé et la craie des environs de Brizembourg,
se trouve absolument dans la même position que
celui de Rochefort; il doit donc, comme ce der-
nier, appartenir au grès vert.

o. Coupe de Vers Saint-Maixent, les roches qui constituent
st--mai'ent le sol du Bocage reparaissent encore dans l'éten-

à Melle. due de la plaine, soit dans les bas-fonds, comme
à liegné , Fressine. et Saint-Martin près Melle;
soit en sommités saillantes au jour, comme à la
Mot he -Sainte -Héraye. De là vient que les cal-
caires de la partie supérieure du lias, que nous
avons vus être si peu abondans jusqu'ici , le sont
davantage dans cette partie.

Saint-Maixent est situé au pied de la chaîne
de collines médianes du bassin secondaire , sur
la rive droite de la Sèvre, au point où celle-ci
change de direction et s'encaisse entre des coteaux
rapprochés, rapides et élevés. Ceux qui bordent
la rive gauche sont très intéressans, une coupe
(PLVIII) passant de Beau-Soleil à Gentray, et la
Roche du Diable pourra donner une idée des
roches variées qui les composent.

Les fonds de la vallée de la Sèvre et du vallon
de la Roche du Diable sont occupés par un
terrain ancien, disposé en couches dirigées de
l'est à l'ouest, et plongeant de 7o à 8o degrés au
sud. En face de Beau-Soleil, ce terrain est unique-
ment composé de gneiss , tandis qu'a la Roche
du Diable il contient des couches subordonnées
d'amphibolite schistoïde et compacte. Là, ces ro-
ches sont d'ailleurs traversées d'un filon dirigé du
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nord-est au sud-ouest, puissant d'environ oin,Gfi
et formé d'un quartz blanc laiteux demi -transpa-
rent, avec petites pointes disséminées de fer
sulfuré et veines noirâtres ferrugineuses. Au
dessus de ces roches anciennes se trouve, du
côté de Gentray,, un grès quartzeux à gros
grains , qui n'a guère que 3 mètres de puissance
et qui n'apparaît que clans cette partie; à celui-ci
succède un calcaire brunâtre, brillant, cellulaire
et rugueux , tantôt plus ou moins calaminaire et
tantôt mélangé de baryte sulfatée. Ce calcaire
alterne avec un calcaire compacte grisâtre, à
cassure conchoïde, et fait place plus haut à un
grès effervescent, composé de quartz hyalin gri-
sâtre et de feldspath blanc compacte ou terreux,
dans lequel sont quelques bélemnites et des en-
crines étoilées, formées de calcaire spathique
blanc jaunâtre. Ce grès contient quelques veines
entièrement siliceuses, beaucoup de baryte et de
galène disséminés en veinules ou petits nids : c'est
surtout sur le coteau du moulin de Latil
est le plus abondant ; on le voit, du côté de
Gentray, , passer dans ses parties supérieures à
un calcaire grenu et cellulaire, qui a de grands
rapports avec les dolomies, et dans lequel on
trouve aussi quelques bélemnites. Cette formation
de grès et de calcaire est recouverte par un cal-
caire marneux bleuâtre et fétide, avec huître
gryphoïde, plagiostome gigantesque, peigne
équivalve, ammonite, came et trochus ; par une
marne jaunâtre à ammonites communes, et par
un calcaire blanc suboolitique; .enfin un banc
d'argile rougeâtre avec fer en grains et silex
pyromaque couronne toutes les hauteurs.

Il est évident, d'après tout ce que nous avons
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VII jusqu'ici, que le grès quartzeux du vallon de
la Roche du Diable correspond , comme celui
de Thiviers , an quadersandstein ; que le calcaire
barytifère et le calcaire compacte avec lesquels il
alterne , que farkose métallifère et le calcaire
grenu avec lesquels il est lié, représentent l'assise
supérieure du lias; tandis que le calcaire bleu
fétide, la marne à ammonites , le calcaire sub-
oolitique et la formation siliceuse qui recouvre
toutes les hauteurs entre StAlaixent et Niort
correspondent à l'étage inférieur de l'oolite.

Sur les coteaux (le larive gauche de la Sèvre,
il existe d'ailleurs, près de Sotivigné et Regné,
un dépôt de quartz - agate molaire, analogue à
celui de Lussac-les-Châteaux.

La petite ville de Melle, bâtie sur le coteau
qui sépare les vallons de la Légère et de la Bé-
ronne, présente un aspect assez riant, un sol
excellent et surtout un grand nombre de prairies
très fertiles. Les deux ruisseaux qui les arrosent
coulent entre des coteaux élevés d'environ 16
mètres au dessus du niveau de leurs eaux, et
offrant du bas en haut la succession des roches
suivantes

1°. Des couches alternatives de calcaire dolo-
mitique et de grès (arkose ), qui sont superpo-
sées sur une hauteur d'environ G à 7 mètres. Ces
roches sont en bancs horizontaux, que l'on voit,
près de St.-Martin , reposer immédiatement sur
le granite.

Le calcaire est brunâtre, lamellaire, chatoyant,
assez dur, épais d'environ 6 décimètres, et tenant
des pétrifications de bélemnites ( B. apiciczuva-
tus), et pectinites (P. equivalvis); ce calcaire est
plus ou moins celltdeux et parsemé de mouches
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OU. veinules de galène avec baryte sulfatée. Dans
ses cavités, ainsi qu'entre ses lits, on voit une
argile rougeâtre renfermant aussi du plomb.sul-
furé.

Le grès est formé de silice noire compacté et
de feldspath, blanc terreux ; il n'a ordinairement
que de 5 à 5 décimètres d'épaisseur. Il passe soit
à un quartzite porphyroïde, soit à une roche
siliceuse pure; dans l'un et l'autre état, il contient
d'ailleurs quelques parties de galène à grains
d'acier disséminées dans sa masse.

2°. Un calcaire marneux bleu fétide, peu puis-
sant, avec huîtres gryphoïdes, ammonites striées,
trochus , térébratule globuleuse, bélemnites
une gouttière..

5°. Un calcaire blanc compacte à cassure ter-
reuse, lequel. est disposé par bancs de 3 à 5 dé-
cimètres d'épaisseur, qui contient un grand nom-
bre d'ammonites, bélemnites et pectinites , et
qui passe , dans quelques parties , au calcaire
oolitique.

4'. Enfin , un dépôt assez mince de fer en
grains, répandu dans une argile avec une quan-
tité de silex en rognons.

Si on compare les roches des environs de Melle
à celles de Saint-Maixent , on voit que le grès
siliceux blanc (-ale calcaire magnésifère, qui,, dans
ce dernier lieu , reposent immédiatement sur le
granite, manquent dans le premier ; que le cal-
cairedolomitique et le grès feldspathique qui re-
couvrent, à Melle, cette roche ancienne, sont l'a-
nalogue de l'arkose plombifère et du calcaire la-.
mellaire de Saint-Maixent , enfin que la marne
bleue fétide et les calcaires blancs supérieurs sont
les mêmes dans l'une et l'autre localité.

T. T711_, 2. tivr.. 183o. r 7
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Tout le pays, de Melle à Brion et Chef-Bou-
tonne, est formé de ces calcaires blancs subooli -
tiques appartenant à l'étage inférieur. A Chef-
Boutonne , on trouve une oolite spathique
taches brunes et jaunes, qui contient de la baryte
sulfatée lamellaire disséminée, et quelques po-
lypiers. Cette roche barytifère y est disposée en
bancs épais, elle nous paraît analogue au calcaire
barytifere d'Alençon qu'a décrit M. Desnoyers ,
et devoir appartenir, comme celui-ci, à l'étage
moyen. Aux environs de Briou , on ne voit qu'un
calcaire argileux blanc compacte, qui contient
quelques ammonites communes, ressemble au
calcaire de Beauvoir et à celui inférieur des
côtes, près La Rochelle, et qui, par la position
qu'il occupe ici , ne peut être rapporté qu'au
même étage .moyen.

Les premières roches de l'étage supérieur com-
mencent à paraître vers les Educts, et se poursui-
vent jusqu'à Matha : ce sont généralement des cal-
caires compactes, à gryphées virgulées, sembla-
bles à ceux de Loulay.

De Matha à Cherves, domine ensuite un cal-
caire lumachellaire blanc à pâte craïeuse , qui,
sur quelques points, paraît formé d'un nombre
infini de petites coquilles indiscernables , tandis
qu'ailleurs il prend un aspect 'politique par une
aggrégation d'êtres marins, parmi lesquels on
distingue quelques miliolites , et que , dans
d'autres parties enfin, il passe à un calcaire argi-
leux compacte, dans lequel on trouve quelques
peignes, myes et autres fossiles dela craie. Cette
formation s'étend à l'est de Reparsac, Sicogne et
Foussignac ; elle doit être rangée dans la craie
inférieure et sépare l'oolite supérieure des craies
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grossières à miliolites et ichthydsiircolithes de
Saint-Sulpice et Molidars.

Enfin, près de Cherves , au village de Croix-de
Pic, se trouve dans un bas-fonds assez étendu
un dépôt gypseux, qu'on y exploite depuis un
grand nombre d'années, et qui fournit à la con-
sommation des départemens de la Charente et de
la Charente-Inférieure. Ce gypse gît à 3 mètres de
profondeur, au milieu d'une marne grise Ou noi-
râtre feuilletée, dans laquelle il forme un banc
de I f16 d'épaiSseur, consistant en blocs de toute
grosseur posés sans ordre à côté les uns des autres
et séparés par des veines mêmes de marne, qui
s'interposent en tous sens. A Cherves même, on
voit cette marne gypseuse immédiatement recou-
verte par un sable ferrugineux et un grès vert à
gryphoea columba, que surmonte une craie gros-
sière à miliolites.

A Molidars, près Hiersac, il existe dans une
position entièrement semblable un nouveau dé-
pôt de gypse, qui a été reconnu en approfondis-
sant un puits, et dont on n'a point encore cher-
ché à tirer parti.

A Sanxais , le terrain ancien des Deux-Sèvres 3o Coupi
fait une pointe dans la Vienne : là , le granite se sanaisitLu-
montre dans la vallée de la Yonne, où il est im-
médiatement recouvert d'une formation horizon-
tale peu abondante de calcaire compacte gris
jaunâtre, à cassure unie, lequel contient de la
galène et de la calamine disséminées en petits
nids et veinules , et qui alterne avec des veines
d'ocre jaune légères et quelque peu calaminai-
res, et avec des bancs de psammite quartzeux ou
de quartzite gris brunâtre.

Cette formation de lias n'est point recouvel te:

17.
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ici, mais elle est remplacée à l'est de Sanxais
par des calcaires de l'étage inférieur oolitique ,
au dessus (lesquels on trouve, comme entre St.-
Maixent et Sanxais , des dépôts siliceux et argilo-
ferrugineux.

Les calcaires de Lusignan sont ou des calcaires
compactes suboolitiques avec rognons nom-
breux de silex et térébratules striées, comme au
dessous de la ville ou des calcaires compactes à
cassure unie et des calcaires lamellaires, comme
sur le coteau de la rive gauche de la Yonne.

On cite dans ces calcaires, au village de Chas-
senon , des grottes dont le sol et la voûte sont
garnis de très belles stalactites et stalagmites
translucides.

Au nord de Sanxais , nous ne retrouvons plus,
à la limite du terrain ancien , le terrain de lias
que nous avons vu y former une bande continue
.depuis les environs des sables jusqu'en ce point.
De la Ferrière à Airvault viennent immédiate-
ment s'adosser aux schistes de transition des
calcaires subgranulaires grisâtres, à texture ser-
rée et pétrifications nombreuses de pecten, pieu-
rotomaires, trochus, ammonites, 'etc., ou des cal-
caires suboolitiques à entroques contenant des
veines abondantes de silex, tandis que toutes les
hauteurs sont couvertes d'une argile rougeâtre
avec fer en grains et silex pyromaque.

TROISIÈME PARTIE.

Des roches secondaires situées au centre du
bassin.

Nous avons dit, dans l'introduction, que le bas-
sin secondaire, dont nous donnons la descrip-
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tion, était traversé, de l'est à l'ouest, par une
chaîne de collines médianes : c'est par elle que
nous commencerons l'exposé des dernières ob-
servations qui nous restent à consigner, attendu,
d'une part, que les roches qui la composent sont
les plus anciennes de toutes celles qui l'environ-
nent , et, d'autre part, que celles-ci présentent
une double pente au nord et au sud de cette.
chaîne, sur laquelle elles viennent s'adosser.

La chaîne dont nous parlons part des environs
de la Péruse et passe par Saint-Martin , Epenéde,
la Chapelle-Bâton et Saint-Romain, en suivant
une ligne droite qui va du sud-est au nord-ouest.
A Saint-Romain, elle tourne au sud vers Romagne
et Villaret , puis reprend sa première direction
au nord-ouest et passe par Montalembert, la.
Chapelle, les Alleuds et Saint-Vincent ; enfin de
ce dernier lieu elle va vers la Barre, Chey, Saint-
Sauvant, la Ville -Dieu et la Chalonnière , où.
elle se lie au plateau de la Vendée.

Dans la partie de cette chaîne, qui est à l'est Composition
de Champnier, nous avons déjà vu que les hau- de la chaîne
teurs étaient couronnées par une formation médiane'
argilo-jaspo-ferrugineuge, qui appartient à l'étage,
intérieur de l'oolite, tandis qu'au dessous appa-
raissent à Pleuville, Joussé et Payroux des mar-
nes schisteuses à lignite , qui représentent les
couches inférieures du même étage , et que re-
couvrent des calcaires suboolitiques ou mar-
neux.

La partie occidentale comprise entre Melle et
Saint-Maixent est formée, au contraire, de roches
de granite et de lias, que nous avons décrites
aux coupes passant par ces villes et au dessus
desquelles s'élèvent des calcaires suboolitiques.



Terrains au
nord de la

chaîne.
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Quant à la région moyenne, qui s'étend de
Melle à Saint-Romain, la composition de cette
partie de la chaîne se rapproche beaucoup de
celle de sa partie orientale. La marne argileuse
en forme encore le noyau; elle occupe toute sa
largeur, a presque partout plus de 15 à 20 mètres
d'épaisseur, et contient, dit - on , une grande
quantité d'ammonites pyritisées. Ici, cependant,
cette marne n'est plus recouverte par l'argile
jaspoïde, mais par une couche siliceuse formée
de blocs plus ou moins gros de quartz pyromaque
engagés dans une argile ocreuse, qui a tout au
plus 2 à 3 décimètres d'épaisseur. Cette argile
tient disséminés , dans les communes de Vans-
sais, Montalembert et Mairé, quelques dépôts
plus ou moins considérables de minérais de
fer oxidulé hydraté brunâtre , en grains com-
pactes ou concentriques, liés entre eux par un
ciment argileux. Près Caunay, elle paraît d'ail-
leurs recouverte par un petit dépôt de quartz
agate molaire, à pâte homogène et compacte,
d'un blanc bleuâtre ou quelquefois un peu rou-
geâtre et d'une grande dureté. Le banc est horie
Zontal, et composé de blocs d'environ 4 décimè-
tres d'épaisseur, lesquels sont très serrés les
uns contre les autres. On y remarque un grand
nombre de tubulures sinueuses; on y indique.
aussi un grand nombre de petits coquillages pé-
trifiés et à l'état siliceux : d'après tous ces carac-
tères, ce banc se rapporte évidemment à la
couche supérieure 04 silex molaire du deuxième
terrain d'eau douce.

Le terrain au nord de cette dernière partie de
la chaîne offre une vaste plaine, composée eu
grande partie, de calcaires de l'étage inférieur .de
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l'oolite, du milieu desquels s'élèvent en quelques
points , près de Poitiers, des roches de granite et
de lias , et qui sont séparés des terrains de craie
du Berry par deux zones peu étendues d'oolite
moyenne et de grès vert.

Le terrain d'oolite inférieure s'étend ici depuis
la chaîne jusqu'à la vallée de l'Auzance , à une
lieue et demie au nord de Poitiers. De Lima-
longes à Couhé, il se compose de calcaire com-
pacte argileux, à cassure unie ou terreuse, dis-
posé en couches régulières de o",5 environ de
puissance, qui plongent de 4 à 5 degrés au nord,
et qui tiennent beaucoup d'ammonites com-
munes, de térébratules perovales et de peignes
obscurs. Ce calcaire tient en outre quelques
veines de calcaire sublamellaire, grisâtre, à en-
crines; on l'exploite, à Traversay, pour pierre de
taille, mais il est généralement gélif.

Dans l'intervalle de Couhé à Chasseneuil ,
nord de Poitiers, les calcaires compactes sont
remplacés par des calcaires suboolitiques et à
entroques, offrant la même inclinaison et se pré-
sentant en bancs alternatifs. Les calcaires lamel-
laires à entroques , dont la texture spathique est
due aux entroques qui les composent presque
uniquement, s'observent très bien auprès de
Confié, où ils sont en bancs puissans, grisâtres et
résistans.

Les calcaires suboolitiques sont blanchâtres
ou grisâtres, à cassure terreuse , à petits grains
disséminés confusément dans une pâte terreuse
et entremêlés de plus ou moins de lamelles ou
débris d'entroques. Ils renferment quelques pé-
trifications rares de pectinites et belemnites , et
de nombreux rognons ou veines de silex qui
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se fondent avec eux. Ils accompagnent les cal-
caires à entroques de Cou hé, se Voient à Vivonne
et Gencay, et abondent surtout aux environs de
Poitiers, où ils fournissent la plupart des pierres
de construction nécessaires à Cette ville.

C'est au milieu de ces calcaires suboolitiques
qu'apparaît au port Seguin, près Poitiers, un pe-
tit dépôt de granite à grains moyens, composé'
de feldspath rosacé, mica noir et quartz gris, qui
s'élève jusqu'à mi-côte de part et d'autre de la
vallée .du Clain, et sur lequel viennent s'appuyer
des bancs puissans de dolomie. Cette dernière
roche s'observe encore dans les vallées latérales
de Ituffigny et des roches près Marie, et, là, ses
bancs inférieurs contiennent beaucoup de silex
noirs, tandis que ses bancs supérieurs se lient au
calcaire à silex de l'étage inférieur de l'oolite.

A Croutelle, le granite a été retrouvé à di mè-
tres de _profondeur : sur ce point, il était ver-
dâtre, altéré, composé de mica talqueux , de
feldspath kaolinique et de peu de quartz grisâtre.
Il était immédiatement recouvert d'une couche
peu épaisse d'un grès calcaire avec fragmens rares
de bois fossile, puis d'une marne schisteuse à
lignite , passant à un calcaire marneux fétide et
contenant des arum ointes pyritisées, des gryphées
cymbium et autres fossile à de l'étage inférieur de
l'oolite.

Dans l'étendue occupée par les calcaires sui,-
oolitiques , on trouve en outre , aux environs de
la Ferrière et de Verrières, avec quelques roches
de jaspe et. silex disséminés, une couche étendue
d'argile jaunâtre ferrugineuse, laquelle renferme
une (mande quantité de grains irréguliers d'un
fer oxidé argileux analogue à celui d'Availles ,
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tandis que près de Poitiers et de Croutelle
observe quelques roches de jaspe diversement
colorées et des dépôts d'argile à poterie.

A ces calcaires suhoolitiques succèdent d'ail-
leurs, à l'est de Poitiers,des calcaires à oolites ir-
régulières, et, au nord de cette ville, des calcaires
compactes argileux, qui doivent, comme ceux-ci,
appartenir à l'étage moyen.

Tout le pays compris entre Toulon, Saint-
Julien-l'Ars , Chauvigny et Naillier, au nord de
Saint-Savin, est formé de calcaires à oolites dis-
tinctes, qui sont disposés en couches régulières,
plongeant de 5 à 6 degrés vers le nord-ouest. Ces
oolites sont à petits grains juxta-posés, de la
grosseur d'un grain de millet, alors la roche a
mie texture serrée, est susceptible d'un beau
poli et fournit de belles pierres de taille ; on elles.
sont à grains de la grosseur d'un pois , et plus
disséminés irrégulièrement dans une masse de
calcaire cristallin, et alors la roche est de tex-
ture grossière et contient quelques polypiers et
pétrifications des genres auriculés. Dans l'un et
l'autre cas, les sphéroïdes sont composés de cal-
caire compacte.

Au dessus de ces calcaires repose, dans la val-
lée de la Gartempe, un calcaire saccharoïde ou
subooli tique à pâte cristalline, lequel forme, sur
environ une lieue d'étendue, des masses saillan-
tes à aspect rugueux et texture cellulaire, qui
contiennent une grande quantité de polypiers et
correspondent très bien au coral-rag des Anglais.
Vers Bonneuil-Matours , les oolites précédentes
sont remplacées au contraire par un calcaire su b-
oolitique , à pâte cristalline, avec -débris d'en-
crines.
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Dans l'intervalle de la vallée de Lanzance à
Vouzailles , Charais et Jaulnais, on observe par-
tout un calcaire argileux compacte, contenant
une grande quantité d'ammonites communes et
épineuses. Ce calcaire est très différent des cal-
caires suboolitiques à entroques qui le suppor-
tent ; il se trouve dans la même position que les
calcai res à oolites irrégulières de Chauvigny, avec
lesquels il paraît faire suite ; les fossiles qu'il
contient sont de ceux généralement reconnus
pour appartenir à l'oolite moyenne , on ne peut
donc le ranger que dans cet étage.

Quoi qu'il en soit, -ce calcaire argileux com-
pacte se remontre encore au nord de Jaulnais
et Charais et jusqu'à la limite du terrain de craie
qui va de Mirebeau à la Tricherie et Prinçay ;
mais ici il n'y a que les bas-fonds qui sont for-
més de ce calcaire, tandis que les hauteurs sont
recouvertes de grès vert et ferrugineux.

Les grès ferrugineux se voient principalement
aux environs de Massevaux et de Saint-Jean-de-
Sauve ; ils sont formés de grains irréguliers de
quartz hyalin jaunâtre, juxta-posés, tiennent quel,
ques lamelles disséminées de mica argentin et ne
paraissent nulle part recouverts.

Les grès verts sont formés de quartz hyalin
grisâtre, grenu, avec points verts disséminés de
silicate de fer. Ils sont à texture grossière et non
coquillière, comme à Dissais ; ou à texture plus
fine, effervescente, et chargés de gryphaea co-
lumba, comme près Mirebeau ; ou, enfin, à tissu
très serré et lustrés. A Dissais , on les voit repo-
ser distinctement sur le calcaire argileux, com-
pacte, qui forme le fond de la vallée du Clain eu
Ce point, s'étendre sous une grande partie de la
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forêt de Moulière , et supporter une formation.
de quartz agate molaire, en bancs irréguliers,
engagés dans une marne argileuse. Ces meulières
offrent deux variétés distinctes: l'une est brunâtre,
à pâte grossière, et formée principalement de
silex pyromaque; l'autre est à pâte fine, de cou-
leur blanc bleuâtre, et toute criblée de petites
cavités arrondies, contenant de la calcédoine
mamelonnée. L'une et l'autre sont dépourvues
de débris organiques et fournissent d'excellentes
pierres pour la mouture du froment.

Le terrain de craie qui constitue le pays aux
environs de Loudun, Mirebeau et Chatellerault
offre des plateaux à versans brusques et des mon-
ticules arrondis à pentes raides. Il se compose
de craie chloritée et de craie-tufau. La craie chlo-
ritée repose sur les grès et sables verdâtres de
la formation du grès vert , et forme la base des
sommités de craie-tufau ; elle est à pâte grossière
subcristalline ou à pâte fine ou terreuse, et con-
tient, dans l'un et l'autre état, une grande quan-
tité de fossiles, parmi lesquels on remarque sur-
tout la grypha columba. La craie-tufau, qui sur-
monte partout la craie chloritée, est jaunâtre ou
blanc grisâtre, sableuse, micacée et friable; elle
est disposée en bancs puissans , dans lesquels
on a creusé d'immenses cavernes, qui fournissent
des pierres de taille d'une facile extraction;
contient, près de Châtellerault, une grande quan-
tité de pétrifications, des silex blonds disséminés
sur un grand nombre de points, ét , à la hauteurs
de Mirebeau, des couches suivies d'un jaspe à
teintes pâles.

Sur la plupart des sommités craïeuses, on. re-
marque des jaspes ferrugineux et silex à teintes
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foncées, qui gisent épars en gros blocs et parais-
sent se rapporter à l'étage des meulières , tandis
que l'intervalle entre plusieurs de ces sommités
est occupé par des roches de la formation du
grès vert : celles-ci sont des marnes schisteuses
à lignite et à gypses et des sables ferrugineux ou
verdâtres, sous lesquels on observe encore en
quelques points le calcaire argileux compacte de
l'oolite moyenne.

Terrains au Les roches secondaires du centre , qui sont
'sud de la situées au sud de la chaîne médiane , offrent,

chatne. dans l'intervalle de cette chaîne au terrain de
craie d'Angoulême , les trois étages de la forma-
tion oolitique.

L'étage inférieur est composé à peu près de
même Tite celui du nord, savoir : de calcaires
suboolitiques à silex et de calcaires compactes
à cassure unie, polissables ou non.

Les calcaires suboolitiques , à cassure ter-
reuse se voient aux environs de Montjean et
Pionçay, et se prolongent à l'ouest en passant au
nord de Chef-Boutonne. A Montjean , ils tiennent
quelques ammonites communes, et sont disposés
en bancs réguliers, qui plongent de 4 à 5 degrés au
sud, et qui alternent avec un calcaire compacte
grisâtre, un peu siliceux , dans lequel sont quel-
ques bélemnites et des nodules disséminées de si-
lex pyromaque.

Les calcaires compactes, polissables se trou-
vent aux environs de Civray ; on les observe sur-
tout à la Bonardillière, où, sous une argile jaunâ-
tre, avec fer hydraté globuliforme disséminé, et un
calcaire compacte à herborisations et pétrifica-
tions nombreuses d'ammonites, nautiles, peignes
et térébratules, reposent des bancs d'un calcaire-
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marbre, compacte, que séparent quelques min-
ces veines (l'argile-glaise. Ce marbre offre trois
variétés, l'une, d'un gris sans mélange, la seconde,
d'un jaune pur, et la troisième, variée de rose et
et de rouge foncé avec des taches jaunes: Décou-
vert en 1773 , il fut exploité pendant quelque
temps, donna des plaques susceptibles de prendre
-un assez beau poli, mais fut bientôt abandonné,
faute de débouchés.

Près de la même ville de Civray, un calcaire
compacte , de même nature , forme , d'après
M. Desvaux , sur le chemin de Roche à Savigné
un coteau, dans lequel sont des grottes qui con-
tiennent de grandes masses d'un albâtre veiné de
jaune-miel et de blanc pâle, approchant de celui
appelé oriental , et que l'on commença aussi à
extraire lors de l'exploitation du marbre de la
Bonardillière.

Les calcaires compactes, plus ou moins argi-
leux et à cassure unie ou terreuse, sont très
abondans au nord-est de Ruffec. A Taizè-Aizie ,
ils montrent , avec une texture très serrée , une
cassure conchoïde et des pétrifications d'ammo-
nites et de térébratules ; à Genouillé, ils ont une
texture lâche, une cassure terreuse et sont tout
pétris d'une grande quantité de térébratules per-
ovales.

Au sud de Ruffec , ces calcaires compactes de-
viennent plus marneux ; ils sont à texture plus
lâche et disposés en couches plus minces, qui
ne contiennent plus que quelques pétrifications
rares d'ammonites. Ces derniers, par les rapports
qu'ils offrent avec les calcaires compactes des
côtes de La Rochelle et ceux du nord de Poitiers,
nous semblent appartenir déjà à l'oolite moyenne..
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Aux environs de Fontclaireau apparaissent
d'ailleurs des roches qui doivent être évidem-
ment rangées dans cet étage - ce sont :line marne
bleuâtre feuilletée, un calcaire à encrines, po-
reux; fétide et rugueux, analogue à celui qui
accompagne le calcaire à polypiers de Villeneuve
près Saint-Jean-d'Angely ; enfin, un calcaire sub-
saccharoïde'blanchâtre, avec quelques indices de
polypiers. Celui-ci se lie, sans doute, d'une part,
au calcaire à polypiers de la forêt de la Braconne,
en passant par les hauteurs de Valence, où nous
avons trouvé quelques polypiers tubiformes, et,
d'autre part, au calcaire barytifère de Chef-Bou-
tonne.

Dans l'intervalle de Mansle au Pont du Churet,
on trouve ensuite des bancs alternatifs de marne
argileuse feuilletée, de calcaire marneux jaune
compacte, et de calcaire jaunâtre ou bleuâtre
subgramdaire avec petits filons spathiques. Tous
plongent encore légèrement au sud et contien-
nent quelques fossiles rares qui se rapportent
également à l'oolite moyenne.

Du Pont de Churet au Pont-Touvre, le terrain
est formé de calcaires blancs-jaunâtres, marneux,
à cassure terreuse, avec pétrifications nombreu-
ses de moules solénoïdes, de myes, de bucardes,
et quelques gryphées virgulées disséminées et de
marnes fétides pétries d'une grande quantité de
gryphées virgulées, et passant à la lumachelle.
Ces couches, qui représentent l'argile de Kimme-
ridge, se lient à celles analognes.des environs de
Ruelle, et se voient encore dans toute l'étendue
de Saint-Cybardeau à Aigre. Au Pont-Touvre
elles sont recouvertes par une formation peu
étendue d'oolite miliaire, blanc grisâtre, dont les
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grains sont empâtés par un ciment saccharoïde,
qui contient une grande quantité de pétrifica-
tions de turritelles, bucardes, trigonies et actéon,
et qui est immédiatement remplacée par une
craie à miliolites. Cette oolite, semblable à celle
(le Chezmontet, près Ruelle, est d'ailleurs beau-
coup plus abondante vers l'ouest ; elle règne
constamment de Saint-Genis aux hauteurs d'Epi-
neuil , près Angoulême, et de Fléac à Hiersac.
Dans cette dernière partie, elle fait immédiate-
ment place au calcaire argileux, compacte et se-
M i tique de Foussignac, dans lequel on obser ve
quelques miliolites , que nous avons rapportés
à la craie inférieure.

Enfin , tout le pays au sud d'Angoulême est
occupé par un terrain de craie, qui présente les
ondulations ordinaires à cette formation , et
dans lequel on distingue les variétés suivantes
une craie grisâtre, à cassure terne, à résistance
plus ou moins grande, et à pétrifications nom-
breuses de miliolites, ichthyosarcolithes, isocar-
des , etc..., celle-ci se trouve ordinairement à la
jonction du terrain oolitique ; une craie com-
pacte, jaunâtre , très dure , sur la hauteur où est
placée la ville; enfin une craie blanche à hyppii
rites , disposée en bancs épais , qui couronne les
coteaux de l'île, et fournit d'excellentes pierres
de construction.

QUATRIÈME PARTIE.

Résumé et classification.

Le bassin secondaire, dont nous avons cherché
à présenter ici l'esquisse géognostique, est com-
pris entre les montagnes anciennes du Limousin

Récapitula-
tion.
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et de la Vendée et les plaines craïeuses du
Berry et de la Saintonge.

Ce bassin a partout peu de profondeur, ainsi
que le prouvent les roches saillantes de granite
qui apparaissent dans plusieurs de ses vallées. 11
est traversé dans son milieu par une chaîne de
collines -peu élevées; de part et d'autre desquelles -
sont des plaines légèrement ondulées, qui ont
une faible pente, les unes vers la Loire et les
autres vers l'Océan.

Les roches qui constituent ce bassin secon-
daire peuvent être classées en quatre formations
principales distinctes, savoir : lias, oolite , grès
vert et meulière d'eau douce.

Forma-Lia I. La formation de lias occupe, à la limite des
er

terrains intermédiaires de la Vendée et des Deux,
Sèvres, une bande continue d'environ une
mi-lieue de largeur, depuis les Sables-d'Olonne
jusqirà Sanxais. Une semblable bande existe
aussi à la limite des terrains primitifs du Limou-
sin ; mais celle-ci n'est continue que dans l'inter-
valle de Thiviers à Nontron an Pont-Sigoulant
tandis que plus au nord le lias forme seulement
des dépôts isolés , comme. à Chéronie , Alloue
Bussière-Poitevine et Beaulieu , près Saint-Be-
noît- du-Sault. Enfin , ce même lias constitue
encore quelques dépôts isolés au centre du bassin,
comme à Melle , Saint-Maixent , "Montmorillon
Lussaç et Poitiers:

Cette formation de lias paraît se, composer .de
deux étages de roches siliceuses et calcaires, dis-
posées en couches généralement peu inclinées

. le premier, peu coquillier et peu métallifère; le
second, plus riche en fossiles et en métaux.

Etag,iad- Le premier étage repose immédiatement sur
rieur du lias.
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le granite ou les roches schisteuses anciennes, et
il est recouvert ou par des roches du deuxième
étage, ou par des jaspes manganésiferes, ou par
n ne marne à huître gryphoïde.

Cet étage se compose inférieurement de grès
siliceux ( quadersandstein ) et de grès feldspa-
thique ou quartzite ( arliose); supérieurement,
de calcaires calaminifères ou magnésifères et .de
grès calcaires.

Le grès siliceux blanc, à gros ou petits grains,
se voit à Thiviers età Saint-Maixent, où il recou-
vre immédiatement les roches anciennes et sup-
porte les calcaires magnésiens et ealaminaires.
Dans l'un et l'autre lieu , il paraît dépourvu des
fossiles qu'on observe dans ces derniers et ne
pas se lier à eux ; cependant, comme on a vu
ailleurs (Saint-Hippolyte) des grès semblables
alterner avec des calcaires de même nature, il
lahlS semble qu'on ne doit point séparer les uns
des autres..

Le quartzite à hase de silex corné, à texture
compacte ou porphyroïde et à pétrifications de
modioles et de nérinées , occupe à Nontron la
même place que le grès précédent : il prend, par
altération, l'aspect d'un grès ferrugineux, et con-,
tientdes veines et des nids de galène et de baryte
sulfatées, qui pénètrent, en quelques points, dans
le granite, mais sont toujours peu abondans et
peu riches.

Le grès feldspathique ( arlçose), à gros ou pe-
tits grains, à texture granitoïde ou psammitique,
repose seul entre le granite et les calcaires, com-
me à Brassac et l'Hermenault, ou se montre,
dans la même position, allié au quartzite comme
à Nontron. Il contient, comme les scalcaires

T. Vil, 2. livr. 183o. 18
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qui le surmontent, quelques géodes siliceuses
quelques pétrifications peu abondantes de pej
t

-
o-nes et bélemnites ( Thiviers ), des fragmens dis-
séminés de lignite ( Nontron, Brassac ), des nids
de baryte sulfatée ( l'Hermenault ) ; enfin, de la
galène et du manganèse oxidé disséminés (Chéro-
nies ).

Les roches calcaires., formant la partie supé-
rieure de ce premier étage de lias, sont

Un calcaire lamellaire, gris brunâtre, plus ou
moins rugueux et cellulaire, avec des veines
d'ocre calaminaire ( Sanxais et Saint-Maixent ),
des nids et veinules de baryte sulfatée et de ga-
lène ( mêmes lieux ), et quelques pétrifications
rares de bucardes et vis (la Réorthe). A Saint-
Maixent , ce calcaire repose immédiatement sur
le grès blanc ( quadersandstein) ,. et il alterne là
avec un calcaire compacte, grisâtre, à cassure
conchoïde. A Mareuil , au contraire, un calcaire
de même nature recouvre immédiatement les
schistes intermédiaires de cette partie.

Des calcaires généralement magnésifères : les
uns sont compactes ou terreux, dendritiques et
non coquilliers, ce sont ceux auxquels, près de
Thiviers, on donne le nom de calcaires castiniers ;
les autres, à texture saccharoïde, à aspect rude
et reflets nacrés, contiennent des pétrifications
de gryphites, ce sont les dolomies du lias; enfin,
d'autresà structure globuliforme, à grains arron-
dis de la grosseur d'un grain de millet et à pé-
trifications de nucules , sont les colites du lias
tous ces calcaires alternent entre eux et avec le
grès calcaire suivant, et reposent à Thiviers sur
le grès blanc précédent.

Le grès calcaire ( macigno ) est à pâte de cal-
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caire magnésifère , jaunâtre ou gris brunâtre, à
texture compacte ou terreuse, avec grains de
quartz et parcelles de mica disséminés dans sa
masse ( Thiviers , Sanxais ). Ce grès paraît inti-
mement lié aux roches calcaires ci-dessus, dans
lesquelles il forme des veines subordonnées ; il
contient quelques :peignes , bélemnites et téré-
bratules et des géodes tapissées de cristaux cal-
caires et barytifères ( Thiviers ).

Le second étage- du lias repose sur le granite Étage suPé-
comme à Melle, ou sur le premier étage comme rieur du lias.

à Saint-Maixent et Alloue ; il est recouvert ou par
les jaspes manganésifères ( Alloue), ou par la
marne à huître. gryphoïde ( Saint -Maixent et
Melle ).

Cet étage nous-a offert
0. Un grès feldspathique (arkose ), allié à un

calcaire rnagnésifère (dolomie). A Melle. farkose
à pâte siliceuse forme des veines subordonnées
au calcaire, et tient quelque peu de galène .à
grains d'acier; tandis que le calcaire, dans lequel
on trouve quelques pétrifications de bélemnites
et pectinites, renferme des nids et veinules abon-
dantes de galène à grandes facettes.

A Saint-Maixent , l'arkose est à pâte calcaire,
effervescente; il tient, avec des bélemnites et en-
crines étoilées, des nids et veinules abondans
de galène et baryte sulfatées, tandis que le cal-
caire dolomitique, auquel il est inférieur, est
stérile.

Un quartzite compacte, noir, et un calcaire
sublamellaire , gris jaunâtre (Alloue) , le quart-
zite forme en ce lieu des bancs puissans au des,
sus des calcaires magnésifères du premier étage,
et renferme en assez grande abondance des mi-

8.
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nérais de galène et de blende, qui ont été re-
cherchés par les anciens: Le calcaire en bancs
peu épais séparés par des veines argileuses ne
tient que quelques nids rares de galène. Le
quartzite et le calcaire renferment d'ailleurs les
mêmes fossiles, ce sont des bélemnites , ammo-
nites, plagiostomes.

5.. Enfin , le calcaire marneux fétide, bleuâ-
tre , qui, à Saint-Maixent , sépare la formation
supérieuie d'arkose et de dolomie de celle de
marnes à ammonites communes, et qui , à Ma-
rend, sépare le calcaire calaminaire de la marne
à huître gryphoïde , nous semble former la der-
nière assise de cet étage. On y trouve, en effet,
dans ces deux lieux la bélemnite apicicurvatus
et le pecten equivalvis, et en outre à Mareuil la
gryphiea cymbium, et à Saint-Maixent, le pla-
giostoma gigas , tous fossiles qui appartiennent
au lias et qu'on ne retrouve plus dans les marnes
supérieures. Il est bien vrai qu'a Saint-Maixent
ces fossiles sont encore accompagnés de quelques'
trochus et huîtres Ï.,tryphoïdes, fossiles que nous
rapportons à l'oolite inférieure ; mais cela prouve
seulement qu'a la jonction des deux formations
il y a eu des mélanges.

Si nous comparons les deux étages de lias que
nous venons de considérer, nous voyons, dans
l'un et l'autre , des grès feldspathiques et des .
calcaires magnésiens ; dans. l'un et l'autre, des
fossiles et des métaux , qui , par leur nature et
leur mode de dissémination, ont les plus grands
rapports entre eux dès lors la distinction éta-
blie pourra, au premier abord, paraître peu
motivée. Voici les raisons qui nous l'ont fait
adopter : nous avons remarqué l'existence,. dans
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le premier étage, de ces calcaires ealaminaires
qu'on ne trouve point dans le second ; nous
avons vu que les fossiles étaient généralement
moins répandus dans l'étage inférieur; que si
quelques bancs particuliers de cet étage en con-
tenaient avec quelque abondance, ces fossiles
étaient alors différens de ceux de l'étage stipe
rieur ; enfin , nous avons observé que les veines
et nids de galène et de blende étaient beaucoup
plus suivis dans- cet étage supérieur; que c'était
sur les roches de celui-ci que les anciens avaient
dirigé des travaux fort étendus, tandis qu'on
n'en trouve point dans les roches de l'étage infé-
rieur, et que les tentatives faites récemment sur
ces dernières ont été entièrement infructueuses.
Toutes ces différences nous ont semblé assez
importantes pour mériter d'être notées; nous ne
voulons pas dire, du reste, qu'il y ait eu le moin-
dre intervalle entre les dépôts de ces deux étages.

Quoi qu'il en soit, la formation de lias, que nous
considérons ici, est disposée en couches inclinées
généralement de 5 à 15 degrés entre lés roches
anciennes et celles °ontiques; elle paraît se lier à
ces dernières et ne pouvoir en être séparée ou
former le membre inférieur du terrain jurassique.
On remarque , en effet , que partout oi l'oolite
inférieure recouvre le lias, il y a concordance de
stratification ; qu'en outre il y a souvent des
passages insensibles de l'une à l'autre formation :
ainsi , le lias se termine parfois ( Mareuil, Saint-
Maixent ) par des marnes dans lesquelles on
trouve ensemble les fossiles appartenant aux
deux assises ; d'autres fois, les couches inférieures
de l'oolite renferment des grès calcaires ( Fonte-
nay ); d'autres fois encore , des dolomies à silex
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séparent le lias du calcaire à silex, auquel elles se
rattachent ( Poitiers ).

Enfin, la présence des métaux de plomb et de
zinc n'est point bornée au lias , ainsi qu'on l'a
dit ailleurs, ils se retrouvent aussi dans les roches
calcaires et siliceuses de l'oolite inférieure.

IL La formation oolitiqiie , qui compose la
presque totalité du bassin, offre les trois différens
étages reconnus en Angleterre.

L'étage inférieur occupe toit le centre; il s'ap-
puie à l'est et à l'ouest sur les roches de lias ou
de granite, et se termine au nord et au sud aux
roches de l'étage moyen. Sa limite nord passe
environ par Leblanc, Antigny, Cubord, Savigny,
Chasseneuil, Vouillé, Airon, Thénezay,
et sa limite sud par Saint-Martial-de-Nontron,
Varaigne, Montbron , la llochefoucault , Ver-
neuil, Chef-Boutonne, Brion, Beauvoir, Mauzé et
Saint-Jean-de-Liversay. Cet étage a Io lieues de
largeur ; il nous a paru composé de roches mar-
neuses, calcaires et siliceuses.

Les roches marneuses se montrent, en plu-
sieurs points, à la limite des terrains anciens
de la Vendée et du Limousin ; elles forment le
noyau d'une partie de la chaîne médiane , et se
voient encore dans quelques unes des vallées qui
divisentle bassin ; elles reposent généralement
sur les roches de lias.

Ces roches sont des Marnes schisteuses, noi-
râtres, en. couches généralement puissantes, et
des calcaires marneux subordonnés, qui sont plus
ou moins, résistans très souvent fétides et d'as-
pect grisâtre plus ou moins foncé. Dans l'une et
rente, on trouve une grande quantité de lignite
diSséininé. sanS suite ni régularité, et quelques
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fossiles, dont les plus communs sont l'huître
gryphoïde , le peigne obscur, la bélemnite à
gouttière , une ammonite pyritisée et la térébra-
tale crochue.

Ces roches marneuses offrent une superposi-
tion concordante avec les roches de lias qu'elles
recouvrent immédiatement, mais elles alternent
dans leur partie supérieure -avec des calcaires de
l'étage oolitique , ou se lient plus avec ces der-
niers qu'avec le lias; les fossiles qu'elles renfer-
ment , très différens de ceux du lias, sont d'ail-
leurs analogues à ceux qu'on trouve dans les
calcaires supérieurs; enfin, les lignites y sont
disséminés irrégulièrement et non en bancs sui-
vis, comme dans les marnes du lias. D'après
toutes ces raisons, nous sommes portés à ranger
ces marnes dans la formation oolitique plutôt
que dans celle du lias ; leur disposition au centre
de la chaîne médiane pourrait cependant les faire -
rapporter à cette dernière.

Les calcaires de l'oolite inférieure sont très
variés, nous y avons principalement distingué
les suivans

10. Un calcaire subgranulaire, grisâtre, résis-
tant et très propre à faire des pavés d'échantillons.
On le voit à Mareuil se lier avec les couches
supérieures de la marne schisteuse précédente, et
à Niort reposer entre ces marnes et les calcaires
blancs qui lui sont toujours supérieurs. Ce calcaire
contient un grand nombre de fossiles des gen-
res bélemnites, ammonites, pleurotomaire, etc.

2°. Des calcaires sublamellaires à entroques et
suboolitiques à silex ; ils abondent surtout aux
environs de Poitiers, où ils sont disposés en
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couches alternatives , fournissent de très bonnes
pierres de construction, et contiennent quelques
pétrifications peu abondantes (l'ammonite corn-
mime, peigne obscur ,et bélemnite. Ces calcaires
ont paru généralement inférieurs au calcaire
compacte, quoique, dans .quelques localités , ces
derniers se montrent aussi entre les premiers et
la marne schisteuse.

Dans le calcaire blanc suboolitique de Fonte-
nay, on a trouvé quelques couches disséminées
de galène à grandes facettes.

.

Aux environs de Thiviers , de Belabre , de
Chasseneuil, ces calcaires suboolitiques sont rem-
placés par des oolites à grains fins.

30. Enfin, des calcaires compactes plus ou
moins marneux , les uns à texture fine et serrée
susceptibles de poli , comme aux environs de
Civray, les autres à texture lâche et pétrifications
nombreuses d'ammonites communes, de térébra-
tu les perovales et de peignes obscurs, comme
près de Ruffec. Ces derniers , devenant de plus
en plus marneux,, passent insensiblement aux
calcaires de l'oolite moyenne; ils semblent donc
former en ce point la partie supérieure de l'étage
inférieur du terrain d'oolite.

Les roches siliceuses de l'oolite inférieure oc-
cupent, à la limite du terrain ancien du Limou-
sin , une bande continue d'une à deux lieues de
largeur : ces mêmes roches se voient aussi, en
quelques points isolés , à la limite des terrains
anciens de laYendée, comme dans les environs de
Fontenay et de Parthenay ; enfin, on en retrouve
encore quelques dépôts au centre du bassin
comme près la Ferrière.
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Cette formation siliceuse se compose des roches

suivantes, généralement disposées en bancs hori-
zontaux:

10. De grès psammitique , blanchâtre , à pâte
argilo-quartzo-micacée, propre à la bâtisse;

2°. D'argiles plus ou moins jaspoïdes, offrant
des teintes bigarrées par un mélange de fer oxidé,
qui les fait souvent passer à un vrai minérai
que l'on exploite pour les forges voisines

5°. Enfin, de jaspes compactes et conchoïdes
jaunâtres, de jaspes grenues et hématoïdes, de
hornstein grisâtre ou noirâtre et de silex pyro-
maque ou °ontique.

Le jaspe contient quelquefois des nids ou vei-
nules de baryte sulfatée et de plomb, comme aux
Chéronies; d'autres fois, il renferme des rognons
de manganèse oxidé, compacte, comme à Thi-
viers.

Les silex °ontiques renferment, dans les envi-
rons de Nontron, beaucoup de fossiles, parmi
lesquels on distingue surtout des trigonies.

A Availles, les silex pyromaques, liés entre eux
par une argile jaspoïde jaunâtre,' forment une
roche que l'on exploite pour meules.

Cette formation siliceuse n'est point ordinai-
rement recouverte, et se trouve en plus grande
abondance à la limite des terrains anciens, où
elle constitue des plaines revêtues seulement de
quelques bruyères. Tantôt elle repose immédia-
teillent sur le lias (Nontron, Alloue ) ; tantôt elle
vient recouvrir les marnes à lignite ( Brassac );
tantôt, enfin, elle paraît supérieure aux calcaires
blancs de l'oolite inférieure (Belabre, Genouillé
Ces différentes superpositions et les trigonies
contenues dans les silex de cette formation prou-

Air
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vent qu'on ne peut la réunir au terrain de lias,
comme on a fait dans ces derniers temps ; les
fossiles et les métaux qu'elle renferme s'opposent
d'ailleurs à ce qu'on la range dans les alluvions,
ainsi qu'on le faisait autrefois: tous ses caractères
nous font penser qu'on doit la regarder comme
le dernier membre de l'étage inférieur de l'oolite:
Nous devons observer toutefois qu'en quelques
points ( Montmorillon), il semble y avoir une
liaison intime entre les roches jaspoïdes ferrugi-
neuses et celles de dolomies qu'elles recou-
vrent.

Étagé moyen L'étage moyen du terrain oolitique forme deux
de l'oolite. bandes, l'une au nord et l'autre au sud de l'étage

inférieur.
La bande septentrionale s'étend depuis la li-

mite nord des roches d'oolite inférieure jusqu'à
une ligne passant par Saint-Chartres , Jarzay,
Cherves, Vouzailles, Charais , Neuville , Dissais,
la Chapelle - Moulière, Boneuil-Matours , Pieu-.
martin et Lureuil. Sa largeur varie d'un à trois
lieux : les roches qui la composent offrent géné-
ralement une légère inclinaison vers le nord.
La partie de cette zone, qui est au nord-ouest de
Poitiers, est formée d'un calcaire compacte mar-
neux, à ammonites communes et épineuses, tan-
dis que celle au nord-est est formée, près Chau-
vigny, Saint - Savin et Leblanc, d'une oolite à
gros ou petits grains contenant quelques pétrifi-
cations assez rares de pecten et de polypiers, et,
au nord des Nailliers et de la Poulinière, d'un
calcaire subgranulaire ou subsaccharoïde ; -poreux
et rugueux, avec quantité de polypiers et quel-
ques peignes, pointes d'oursins et ptérocères.

La bande méridionale s'étend depuis la limite
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sud des roches d'oolite inférieure jusqu'à une
ligne passant environ par la baie de Chatelaill on,
le Thon, Saint-Nicolas, Loulay, Aunay, Bazo-
ges , Champnier et Bouex; sa largeur moyenne
est de trois lieues : les roches qui la composent
offrent partout une légère inclinaison vers le sud.
A l'est de cette zone, dans l'étendue de la Roche-
foucault à Pranzac , Marthon et Montbron , do--
mine une oolite irrégulière à pâte de calcaire
blanc terreux, avec des bancs considérables de
polypiers bacillaires à structure étoilée. Au cen-
tre, on ne trouve généralement que des calcaires
compactes argileux, blanchâtres, peu coquilliers,
et l'assise à laquelle on doit les rapporter ne se
décèle que par quelques bancs de calcaire bary--.
tifère, ( Chef-Boutonne) , ou de calcaire fétide à
entroques ( Mansle ), dans lesquels on trouve
aussi quelques traces de polypiers. Enfin, sur les
côtes de La Rochelle , on remarque, au nord de
cette ville, un dépôt étendu de calcaire marneux
et de marnes schisteuses, qui sont en couches
alternatives, tiennent la place de l'argile d'Oxford,
et se prolongent vers Nuaillé, Mauzé, Beauvoir
et Brion. On trouve dans ces roches un grand
nombre de fossiles appartenant généralement à
l'étage moyen, et parmi lesquels nous avons dis.
tingué des ammonites, bélemintes , nautiles, té-.
rébratules , pholadomies , trigonies, ptérocères ,
mocholes , unios, bucardes , donaces isocardes,
pinnes marines, caryophyllies et turritelles.
sud de La Rochelle , on trouve, au contraire, des
bancs puissans d'un calcaire à polypiers ( coral-
rag ) , qui contient une grande quantité de poly-
piers, encrines, serpules , huîtres, plagiostomes
et gryphées , et parmi ces bancs de couches peu
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épaisses d'une oolite grossière ( oolite (l'Oxford ),
à grains pisolitiques et pâte de calcaire terreux,
laquelle renferme elle-même quelques polypiers
et coquilles turriculées.

L'étage supérieur du terrain °ontique ne se
trouve que dans la partie sud du bassin , Séparant
la bande méridionale d'oolite moyenne des ter-
rains de craie de la Saintonge et du Périgord. Cet
étage occupe l'étendue comprise entre la limite
sud' de cette bande d'oolite moyenne et une ii-
gne.partant de la baie de Fouras et passant par
Saint-Constant, les Nordiers, Saint-Hilaire-de-
Vil lefranche , Sain t-Mesme , Matha, Macqueville,
Plaizac , Fleurac, Saint-Saturnin, l'Isle et Garac.
Sa largeur moyenne est de trois lieues; l'incli-
naison générale des roches de marnes de calcaire
compacte marneux et de, calcaire °ontique qui.
le composent est toujours vers le sud. La marne
bleuâtre, représentant l'argile de Kimrneridge
occupe un espace assez considérable dans la
baie de Châtelaillon ; elle renferme une grande
quantité de gryphées virgulées disséminées dans
sa masse et des moules nombreux de myes,
d'unios, de modioles, d'isocardes, bucardes, etc.
Les calcaires compactes , marneux , alternant
avec des veines de lumachelle à gryphées virgu-
lées , sont très répandus aux environs de Saint-
Jean et de Ruelle; ils y tiennent la place de la
marne précédente et renferment beaucoup de
pétrifications de pholadomies , anatines, myes,
unios, etc. ; enfin, le calcaire oolitique à grains
fins ( Portland-stone), avec trigonies, turritelles
et actéon, forme des dépôts peu abondans , tantôt
supérieurs au calcaire compacte marneux,
comme à Ruelle et Saint-Jean, tantôt intermé-
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diaires à ces calcaires compactes et à la marne
bleue, comme au Rocher.

III. La formation de grès vert forme, au nord Formatio, de
du bassin, une zone continue, qui séparé la bande grès vert.
septentrionale d'oolite moyenne des terrains de
craie du Berry. Cette zone, large d'une à deux
lieues , est comprise entre la limite nord de cette
oolitite moyenne et une ligne passant environ
par Mirebeau, Marigny, Prinçay, Ligné, la Roche-
Posay et Martizay. Elle est généralement com-
posée de marnes schisteuses , avec fragmens de
lignites et cristaux de gypse disséminés ; de sa-
bles veretres , grès vert à ciment siliceux non
coquillier, passant quelquefois au grès lustré,
et grès vert à ciment calcaire avec gryphiea co-
lumba ; enfin, de sables et grès ferrugineux, jau-
nâtre, avec veines de fer hydraté.

Les roches de grès vert existent aussi au sud
du bassin ; mais là elles sont presque toujours
recouvertes de craie à miliolites, et n'apparais-
sent au jour que dans les bas-fonds situés à la
jonction de la craie avec l'oolite supérieure
ici , c'est une marne schisteuse , avec dépôts
abondans de gypse fibreux, saccharoïde ou la-
mellaire, que l'on exploite à Saint-Frouit , près
Rochefort, à Nanti Il é , près Saint-Jean-d'Angely,
et à Cherves, près Cognac, et que l'on a reconnue,.
en outre, à Jarnac et Molidars, près Hiersac.
Dans cette même argile, que recouvrent encore
des sables ferrugineux ou des sables verdâtres

.etgrès vert à nummulites et olyphaea columba ,

on a trouvé à Chezmontet, près Ruelle,ides fra g-
mens de lignite disséminés et quelque peu de
succin.
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MÉMOIRE

Sur le grès coquillier marin à débris de
pa,ure de la deuxième formation, im-
médiatement après le calcaire grossier,
observé aux environs de Nanteuil-le-
Haudoin, particulièrement à Brégy ;

Par M. EUGiINE ROBERT, Étudiant en Médecine.

Toute la contrée bornée à l'ouest par la col-
line gypseuse, qui supporte Montjé et Dammar-
tin , comprenant, au nord, Morfontaine, Mon-
tepilloy, jusqu'à Crespy exclusivement ; à l'est,
Lévignan et Assy-en-Multien; enfin; au sud, Bré-
gy, Douy et Saint-Souplets : toute cette grande
partie, dis-je, de l'ancien Valois, représentant
un cercle , dont le centre paraît être Nanteuil-le-
Haudoin , département de l'Oise, à douze lieues
nord-est de Paris, appartient généralement à
une grande formation de sable ou de grès plus
ou moins riche en fossiles : ce terrain passe
quelquefois au calcaire grossier, et lui cède bien
rarement sa place. Quel qu'il soit, il est presque
toujours recouvert par un terrain d'eau douce
qui ne paraît pas avoir été indiqué par les au-
teurs de la Géologie des environs de Paris, dans
cet endroit, que je viens d'étudier d'une manière
toute spéciale; cependant, c'est à l'absence de
ce terrain qu'on doit les beautés pittoresques
d'Ermenonville et de Morfontaine, qui ont pu
quelquefois détourner les pas des géologues.

C'est dans celte vaste enceinte et au milieu
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IV. La formation des meulières d'eau douce

se trouve en assez grande abondance dans la zone
du terrain de grès vert qui s'étend de Dissais à la
Boche - Pozay ; elle se voit en outre en petits
dépôts isolés dans la région de l'oolite infé-
rieure, comme Lussac-les-Châteaux et Caunay.
La roche de silex-molaire qui la compose, dispo-
sée en bancs irréguliers engagés dans de la marne
argileuse, présente ici les deux modifications
qui lui sont ordinaires. L'une ( Lussac) est po-
reuse , sans coquilles et à cavités calcédonieuses
ou cristallines ; l'autre ( Caunay ) est compacte
à tubulures sinueuses et à débris non.breux de
coquilles lacustres silicifiées. Cette formation
par tous ses caractères, représente donc évidem-
ment le silex molaire du deuxième terrain d'eau
douce du bassin tertiaire de Paris.

6:17.*..
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d'un pays qui semble ne devoir être que le par-
tage de la grande culture, et à deux lieues sud.
de Nanteuil-le-Haucloin , qu'est situé le terri-
toire de Brégy, remarquable par son grès coquil-
lier marin, et surtout par la quantité prodigieuse
de débris de pagure, et peut-être d'autres crus-
tacés qu'il renferme.

Avant de m'arrêter sur ce terrain principal
sujet de mon Mémoire, je vais parcourir, le plus
succinctement possible, les pays désignés ci-des-
sus, en tâchant seulement de faire correspondre
leurs formations déjà pressenties ( grès de Lévi.-
gnan ) avec celles des environs de Brégy, sur les-
quelles je n'ai maintenant aucun doute.

Après avoir parcouru un horizon immense
dont le rayon , sans exagérer, a phis de douze
lieues, et après s'être long-temps reposé sur de
vastes et riches plaines consacrées à l'agriculture,
l'observateur placé aux moulins élevés de Mont-
jé, qu'on peut prendre pour point de départ
voit d'abord à ses pieds les traces d'un long sé-
jour des eaux douces : c'est une meulière à lyin,
nées, et pétrie de capsules de graines de chara
( gyrogonites), tout à fait semblable à celle de
Montmorency. En quittant ce site enchanteur, et
entre les débris du terrain ci-dessus, mélangés
avec des rognons de fer hydraté cloisonné , on
observe le dernier dépôt de sable. Très jaune et
même rougeâtre, il est dépourvu de fossiles dans
tous les points où je l'ai observé (1). Viennent

(1) La couleur plus ou moins rouge que prend ordinai-
rement ce sable me semble, indépendamment de l'absence
des têts de coquilles, un assez bon caractère pour le distin-
guer de sables et grès inférieurs ordinairement blancs, et
'dont les fossiles sont bien conservés.
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ensuite les marnes vertes ostréifères, les marries
feuilletées, avectmpreintes de coquilles marines
et débris de poissons ; -enfin ; Ton peuti-recorii,
naître les detik :grandes masses du gypse, qui;
ainsi que les marnes ci-dessus et celles iriteriné
(haires' an gypse, sont moinS développées que
celles des environs de Paris C'est entre ces deti.X
niasses, et plutôt au desSus dé la première (basse
masse) , seulement exploitée à Saint-Ladre, à
une lieue nord de Dammartin, que j'ai remarqué
une couche dé marne calcaire jaunâtre feuille-
tée, avec des empreintes que j'ai prises pour des
miliolites ; c'est encore au fond de cette carrière
qu'on aperçoit le calcaire d'au douce annoncé
ci-dessus, qui, après nous,ev.oir découvert ici
sa véritable place, va désormais se représenter à
plusieurs lieues de. distance.

En quittant cette formation gypseuse ; bien
moins élevée que Montmartre, on parcourt long-
temps un pays plat , à grande .culture, et dont-la
terre végétalea)our le dire en passant, est-un,
mélange plus où moins intime d'argile et de
ble ; de là, sans doute, les idifférentes qualités des
terres arable.-

Faite, au premier abord, :pour arrêter les pas
du géologue, cette terre, dont l'étendue est im-
mense, sa grande épaisseur, et d'autres carac-
tères assez coustans devraient mériter un peu
mieux son attention.

Cette espèce de terrain d'atterrissement ,dé-
pend peut-être d'une cause tout à fait différente
de celle qui a dégradé les collines gypseuses,
déposant seulement à leurs pieds ce qu'oneap-
pelle de la terre franche ; mai, quelle que soit
son origine , nous n'én devons pas moins reiner-;

r. Fil;2e livr. 18.3o. I 9
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çier la Providence.d'avoir étendu cette espèce de
limon fertile sur une terre qui, à l'instar de celle
d'une grande partie de la Champagne , aurait été
sans cela long-temps impropre à toute espèce de
culture. -

Une grande. partie de :contrée dont je parle.
ne doit sa richesse qu'à la plus ou moins grande
épaisseur de ce terrain et à sa composition.

Le laboureur trouve dans çe calcaire, qu'on
petit appeler crétacé,- et qui vient immédiate-
trientan dessous , un amendement utile pour ses
terre, amentlement ..qui est appelé, dans le pays,
nyenage.

Ce disparaît, dans toute
cette ,étenclue,..sWau pied ;:des..depi>ts élevés de
sable., tels .:qu'on en rencontre à Morfontaine
encore la Petite montagne de Montepilloy , re-
marquable par les restes d'une tour antique , en
est-elle encore presqurecouverte.

Enfin, ou distinguera toujeurs cette formation
d'eau douce de celle des hauteurs gypseuses, non
seulement par. ses caractères physiques et les
petits bulimeseet mélanies qu'elle renferme, et
quelquetbis des lymnées et des planorbes4; mais
surtout par des rognons de silex calcédonien ,

zones concentriques, çt. uniquement pétri de.
capsules d'one espèce de graines de chara , peut
êt.re .:eferente, de- celles .de .menlières , propre-
ment dites d'eau douce. On, y rencontre encore
des groupes de quartz. lenticulaire psendernor-
phique.

Après avoir ainsi jeté un coup-d'oeil .sur l'en-
semble d'une formation qui me paraît avoir
échappé jusqu'ici. aux géologues, je vais envisa-
ger de même le grès coquillier marin ou les sa-

bÉRRIS PE PAGURE.

lites qui me paraissent devoir lui appartenir..
Ermenonville et Morfontaine offrent une sa-

blonnière immense et très peu de grès : c'est gé-
néralement sur les buttes de ces parcs, entre au-
tres celle des deux clochers (Morfontai ne), qu'on
rencontre des coquilles fossiles, qui suffisent bien
évidemment pour caractériser ce terrain. Nous
verrons d'ailleurs plus loin que cette disposition
est tout à fait analogue à celle des mollusques
(l'un terrain à peu près de ce genre, pour la
formation duquel je n'ai pas le moindre doute.

Les coquilles fossiles, si nombreuses et si va-
riées de la Chapelle, près de Senlis, appartiennent
a cette formation ; du moins les débris de pa-
gure, que j'ai recueillis en-vidant les coquilles
que j'ai reçues de cet endroit, me le font forte-
ment présumer.

En s'éloignant de ces belles propriétés et après
avoir traversé une espèce de lambeau de calcaire
grossier, qui vient de l'autre côté de la route de
Senlis à Crespy et disparaît à Versig,ny, près de
Nanteuil , on rencontre encore une grande col-
line de sable ou de grès, qui s'étend depuis Mon-
tepilloy jusqu'à Assy-en-Multien, en passant par
Nanteuil-le-Haudoin et Lévignan.

On retrouve encore entre ce dernier endroit et
Crespy ce même sable, qui semble ensuite re-
monter du côté de Villers-Cotterets.

Toutes ces localités ne m'ont offert, ainsi que
celle de Morfontaine, que des fossiles par grou-
pes.

A Versigny, dans un chemin creux qui con-
duit à Nanteuil, et là on commencent à reparaître
les sables , on passe au -milieu d'un dépôt de ce
genre, dans lequel la melania hordeacea abonde;

19.
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bien que mélangée avec les coquilles marine
elle se trouve cependant clans la partie supé-
rieure, et elle sert de transition au calcaire d'eart-
douce précité.

Sur la route de Lévignan , on rencontre un
gîte de coquilles, remarquable en ce que c'est un
lit calcaréo-sablonneux , ne renfermant que plu-
sieurs espèces de cérites.

Je ne puis m'empêcher ici de penser, à l'égard
de ces groupes de coquilles, qu'ils se sont formés
de la même manière que les petits nids de co-
quilles dont M. Prevost a rendu compte dans un
Mémoire sur les grès de Be,auchamp, ou bien ce
phénomène tient à la plus ou moins grande mo-
bilité du sable, qui, clans le premier cas, n'aura
pas permis à des mollusques de s'y fixer : de là
l'endroit, dit Désert de Morfontaine, formé de
sable et dépourvu de coquilles; dans le cas con-
traire , le terrain leur aura fourni un fonds assez
solide pour s'y réunir.

nous verrons plus tard que ce grès de Brégy,
qui paraît avoir été cimenté à son origine par
une infiltration calcaire, est rempli de fossiles.

Avant d'aller à Brégy terminer mes observa-
tions sur le grès coquillier marin, qui est évi-
demment pour moi celui de la deuxième forma-
tion de ce genre, pour tous les endroits que je
viens de visiter, je dois m'arrêter un peu à Cres-
py pour y observer la première formation de ce
même grès, opposée dans cet endroit à la se-
conde, que j'ai déjà désignée entre Lévignan et
Crespy.

En sortant de cette ville pour aller à Com-
piègne, on laisse à droite (montagne d'Osmond)
une exploitation de calcaire marin grossier; avec
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tous les caractères de celui des environs de Paris.
Cependant les bancs inférieurs, remplis de mou-
les de ceritium giganteum , de spatangus chou-
montiannus, de nummulites et d'articulations de
forme cuboïde (I) , loin d'être chlorites, sont
très sablonneux, et tout à coup succède un banc
d'un grès très dur, qui, après une épaisseur d'un
mètre, recouvre une masse de sable dont on ne
connaît pas la profondeur. Le sable opposé à
cette formation est dépourvu de coquilles et se
trouve presque de niveau avec le calcaire gros-
sier que je viens de citer. Ces deux terrains sont
surtout recouverts par le même calcaire d'eau
douce.

Enfin, cette première formation de grès ma-
rin, ainsi que le calcaire grossier qui le précède
s'étendent presque depuis Crespy jusqu'à Senlis,
et après avoir rempli la vallée de Baron, Versi-
gny, se prolongent ensuite du côté de Barbery,
Ognon, Verbery ; enfin, au Mont-Gannelou ,
M. Regley l'y a indiqué comme l'ayant rencontré
dans un grès rempli de nummulites.

En quittant Lévignan pour aller à Brégy, le
grès coquillier marin semble disparaître pour
long-temps dans les plaines immenses qui vien-
nent mourir au pied de Montjé et de Dammar-
tin. Cependant, dans cette étendue considérable,
il n'est masqué que par la terre végétale et le cal-
caire d'eau douce, qui règnent puissamment ici;
enfin, Brégy, et près de là Douy, viennent inter-

(1). Ces articulations sont tout à fait analogues à celles
de la craie- que MM. Cuvier et Brongniart soupçonnent
devoir appartenir .à- une espèce voisine de Pasterias auran-
tiaca.
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rompre cette uniformité, précisément dans les
endroits les plus remarquables de ce terrain.

Brégy, à deux lieues sud de Nanteuil-le-Han-
doin, quatre lieues ouest de Dammartin, quatre
lieues nord de Meaux , est un village situé à
:,oine d'une vallée : c'est sur les côtes de cette val-
lée , qui s'étend jusqu'à Douy, et en remontant
du côté de Fosse -Martin; qu'on. peut.faire des
observations au moyen des nombreuses carrières
qu'on. y a ouvertes pour en extraire un mauvais
pavé. Ces carrières ne sont généralement pas
plus profondes que celles de Beauchamp. On
rencontre au dessous une grande masse de sable,
qui n'a jamais été percée dans ce .pays ; tous les
puits des environs y pénètrent. Tous ces sables
et grès sont, indépendamment de la terre végé--
tale, recouverts par un calcaire d'eau douc:
crétacé dans sa partie supérieure et très compacte
dans sa partie inférieure. On rencontre beau-
coup de fragmens de cette dernière partie au
milieu de la terre végétale; enfin, ce terrain forme
ordinairement des brèches avec les premières
couches du grès coquillier marin , qui a pu lui
servir de matrice. Voici d'ailleurs ce qu'offre de:
plus remarquable le grès coquillier marin mis à
découvert dans ces cantons.

Après la terre végétale et le calcaire d'eau
douce, renfermant ici beaucoup de silex calcé-:
(Ionien a graines de chara, ensemble deux mètres,
on a, dans une carrière située au revers gauche
de la vallée de Brégy, et près de la garenne de
M. Notain

10. Une couche à la fois calcaire et sablon-
lieuse (cette couche indique assez bien le pas-
sage du grès marin au calcaire grossier dont j'ai
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fait Mention plus liant)., Elle renferme, cOnnee
je l'ai déjà dit, des débris de calcaire compacte;
c'est une espèce de brèche : la partie moyenne
est occupée par de nombreux moules de ceri-
titan davatulum; enfin , la partie inférieure, de-
venue plus sablonneuse, offre encore des noyaux
d'un calcaire pulvérulent , qui ont ..dû apparte-
nir, suivant M. Cordier, à des madrépores ou à
tout autre zoophyte détruits. Cette couche ano-
male a environ 45 centimètres.

2°. Un sable blanc, très fin, avec cythérées
lisses et élégantes, en quantité, et quelques dé-
bris de patte de pagure. Tous ces fossiles y sont
placés par petits nids, absolument comme ceux
de Beauchamp. Ce sable, qui renferme des ro-
gnons de grès très dur, a une épaisseur d'un
mètre.

30 Un grès tenace, gris, calcarifere, à milio-
lites, avec quelques débris de pagure, employé
à paver, d'une épaisseur de ti.,15.

4. Un grès calcarifère, avec moules de nom-
breuses coquilles et miliolites, débris de pagure.
Cette couche , très facile à désagréger., a une
épaisseur de 66 centimètres.

5'. Un grès comme le re. 3, cependant plus
friable dans sa partie inférieure , qui est très co-
lorée par du silicate de fer : ce grès renferme de
nombreux moules d'une espèce de realacoderme
très allongé et. ramifié. Ces fossiles, dont j'ai
essayé:d'en dessiner un assez entier sur place et
de grandeur naturelle ( V. Pl. 1.X.), me paraissent
analogues à ces moules" cylindriques, sinueux et
quelquefois renflés ,,qtik,n rencontre fréquem-
ment dans le calcaire chlorite des environs de
Paris (Vaugirard et. Bas-Met:1(km). Ces fossiles
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d'ailleurs semblent, dans l'un et l'autre cas, il-4-r
diquer les derniers dépôts de mollusques marins
par le terrain tertiaire (1); aussi n'en rencon-
tre-t-on plus immédiatement au dessous, à 13re,
gy, où des sables très épais leur succèdent.

Cette carrière, la plus profonde de prégy, na
environ que 4 mètres.

C'est dans la carrière à moitié comblée, située
au côté opposé de cette vallée , et dans un grès
analogue à celui dont je viens de parler au 4C . pa-
ragraphe ci-dessus, mais très coloré, là, par de
l'hydroxide de fer, qu'on rencontre le plus de
débris de pagure. Ces dépouilles de crustacés,
dont On voit les figures dans la planche IX, y for-
ment quelquefois un lit de quelques centimètres
d'épaisseur.

Tel est le terrain contre lequel est adossé Brégy.
Dans le milieu de ce village, on pourrait faire
les observations que j'ai faites à sa sortie.

Si nous descendons maintenant la vallée, nous
ne rencontrerons plus jusqu'à Douy et à la Ra-
mée , à droite et à gauche, que du sable assez
pur. A la Ramée, il se relève brusquement, et
après une épaisseur de plus de 5o pieds, sans
offrir un seul fossile, on rencontre les mêmes
couches jusqu'à Brégy. Elles renferment encore
une quantité prodigieuse de pagure, de cythé-
rées bien conservées et tous les moules de co-
quilles de Brégy.

On descend ensuite ,,à gauche, dans une autre
vallée, qui aboutit à la .première, et formée tout
entière de sable ou de grès coquillier marin
tandis que le fond de la première est probable-

(1)011 les rencomtre aussi dans des terrains plus anciens.
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ment tourbeux : c'est dans des sablonnières ou-
vertes, presque dans le fond de cet endroit, que
j'ai observé un dépôt de plus d'un mètre, pres-
que formé de dépouilles de crustacés : c'est là
encore que j'ai remarqué et dessiné sur place
une patte bien entière, que je rapporte aux pa-
gures, et qui n'a pas été figurée par M. Desma-
rets. J'y ai encore recueilli une carapace presque
entière duportunus Hericartii , que M. Héricart-
Ferrand a découverte lui-même dans une sablon-
nière d'Etrepilly , qui appartient probablement
au même terrain (1). Malheureusement, la plu-
part de ces dépouilles sont aussi friables que le
sable, et le moindre choc anéantit tout.

Enfin, je terminerai mes observations, peut-
être déjà trop multipliées, sur la route de Fosse-
Martin à SaintSouplets, dans un endroit qu'on a
récemment ouvert pour faire passer la nouvelle
route. Toutes les nombreuses coquilles que ce
terrain offre sont heureusement bien conservées,
cependant un peu friables.En énumérant tous ces
fossiles, je ne ferai que compléter les observa-
tions que j'ai entreprises à Brégy, où l'on ne ren-
contre jusqu'à présent que des moules de co-
quilles toujours trompeurs.

Après le calcaire d'eau douce, on a environ
4 mètres d'un sable assez blanc, qui renferme
des rognons de grès assez volumineux, exploités
et toujours séparés de deux lits de coquilles assez
épais. Le premier, et supérieur, renferme beau-
coup de cérites, de cythérées, et probablement
la nzelania hordeacea, comme à Versigny. La

(1) PeS,IllarCtS, Crustacés fossiles, page 87, Pl. V,
fig. 5.



290 GRiS COQUILLIER mAliiN

deuxième, quelquefois colorée en jaune, est très
riche en coquilles de tout genre, et contient
quelques débris de pagure bien solides.

Voici d'ailleurs la liste des fossiles que j'ai re-
cueillis dans ce terrain
Marginella ovulata.
A lied/aria olivula.
Valuta labrella.
Cancellaria costulata.
Rostellaria fissurella.
Fusas scalaris.
Ceritium substriatum.

lamellosztaz.
turritellaturn.
echinoides.

--cinctum.

Turritella imbricataria.
terebralis.

Pleurotonta dentata.
costellata.

iV2itica compressa.
Calyptrcea trochiformis.
Ostrea fiabellula. gry-

phozdes.

Si nous comparons actuellement tous ces ter-
rains avec celui de BeauChamp, on trouvera dans
les deux endroits un calcaire d'eau douce, qu'on
peut suivre jusque sous le gypse. Viennent en-
suite des sables ou des grès disposés de même,
et renfermant à peu près les mêmes fossiles ; les
cytherées y abondent surtout. On trouve encore
quelques dépouilles de pagure à Beauchamp ;
tous ces fossiles forment ordinairement de pe-
tits nids dans l'un et l'autre endroit. Après une
épaisseur de grès à exploiter assez faible, on ne
rencontre plus que du sable, dont la profondeur
est inconnue. A Douy, elle a déjà plus de 5o pieds;

Ostrea linguifOrnzis.
Cardium obliquu nt.
Charnel striata.
Cy thercva deltoïdes.

elegans.
loeviga ta.

Vezzericardia cor avium.
Corbula
Czassate2la lamellosa.
Pizza marina.
Lucina divarica ta,

. . . . . .

Siliqualla
-- spin OS Cl .
D enta iurn eburneum.
Srilcatum.
Pattes de pagure.
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enfin, ces terrains peuvent, je crois; se comparer
parfaitement.

Avec quelques modifications, c'est encore le
même qu'on rencontre à la Chapelle près de Sen-
lis , à Morfontaine, à Montepilloy, à Nanteuil-le-
Haudoin , à Lévignan, etc., et j'use avancer ici
que la masse de sable située entre Crespy et Lé-
vignan , quoique je n'aie pu y rencontrer de co-
quilles, ressemblant en cela assez à Morfontaine ,
qui en offre à peine, n'en doit pe être moins
l'équivalent du calcaire grossier qui lui est op-
posé en face, ou faire partie du grès coquillier
marin de la deuxième formation.

Je terminerai ce Mémoire en insistant beau-
coup sur les nombreuses dépouilles de crustacés
abandonnées dans les environs de Brégy.

MM. Léman et Desmarest ont eu , dans le
temps, la complaisance de m'éclairer sur leur na-
ture.

L'assemblée des professeurs du Muséum, ins-
truite de cette particularité par M. Cordier, fun
de ses membres, a bien voulu accueillirun faible
hommage de mes premières recherches, en faisant
déposer dans son cabinet des échantillons de ce.
terrain.

D'après ces savans , l'espèce de pagure fossile
que les sables ou grès calcarif ères de Brégy ren fer-.
ment, leur a paru sinon nouvelle, au moins ap-
prochant beaucoup de celle de la craie de Maes-.
tricht , qui, selon M. Latreille, est très voisine de.
la plus commune de cette famille de crustacés.
(pagurus bernhardus), Je dois faire encore ob-
server que ces débris sont ordinairement de cou-
leur jaune, même brunâtre. Ceux-ci se conser-
vent très bien ; les autres sont blancs, appartieu-
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nent ordinairement aux sables et sont très friables.
Les uns et les autres, en affectant les formes des
crustacés de la montagne de Saint-Pierre de Maes-
tricht, sont cependant lisses, toujours bien unis.

Quoi qu'il en soit, ces fossiles, que le hasard me
fit découvrir il y a deux ans, en contribuant à
caractériser une formation qui a été long-temps
incertaine, témoigneront encore, par la multi-
plicité de leurs dépouilles réunies dans un en-
droit assez limité ( cependant sur deux ou trois
lieues d'étendue), que ces animaux marins ont
vécu à la place où on les trouve, associés avec un
grand nombre de mollusques, et à l'instar de ces
crustacés observés par le capitaine Cook, qui co-
loraient la mer sur plusieurs lieues de sa surface,

293

MEMOIRE

Sur le traitement métallurgique du cuivre
carbonaté et du cuie;re oxidulé de
Chessy ;

Par M. H. MARGERIN, ancien officier d'artillerie.

La fonderie de Chessy est située sur les bords
de l'Azergue , à i kilomètre ouest de Chessy, bourg
situé lui-même à 21 kilomètres nord-ouest de
Lyon. On y traitait anciennement du cuivre py-
riteux : ce n'est qu'en 1812 qu'on a commencé à
traiter le cuivre carbonaté, découvert par hasard

cette époque, par suite d'une recherche de cuivre
pyriteux. En 1825, on a traité en outre du cuivre
oxidulé; cependant le cuivre carbonaté est de-
meuré l'objet principal et presque unique du
traitement. On a aussi traité pendant quelque
temps du cuivre peroxidé ; mais ce minerai a
disparu complétement.

Le cuivre carbonaté et le cuivré oxidulé ont
pour gangues du grès, de l'argile schisteuse et
de l'argile. Le grès de la classe des arkoses est
formé de grains fins de quarz hyalin et de feld-
spath altéré ; il contient çà et là quelques lamelles
rares de mica ; quelquefois il est entièrement
quarzeux. Les substances qui accompagnent les
minerais sont le fer hydraté, la collyrite, la
lithomarge , et plus rarement le manganèse oxidé,
la calamine et lé spath calcaire. -

Le cuivre carbonaté est appelém. ine bleue
et le cuivre oxidulé mine rouge. Le cuivre per-,
oxidé était appelé mine noire.



TRAITEMENT- DU CUIVRE

Ces minerais, après avoir subi une préparation
mécanique, sont classés en riches et en pauvres (1).

Les riches , appelés aussi gras, sont ceux qui
ne retiennent pas sensiblement de gangue.

Les pauvres, appelés aussi maigres, sont ceux
qui en retiennent encore une quantité notable
que l'on n'a pu séparer.

La mine bleue est classée de la manière sui-
vante.

Riche du cassage
Riche du. lavage,
Riche du criblage,
Pauvre clu cassage,
Pauvre du criblage. -

Là mine rouge est classée ainsi.:
. .

&Illich riche
Schlich pauvre.

Le traitement métallurgique consiste à fondre
les wip«Ris,ainsi .préparés dans des fourneaux
à manche, ,e,t à raffiner le cuivre noir provenant
de ce fondage dans des fourneaux à réverbere.
Il n'y -a d'exception que pour le schlich riche,
qui est soumis à un traitement particulier.

Les soufflets , et en général toutes les machines,
sont mus par une conduite d'eau prise dans
l'Azergue, a un quart de lieue au dessus de la
fonderie..

PREMIÈRE PARTIE.
Fondage des Minérais.

Les minérais de fusion sont essayés-tous les
trois mois. Leur composition varie peu, depuis

(,) Voyez le Mémoire de M. Thibaud sur les procédés
suivis à Chessy pour la préparation mécanique des mine-
rais. ( Annales des Mines, 2°. série, 1, p. 193.)
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que les procédés de préparation mécanique ont
acquis une certaine régularité, dont ils étaient
complétement dépourvus il y a quelques années.
Les deux tableaux suivansprésentent lés résul-
tats moyens des essais faits pendant l'année i 827.

Le fondant est de la chaux provenant du cal- romiant:
caire à gryphées, qu'on trouve en abondanée aux
environs de Chessy. Récemment préparée, elle .

contient

Grès et argile.
Deutox. rie cuivre:
Oxides de fer et de

o, 30
0, 45

0,30 o, 52
9,42 0, 3o

o,55
0, 25

manganèse.. . . 0, 01 0,04 0, 02 o,o5
Perte au feu. . o 23 2.2 0, 15 o i4
Cuivre Métallique. 0, 36o 0,336 0,240 200

COMPOSITION
de la

SCHLICH

M/NE ROUGE. riche. pauvre.

Grès et argile 0, 05 o, 3o
Protoxide de cuivre. 0,86 o,45
Oxide de fer °, 04 0,20
Eau 0,04 0, 05
Cuivre métallique . . . . 0, 762 o, 400

COMPOSITION

de la du cassage
et du

RICHE PAUVRE

dis
mr. BLEUE. lavage. criblage. cassage. criblage
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Silice.
Oxide de fer et magnésie. . . o,o4i
Eau et acide carbonique.. o,o44
Chaux. . . ..... 0,902

On l'emploie ordinairement récemment, 'pré-
parée.

Combustible. Le combustible est du coke, que l'on tire de
Saint-Étienne ; il est, en général, de bonne qua-
lité. Il contient

Silice. o,o6o
OXide de fer o,o3O
Soufre. o,Cio 4
Bitume o,o56
Carbone. 0,85e

Description n y a trois fourneaui à manche. Chaeim
destourneaux d'eux se compose d'un massif èn maçonnerie

à manche. consolidé par des traverses en fer, et d'une che-
(Voyez PI. X, mise que l'on renouvelle à chaque campagne.

feg. 5 et 6.)
La forme de la chemise varie dans le-cours delà
campagne. Au moment de la mise en feu, cette
forme est celle d'un parallélipipède rectangle
ayant im,8o de hauteur, rm,6o de largeur et tm,00
de profondeur; mais, au bout de quelques jours
de travail, il se forme sur les parois un ventre
dont la capacité s'accroît progressivement jusqu'à
une certaine limite, .et dont la section .principale
horizontale, approximativement représentée par
une ellipse, passe un peu au dessus de la tuyère,
et à orn,6o environ au dessus de la sole. Les deux
faces latérales et celle du fond sont construites
en gneiss, que l'on tire de Sainhel; la face anté-
rieure., appeléefieiYende, est formée d'une Suite
de plaques rectangulaires peu épaisses et en argile
-réfractaire. La sole est en briques réfractaires
faites d'argile de Bourgogne et de quarz pulvé-

DÉ CEIÉSSY.

ifisé (t). La tuyère Pratiquée dans la face du fond
est horizontale, et située à om,4o au dessus dé
la Sole.

Les deux faces latérales et celle du fond règnent
sans interruption depuis la sole jusqu'au gueu-lard, et s'élèvent ensuite au dessus de celui-ci en
s'inclinant de dedans en dehors jusqu'à la ren-contre des murs du massif; la fiervende,
contraire, se termine supérieurement au gueu-lard,, et inférieurement à la hauteur de la tuyère.
Cette disposition forme au dessus du gueulard
une espèce de trémie ouverte par devant, propre

(i) Autrefois la sole était formée de trois couches de
quartz pulvérisé ; mais le métal pénétrait entre les cou-ches et les soulevait ; on était. alois obligé d'arrêter le
fourneau pour refaire une autre. sole

C'est au commencement de la campagne de 1828 que
j'ai essayé les briques. J'avais réservé un fourneau à l'an-
cienne méthode , afin de mettre les ouvriers à même de
comparer, car ils doutaient du succès des briques. Le four-
neau a été mis en feu le Io octobre I 827. Lé s8, la premièrecouche de la sole était enlevée ; j'ai arrêté le travail et
fait refaire une autre couche : le travail a été repris le 21.
Le 29, la première couche était encore enlevée j ai alors
continué, en faisant sonder, soir et matin, avec un rin-
gard, pour voir si la seConclei couche résistait. Cette couche
ayant paru tenir; j'ai fait baisser, le dimanche suivant
le fond du bassin d'avant-foyer au niveau de cette cou-
che , ainsi que le trou de coulée ; j'ai aussi fait baisser
la table d'autant, et continuer la liervende. Le fourneau a
bien marché pendant quelque temps , les coulées étaient
très fortes ; mais le 24 décembre, la deuxième cou-
che ayant été elle-même enlevée, j'ai été obligé d'arrêter le
travail. Il y avait une distance d'un mètre de la tuyère au

f..'d.s deux fourneaux, dont la sole étaii en'biiqu'eLe s, ont
été mis en feu le .2 octobre et n'ont présenté aucun acci-
dent pendant toute la durée de la campagne.

T. FIL 2e, tivr. 183o.
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à recevoir la charge. Cette trémie est surmontée
d'une cheminée pratiquée dans le massif, destinée
à conduire les fumées en dehors de l'usine. Sur
Te devant du fourneau, s'avance une plate-forme
un peu inclinée et s'élevant à la hauteur du bord
inférieur de la fiervende. Cette plate-forme, ap-
pelée la table, est construite en argile, fortement
damée entre le devant du fourneau et trois petits
murs reliés entre eux par des barres de fer; elle a
environ oiii,68 de hauteur au dessus du sol de
l'usine 2111,00 de largeur et 1m,32 de profondeur,
trois marches placées au devant permettent aux
ouvriers d'y monter commodément. Un bassin
creusé dans la table, et dont le fond et les parois
se raccordent avec la sole et les parois de la che-
mise, forme un véritable prolongement du creu-
set, on l'appelle bassin d'avant:lbyer; ses parois
sont en brasque composée d'argile et de charbon
pulvérisé intimement mêlés. Cette brasque étant
facilement attaquée par les matières scoriformes
et métalliques, le bassin doit être refait toutes les
semaines.

Au fond et d'un côté de ce bassin est le trou
de coulée, duquel part le canal de coulée, qui
traverse en ligne droite et suivfint une faible pente
le massif de la table, débouche extérieurement
par la face du même côté, et communique ensuite,
à l'aide d'une courte rigole, avec un bassin creusé
dans le sol de l'usine, destiné à recevoir le métal
et appelé bassin de rAeption.

La tuyère a on',65 de côté.L'oeil est un cercle
de o1,o8 de. diamètre. L'ouverture du pavillon
est une ellipse dont le grand axe a ow,52 et le
petit axe oi",zi . Le museau est en fer forgé, .et le
pavillon en tôle.
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Le vent est fourni par deux soufflets pyrami-

daux en bois, mus par une roue hydraulique; la
pression de l'air y excède faiblement celle de
l'atmosphère. Le nombre des pulsations est de six
à huit par minute. Ces soufflets sont en très
mauvais état; ils perdent beaucoup de vent sur-
tout par les temps secs, et nécessitent de fré-
quentes réparations. Il m'a été impossible de
calculer, même entre des limites éloignées, la
quantité d'air lancée dans le fourneau en un
temps donné.

Chaque fourneau est servi par deux postes,
l'un de jour, l'autre de nuit, composés chacun
d'un fondeur et un aide.

Le lit de fusion est composé des différentes cd7P",al,"
sortes de minerai bleu, de chaux concassée en u

petits morceaux, et de scories provenant du ton-
dage. Les différentes sortes de minerai sont en
telle proportion que leur contenance moyenne
en cuivre soit environ 27 pour too. On obtient
ordinairement cette contenance en employant les
proportions suivantes

Riche du cassage. ..
Riche du lavage.... 5
Riche du criblage... 2
Pauvre du cassage... 8
Pauvre du criblage.. 3

La proportion de chaux est sensiblement cons-
tante; elle est à peu près 20 pour roo du mi-
nérai.
, La proportion de scories est très variable. Elles
ont pour but de donner au mélange le degré de
fusibilité convenable, lequel dépend de la tem,
pérature du fourneau, qui elle-même dépend de
la température extérieure : il en faut beaucoup
plus l'été que l'hiver. La proportion moyenne

20.
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peut être évaluée à 5o pour r oo du minerai. Sou-;
vent on ajoute 2 à 5 pour ioo de schlich pauvre,
dont on fait un mortier avec de la chaux dé-
layée, et 5 à 6 pour roo de scories provenant du
raffinage , lesquelles retiennent 0,26 de cuivre
en grenailles. Cette addition n'altère pas sensi-
blement la richesse moyenne du mélange.

Ces proportions sont celles qui ont été recon-
nues, par expérience, pour les plus convenables;
cependant on les modifie, comme on le verra par
la suite, lorsque la composition des minerais et
quelques autres circonstances encore viennent à
varier.

On ne pèse pas les matières, on les mesure
à la brouette, ce qui est loin d'être suffisamment
exact.

Composition On charge le mélange de minerai, chaux et
dela charge scolies dans des haches en bois appelées ha-

chasses, qui en contiennent environ 12 kilo-
grammes. On charge le coke dans des paniers
qui en contiennent 55 kilogrammes. La charge
est composée ainsi

4 hachasses de minéral, chaux et scories,
panier de coke,

4 hachasses de minérai , etc.
panier de coke.

Le fondeur porte la hachasse, l'aide porte le
panier.

On voit que la quantité de coke est cons-
tante dans la charge, et pèse environ 7o kilo-
grammes ; mais, considérée relativement au -mi-
nerai, elle varie avec la saison. En hiver, par un
froid intense, elle est de 65 pour loo du miné-
rai; en été, elle s'élève à 90 pour i.00. Elle est
moyennement, de 77 pour roo.

DE CrIESSY. 3o r

Le fourneau étant en feu et rempli de coke
jusqu'à la hauteur de la fiervende, le fondeur et
son aide y introduisent la première charge.
Quand elle est descendue au niveau de la fier-
vende, ce qui arrive environ une heure après,
on en passe une seconde et ainsi de suite. Le
nombre des charges que l'on passe en douze
heures, quand le fourneau est en bon train, varie
de dix à quatorze.

Les matières fondent ; le métal et les scories
se rassemblent dans le creuset et dans le bassin
d'avant-foyer. Le fondeur plonge souventson rin-
gard dans le bain, pour faciliter l'ascension des
scories. Celles-ci se refroidissent , se figent à
leur surface, et forment ainsi un gâteau plus ou
moins épais, flottant sur le bain. Quand ce gâ-
teau, soulevé par l'afflux continuel du métal et
des scories liquides, s'élève jusqu'aux bords du
bassin, le fondeur, armé de son ringard, qu'il
appuie sur le bord de la table et qu'il manoeuvre.
comme un levier, l'enlève et le jette en le re-
tournant sur le devant du fourneau. Aussitôt
l'aide le refroidit avec de l'eau , le charge sur
une brouette, et le transporte hors de la fon-
derie. Dès qu'un gâteau de scories est enlevé , il
s'en forme bientôt un nouveau, qu'on enlève de
la même manière.

L'introduction de l'air froid dans le fourneau
fige les matières qui passent devant la tuyère, et
détermine la formation d'un nez. Ce nez, qui s'a-
vance en voûte au devant de la tuyère, occa-
sione , dans la partie du fourneau où la tempé-
rature est la plus élevée, un rétrécissement qui
ralentit la descente des matières et les maintient
en contact pendant un temps suffisamment long

Descriptio4
du travail.
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pour que la réaction puisse s'opérer compléte-.
ment. Il a de plus cet avantage, qu'il forme
comme un prolongement de la tuyère, et porte
l'air plus 'avant dans l'intérieur du fourneau.
L'expérience a montré que, pour atteindre ce
but, le nez devait être maintenu à une longueur
de 6'02 à om,16. C'est pourquoi la tuyère est
ordinairement obscure et barbouillée.

Quand le métal remplit le bassin d'avant-foyer
tout entier', ce qui arrive environ douze heures
après. la dernière coulée, le fondeur arrête le
vent, l'aide,nettoie le bassin de réception.Le
mier place ensuite un ringard dans le canal de
coulée , et l'enfonçant à coups de masse, il perce
le tampon d'argile qui bouche le trou de coulée
le métal coule rapidement, et se rend dans le
bassin de réception, en exhalant une forte odeur
d'acide sulfureux. Pendant qu'il remplit le bas-
sin, l'aide l'agite avec une perche en bois, pour
faciliter le départ des matières scoriformes
a entraînées avec lui. Ces matières, qui coulent
les dernières , laissent une longue trace derrière
le métal , dans la rigole et le canal. La coulée
terminée, l'aide bouche le trou de coulée avec
un tampon d'argile, qu'il applique en se servant
d'une perche, et le fondeur donne le vent.

Les matières scoriformes entraînées par le
métal, et improprement appeléesmatte (i), for-
ment à sa surface une couche plus ou moins
épaisse. Quand cette couche commence à se figer,
l'aide l'arrose pour la solidifier COM piétement, et

(1) Une matte est le produit d'une première fusion trop
impur pour être affiné immédiatement, mais dont cepen-
dant le métal est l'élément principal; ce qui n'est pas le
cas ici.

DE CHESSY. 303
le fondeur l'enlève avec un ririgartrou une pelle,
et la dépose auprès du bassin ; il enlève également
la matte demeurée dans le canal de coulée, et la
réunit à la précédente. Cela fait, l'aide arrose la
surface du bain métallique, de manière à soli-
difier une couche peu épaisse , ce qui a lieu à la
température du rouge cerise à peu près ; ensuite
le fondeur et l'aide passent leurs ringards sous
la couche solidifiée, la soulèvent et la tirent
doucement hors du bassin. Alors l'aide mainte-
nant le disque incliné sur le sol, le fondeur le
.brise, à coups de ringard ou de masse, en deux
ou trois morceaux, que l'aide transporte, à l'aide
d'une pelle, hors de la fonderie. L'épaisseur (les
disques ne doit pas excéder 0'1,02 à om,o5. Quand
le disque est trop épais, il résiste et ne se laisse
briser que difficilement , ce qui entrave le tra-
vail : c'est pourquoi le fondeur doit veiller à ce
que l'aide ne jette pas trop d'eau sur le bain , et
épier le moment où la couche est suffisamment
solide pour pouvoir être soulevée. Quand tout le
cuivre est enlevé, le fondeur répare et nettoie le
bassin d'avant-foyer , et s'assure que le tampon
.ferme exactement le trou de coulée; l'aide balaie
la table et le devant du fourneau. Le cuivre noir
est ensuite pesé et mis en magasin.

On corde deux fois par jour, à six heures du
matin et à six heures du soir ; cependant, au corn,
mencement de la campagne. quand le fourneau
n'a pas encore atteint toute sa capacité, on ne
coule d'abord qu'une fois en vingt-quatre heures,
puis deux fois en trente-six heures.

Quand les fourneaux sont en bon train, le
poids de la coulée est d'environ 55o kilogrammes,
Chaque fourneau rend donc 7oo kilogrammes
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par jour ; mais les coulées sont beaucoup plus
faibles au commencement et à la fin de la carn+
pag,ne.

Le travail est interrompu toutes les semaines,
à cause de la nécessité de refaire les bassins
d'avant-foyer. Le dimanche matin , après la cou-
lée, on.cesse de charger, on arrête les soufflets,
on défait les bassins à l'aide de ringards pointus,
qu'on introduit à grands coups de masse dans la
brasque agglutinée par les matières scorifortnes
et métalliques qui l'ont pénétrée.

On les refait ensuite avec de la brasque nou-
velle faiblement humide, que l'on tasse forte-
ment avec des pilons en fer. Cette double opé-
ration, qui est longue et pénible, est exécutée
par les deux postes réunis ; les aides tiennent le
ringard et apportent la brasque , les fondeurs
manient la masse et le pilon. Quand elle est
terminée, on remplit les fourneaux de coke, et
les nouveaux bassins de charbons de bois allumés,
pour en chasser l'humidité.

Le travail est repris le même jour à six heures
du soir.

Examen des Les produits du fondage sont dans l'ordre où
Prndllits du on les obtient : 10. les scories ; 2°. la matte; 3..
f"d'e' le cuivre noir ; 4'; la cadmie.
Scories. Il y a trois sortes de scories, qui diffèrent par

leur aspect, leur composition et les circonstances
dans lesquelles elles se forment; elles sont bleues,
noires ou rouges :on les désigne par leur couleur.

Les scories bleues sont vitreuses en général
bulleuses à petites bulles çà et là. Leur couleur
varie du blanc bleuâtre au bleu foncé; la nuance
ordinaire est le bleu turquoise. Leur éclat est vi-
treux; leur cassure conchoïde et amincie sur les

Réparation
<les bassins

d'avant-
foyer.
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bords. Elles sont translucides en. Limes minces
et vues par réfraction , leur couleur est vert de
bouteille ou gris de fumée. Elles raient le
verre, et sont très faiblement magnétiques.

Au chahut] eau, elfes fondent facilement et don-
nent un globule vitreux.

Elles sont attaquables par les acides nitrique
et muriatique ; mais l'attaque est toujours in-
complète, même après une longue ébullition,

Elles contiennent
Silice. . o,55o

. . . . . . 0,070
Chaux. 0,246
Protoxide de fer 0,139
Oxide de cuivre o,005
Magnésie. . . . . . traces.

Composition représentée par la formule
Ca.MS' S.

Ces scories sont celles que l'on obtient le plus
fréquemment.

Les scories noires sont celluleuses, à cellules
rapprochées, variables de figures et de dimen-
sions ; imparfaitementfondues.Leur couleur va-
rie du gris de fumée au gris noirâtre. Leur cas-
sure est inégale. Elles ont un très faible éclat
gras , sont faiblement translucides en lames très
minces, raient le verre, sont très faiblement
magnétiques. Réduites en poussière fine, leur
Couleur devient blanc grisâtre.

Elles fondent difficilement au chalumeau et
donnent un émail translucide blanc grisâtre.

L'action des acides est à peu près la même que, (
sur les précédentes.

Elles contiennent :



Composition représentée par la formule:

A/ S2 -H 2 Cas.
On voit que dans ces scories la silice est à un

plus haut degré de saturation que dans les pré-
cédentes.

Elles se forment assez fréquemment, quoique
moins, que les scories bleues. Celles-ci en renfer-
ment presque toujours une petite quantité em-
pâtée çà et là dans la masse.

Les scories rouges sont compactes, en général
bulleuses à grosses bulles çà et là. Leur couleur
varie du rouge violâtre obscur au rouge sang
le plus intense; elle est quelquefois irisée. Leur
éclat est faiblement vitreux. Leur cassure est lisse
et unie. Elles sont translucides en lames minces;_
raient le verre. Celles d'un rouge violâtre sont
.quelquefois très faiblement magnétiques.

Elles fondent facilement au chalumeau , et
'donnent un globule vitreux. L'action des acides
est la même que sur les précédentes.

Leur composition est variable, surtout rela-
tivement à la proportion du cuivre qu'elles ren-
ferment. Une scorie d'un rouge obscur et faible-
ment magnétique a donné, à l'analyse :

Silice . 0,586
Alumine 0,050
Chaux o,16o
Protoxide de fer 0126
Oxide de cuivre o o36
Magnésie.. traces.
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-Celles d'un rouge intense contiennent jusqu'à

0,07 à 0,08 d'OXHIC de cuivre.

Cette composition rentre dans la formule

(Ca
S3-1-- f S3.

Cu

On voit que la silice y est à un degré de satu-
ration moins élevé que .dans les scories bleues.

Ces scories sont rares (1). On ne les obtient
guère qu'accidentellement sous la forme d'un
enduit plus ou moins épais, à la face inférieure
du gâteau de scories.

Quand le fondeur soulève le gâteau pour
lever, le bain métallique, un instant découvert,
reçoit l'action du vent des soufflets, et il se forme
de l'oxide de cuivre, qui se scorifie.

Les scories rouges sont toutes repassées aux
fourneaux à manche.

Les trois espèces de scories se forment simul-
tanément dans le fourneau. Ce qui le prouve,
c'est que si on introduit un ringard, soit par le
gueulard , soit par une ouverture pratiquée dans
la fiervende, à la hauteur du ventre, la matière
en fusion qui s'attache au ringard est ordinaire-
ment formée de deux ou trois espèces de scories.
Ce qui le prouve encore, c'est que le nez est
presque toujours composé de la même manière.
A la hauteur de la tuyère, là où le fourneau se
rétrécit tout à coup et où la température est la
plus élevée, la réaction s'opère entre elles à la
faveur d'un contact,Trolongé, et elles se résol-'

(1) AutrEiii)ii 'On n'obtenait que de celles-là.
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Silice . . . . ....... 0,560
Alumine. . , . ... ... 0,096
Chaux. 0,270
Protoxide de fer 0,070
Oxide de cuivre 0,001
Magnésie.. tr ces.
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-vent en une seule, qui dépend de leurs propor-
tions respectives et de leur composition.

L'inégalité de saturation qu'on observe en
elles tient à l'inégalité de l'action réductive du
charbon sur les bases qu'elles renferment.

La matte qui recouvre le cuivre noir dans les
bassins de réception est d'un gris noirâtre, mé-
talloïde, celluleuse, lourde, non rayée par l'acier,
magnétique ; elle renferme des grenailles de
cuivre.

Elle est complétement attaquable par les aci-
des nitrique et muriatique.

Elle contient, indépendamment des grenailles:
Silice. . . o,5o5
Protoxide de fer. o,555
Soufre. . . . 0,023
Fer o ol8
Cuivre 0,044
Sable o,005

OU bien:

La composition de cette matte se rapprochant
beaucoup de celle des scories provenant du pre-
mier décrassage dans le raffinage, on peut la
considérer comme une véritable scorie provenan t
d'un commencement de raffinage que subit le
cuivre noir en séjournant dans le creuset.

La matte qui demeure dans le canal de coulée
diffère de la précédente par son aspect et sa com-
position.,

Elle est en plaques minces, gris de fer; mé-
talloïde, brillante, cassante, à structure cellu-
laire, rayée faiblement par l'acier, magnétique,
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Elle contient un grand nombre de parcelles de cui-
vre à peine visibles, et quelques grenailles rares.

Elle est rapidement et complétement attaquée
par l'acide nitrique

Elle contient :
Soufre
Fer
Cuivre

ou bien :

0,220
0,186
0,576

Sulfure de fer.... 0,298
Sulfure de cuivre 0,54o
Cuivre 61,44

Composition assez bien représentée par la for-
mule F e 2 C u S, abstraction faite du cui-
vre métallique, qui est accidentel. Les mates sont
repassées au fourneau à manche.

Le cuivre noir est d'un gris foncé, violâtre à Cuivre
sa surface. Dans la cassure, il est ,rouge rosé,
grenu à grains fins et irréguliers, presque sans
éclat. Il est rayé faiblement par l'acier, s'aplatit
sous le marteau en une feuille assez mincê, mais
alors devient aigre et se déchire facilement, se
laisse couper par le tranchet, et donne une sec-
tion lisse, unie, éclatante. Il est fortement magné-
tique.

Il fait effervescence par l'acide sulfurique éten-
du; à froid.

L'acide nitrique le dissout presque compléteL-
ment à froid; il surnage quelques globules de
soufre, et il se dépose un résidu noirâtre, facile-
ment attaquable à chaud, et qui n'est autre chose
qu'un silicate de fer composé comme celui que
renferme la matte; la dissolution ne contient que
du cuivre et du fer.

La connposition du cuivre noir n'est pas cons-
tante. Elle varie non seulement d'une coulée à

noir.

Silicate de fer... 0,86o
Sulfure de fer.... o,o3o
Sulfure de cuivre. o,o55
Sable. , . . . . 0,005
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l'autre selon l'espèce de scorie obtenue, mais en-
core pour une même coulée; les disques supé-
rieurs sont plus impurs que les inférieurs. Voici
le résultat moyen de plusieurs analyses faites sur
les disques intermédiaires de plusieurs î coulées
provenant d'un travail qui avait donné des sco-
ries bleues:

Cuivre 0,893
Fer 0,0'65
Protoxide de fer... 0,024
Silice 0,013
Soufre.. ..... . 0,0034

La proportion de fer est à peu près la même
quand les scories sont rouges; elle est constam-
ment plus forte quand les scories sont noires, et
s'élève à 0,077.

Plus le cuivre noir contient de fer, plus son
raffinage est long et difficile. Il ne parait pas pos-
sible de l'obtenir entièrement purgé de ce métal.
Le silicate et le sulfure de fer proviennent de la
matte elle-même, dont le cuivre est demeuré im-
bibé dans le creuset.

Quant au soufre, il ne peut provenir que du
coke, le minerai n'en contenant pas. Il faut,
moyennement, 77 de coke pour loo de minerai
ou 27 de cuivre pur, on 3o de cuivre noir; 77 de
coke renferment 0,1078 de soufre; 3o de cuivre
noir en contiennent 0,1020: donc tout le soufre
contenu dans le coke passe dans le cuivre noir,
à l'exception de environ, qui demeure dans la
matte, ou se volatilise.

Il se dépose sur les parois des cheminées, de la
cadmie formée d'oxide de cuivre, d'oxide de
zinc, de sable, et d'une petite quantité de soufre.
Elle contient environ 0,60 de cuivre. On la re-
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cueille tous les ans à la fin de la campagne, et on
la fond avec du minerai à la campagne suivante.

Le but du fondage étant d'obtenir tout le cui- Couséquen-
vre contenu dans le minerai, avec le moins de ces à tirer de
fer possible, ce but n'est atteint que d'une ma- " ("1"i Pré-

cède.nière incomplète lorsqu'il se forme des scories
rouges ou noires; dans le premier cas, parce que
les scories retiennent une quantité notable de
cuivre; dans le second, parce que le cuivre noir
contient une trop grande proportion de fer. Le
but du tondage est au contraire rempli autant
que possible quand il se forme des scories bleues;
car ces scories ne retiennent pas sensiblement de
cuivre, et le cuivre noir qui en provient ne con:-.
tient que la plus petite proportion de fer.

D'où il suit que les scories bleues sont le carac- Caractères
tère essentiel d'un bon tondage, et que les sco- d'un bon

da.ries rouges et noires, notamment les premières, tonge
indiquent toujours un dérangement dans la mar- Caractères

che du f d'un
mauvaisourneau.tondage.

La formation des scories rouges et noires dé- causes qui
pend des variations qui surviennent dans la coin- tendent à dé
position du minerai , celle du fondant, la qualité
du coke, la température atmosphérique.

On les voit constamment apparaître dans les
circonstances suivantes :

Quand la richesse d'une ou plusieurs classes de
minérai vient à diminuer de manière que la ri-
chesse moyenne du mélange ne soit plus que
de 0,25 environ, toutes circonstances demeurant
d'ailleurs les mêmes, il se forme des scories rou-
ges, et d'autant plus cuprifères que le mélange
est plus pauvre (1), surtout si le quartz domine

(e) Ce fait,qui semble paradoxal,s'explique si l'on considère.

ranger la
marche des
fourneaux,
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dans les gangues. Il se forme encore des scories
rouges quand roxide de fer se trouve en défaut
dans le mélange, l'oxide de cuivre y étant d'ail-
leurs dans la proportion convenable, ou quand
la chaux est trop anciennement préparée ; et sans
doute aussi quand le fondeur, par négligence,
n'en étend pas la dose convenable sur le lit de
fusion.

On conçoit en effet que, dans ces divers cas, la,
chaux, l'alumine et roxide de fer ne suffisant plus
pour saturer la silice, il doit se scorifier de foxide
de cuivre, et d'autant plus que la silice est plus
en excès.

Si au contraire la richesse d'une ou plusieurs
classes de minerai vient à augmenter, de manière
que la richesse moyenne du mélange s'élève à
0,29 ou o,3o, on voit d'abord apparaître des seo.
ries rouges; et si alors on cesse de charger, ces
scories sont bientôt suivies de scories noires.
On observe souvent la même chose quand le
schlich est en excès dans le mélange, et on l'ob-
servait constamment quand on passait le schlich
riche aux fourneaux à manche. L'apparition des
scories rouges peut s'expliquer ainsi. La plus
grande proportion d'oxide de cuivre commu-
nique aux scories rouges qui se forment dans
le fourneau au dessus de la tuyère une plus
grande fusibilité, à la faveur de laquelle elles se
séparent des autres espèces de scories qui se
forment simultanément avant que la réaction
soit complètement opérée. La formation subsé-
quente des scories noires s'explique par l'excès'

que le minéral le plus pauvre contient plus d'oxide de
cuivre qu'il n'est nécessaire à la saturation de la silice.
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de chaux qui se trouve en présence des gangues.

Quand l'oxide de fer se trouve accidentelle-
ment en excès dans le mélange des minerais
roxide de celivre y étant d'ailleurs dans la pro-
portion convenable, il se forme des scories
es et quelques grumeaux de fer, qui s'attachent

çà et là aux parois du fourneau et embarrasse&
la descente des charges. C'est là un .des cas les
phis défavorables. Il doit encore se former des
scories noires quand, par la négligence du fou-
(leur, il y a un excès de chaux sur le lit de fusion,
surtout si la chaux est récemment préparée. Ce
cas s'explique comme le précédent, par l'excès
de chaux relativement à la silice.

Quelquefois, quand le coke est de bonne qua-
lité , frais, en gros morceaux, et qu'en même
temps l'air est très froid, on voit apparaître des
scories rouges. La. température du fourneau
étant alors très élevée, les trois espèces de sco-
ries qui se forment simultanément se séparent
dans l'ordre de leur fusibilité , avant d'avoir pu
réagir complétement rune sur l'autre.

Si au contraire, le coke est vieux et en pous-
sière et qu'en même temps la température de
l'air s'élève à 20 00. 25 degrés centigrades, les
charges descendent lentement et irrégulière-
ment, faute de chaleur dans le foyer, encore bien
qu'on augmente la proportion des scories dans
la charge, pour augmenter la fusibilité des ma-
tières.

Ces différens cas sont tous exprimés par la for-
mule suivante : les scories rouges proviennent
d'un défaut de chaux ou d'un excès de chaleur
dans le foyer ; les scories noires proviennent d'un
excès de chaux.

T. PH, 2e. livr. 18 3o. 9 1
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Les fourneaux à manche, bien différens
cela des hauts-fourneaux, manifestent très vite
les dérangemens qui surviennent en eux, et peu-
vent être ramenés promptement à une marche
régulière par un traitement convenable. L'aspect
de la tuyère , la longueur du nez, la vitesse de
la descente des charges indiquent fidèlement
l'état intérieur du fourneau.

Signes qui
Une tuyère obstruée et plus sombre que de

annoncent coutume, un nez qui tend à s'allonger, la des
ces dérange- cente lente et embarrassée des charges annoncent

mens, des scories noires, 'ou un défaut de chaleur dans
le foyer.

Une tuyère qui s'éclaircit, un nez qui tend à
se raccourcir, la descente rapide et irrégulière des.
charges annoncent des scories rouges.

Moyens d'y Aussitôt que le fondeur est averti par les signes
remédier. précédens qu'il se prépare des scories rouges, il

doit diminuer le vent, et charger en menu coke,
afin de diminuer la température du foyer. Si ce-
pendant les scories arrivent rouges clans le bas-
sin , il doit suspendre le chargement et attendre..
Si les scories rouges continuent à se montrer, il
augmente un peu la proportion du minéral riche
dans le lit de fusion , ou il ajoute quelques sco-
ries de raffinage. Ces dernières, cependant, ne
doivent être employées qu'avec ménagement, à
cause de leur grande fusibilité, et il ne faut guère
outre-passer la proportion indiquée au commen-
cement , si ce n'est en élé, lorsqu'on n'a pas à
craindre que la température du foyer soit trop
élevée. Si, au contraire, les scories noires succè-
dent aux rouges, le fondeur augmente un peu
la proportion du minéral pauvre clans le lit de
fusion et rétablit le vent.

itittrn
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Quand le fondeur est averti qu'il sé prépare des

scories noires , ou que le foyer manque de cha-
leur, il doit augmenter le vent, et à la première
charge employer du coke frais et en gros mor-
ceaux. Si les scories arrivent bleues, il doit se
borner à graduer la température du foyer de
Manière à ce que les charges descendent avec la
vitesse convenable. Si an contraire les scories
sont noires , il n'a qu'a diminuer peu à peu la
proportion de chaux dans le lit de fusion.

L'emploi, fait avec discernement, de ces diffé-
rens moyens ramène toujours un fourneau à la
bonne marche quand il s'en est écarté (I ). Leur
action s'explique d'ailleurs facilement par tout ce
qui précède.

La campagne finit ordinairement aux premiers
jours de juillet, les eaux de l'Azergue étant trop
basses vers cette époque pour faire mouvoir les
soufflets. On arrête les fourneaux, on enlève les
fiervendes , on détruit les bassins d'avant-foyer.
Les fourneaux ont alors acquis un ventre consi-
dérable, à peu près circulaire, dont le grand axe,
perpendiculaire à la fiervende, a environ 1m,90
et le petit axe, jm,5, On y trouve çà et là, et
surtout dans le creuset, des grumeaux de fer.
métalliques attachés aux parois, et quelquefois
du cuivre oxidulé fondu , étendu en léger en-
duit (2). On défait la chemise, et on en construit

(:) Les fondeurs ne connaissent pas encore bien ce trai-
tement ; ils ont besoin d'être instruits et surveillés , sur-
tout en ce qui concerne les scories noires : abandonnés à
eux-mêmes, ils ne font rien, pour les prévenir, comme,
autrefois, pour les scories rouges.

(2) Quand la sole était formée d'une couche de quart
pulvérisé, elle s'élevait graduellement pendant toute là

21.

Fin de la
Campagne.
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une nouvelle ayant les dimensions déjà indi-
quées, avec des pierres préparées à l'avance. On
répare aussi les soufflets, les roues, les tuyaux
de conduite, les manoeuvres d'eau, etc.

Vers la fin de septembre, les eaux sont assez
élevées pour faire mouvoir les soufflets , et on
commence une campagne nouvelle.

Ainsi, une campagne dure environ neuf
mois (i).

Améliora- Le procédé de fondage, tel qu'il vient d'être
fions dont le

, exposé, convient bien au traitement des miné-proe,,m,

rait mscepti- rais maigres et médiocres ; mais il est tout à fait
Me. impropre au traitement des minerais riches, à

cause de la grande quantité de scories cuprifères
qui se forment alors dans le foyer, et de la diffi-
culté de les y maintenir assez long-temps pour
opérer leur réduction complète. Ces minerais ri-
ches, et principalement celui en boules, qui est
presque uniquement formé de cuivre carbonaté
pur, seraient fondus beaucoup plus avantageu-
sement dans des fourneaux à réverbère (2), avec
du charbon pulvérisé et une petite quantité de

campagne , en sorte que la capacité du creuset allait sans
cesse en diminuant. A la fin de la campagne, on trouvait
un énorme renard formé de grains de quartz agglutinés en-
tre eux par des matières scoriformes , et traversé par des
veines de

cuivre'
de fer et de cuivre oxidulé. On enlevait

ce renard avec beaucoup de peine, on le réduisait en mor-
ceaux, et on le fondait avec le minerai à la campagne sui-
vante.

On pourrait certainement prolonger la durée de la
campagne ; mais il faudrait changer les machines qui sont
toutes mauvaises , et tirer un meilleur parti de la chuta
d'eau dont on dispose.

On verra plus tard comment une partie pourrait être.
employée dans le raffinage du' cuivre noir;
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chaux et de scories communes aussi pulvérisées,.
que l'on ajouterait pendant la fusion. Par ce
moyen, il ne se formerait qu'une petite quantité
de scories presque entièrement dépouillées de
cuivre, et on obtiendrait un cuivre noir ne con-
tenant qu'une trace insensible de fer, et pro-
bablement susceptible d'être raffiné par une
simple fusion. On pourrait employer la houille
de Sainte-Foy pour ce fondage, comme on l'em-
ploie déjà pour le raffinage, et il en résulterait
une économie considérable sur le combustible.

Le procédé, qui s'exécute dans les fourneaux à
manche, réclame lui-même quelques modifica-
tions, surtout quant à la forme du fourneau.

Le gneiss qui sert à la construction de la. che-
mise est très fusible en contact avec le minerai
la chaux et les scories, en sorte que la forme de
la chemise varie depuis le commencement de la
campagne jusqu'à la fin. Entre tout es ces formes,
une seule est plus convenable que toutes les au-
tres; si on la connaissait, il est évident qu'il vau-
drait mieux la donner directement à la chemise
que d'attendre qu'elle la reçût passagèrement
de l'action fondante des matières; seulement,
pour la soustraire à cette action, il faudrait sub-
stituer au gneiss des briques fortement réfrac-
taires,, comme celles dont est faite la sole : or,
il est facile de connaître cette forme. En effet,
il y a, dans le cours de la campagne, une époque
où les fourneaux ont la meilleure marche, et
après laquelle ils ne font plus que décliner.
suffirait d'arrêter un fourneau vers cette épo-
que pour huit jours seulement, et (l'observer la
forme qu'a reçue alors la chemise.

Il conviendrait aussi de supprimer les tables,
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de mettre le fond du creuset au niveau du sol de
l'usine, .et de remplacer le bassin d'avant-foyer
par un simple prolongement du creuset en bri-
ques réfractaires, comme le creuset lui-même. La
tuyère devrait être abaissée d'autant que le fond
du creuset. On coulerait le cuivre noir, comme
une gueuse, dans une rigole prismatique creusée
dans le sol de l'usine. On obtiendrait ainsi des
coulées plus fortes , on éviterait la réparation
dispendieuse des bassins toutes les semaines, et
Je fondage serait continu depuis le commence-.
ment jusqu'à la fin de la campagne.

Mais ces perfectionnemens doivent être ajour-
nés indéfiniment, à cause del'état précaire où se
trouve la fonderie , faute des mesures propres
à assurer la durée de l'exploitation.

SECONDE PARTIE.

Raffinage du cuivre noir.

Le but du raffinage est de séparer du cuivre
les substances étrangères qui lui sont unies dans.
le cuivre noir. On a vu que ces substances sont
le fer, le protoxide de fer, la silice et le soufre ; le
moyen de séparation employé est la scorification.

Description On raffine le cuivre noir dans des fourneaux
& fourneaux à réverbère; il y en a deux qui servent alternati-

réverbère. vement , ils sont ainsi construits
Voy. les fi- Le massif est en pierres de gneiss reliées entre

gures 1,2,3 elles par des traverses en fer. La chemise,la voûte,
et ) le pont sont en briques réfractaires faites d'un

mélange d'argile de Bourgogne et de quartz pul-
vérisé; on les refait à chaque campagne. Deux
bassins , situés extérieurement, sont joints au
massif; ils communiquent avec la sole chacun à.

But du raffi-
nage.
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l'aide d'im canal particulier, et sont destinés à
recevoir le cuivre raffiné : on les appelle bd ssins
de réception ou de percée.

La sole est formée de trois couches de brasque
battue sur une contresole en argile. Cette con-
tresole repose sur un lit de briques réfractaires
qui repose lui-même sur une couche de scories
étendue sur la partie du massif qui sert de fon-
dation. La brasque est composée de deux par-
ties d'argile, deux de charbon et une de sable, le
tout pulvérisé , passé au crible, intimement mêlé
et légèrement humecté. La première couche doit
être refaite à chaque opération, les deux autres
peuvent durer toute la campagne. La sole a la
figure d'un ovale presque circulaire, dont le
grand axe a 2m,6o et le petit axe 2"i, ro ; elle a
(3111,24 d'épaisseur , chaque couche ayant oin,o8
elle est creusée en forme de bassin , et son centre
est 0rn,15 au dessous des bords; deux passages
faiblement inclinés mettent en communication le
centre et les canaux, qui aboutissent aux bassins
de percée. Ces canaux sont terminés chacun par
deux petits murs qui comprennent entre eux une
ouverture rectangulaire destinée à l'écoulement
du métal, et exactement fermée pendant l'opé-
ration avec une pelote d'argile et une brique
que l'on place au devant. L'un de ces canaux est
situé à l'extrémité du grand axe de la sole ; l'autre
est situé antérieurement, et sa direction,qui passe
à peu de distance du centre de la sole, fait un
angle d'environ 6o° avec le grand axe. La grille,
située obliquement et d'un même côté par rapport
Ah sole, a 1m,72 de longueur et On1,44 de largeur.

Le pont, par suite de l'obliquité de la grille
a pour base un trapèze. Il a .O'n,8o de longueur



i

320 TRAITEMENT DU CUIVRE

C111 côté de la sole, et rin,00 du côté de la grille ;
sa largeur, prise sur le prolongement de l'axe
de la sole, est on2,5o; il ne s'élève qu'insensible-
ment au dessus de la sole; sa hauteur au dessus
de la grille est on-1,32.

La voûte a la forme d'une calotte ellipsoïda!e,
dont le point culminant se projette au centre de
la sole. Elle repose sur un petit mur en briques
qui entoure la sole et forme la chemise. La
chausse et le pont sont recouverts chacun par
une petite voûte particulière (i). La hauteur de
la voûte principale au dessus du pont est 0111,50;
au dessus du centre de la sole, orn,86; à l'extré-
mité du grand axe, 0111,72. On voit que, contrai-
rement aux principes, la voûte s'éloigne de la
sole en s'éloignant du pont. Il en résulte, d'une
part, que, la flamme, étranglée dans son passage
au dessus du pont , n'arriveaux extrémités de la
sole qu'après avoir subi un refroidissement con-
sidérable, ce qui augmente la durée de l'opéra-
tion et la dépense en combustible; et, d'une autre
part, qu'elle détruit rapidement les voûtes qui
surmontent la chauffe et le pont , et le pont lui-
même, ce qui abrège la durée de la campagne.

La tuyère, placée sur le derrière, à peu de dis-
tance du pont, reçoit lès buses de deux soufflets
en cuir destinés à lancer dans le fourneau la
quantité d'air nécessaire à la scorification. Cette
tuyère est faiblement plongeante sur la sole. Sa
direction horizontale passe à 0111,42 du centre de
la sole du côté du pont, et fait avec le grand axe

(1) La votite de la chauffe est un berceau dont la courbe
est une anse de panier à trois centres : on attachait alors
beaucoup d'importance aux formes compliquées en métal-.
urgie..
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un angle de 600, ce qui détermine sa position.

Il y a quatre ouvertures au fourneau : la porte
de la chauffe, par laquelle on charge le combus-
tible sur la grille ; porte du travail, par laquelle
on enlève les scories; et deux félzéltres, par l'une
desquelles on introduit la charge clans le four-
neau. Ces fenêtres sont situées aux extrémités des
canaux qui mettent en communication la sole et
les bassins de réception, et les cintres qui les
forment reposent sur les petits murs qui termi-
nent les canaux et comprennent les trous de
coulée. Une petite cheminée placée au dessus
de la porte de travail a pour but d'empêcher la
flamme de sortir quand cette porte est ouverte
pour l'enlèvement des scories.

Les bassins de réception ont, intérieurement,la
forme d'un cône renversé; ils ont 0m,45 de pro-
fondeur, et 1111,14 de diamètre ; chacun d'eux peut
contenir 1346 kilogrammes de cuivre. Ils sont
creusés dans de la brasque fortement battue et
contenue dans des cylindres construits en ma-
çonnerie reliée par des bandes et des cercles en
fer, et dont la hauteur est d'environ 010,65. La
brasque est composée de parties égales d'argile
et de charbon pulvérisé. Ces bassins peuvent du-
rer toute une campagne, mais ils doivent être
réparés à chaque opération. On les échauffe
quelques heures avant la coulée , en y brûlant
du charbon de bois pour en chasser l'humidité.

La cheminée a 12m,18 de hauteur au dessus du
sol de l'usine, et Io mètres au dessus de la grille
Elle communique avec l'intérieur du fourneau
par le canal situé à l'extrémité du grand axe de
la sole.

On a ménagé tout autour de la sole, dans l'é-
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paisseur des murs, deux rangs de ventouses ou
soupiraux, qui prennent naissance au lit de bri-
ques et aux couches de brasque , et montant
obliquement jusqu'au dehors. Ces ventouses ser-
vent à l'évaporation de l'humidité et même du
gaz qui proviennent de la décomposition de l'eau
par le charbon de la brasque ; elles sont absolu-
ment nécessaires. A leur défaut, l'humidité s'é-
chapperait à travers les murs, désunirait les
pierres et détruirait le fourneau en peu de temps.
Il y a aussi des ventouses aux bassins de récep-
tion, par la même raison. Chaque fourneau est
servi par un poste composé (l'un raffineur et
un aide (1).

Combustible. Le combustible est de la houille de Sainte-
Foy, que l'on exploite dans la vallée de la Bre-
vanne , à quatre lieues au dessus de l'Arbresle.
Cette bouille est schisteuse, d'un noir tirant sur
le gris de fer, peu éclatante, cassante, renfer-
mant beaucoup de pyrites. Elle pétille au feu , se
divise en fragmens, brûle avec une flamme
blanche, claire, volumineuse, et donne beau-
coup de cendres. Elle contient

Bitume et soufre. o,36
Carbone.. .... . o,46
Cendres. 0,18

La consommation est d'environ 1,800
grammes par raffinage, à moins d'accidens qui
prolongent la durée de l'opération.

C'est depuis peu de temps seulement qu'on

(a) Il y avait autrefois deux raffineurs et deux aides 'pour
un même fourneau ; mais ces quatre ouvriers nétaient pas
utilement employés. Deux suffisent au raffinage propre-
-ment dit , et on réunit les deux postes pour le chargement
et la coulée.
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emploie la houille. Autrefois on brûlait du bois
de hêtre, tremble et peuplier, que l'on tirait de
la Bourgogne.On en consommait, moyennement,
sept moules (1) par raffinage. Il est facile de cal-
culer l'économie qui est résultée du changement
de combustible.

7 moules, à 24 fr. l'un
1,80o kilog. houille,à 3f, Io les ico kil

5 voies de charbon pour échauffer les
bassins, à 4 fr. (2)

loof,2o

L'économie est de ioo francs 20 centimes par
raffinage.

La charge se compose de 3,000 kilogrammes de Composition
cuivre noir, auxquels on ajoute des grenailles de de la charge.
cuivre provenant des opérations précédentes, des
débris de magasins, et quelquefois du cuivre de
cémentation (3).

Après que le raffineur a refait la première
couche de la sole, il se fait apporter de la paille
par un aide, et il en couvre toute la surface de
la sole sur une épaisseur de trois ou quatre doigts,
pour empêcher que le cuivre noir ne laboure la
brasque : cela fait, il reçoit les morceaux de
cuivre noir que l'aide lui passe par la fenêtre, et
il les pose sur leur plat les uns au dessus des au-
tres, en ménageant un certain espace entre 'eux,

168f,00
55,8o

.. 67,8o
12,00 )

(i) Le moule vaut 64 pieds cubes.
Lorsqu'on brûlait du bois, on se servait de la braise

.qui tombait sous la grille pour échauffer les bassins ; celle
4e la bouille contient trop de cendres pour servir au même
usage.

Ce cuivre provient des eaux d'une ancienne mine de,
cuivre pyriteux près Sainbel, maintenant abandonnée.

Chargement
du fourneau.
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afin que la flamme puisse circuler librement ; il
laisse aussi un espace libre dans un rayon de 0m,50
autour de la tuyère, pour que le vent puisse pé-
nétrer dans le fourneau. Quant aux grenailles,,
débris, etc., il les place d'une manière quel-
conque. Dans cette opération, le poste de service
est aidé par l'autre. Le chargement terminé, on
ferme la porte du travail et les deux fenêtres avec
de grandes briques faites d'argile ordinaire et de
pai14 hachée. Le fondeur place devant la tuyère
une pelote d'argile appelée moustache, destinée
à diriger le vent des soufflets vers la voûte ; l'aide
charge la grille de houille, et met le feu.

Description Quand le fourneau es t bien sec, on pousse le feu
au travail, dès le commencement autant que possible, et au

bout de deux ou trois heures- le métal est parfaite-
ment rou ge.Quan d au contraire on a dû faire d'im-
portantes réparations à la sole, à la chemise ou à
la voûte, on doit Ménager le feu et le conduire de
manière que le métal ne soit rouge qu'au bout de
cinq ou six heures : ce dernier cas se présente
rarement. On peut observer l'intérieur du four-
neau par un petit trou pratiqué dans le milieu de
la brique qui ferme la porte du travail, et appelé
oeil. Ce n'est que lorsque le cuivre est parfaite-
ment rouge que l'on fait agir les soufflets ; il de-
vient d'abord pâteux et dégoutte ensuite peu à
peu jusqu'à ce qu'il soit entièrement fondu. Il
s'écoule cinq à six heures depuis le rouge jusqu'à
la fusion parfaite ; pendant tout ce temps, l'aide
doit entretenir la grille constamment chargée de
houille à la plus grande hauteur, et visiter sou-
vent le cendrier pour le débarrasser des cendres
qui l'encombrent et obstruent le passage de l'air ;
en même temps , le raffineur allume et entretient
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le feu dans les bassins de percée, pour en chasser
l'humidité ; il doit aussi veiller à ce que la porte
de la chauffe ne soit ouverte que pour introduire
le combustible , et à ce que toutes les ouvertures
soient exactement fermées. Cependant, à la der-
nière heure, il débouche l'oeil de temps en temps,
pour reconnaître l'état du cuivre.

Quand le cuivre noir est entièrement fondu , sa
surface est recouverte d'une couche assez épaisse
de scories. Le l'affineur enlève la brique qui ferme
la porte du travail, dispose une barre de fer en
travers et au devant dela porte, et armé d'un long
râble qu'il fait glisser sur. la barre, il rassemble
les scories éparses sur le bain, les amène près de
la porte, et les fait tomber sur le sol de l'usine ;
l'aide les refroidit aussitôt avec de l'eau. Cette
opération s'appelle le premier décrassage. Dès
que toutes les scories sont enlevées, que la sur-
face du bain est bien nette, on referme la porte
avec la même brique , et on fait sauter la mous-
tache : alors le vent frappe directement sur le
'cuivre. A partir de ce moment, le raffineur doit
visiter souvent la tuyère, pour en ôter avec une
baguette de fer les morceaux de cuivre qui peu-
vent s'y attacher figés par le vent , et qui tendent
à l'obstruer ; ces morceaux sont quelquefois tel.
lement adhérens , qu'on ne peut les détacher
qu'avec le marteau.

Cependant il se forme de nouveau des scories;
mais tandis que les précédentes s'étaient pro-
duites en abondance et subitement, celles-ci
n'apparaissent que lentement et successivement.
Le raffineur les enlève avec son râble comme les
précédentes , à mesure qu'elles se forment. C'est
là le second décrassage. Il exige plus d'adresse et
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de soin que le premier, et dure beaucoup plus de
temps, environ quatre à cinq heures. Il est très
important que les scories soient enlevées à me
sure qu'elles se forment, parce que s'opposant à
l'action du vent sur le bain métallique, elles
lentissent la scorification et par conséquent le
raffinage; et on doit d'autant plus y veiller
que le raffineur est naturellement porté, pour
diminuer sa peine, à les laisser accumuler, pour
pouvoir les enlever ensuite en une fois ou deux.
Pendant tout le temps que dure ce décrassage,
la porte du travail ne doit rester ouverte qu'an-
tant que le travail l'exige.

Au bout de quatre à cinq heures, il ne se
forme plus sensiblement de scories : on ferme la
porte , et on active le feu. Alors on voit appa-
raître çà et là de grosses bulles à la surface du
bain , d'abord rares , ensuite fréquentes; bientôt
la masse entière paraît éprouver une ébullition
rapide et tumultueuse. Les ouvriers disent alors
que le cuivre travaille. Ce mouvement dure or-
dinairement trois quarts d'heure ou une heure,
quelquefois une heure et demie ; après quoi, il
s'arrête de lui-même sans que la température ait
diminué.

Quand l'opération est arrivée à ce point, le raf-
fineur examine l'état du cuivre. Il prend une ba-
guette de fer arrondie et polie à ses deux extré-
mités, et de orn,25 environ de longueur, il la
passe par la tuyère, la trempe dans le bain mé-
tallique, l'en retire promptement et la plonge
dans un petit baquet plein d'eau. Quand elle est
refroidie, il en détache le cuivre avec un mar-
teau. Le raffinage est terminé quand l'essai pré-
sente les caractères suivans : mamelonné, uni
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..çà et là quelques cavités, trois ou piqûres ; rouge
foncé, quelques taches fort unies d'un rouge,
sanguin très vif, comme appliquées au pinceau;
cassant, se déchirant sous le marteau ; Un ou
deux petits crochets à l'extrémité; clans sa cassure,
rouge de cuivre clair, brillant, avec une teinte
carminée. Il ne s'écoule pas plus de trois quarts
d'heure entre la fin du travaillement et l'instant
où l'essai présente ces caractères. Durant ce temps,
le raffineur doit prendre d'abord .au moins un
essai toutes les dix minutes, et à la fin toutes les
trois minutes. Tous les essais doivent être reje-
tés dans le bain après avoir été examinés.

Lorsque le moment est venu de couler, l'autre
poste se réunit à celui de service pour l'aider.
Les aides placent dans chacun des trous de per-
cée l'extrémité pointue d'une barre de fer rond
dont l'autre extrémité est garnie d'un bouton; les.
raffineurs frappent à coups de masse sur ces
barres, pour les faire pénétrer clans la pelote
d'argile jusqu'à la brique placée au devant du
trou: alors les aides saisissent les barres, avec
une espèce de fourche au dessous du bouton, afin
de pouvoir les retirer facilement et sans danger
et les deux raffineurs font sauter les deux bri-
ques ensemble. Le cuivre coule rapidement et
avec bruit dans les deux bassins, en brillant
d'une si vive lumière, que roeil n'en peut sup-
porter l'éclat; il exhale une faible odeur de soufre.
Quelquefois, par la maladresse des raffineurs,
l'un des trous de percée est ouvert avant l'autre ,
et le cuivre coule dans un seul bassin : alors eu
ouvrant le canal qui met en .communication les
deux bassins, on évite le débordement et les
graves accidens qui en seraient la suite.
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Tout le cuivre abandonne la sole, et coule
dans les bassins , à l'exception d'une faible por-
tion qui a pénétré la première couche, et qu'on
en retire plus tard sous forme (le grenailles. Les
raffineurs enlèvent avec un râble les scories qui le
recouvrent, et les restes flottons du charbon qui
a. servi à échauffer les bassins. Alors il s'élève de
la surface du cuivre une fumée rougeâtre; formée
d'une multitude de petits globules sphériques,
animés d'une vitesse de rotation prodigieuse.
Ces globules sont soulevés par l'air qui tour-
billonne au dessus des bassins ; ils sont formés
d'un noyau de cuivre revêtu de couches con-
centriques de protoxide de cuivre, espèce de
battitztre , qu'on en sépare facilement (1).

On refroidit le cuivre en faisant jouer à sa
surface , quelques soufflets à bras ; une couche
mince se fige ; on y répand un peu d'eau , que
l'on renouvelle jusqu'à ce qu'elle acquière assez
de consistance pour être enlevée. Ces couches,
d'un énorme poids, ne pourraient être ente-.
vées par les seuls raffineurs et leurs aides
on leur adjoint six ouvriers par bassin , pris
parmi ceux de la fonderie dont les travaux puis-
sent être interrompus sans inconvéniens, en sorte
que chaque bassin est servi par huit ouvriers.
Ceux-ci armés de longues barres de fer terminées
en fourche, qu'ils manoeuvrent d'abord comme

(1) Pour recueillir ces globules, on place une pelle dans
la fumée qui s'élève au dessus des bassins; elle se recouvre
d'une poussière d'un beau rouge foncé, qui en est formée
cette poussière peut servir è sécher l'écriture. Lorsque des
étrangers viennent visiter la fonderie au moment de la cou-
lée d'un raffinage, les ouvriers ne manquent pas d'en
cueillir sous leurs yeux et de la leur offrit.
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àes leviers en Prenant leurs points d'appui sur
les cercles de fer qui couronnent les bassins,
saisissent le gâteau de cuivre flottant, le sou-
lèvent et, faisant effort en même temps, le pro-
jettent en le retournant dans une large cuve
Voisine remplie d'eau , qui se renouvelle conti-
nuellement.,Quand le premier gâteau est enlevé,
on en forme un second., qu'on enlève de la même
manière et ainsi de suite. A raison de la forme
conique des bassins de percée le diamètre des
gâteaux va en diminuant, et par conséquent
leur pesanteur ; on renvoie successivement à
leur travail ordinaire les ouvriers devenus sura-
bondons. A mesure que les gâteaux se refroidis-
sent dans les cuves., on les en retire à la main.
Deux hommes sont préposés à ce travail, qui mar-
che en, même temps que celui des bassins. Les
raffineurs. qui dirigent tout ce mouvement doi-
vent veiller à ce que les gâteaux soient retournés
dans leur immersion ; sans, cette précaution , on
s'exposerait à de graves accidens. Les gâteaux
laissent au fond des cuves quelques grenailles
que l'on recueille et que l'on passe -au raffi-
nage suivant.

Quelquefois le raffineur laisse_passer l'ins-
tant où il convient de couler le cuivre ,
devient pâteux et (l'un rouge plus foncé. Les
ouvriers disent alors que le cuivre est passé;
ou qu'il est trop haut. Dans ce cas, les gâteaux
th; rosette se lèvent très épais, et leur transport
dans les cuves est': extraordinairement pénible.
Pour obvier à cet inconvénient, on. jette dans
le bain, au moment de la coulée, 5 mu 4 kilo-
grammes de plomb. Les gâteaux ',de rosette se

T. rH, 2e. Liu. i 83o. 2
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lèvent .alors facilement et avec le degré d'épais-
seur convenable (I).

L'opération terminée, les raffineurs doivent ras-
sembler tons les outils, les mettre en place, et
porter à la forge ceux qui auraient besoin de
réparation; les aides doivent balayer le devant
du fourneau. Après quoi, les deux postes réunis
se disposent au chargement de l'autre fourneau.

On peut distinguer dans ce procédé cinq par-
. ties, savoir: la fusion, le premier décrassage, le

second décrassage, le travaillement et la prise
des essais.
- L'opération dure seize à dix-sept heures. Le
fourneau étant chargé, on met le feu À). cinq
heures du soir, et quand l'opération a. été bien
conduite, on peut couler le lendemain à:neuf
heures du matin.

On fait quatre raffinages par semaine, deux
dans chaque fourneau.

La coulée pèse, moyenn ement; 2510 kilogram-
mes. Le déchet est donc de 15 à-,1o7p0un.i0o. On
trouvera plus bas le calcul de la 'perte.

, Les grenailles qui retiennent les scories pèsent
moyennement io8 kil Les grenailles des cuves

--(r).e.tfe faible .Prrdportion e'pldinb pas sensible-
ment strila 'ductilité et la. Malléabilité du cuivre ; mais
elle altèresingulierement sa ténacité , à ce point qu'il
n'est plus poisible de l'étirer en fils , parce qu'il rompt
à cbaque instpip. IJ,n fabricant à qui on avait, envoyé 'cle.la
rosette 'qui ,ne ,contenait ps o,qo L 'de« pl6mb recon-
nut .tout ldé-àtlité?à cette éprén've. la présence de ce ne-
tai. Laoettè.du plomb ne convient pas non plus aux fa-
bricansfde bijoux imitant Por, parce que ces bijoux noir-
cissent alors promptement.
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pèsent 20 kil. Les grenailles de la couche peuvent
è.tre évaluées à 4o kilogrammes. Pour recueillir
ces dernières, on bocarde la couche, et on lave
la poussière sur les tables à secousses.

Avant qu'on n'ajoutât les grenailles et débris
de magasin a'.0 cuivre noir , la coulée pesait
moyennement 2455 kilogrammes.

Les scories pèsent 540 kilogrammes , celles du
premier décrassage pèsent 140.

Les gâteaux de cuivre, après avoir été pesés, sont
Mis en magasin; ils sont ensuite découpés, redres-
sés, empilés dans des tonneaux, pesés denouveau,
et expédiés dans le commerce sous le nom de cui-
vre-rosette , qu'ils doivent à leur couleur rouge.
Ce cuivre exige une nouvelle fusion ,pour pou
soir etre étiré en barres, en plaques ou en fils.
La plus grande partie est mise en ceuVre à Lyon
et dans. les environs.

Les produits du raffinage sont, dans l'ordre où lExamen des
on les obtient, i0. les scories; 2". le cuivre-rosette; produits da
30. les grenailles des cuves et de la brasque ; 4. la raffinage.
cadmie.

Les scories en général sont caverneuses ; corn- Scories.
pactes ou grenues à grains très fins, quelquefois
cristallins ; d'un gris de fer plus ou moins foncé,
métalloïdes, opaques , lourdes. Leur cassure est
inégale, anguleuse; ony rencontre.çà et là de pe-
tits cristaux rougeâtres de silicate ou d'oxide de
cuivre. Elles raient faiblement le verre, et sont
magnétiques. Elles renferment beaucoup de gre-
nailles de cuivre dans la proportion de 0,20 en-
vi ro n .

Elles fondent facilement au chalumeau , et
donnent un hépar avec la soude.

Les acides nitrique et rnuriatique le atta-
22.
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carbonisée. Elles paraissent aussi un peu plus
complétement fondues.Leur composition est un
peu variable.

Voici les résultats moyens de plusieurs ana-
lyses:

Silice 0,262
Frotaxide de fer. . o,66o
Deu toxide de cuivre 0,04o
Soufre 0,013
Fer... 0,022

Elles sont composées d'un silicate de fer appro-
chant de f S, mélangé en petite proportion de
C u S et de F e S.

Les scories qui se forment dans le courant de
ce décrassage ont des compositions comprises
entre celles-ci, et qui S'en rapprochent plus on
moins selon l'époque de leur formation. En gé-
néral, elles sont composées d'un silicate de fer qui
varie entre f S et fS, et d'une proportion dé-
croissante du sulfure F e

Quand le raffinage allait au bois, les scories
renfermaient à peu près les mêmes silicates, mais
la proportion de sulfure était moindre.

Voici. les résultats des analyses.
cories du premier décrassage..
Silice 0,330
PrOtoxide de fer.. . 0,621
DeutOxide de cuivre 0,012
Alumine 0,020
Soufre ...... . 0,006

Scories du second décrassage,
Premières.

Silice . 0,132
Protoxide de fer . 0,769
Peutoxide de cuivre.. 0,050
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quent complétement à chaud, faiblement à froid,
Les scories du premier décrassage sont les plus
caverneuses. Elles retiennent souvent de la bras-
que enlevée à la sole, et quelques fragmens de
paille carbonisée.

Elles contiennent
Silice. . . . 0,275 -

Protoxide de fer.... 0,579
Deutoxide de cuivre. 0,020
Aliunine 0,013
Soufre . 0,042
Fer. . . . 0,068

On peut les regarder comme formées du
catef S, mélangé en petite proportion des silica-
tes CuS et AS', et du sulfure F e S.

Les scories du second décrassage varient dans
leur aspect et leur composition, selon l'époque
du travail.

Les premières sont peu caverneuses, bien fon-
dues, homogènes, très lourdes, très magnéti-
ques.

Elles contiennent :
Silice 0,13o
Protoxide de fer.... 0,750
Deutoxide de cuivre. 0,035
Alumine. 0,002
Soufre. 0,025
Fer 0,042

Elles sont composées d'un silicate de fer ap-
prochant def3 S, et mélangé en petite propor-
tion des mêmes silicate et sulfure que précé-
demment.

Les dernières scories ressemblent à celles du
premier décrassage ; elles ne s'en distinguent
guère que par une plus grande quantité de gre-
nailles, et l'absence constante de débris de paille
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Soufre 0,006
Alumine. ... traces.

Dernières.
Silice 0,220
Protoxide de fer . .
Oxide de cuivre.. 0,090
Soufre. . . . . . . traces.

Les scories de raffinage sont toutes passées aux
fourneaux à manche, comme il a été dit dans la
première partie.

Le cuivre-rosette, à sa surface, est mamelonné,
parsemé d'une multitude de petits trous ou ca-
vités; d'un rouge foncé plus ou moins violet.Dans
sa cassure, il est très caverneux, grenu à grains
inégaux, plats, irréguliers, peu serrés et comme
agglutinés entre eux ; rouge clair, brillant.
s'aplatit sous le marteau, mais en couche mince,
il se déchire. Il donne, avec le tranchet, une sec-
tion lisse, très éclatante.

Il se dissout complétement à froid dans l'acide
nitrique. La dissolution donne, par le nitrate de
baryte, un très faible précipité, qui ne se mani,
fe.ste qu'au bout de quelques heures. Du reste, on
n'y trouve ni fer, ni zinc, ni argent, ni plomb, ni
étain.

Sa couleur indique qu'il est imprégné d'une
certaine quantité de protoxide: pour doser celui-
ci, on a fondu iode rosette dans un creuset bras -

que de charbon, et on a pesé soigneusement le.
culot, après l'avoir martelé et essuyé.

:ro gr. de rosette, pris à la surface.des gâteaux,
ont perdn 0,08.

'Io gr. pris à l'intérieur ont perdu 0,4
Le cuivre-rosette contient donc 0,07 de pro-

toxide à la surface des gâteaux., et 0,03.5 à Unité,

0,684
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Ces résultats ont été obtenus plusieurs fois. Le
culot: était constamment bien fondu , bien ra-
massé dans toutes ses parties, très malléable, et
d'un rouge pur de cuivre, sans aucune teinte
carminée.

Connaissant la composition du cuivre-rosette,
on peut maintenant calculer la perte subie pen-
dant le raffinage.

On introduit dans le fourneau
300o k. cuivre noir, ou 2681 cuivre pur, au

En cuivre rosette. .. . . . 2694

on en retire
En gâteaux 2510 k. 2618En grenailles (1). io8

Ainsi la perte est de 2 à 3 pour ioo.
Les grenailles des cuves sont du cuivre- rosette.

sensiblement pur.
Les grenailles de la touche retiennent encore,

après le lavage, de la brasque pulvérisée; elles
contiennent environ o,8o de cuivre.

On a vu que ces grenailles sont refondues aux
fourneaux à réverbère avec le cuivre noir.

Il se dépose de la cadmie dans -l'intérieur des
cheminées. Elle est formée de protoxide et de
deutoxide de cuivre. Il se dépose aussi de la cad-
mie folle sur les fourneaux, les pièces de charpente
et les toitures : on les recueille tous les ans à la
fin de la campagne, et on les passe aux four-
neaux à manche avec le minéral.

(s) IL est évident qu'on ne doit tenir compte que des
grenailles des scories , puisqu'on ajoute constamment au
cuivre noir dans le chargement les autres grenailles prove-
nant de l'opération précédente.

Grenailles.

Cadmie.

Différence 76
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rxamen des Le cuivre noir est d'abord exposé à l'action dn

modifications soufre qui se dégage du combustible, et il se
successives forme des sulfures à sa surface. Plus tard, quandque reçoit le
cuivre noir il a atteint la température du rouge cerise, il
1,4t le reçoit l'action de l'air lancé par les soufflets; les
raffinage, sulfures se décomposent en partie, et il se forme

de l'oxide de cuivre et une petite quantité d'oxide
de fer. Bientôt le cuivre est en pleine fusion et sa
surface est recouverte d'une couche de scories,
que l'on enlève aussitôt. Il résulte de la compo-7
sition et du poids de ces scories, qu'elles sont for-
mées principalement du silicate de protoxide de
fer dont le cuivre noir était imprégné. La silice
s'y trouve à un degré de saturation un peu phis
élevé, à cause de la petite quantité d'oxide de
fer qui s'est formée.

Après le premier décrassage, le cuivre ne con-
tient plus que du fer et du soufre. Le fer. continue.
à s'oxider; l'oxide, à mesure qu'il se forme, se.
scorifie en agissant sur les parois de la chemise
et l'argile de la brasque; en même temps il se dé-
gage de l'acide sulfureux de la surface, et il se
scorifie du sulfure. de fer enveloppé par le silicate
et soustrait à l'action de l'air. Pour observer di-
rectement les modifications successives que subit
le cuivre à partir du premier décrassage, j'ai pris,
à des temps rapprochés et aux époques princi-
pales de l'opération, une suite d'essais dont j'ai
examiné l'aspect et la composition. Le tableau
snivaut présente les résultats de cet examen,

74 0
ÉPOQUE

DE LÀ

Après le pre-
mier décrassage.

heure après
le précédent...

4 ld.

9

Au moment de
la coülée; d'h.
après le préel
dent

(

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES.

Uni ; rouge pale , tacheté de
noir ; cassant, rouge cendré
dans la cassure

Inégal ; rouge terne, tache-
té de gris et de .jaune laiton
cassant, rouge plus clair clans
la cassure

Raboteux ; éminences per-
cées de petits trous; rouge

Id violet , quelques taches ; cas- 0,017
. sant , rouge plus clair dans la

cassure

Raboteux; éminences plus
élevées , toujours percées;
ronge -violet, tacheté de gris;
moins cassant, rouge plus clair
dans la cassure

1 ,
Au commence- eaooteux ; éminences fer-

ment du tra- mées en partie ; rouge violet,
vainement ... , malléable

1

heure après ) Éminences fermées entière-
le précédent... ment

. I Mamelonné; cavités , trous
7Après le tra- autour des éminences ; beau

vainement. ... rouge foncé; malléable; rouge

après s

pur de cuivre/
I

Mamelonné ; mêmes trous et
-,- cavités ; moins malléable ; se

le précédent... déchire après s'être aplati sous
le marteau.

Mamelonné, uni ; çà et là
quelques cavités, trous ou pi-
qûres ; beau rouge carmin,
quelques taches fort unies
d'un rouge sanguin ' très vif;
peu malléable; se déchirant
sous le marteau; im ou deiux
petit s crochets à l'extrémité
dansla cassure,rouge de cuivre
pur avec une teinte carminée.

COMPOSITION.

Fer.

o,o6o

o,o3o

Soufr. Oxig.

0015

o,005 »

o,005

o,005 »

o,004 o,003

o 04 o,005

traces o,006

traces

traces

0,007
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Conséquen- On peut tirer de ce qui précède les conséquen-
ces à tirer de ces suivantes

I°. Le premier décrassage a pour effet princi-
pal de séparer du cuivre noir le silicate de pro-
toxide de fer dont il est imprégné.

20. Le second décrassage a pour effet de séparer
tout le fer métallique et une partie du soufre.

30. Dans le travaillement, les dernières portions
de soufre se séparent, excepté une trace insensi-
ble, qui demeure unie au cuivre. En même temps
celui-ci commence à s'oxider.

4°. Après le travaillement, le cuivre est raffiné
autant que possible. Il s'imprègne de plus en plus
de son oxide jusqu'au moment de la coulée. Cette
dernière partie de l'opération n'a d'autre effet
que de donner de la couleur au cuivre, et de le
convertir en rosette.

Explication Le travaillement ne peut être attribué à une
du travaille- véritable ébullition du cuivre, car il s'arrête de

ment,lui-même au bout d'une heure environ, sans que
la température ait diminué. On sait d'ailleurs que
le cuivre est sensiblement fixe aux températures
les plus élevées. Ce mouvement paraît produit
par le dégagement de l'acide sulfureux dû aux
dernières portions de soufre que retient le cuivre.
En effet, quand tout le fer est scarifié, la couche
d'oxide de cuivre qui se forme à la surface du
bain métallique réagit sur le soufre que retien-
nent encore les couches inférieures, et il se forme
de l'acide sulfureux qui se dégage en soulevant la
masse et lui imprime un mouvement semblable
à celui de , lequel continue jusqu'à
l'entière désulfuration du bain; et ce mouvement
ne peut être produit qu'après l'entière séparation

ce qui pré-
cède.
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du fer, car, en présence de ce métal, le soufre se
seorifie es7ec lui.

Le prc Wé de raffinage suivi à Chessy diffère
ctraZids7essentiellement de celui qui est généralement l

suivi partout ailleurs, notamment dans le pays celui du pays
ceu CPIriessy

de Galles en Angleterre. Ce dernier se compose de Galles,
ordinairement de trois parties distinctes. La pre-
mière, appelée rôtissage, a pour objet l'oxida-
fion des substances étrangères au cuivre, et d'une
partie du cuivre lui-même; elle dure 1 2 à 24. heu-
res et s'effectue dans un fourneau à réverbère
particulier. La seconde a pour objet la scorifi-
cation des oxides et l'enlèvement des scories. La
troisième a peur objet la revivification du cuivre.
Ces deux dernières durent ensemble 20 heures et
se font dans le même fourneau à réverbère. Dans
le procédé de Chessy,i1 se fait un véritable rôtis-
sage à partir du moment où le cuivre noir, ayant
atteint la chaleur rouge, reçoit radian de l'air
lancé par les soufflets ; mais ce rôtissage n'est
pas une opération particulière faite dans un four-
neau à part, il s'opère sans interruption jusqu'au
travaillement du cuivre, concurremment avec les
décrassages. Quant 4. la dernière partie, pendant
laquelle on prend les essais , loin d'avoir pour
objet la réduction de l'oxide de cuivre, elle a
au contraire pour objet la formation de cet oxide.
Cette différence entre les deux procédés tient à
la différence des états sous lesquels on se pro-
pose d'obtenir le cuivre. Le procédé générale-
ment suivi donne un cuivre d'un beau rouge clair,
d'un grain extrêmement fin, présentant une cas-
sure soyeuse, facile à forger, doux sous le mar-
teau et ne se déchirant pas sur les bords. Si, à
Chessy, on voulait obtenir le cuivre sous cette
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forme, il suffirait évidemment d'arrêter le vent
des soufflets après le travaillement, et de projeter
sur le bain une quantité convenable de charbon
de bois et de perches de bois pour réduire la
petite quantité d'oxide formée pendant le travail-
'émeut, en observant soigneusement de ne pas
outre-passer le raffinage (1). Le procédé de Chessy
ainsi modifié donnerait les mêmes résultats que
le procédé généralement suivi, et durerait deux
fois moins de temps.

Dans le procédé ordinaire, le cuivre ne tra-
vaille pas; ce qui tient, conformément à la théo-
rie exposée ci- dessus, à ce que tout le soufre,
et en général toutes les substances volatiles qui
se trouvent dans le cuivre noir se sont dégagées
pendant le rôtissage. Revenons au procédé de
C h essy.

)De l'emploi On a virque l'oxidation de la plus grande par_
duschlich lie du fer est produite par l'action du vent sur le

elell"la"s le bain métallique. Il se forme à la surface une courraffinage.
che principalement composée d'oxide de cuivre,
qui, réagissant de proche en proche sur les cou-
ches inférieu res,oxid e peu à peu le fer qui s'y trouve
disséminé. L'oxidation du fer se propage ainsi
difficilement à travers la masse, et les scories se
forment lentement et successivement. Il est évi-
dent que si le cuivre était imprégné d'une cer-
taine quantité de son oxide , l'oxidation du fer
serait produite à la fois dans l'intérieur et à la sur-
face du bain, en même temps que l'oxide de cuir

(1) Quand le raffinage est outre-passé, le cuivre devient
rouge jaunâtre, très brillant , cassant ; la cassure est
fibreuse; on admet généralement qu'alors il est combiné
gyec une petite quantité de carbone.

DE CHESSY. g/if
4/Te Se réduirait ; ce qui rendrait la scorification
plus rapide, et abrégerait la durée de l'opération,
Or, c'est à quoi on peut parvenir en chargeant
une certaine quantité de schlich riche avec le
vre noir; quand tout est fondu , l'oxide pénètre le
cuivre de toutes parts comme une éponge; et
cède son oxigène au fer, qui alors se combine
avec l'argile et le sable siliceux que renferme le
schlich. Il est facile de calculer la quantité du
schlich rigoureusement nécessaire à foxidation
du fer : 3000 kilogrammes de cuivre noir con-
tiennent 196 de fer métallique, qui exigent,
pour passer à l'état de protoxide, 58 d'oxigène ou
613 de schlich riche. Mais le vent contribuant
aussi à Foxidation, il faut se tenir fort au dessous
de cette quantité.

J'ai fait ajouter au cuivre noir une certaine
quantité de s' chlich riche à chaque raffinage, pen-
dant six semaines consécutives, en augmentant
graduellement la proportion , depuis 3o jusqu'à
70 kilogrammes. J'ai obtenu les résultats suivans:

e. La durée moyenne du raffinage a él é dimi-
nuée de deux heures. Le premier décrassage était
plus copieux qu'a l'ordinaire, le second Plus fa-
cile et plus prompt , le travaillement plus rapide
et plus tumultueux. La coulée a suivi de près le
travaillement.

20. Le poids moyen de la coulée s'est aug-
menté de tout le poids du cuivre contenu dans
le schlich. En effet, le poids moyen de la coulée,
abstraction faite des grenailles pour plus d'exac-
titude, a été 2486 kilogrammes, le même poids
est ordinairement 2455; différence en plus, 31.
Or, on a passé en vingt-trois raffinages 950 kilo-
grammes de schlich , contenant 727 kilogrammes
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de cuivre ; ce qui fait par raffinage 41,50 de
schlich, contenant 3i ,Go de cuivre.

Avantages L'emploi du schlich riche dans le raffinage du
qui eu rend. cuivre noir offre donc à la fois un moyen d'a-tent. breger l'opération, et un traitement facile et éco-

nomique pour ce minérai. Il est évident que le
minérai en boules, formé presque uniquement
de cuivre carbonaté, pourrait être employécoin me
le schlich riche; mais l'essai n'en a pas été fait.

Dans les premiers essais, les scories du pre-
mier décrassage contenaient beaucoup d'oxide
de cuivre, quelques unes jusqu'à 0,25 : j'ai évité
cet inconvénient en les laissant séjourner quel-
temps sur le bain.

En augmentant graduellement la quantité de
schlich par raffinage, j'ai reconnu que 76 kilo-
grammes.étaien t la limite supérieure qu'il ne
-fallait pas dépasser, parce qu'au delà le cuivre
retenait une trop grande proportion de son oxide,
ce qui altérait sa couleur et donnait des gâteaux
trop épais. Pour donner au traitement du schlich
riche et du minerai bleu en boules tout le déve-
loppement dont il serait susceptible, il faudrait
donc modifier la dernière partie du raffinage,
et remplacer l'action du vent par l'action des
perches et du charbon de bois, de manière à
ramener le cuivre à ne contenir que la quantité
convenable de son oxide.

Améliora- Le procédé de raffinage' suivi à Chessy a été
tions dont le établi par Jars en 1754 (1). Depuis cette époque,
Procédé"- il n'a guère subi d'autre chano.ernent que la- sub-rait encore ,b

susceptible.
(1) Ce célèbre métallurgiste; àufetom7 de ses Voyages,

obtint de M. de Trudaine de se rendre à Chessy pour y
faire construire un fourneau à réverbère de son inven ti ,
l'un de ceux dont on a vu la description ; et c'est alors
qu'il établit le procédé dont il s'agit.
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stitution faite récemment de la houille au bois,
et l'emploi du schlich riche pour hâter la scori-
fication. Cependant, ce procédé, très convenable
au temps de Jars, réclame encore de nombreuses
et importantes améliorations; on peut lui repro-
cher les inconvéniens suivons

10. La nécessité de refaire la sole à chaque
raffinage : il en résulte qu'il faut laisser refroidir
le fourneau après chaque opération, ce qui en-
traîne une perte considérable de combustible et
de main-d'oeuvre;

2°. La prolongation de l'opération au delà du
terme où le cuivre est raffiné autant que possible,
ce qui entraîne encore une perte de combustible
et de main-d'oeuvre;

3°. L'enlèvement des gâteaux à force de bras,
travail pénible, dangereux et dispendieux.

On éviterait tous ces inconvéniens
En faisant la sole en quarz pulvérisé. Ont

damerait, par cbuches successives, le quarz en
poudre sur la contresole en argile, légèrement
les premières, fortement la dernière, en donnant
à la surface ta forme convenable; on saupou-
drerait celle-ci très légèrement de scories bleues
pulvérisées, et on chaufferait au rouge blanc pen-
dant dix à douze heures, de manière à agglutiner le
quarz à la surface. On obtiendrait ainsi une sole
capable de durer plusieurs campagnes (i); on ne
serait plus dans la nécessité de laisser le fourneau
se refroidir après chaque opération ; le raffinage
marcherait sans interruption. Immédiatement
après la coulée, on chargerait le cuivre noir avec
de longues pelles en fer. Il en résulterait une éco-
nomie considérable sur le combustible, le temps

(i) On emploie une pareille sole à Impliy.
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et la main-d'oeuvre, et on éviterait la refonte de
grenailles de la couche.

2.. En coulant le cuivre en lingots. On le pui-,
serait sur la sole avec de grandes cuillers en fer
enduites d'une couche d'argile, et on le verserait
dans des lingotières dont les dimensions seraient
déterminées par les besoins du commerce. Outre
l'enlèvement des gâteaux, on éviterait ainsi la
refonte des grenailles des cuves, le découpage
des gâteaux et leur empilage dans les tonneaux,
le chauffage des bassins de percée, etc. La slip-
pression seule des tonneaux serait une économie
considérable chaque année, à cause des nombreux
vignobles que possède la con rée.Enfin, en livrant
le cuivre au commerce sous la forme de lingots;
on serait dispensé de prolonger - l'opération au
delà du terme où le cuivre est raffiné autant que
possible.

Le procédé réclamerait encore beaucoup d'au-
tres améliorations, principalement relatives à la
firme des fourneaux ; mais l'avenir incertain de
la mine de Chessy ne permet pas d'y songer, du
moins quant à présent.

On a réuni, dans le tableau suivant, les nom-,
bres proportionnels des consommations et des
produits, celui de la rosette étant 1000.

Minérai de fusion . . . 5983
Coke . 3067
Journées de fondeurs.: . 4,54
Journées d'aides-fondeurs. 4,54
Cuivre noir
Houille de Sainte-Foi 717
Charbon de bois 172
Journées de raffineurs. 1,20
Journées d'aides-raffineurs. 1,20
Cuivre-rosette. . . . . . 1000 ka.

Paris, r5 inai 1828;
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SUR la relation des terrains tertiaires et
des terrains volcaniques de l'Auvergne;

Par IVI. DUFRÉNOY, Ingénieur dés Mines.

Les terrains volcaniques de l'Auvergne ont été But de cette
étudiés avec tant de soin, qu'il est difficile d'ajou- note.ter quelque chose à la connaissance que nous en
donnent la carte de M. Desmarets et leetravauX,
de MM. Montlosier, Ram on d, Po ulett Scrope, etc.
L'étude des terrains tertiaires qui forment le
SOI de la Limagne est loin d'être aussi avancée ;
nous ne connaissons ces terrains que par quel-
ques descriptions locales, fort intéressantes ,est vrai, mais qui laissent encore à désirer un
travail plus complet. Les relations entre les ter-rains tertiaires et les terrains volcaniques (I) ne
me paraissent pas non plus entièrement déter-

inées. On admet bien généralement que ces der-
niers terrains sont plus modernes que les terrains
tertiaires; cependant l'espèce d'alternance de ba-salte et de calcaire que présente la montagne de
Gergovia jettedes doutes sur l'âge de ces roches vol-
caniques, et a fait supposer à quelques géologues
qu'il se déposait encore des terrains tertiaires au.moment où les irruptions basaltiques ont com-

(i) Lorsque j'ai rédigé cette note je ne connaissais pasun mémoire que MM. Lyell et Murchison ont publiérécemment dans les Annales des Sciences naturelles d'oc-tobre , et dont le titre est sur les dépôts tertiaires du can-tal et leurs rapports avec les roches prii t volca-niques.

T. F11, 3e. livr. 1830.
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mencé. M, Poulett Scrope, dans le grand ouvrage'
qu'il a publié sur l'Auvergrie,nepouvant admettre
cette alternance, repoussée par un grand nombre
de faits, l'explique en supposant que les calcaires.
qui recouvrent le basalte sont le produit de dé-
pôts très modernes des espèces. de peperino
l'examen attentif des calcaires ne permet pas
d'adopter cette supposition ingénieuse ; les cou-
ches inférieures sont en effet de même nature
que les couches qui recouvrent le basalte, et
elles contiennent des coquilles semblables. Cette
disposition particulière du basalte à Gergovia,.
disposition que j'ai également observée à la côte
de Var, près Clermont, me paraît,ainsi que je vais
essayer de le prouver, un fait analogue aux épan-
chemens nombreux de porphyre dans les ter-
rains secondaires et même dans les terrains de
transition : les couches de toadstone du Derby-
shire, qui interceptent à trois reprises des >filons
de plomb près de Matloc , sont un des exemples
les plus remarquables de ces intercalations.

Le basalte Les collines des environs de Clermont , for-
-Presque tou mées, pour la plupart, de terrains tertiaires, sont

s"Péa-l_ fréquemment recouvertes d'un chapeau basal-
riceauireat7. c_ tique. Lette position générale suffit pour établir

tiaire. la postériorité du basalte, relativement aux ter-
rains tertiaires; le niveau assez constant de ces es-
pèces de nappe fait présumer en outre que cette
roche est sortie à l'état liquide du sein de la terre,
et s'est répandue partout où les circonstances
locales le permettaient. Je ne sache pas qu'on
ait encore apporté à cette hypothèse, presque
certaine, de preuves matérielles, et qu'on ait in-
diqué le point où l'éruption s'est fait jour : la
montagne de Gergovia dont je viens de parler
me paraît fournir ces preuves.
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Cette montagne, située à peu près à deux lieues DescriptionCon

-etll sud de Clermont, est allongée dans le sens de la Zonta-
est-ouest. :Hie est formée d'une succession nom- guedeGergo-
breuse de couches de calcaire d'eau douce. Le
'bas de cette montagne, plus marneux que sa par-
tie supérieure, est composé d'un calcaire blan-
châtre marneux, alternant avec des couches de
calcaire plus dur, et avec des marnes verdâtres
fort analogues à celles qui dans les collines de
Montpensier, contiennent de petites veinules de
gypse. Les fossiles sont fort rares dans ce calcaire;
il renferme cependant quelques hélices et des pla-
norbes. Je n'y ai pas vu de lymnées. Ces derniers
fossiles, si abondans dans les calcaires des cotises
près Issoire, me paraissent fort rares, si même ils
existent dans la partie du bassin qui avoisine
Clermont les hélices au contraire ne se retroru-
vent que rarement dans les calcaires à lymnées.
Cette alternative de couches marneuses et de
couches calcaires s'élève ainsi jusqu'à plus des
trois quarts de la hauteur de la colline. On trouve
alors une roche improprement désignée sous
le nom de tif par quelques géologues , et à la-
quelle MM. Lecoq et Bouillet (1) ont donné le
nom de /rade, qui donne une idée assez exacte
de sa nature. Cette roche qui paraît régulière-
ment disposée dans le terrain , est assez difficile
à caractériser. Elle participe à la fois de la nature
des roches volcaniques et de celle des roches cal-
caires; elle est composée de nodules de couleur
verdâtre plus ou moins foncée, reliés par un ci-

(1) Vues et coupes des principales lormations géologi-
ques du département du Puy-de-Dôme, etc. ; par MM. Le-
coq et Bouillet.

25.

Wacke
couches
teÈcaléé.
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ment argilo-calcaire. Ces nodules, imprégnés de
calcaire, sont en partie solubles clans les acides
mais il reste toujours une matière verdâtre, dont
la quantité variable est de plus de 5o pour ï ou.
Cette substance est fusible au chalumeau, et pré-
sente la plus grande analogie avec les wacices des
terrains trappéens et des terrains basaltiques.
Cette wacke contient beaucoup de matière sili-
ceuse, disséminéedans sa masse, quelquefois sous
forme de rognons de calcédoine. On y trouve,
dans quelques cas, des fra pneus de calcaire d'eau
douce, et des morceaux de basalte en général
arrondis. Cette dernière circonstance ne s'accorde
pas avec l'idée clé contemporanéité qui résulte de
la stratification régulière de la wacke. D'après les
caractères généraux que nous venons d'indi-
quer, on voit que cette roche paraît participer de
l'action volcanique, et qu'elle présente le même
aspect que les brécioles du Vicentin , décrites

-par M. Brongniart, comme alternant avec les

terrains volcaniques. Cette supposition si natu-
relle est repoussée par la position générale du
basalte et même par celle des trachites , qui
sont, ainsi que nous aurons occasion de le dire
bientôt , plus modernes que les terrains tertiai-
res. L'examen de la montagne de Gergovia nous
donnera également l'explication de la disposition
anomale de la wacke.

La couche de wacke est recouverte par de nom-
breuses couches de calcaire d'eau douce conte-
nant quelques coquilles, notamment des bulimes.
Ces couches se distinguent des couches inférieures
en ce qu'elles contiennent une grande quantité de
silex résinite, laiteux, opalin, et de couleur ver-
dâtre. Ces silex sont souvent tapissés de petites
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géodes de. quarz hyalin. La grande quantité de
matière siliceuse répandue dans les couches
supérieures est la principale différence qui
existe entre les couches tertiaires de la mon-
tagne de Gergovia ; mais cette circonstance ne
s'oppose nullement à ce que toutes les couches.
de cette montagne n'appartiennent au même ter- Basalte inter-

rai on sait, au contraire,- qu'un des ca- calé dans le
ractères des formations d'eau douce de cette par.- terrain ter-

tic de la France est de contenir une très grande
quantité de silex résinite. La couche immédiate-
ment en contact avec la roche dite wacke est
en partie cristalline. En montant sur, la pente
nord-est de la montagne du côté de Perignat , ou
rencontre le basalte bientôt après avoir vu la
wacke. On voit de nouveau une couche de wacke
moins régulière que la première et des couches
calcaires bien stratifiées. Enfin une nappe de ba-
salte recouvre tout le plateau.

En suivant le chemin que nous venons d'indi-
quer, il est impossible de ne pas croire à l'alter-
native de ces deux roches d'origine si différente;
la régularité sur une assez grande longueur, que
l'on observe entre le balsate et le- calcaire d'eau
douce, sur le flanc sud-est de cette montagn e, cou-
pé presque à pic, confirme, à la première ins-
pection, cette hypothèse. Mais il existe de ce côté
deux grands ravins qui mettent à nu la relation
de tout ce terrain: l'un, plus au nord, descend vers
Prat, l'autre vers Merdogne.

Dans le premier ravin, on observe en montant
la disposition suivante.

Les couches marneuses et calcaires que
nous avons indiquées comme formant le bas de la
montagne de Gergovia, mises à nu dans ce ravin

tiaire .

ti

Régularité
apparente.

Succession
des couches
dans le pre-
mier ravin.
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sur une grande hauteur, montrent la régularité
du terrain tertiaire.

2'. A une certaine hauteur du ravin, à peu
près les deux tiers, une masse de basalte, qui peut
avoir 3o à 4b pieds de puissance, recouvre les
couches calcaires. Cette masse, régulière sur un
certain espace, présente, par son. épaisseur assez
constante et le parallélisme de ses faces en con,
tact avec le calcaire, l'apparence d'une couche.
Le basalte qui la compose, très compacte, à grains
fins, contient peu de cristaux étrangers. 11 se dé,
lite en boules sans cependant être décomposé
ni à l'état terreux.

3.. Le basalte est recouvert de couches cal-
caires analogues à celles qui forment le bas de la
colline ; elles présentent , sur une centaine de
pieds environ, une succession de calcaire mar-
neux et de calcaire compacte , dans laquelle j'ai re-

Calcaire en cueilli q uel qui es fossiles (hel ix).Ces couches calcai-
stratificafion res sont évidemment dérangées; on y observe des
non concor- hou leversemens considérables (fig. 3 et 4, PLXII),

des fragmens, dont quelques uns ont plus de
3o pieds de côté, sont placés tout à fait en sens
contraire de la stratification de tout ce qui les
entoure.

Le calcaire dérangé est surmonté d'une cou-
che de cette wacke (ta), que nous avons signalée
plus haut. Elle ne présente pas à beaucoup près la
régularité que nous avons annoncée à l'est-sud-est
de la montagne de Gerefbovia. les caractères de cette
roche ne sont pas non plus exactement les mêmes;.
elle est beaucoup plus dure, elle contient de nom-
breux fragmens de basalte, quelquefois anguleux,.
le plus ordinairement en boules. On y trouve en
outre des fragmens de roches endurcies dont d

dan Le.
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est difficile d'assigner la nature; cependant comme
plusieurs font légèrement effervescence, il est
assez probable que ce sont des fragmens de cal-
caire siliceux qui ont été empâtés par la wacke.
On voit quelquefois des passages presque insen-
sibles de la wacke au basalte. Quelques cavités de
cette roche sont tapissées de mésotype fibreuse
et de mésotype cristallisée.
' La masse de wacke est fort irrégulière, elle s'é-
largit beaucoup sur le côté droit du ravin ; elle y
constitue, dans cette partie, des rochers escarpés,
remarquables par leurs formes aiguës, qui ré-
sultent de la nature de cette roche, composée
de parties tendres et de parties dures.

5°. Au dessus de la -wacke, assez régulière à sa
partie supérieure, on retrouve des couches de
calcaire non pas entièrement semblables à celles
qui forment le bas de la montagne, mais apparte-
nant sans aucun doute à la même formation; ces
couches sont de même nature que celles que nous
avons indiquées sur le revers nord-est de la mon-
tagne, c'est à dire qu'elles contiennent beaucoup
de silex résinite laiteux différemment coloré. La
stratification de ces couches supérieures est régu-
lière, on n'y observe plus de dérangemens ; seu-
lement les couches plongent de quelques degrés
vers l'ouest-sud-ouest, tandis que les couches in-
férieures au basalte paraissent parfaitement ho-
rizontales.

6.. Enfin une nappe de basalte forme la par-
tie supérieure du ravin et recouvre tout le pla-
teau de Gergovia.

Dans le second ravin, celui qui descend vers
Merclogne, la succession des couches est exacte-
ment la même que dans le ravin .de Prat ; mais

Succession
des couches
dans le se-
cond ravin.
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le contact du calcaire et du basalte présente quel-
ques particularités qui méritent d'être indiquées.
Le basalte inférieur est également recouvert par
une couche de wacke régulière sur une grande lon-
gueur, surtout au nord du ravin. Bientôt on voit
cette régularité cesser, la wacke devient beaucoup
plus dure et présente une structure contournée
dans tous les sens (fig. 4,P1.X11) ; elle contient des
fragmens nombreux de calcaire en général très
endurci et quelquefois cristallin ; dans quelques
cas, le calcaire paraît en partie décomposé. Les frag-
mens siliceux ont un aspect luisant qui ne leur est
pas ordinaire; la wacke estpénétrée de basalte ré-
pandu dans sa masse avec plus ou moins d'abon-
dance, tantôt il y forme des rognons arrondis et de
grosseur très variable, tantôt il se fond pour ainsi
dire, dans la wacke, qui de terreuse devient dure
et compacte; -sa couleur change aussi graduelle-
men t.Dans quelques cas, cette roche est porphy-
roïde; elle contient de nombreuses géodes tapis-
sées de cristaux de mésotype et d'aragonite en
aiguilles.

Cette wacke endurcie occupe une hauteur
beaucoup plus grande que dans le premier ra-
vin. Elle est mélangée intimement avec le basalte,
qui perd ses caractères et sa régularité. Non seu-
lement cette roche intercepte entièrement le ba-
salte,mais elle se prolonge en outre dans les cou-
ches calcaires inférieures, et forme des rochers
escarpés sur un espace assez considérable..

Basalte en . Le basalte intercalé dans le terrain tertiaire
couche inter- parait se terininer à l'endroit ois il se fond avec

"lée, la wacke. Cette circonstance s'observe très bien
d'une certaine distance, à cause de la grande dif-
férence de couleur entre le basalte et le calcaire
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d'eau douce. La fig. i, Pl. XI, qui représente la
montagne de Gergovia, prise d u Puy-de-Corent ( ),
montre bien cette disposition. On voit clairement
que la masse de basalte intercalée aa' ne se pro-
longe pas au delà du ravin qui descend vers Mer-
dogne , et que le basalte qui recouvre tout le pla-
teau descend au sud-est, suivant la pente de la
montagne.

Sur le côté ouest de la montagne de Gergovia,
je n'ai pas observé de basalte entre les couches
du terrain tertiaire, de sorte que cette roche pa-
raîtrait former plutôt un t oin qu'une couche.
L'inclinaison des couches supérieures au basalte
associé au calcaire sur le revers sud-est est en
rapport avec cette supposition.

Le calcaire en contact avec le basalte enclavé
dans le terrain tertiaireprésente une circonstance
remarquable, facile à observer dans le premier
ravin; ce calcaire est composé de petits cristaux Calcaire de-
en rhomboïdes aigus, isolés les uns des autres et venu grenu
se désagrégeant 'facilement entre les doigts. Ces auc"t"ctd"

basalte.petits cristaux sont disséminés dans une pâte ar-
gileuse, et forment plutôt par leur ensemble un
réseau qu'une masse grenue; on dirait que l'ac-
tion qui a donné cette structure au calcaire mar-
neux a isolé le calcaire de l'argile, et que la pre-
mière de ces substances a cristallisé. Ce phéno-
mène singulier ne se présente que sur une
épaisseur de quelques pouces, des deux côtés de
la masse basaltique , et on peut dire qu'il est
plus complet, au contact même du basalte, qu'a
l'extrémité de la couche cristalline ; sur un des
bords du ravin, une petite languette de cal-

(s) Le Puy-de-Corent est situé à peu près à deux lieues
sorti-est de la montagne de Gergovia.

Le basalte
n'existe pas
sur la pente.

ouest.
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caire , qui entre dans le basalte, est presque
complétement à l'état cristallin. Ce changement
existe également au contact de la partie infé-
rieure de la masse de wacke, nous ne l'avons pas
observé à sa partie supérieure ; nous avons en
outre trouvé quelques fragmens de basalte pré-
sentant des fissures très minces, lesquelles étaient
complétement remplies de lames de calcaire cris-
tallin.

Le calcaire grenu et les petits cristaux rhom-
boédriques, disséminés dans l'argile, ne m'ont
donné, à l'analyse, que du carbonate de chaux
pur : de sorte que le changement qui paraît s'être
opéré au contact du basalte n'aurait influé que
sur la texture du calcaire et non sur sa nature,
comme il paraît que cela a eu lieu par l'action
de certains porphyres. Cette manière d'agir du
basalte est assez constante. En effet, la craie du
comté d'Antrim , en Irlande,, transformée en cal-
caire lamellaire par son contact avec des coulées
basaltiques, n'a subi aucun changement. Il en est
de même du calcaire jurassique de Villeneuve-de-
Berg, dans lequel le basalte forme un filon pro-
noncé. Ce calcaire, devenu très lamellaire dans
quelques parties, n'a point changé de composi-
tion.

La côte de Var, près Clermont, présente éga-
lement une masse de basalte intercalée dans le
calcaire tertiaire; mais ici les caractères distinc-
tifs entre les calcaires supérieurs et inférieurs
ne sont pas aussi prononcés qu'a Gergovia : de
sorte qu'on ne pourrait pas avoir une opinion
positive, par cet exemple seul.

La partie inférieure de cette côte est exac-
tement de même composition que la montagne
de Gergovia; on y voit une succession de couches
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nombreuses de calcaires plus ou moins com-
pactes, plus ou moins marneux, se délitant pres-
que toujours en feuillets épais. Cette formation
calcaire, dans laquelle j'ai recueilli des hélices et
des coquilles turritellées, analogues aux potami- Basalte u
des, se prolonge presque jusqu'au sommet de la milieu (1,

côte: on trouve alors une niasse basaltique assez calcaire

épaisse, qui est surmontée par du calcaire, puis
enfin une nappe de basalte recouvre tout le pla-
teau. Si on examine avec quelque soin la dis-
position du basalte associé au calcaire, on voit,
ainsi que la ,fig. 2, Pl. XI, le représente, que
cette masse n'a pas une grande étendue, et qu'elle
se perd dans le calcaire qui l'entoure de tous les
côtés. On peut donc supposer que le basalte, en
se faisant jour au travers des terrains tertiaires
qu'il recouvre, s'est répandu dans une partie du
terrain : si ce basalte formait en effet une véri-
table couche, on devrait le retrouver dans les
Otes de Château -Gay, de Chanturgue, etc.,
contiguës à celle de Var, et qui peu' vent être
regardées comme ayant jadis fait continuité avec
elle : ce sont, pour ainsi dire, des caps d'une
même côte, séparés par des baies différentes. Ce
qui prouve cette assertion, c'est que le basalte
supérieur couronne les côtes que je viens d'énu-
mérer, et qu'on voit clairement que ces différens
lambeaux balsatiques appartiennent à la même
nappe.

Le calcaire qui sépare les deux nappes de ba-
salte est pénétré d'une quantité considérable de
basalte, disséminé en boules ou en fragmens an-
guleux; ces boules deviennent tellement abon-
dantes, à mesure qu'on approche du basalte infé-
rieur, qu'on pourrait dire que c'est une filtration
calcaire qui a empâté des houles basaltiques.

flaire,

Calcaire très
méla.rigui de

basalte,
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Cette supposition , que la nature du calcaire ne
repousserait pas , ne soutient pas un examen ap-
profondi des localités. Ainsi on voit, à l'extrémité
ouest de la côte de Var, le calcaire d'eau douce
s'élever jusqu'au contact du basalte qui recouvre
tout le plateau, et se fondre avec le calcaire su-
périeur. Il est probable que la différence que l'on
observe dans ce dernier calcaire tient à son peu
d'épaisseur, et qu'il a été complétement modifié
par le basalte; quant à cette roche, elle n'est pas
exactement la même dans la masse intercalée et
dans la nappe recouvrante. Le premier s'altère
beaucoup plus facilement par l'action de l'air,
que celui qui recouvre les sommités ; il est fen-
dillé dans tous les sens , et ses fissures sont ta-
pissées de veinules fibreuses effervescentes, qui
paraissent être de l'aragonite.

La côte de Var ne nous offre pas 'une couche
de waclie, comme la montagne de Gergovia; ce-
pendant on trouve cette roche à la côte de Châ-
teau-Gay, qui lui est contiguë; la discontinuité de
la vvacke nous prouve qu'elle ne peut pas être re-
gardée comme appartenant au terrain tertiaire.

Mésumé et Les différentes circonstances qui accompa-
con clusion gnent le basalte de Gergovia et celui de la côte de

sur le basalte
intercalé Var nous paraissent prouver que cette roche est

clans le ter- postérieure au terrain dans lequel on l'observe.
rai En effet, si les basaltes s'étaient formés à la même

tatiaire. époque que les terrains tertiaires, la couche ba-
saltique de Gergovia serait plus continue, et on
devrait la retrouver à la même hauteur sur tout
le pourtour de cette colline : or, nous avons
vu qu'elle n'existe pas du côté ouest, et que sa
régularité sur les pentes est et sud-ouest n'est
qu'apparente.

Le calcaire qui recouvre le basalte présente
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des bon leversemens sur quelques points; ce qui
prouve qu'il ne s'est pas déposé régulièrement
après que le basalte eut recouvert les couches
inférieures.

Le changement que le calcaire paraît avoir
éprouvé par le contact du basalte, tant à la partie
supérieure de cette masse qu'a sa partie infé-
rieure, nous démontre aussi que le basalte est
plus moderne que le terrain tertiaire; sans cela,
les couches inférieures au basalte auraient seules
éprouvé des modifications.

Il nous paraît résulter de ces différens faits
que les basaltes de Gergovia et de la côte de Var
sont, de même que les nombreux plateaux ba-
saltiques de ce pays, plus modernes que les ter-
rains tertiaires;

Que le basalte est sorti du sein même de la Le basalte et
montagne de Gergovia , tant par sa partie supé- la wacke sont

sortis par unerie-tire, que par une fente qui s'est faite dans le
fente.flanc même de la montagne;

Que cette substance était dans un état assez
liquide pour s'être répandue en nappe; et que sa
température était assez élevée pour changer la
texture du calcaire , qui est immédiatement en
contact avec le basalte.

La roche que nous avons désignée sous le nom
de wacke nous paraît devoir son origine à une
cause analogue à celle qui a produit le basalte. En
effet,cet te roche contient des fragmens de calcaire
tertiaire, en même temps que des boules de ba-
salte; le calcaire, en contact avec la \vache, est
en partie à l'état cristallin , comme pour le ba-
salte , circonstances qui ne peuvent se concilier
avec sa position, assez régulière entre les cou-
ches contemporaines dé terrain tertiaire; sa tex-
ture est différente de celle du basalte, mais peut-
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être sa nature offre-t-elle quelque analogie avec
cette roche, ainsi qu'on est porté à le croire, par la
manière dont elle fond. La wacke pourrait donc
être considérée comme le résultat d'Un épanche-
ment d'une matière boueuse, qui aurait eu lieu
dans la même période que la formation des ba-
saltes, ou peut-être comme le produit de l'altéra-
tion d'une ou plusieurs couches du terrain ter-
tiaire par l'action du basalte, qui ne se serait pas
fait entièrement jour.

Cette hypothèse sur les wackes de Gergovia,
entièrement d'accord avec les faits, expliquerait
d'une manière très plausible la présence des wac-
kes que l'on observe dans d'autres parties du
terrain tertiaire, lesquelles ont été jusqu'ici un
grand obstacle à la connaissance de ces terrains
Elle s'appliquerait surtout très bien à la wacke

Environs de de Pont-du-Château ,si con nue des minéralogistes
Pont-du- par les belles calcédoines qu'elle leur fournit; et
Château. qui est signalée par quelques géologues comme

une preuve de l'alternance des terrains tertiaires
et des terrains volcaniques. Nous allons donner
un exemple de la position de cette wacke.

L'Allier à Pont-du-Château est bordé d'escar.
pemens de too à i3o pieds d'élévation, taillés
presque à pic, et qui mettent à nu la succession
de couches suivantes, en commençant par les
plus inférieures.

Io. Près du pont, on Voit des couches de cal-
caire marneux affleurer sur les bords de l'Al-
lier; son contact avec la wacke qui le recou-
vre est peu régulier ; du reste, on observe le
calcaire inférieur en quelques points seule-
ment; les couches, étant inclinées de 3 à 4 de-
grés, disparaissent bientôt sous les couches supé-
rieures. Ce calcaire contient quelques fossiles; ce
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sont principalement des hélices assez aplaties
ayant encore leur têt. On y trouve aussi quel-
ques ossemens d'oiseaux.

2°. Une couche puissante de wacke, qui peut Succession
avoir une trentaine de pieds, forme un peu au des couches

sdessus du pont le bas de l'escarpement; on n'y sur ks ord
de l'Allier.

observe pas de lits réguliers, comme cela est ha-
bituel dans une couche aussi épaisse. Elle se dé-
lite en masses irrégulières et en boules plus ou
moins grosses, sa couleur est assez foncée; cette
wacke contient fréquemment des fragmens arron-
dis de basalte et quelques fragmens calcaires,
circonstance qui tendrait à la faire regarder com-
me déposée par les eaux; on n'y indique aucun
fossile.

3°. Elle est recouverte immédiatement par une
couche d'un grès calcaire assez dur.

4'. Des couches de calcaire compacte à cassure
conchoïde viennent ensuite. Elles sont ordinai-
rement d'un beau blanc, et le calcaire qui les
compose ressemble à de la craie. Quelquefois
elles sont un peu colorées par de l'oxide de fer.
Ce calcaire renferme des hélices (helix Ramondi)
et des planorbes (planorbis cornu) en assez grand
nombre.Quelques unes de ces coquilles possèdent
encore leur têt; dans la plupart, il est remplacé
par du bitume, substance qui suinte à travers les:
fissures et les différentes cavités du calcaire.

5o Du calcaire marneux foliacé, passant à des.
marnes grises, bitumineuses, succède au calcaire
conchoïde , auquel il passe insensiblement.

6°. Une couche de grès bitumineux peu.puis-
sante recouvre les marnes.

70. Enfin le calcaire marneux forme de nou-
veau des couches abondantes. Quelques unes sont
schisteuses, d'autres sont très dures et paraissent

Wacke
couches

dans le tee-
flaire.
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siliceuses. Celles qui existent tout à fait' à la partie
supérieure de l'escarpement et qui forment
sol de la promenade, présentent entre leurs feuil-
lets des impressions végétales. On y trouve aussi
de très petites coquilles spirées et quelques pla-
norbes.

La présence de coquilles dans les couches su-
périeures prouve d'une manière incontestable
que ces couches sont analogues à celles que nous
avons indiquées au dessous de la wacke, et qu'ils
appartiennent comme elles au ;terrain tertiaire de
la Limagne.

Le contact de la masse de wacke et du calcaire
inférieur ne m'a présenté aucun phénomène par-.
ticulier; mais près de l'église, lieu d'où provien-
nent les belles calcédoines, le calcaire paraît,
dans quelques parties, avoir éprouvé une modi-
fication analogue à celle que nous avons indiquée
à Gergo via. d'est surtout dans une petite butte
placée entre l'église et la grande route que ce phé-
nomène s'observe très distinctement. Cette butte,
composée presque entièrement de wacke, ren-

ere_ ferme une masse calcaire, anguleuse, présentant,
nu au contact ainsi que la fig. 5, Pl. XII, l'in d iqu e, une espèce de
de la waeke. redan qui s'avance au milieu de la wacke; d'a-

près cette forme, il est naturel de penser que la
masse calcaire est un vaste fragment empâté dans
la wacke. Le calcaire qui la compose est à la fois
marneux et siliceux, il passe même au silex
comme le calcaire des couches supérieures de
Gergovia. Dans toute sa partie en contact avec la
wacke et sur plusieurs pouces d'épaisseur, le cal-
caire est composé de petits cristaux en rhomboè-
dres aigus peu adhérens, qui se désagrègent entre
les doigts. Ce changement a lien non seulement
au contact du calcaire, mais dans toutes les fis

Calcaire
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sures qui le traversent ; les petites fentes de silex
sont elles-mêmes tapissées de ces cristaux de
chaux carbonatée.

Cette circonstance remarquable, analogue à
celle que nous avons indiquée à Gergovia au
contact du calcaire et du basalte, du calcaire et
de la wacke, nous paraît le résultat du même phé-
nomène à Pont-du-Château comme à Gergovia.
La wacke serait postérieure au terrain, et y au-
rait été introduite par des fentes parallèles aux
couches. Cette hypothèse presque certaine pour La wacke
le basalte de Gergovia, puisqu'on y observe un ralt le pro_
dérangement très prononcé dans les couches cal- duit d;e:m_

caires, est à la vérité plus difficile à concevoir pour épanche-

les vvackes de Pont-d.u-Château; elle nous paraît
cependant la seule qui explique d'une manière
simple l'espèce d'alternance que présente les ter-
rains tertiaires et les roches volcaniques en Au-
vergne. Ce phénomène ne .serait, ainsi que nous
l'avons déjà dit, que la répétition de ce que les
terrains trappéens de l'Ecosse présentent sur une
échelle beaucoup plus grande.

Les détails que nous venons de donner sur la Terrains ter-

position des wackes et desbasaltes ont prouvé que
ces roches volcaniques sont postérieures au dépôt
des terrains tertiaires. Nous allons indiquer qu'il
en est de même des trachites. L'exemple que
nous choisirons ne sera pas tiré de l'Auvergne
proprement dite, mais du groupe du Cantal, qui
.présente la plus grande analogie avec celui du
Mont-d'Or, et qui est évidemment le résultat d'un
phénomène du même ordre.

Le terrain tertiaire du Cantal est entièrement
séparé de celui de la Limagne d'Auvergne par
des chaînes granitiques; il est recouvert presque

7'.P11, 3e. livr. 83o. 24

ment.

tiaires.clu
Cantal.
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partout par le trachite, et l'on n'aperçoit le cal-
caire d'eau douce que dans quelques vallées pro-,
fondes, où il est mis à nu; il forme rarement des
escarpemens qui permettent d'étudier ce terrain.
sur une grande épaisseur. Les environs d'Aurillac'
sont peut-être le seul endroit où l'on puisse voir
ce terrain avec quelques détails, grace aux nom-
breuses carrières exploitées à une petite distance'
de cette ville, et qui fournissent presque toute la
chaux employée dans ce pays. Les principales
carrières existentà Belbet, village situé à peu près .

à une lieue au sud-ouest d'Aurillac. On ne voit
dans ces carrières que les couches calcaires pro-
prement dites ; mais en suivant le petit ruisseau
qui descend vers Ytrac, on observe les couches
inférieures.

Succession i. Les couches les plus inférieures sont des ar-
générale des giles calcarifères grossières, plus ou moins forte-

couches. ment colorées en rouge et en vert,com me il est assez
habituel de le voir pourfargile plastique. Ces ar-
giles sont fréquemmen t employées pour la fabrica-
tion des briques; elles ont l'inconvénient d'être
-sablonneuses et calcaires, et par conséquent faci-
lement fusibles.Je n'ai pas observé de fossiles dans
cette argile, de sorte qu'on ne peut pas assurer
qu'elle ne constitue une sous-division des terrains
tertiaires; cependan t tout porte à croire que ces ter-
ranis ne forment,à proprement parler,qu'un étage..

Dans quelques parties du. bassin d'Aurillac, on
voit cette argile reposer sur le schiste micacé.
Elle est alors très mélangée de galets de terrrains
anciens de dimensions variables.

2.. Des marnes vertes passant quelquefois à des
marnes noires recouvrent les précédentes. La
présence de ces marnes n'est pas à beaucoup
près aussi constante que celle de l'argile bigarrée
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qui forme la base de tout ce terrain; dans quel-
ques localités, elles n'existent pas ou sont rédui-
tes à une très petite épaisseur. Ces marnes sont
fréquemment schisteuses.

5°. La partie supérieure des marnes précéden-
tes passe à un calcaire argileux maculé de rouge
et de vert 'comme l'argile inférieure. Ce calcaire
est peu propre à la fabrication de la chaux ; ce-
pendant des essais ont prouvé qu'il fournirait de
la chaux hydraulique d'assez bonne qualité. Les
fossiles sont peu nombreux dans ce calcaire 'j'y
ai recueilli quelques bulimes et des empreintes
végétales.

4°.,Des marnes schisteuses de couleur claire,
quelquefois entièrement blanches et semblables,
dans ce cas, aux marnes si abondantes dans les
environs de Clermont, succèdent au calcaire im-
parfait dont je viens de parler: ces marnes con-
tiennent quelquefois des lits assez minces de silex,
mais ce n'est pas dans cette partie de la forma- calcaire ex-
tion que cette substance est abondante; nous la ploil-é il

verrons former des couches puissantes au deSsus forme d's
du calcaire exploité. Cette assise de Marnes pré- ""ch"Puis-
sente une succession de couches nombreuses, 'antes'
sur laquelle repose le calcaire exploité. L'en-
semble de toutes ces couches inférieures peut
être de 25 à 3o toises.

5°. Les couches inférieures des carrières
sont composées d'un calcaire terreux, tendre,
tachant les doigts; il contient des butimes , des
planorbes et une grande quantité de lymnées de
dimensions très différentes : les unes de 6 ou
8 lignes de long, les autres microscopiques. Ce
calcaire est quelquefbis gris.

6°. De l'argile verdâtre, formant un lit peu
24.
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épais, sépare ces premières couches calcaires des
suivantes.

7. Des couches d'un calcaire plus compacte
succèdent à l'argile; il est souvent assez dur
et un peu cristallin ; il présente beaucoup de
cavités tapissées de cristaux de calcaire spathi-
que ; on trouve encore dans cette variété de
calcaire beaucoup de lymnées et de planorbes. Il
empâte des rognons d'une argile verdâtre très
onctueuse au toucher et fore analogue à l'argile
smectique. Les couches dont l'ensemble peut
avoir 4 à 5 pieds de puissance sont celles que
l'on exploite principalement pour la fabrication
de la chaux.

8°. Au dessus, on trouve dans quelques car-
rières un calcaire compacte terreux qui a l'appa-
rence oolitique : tantôt les grains se confondent
avec la pâte, et on les en distingue seulement par
une différence dans la teinte; tantôt ils sont sé-
parés les uns des autres à la manière des oolites,
mais ils sont généralement plus terreux.Ces grains
arrondis ne sont pas, au reste, également répan-
dus dans la roche ; ils sont plus particulièrement
groupés dans les cavités, et tiennent la place
de petits cristaux spathiques. Cette disposition
est assez commune dans le calcaire d'eau douce
du sud de la Fiance; dans quelques localités,
comme aux environs d'Aix et de Castres, elle
est très prononcée.

9°. On trouve ensuite un calcaire dur, compacte,
à cassure conchoïde; ce calcaire, qui contient des
silex, est traversé de petites cavités à la manière
du calcaire de Château-Landon. Il y existe en-
core quelques fossiles, mais ils sont moins abon7
dans que d1ins les couches inférieures.

io°.Une couche de marne verdâtre de quelques
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pouces de puissance, recouvre le calcaire précé-
dent, et forme presque toujours la partie supé-
rieure des carrières.

I.. Une succession de couches de calcaire
compacte associé avec beaucoup de silex re-
pose immédiatement sur les marnes vertes ; on
ne voit pas cette superposition dans les carrières
mêmes ; mais le sentier qui conduit des carrières
à Aurillac est constamment sur ces couches su-
périeures. Peu avant d'arriver à Aurillac , on
voit une coupe qui montre le calcaire siliceux
avec des lits de silex noirs et de silex blonds.

Il existe quelquefois des marnes vertes supé-
rieures aux couches de calcaire à silex ; néan-
moins ces dernières paraissent former générale-
ment les parties supérieures du terrain tertiaire
du Cantal: ce sont presque toujours celles qui
sont en contact avec les roches volcaniques.

Les terrains tertiaires dont nous venons &faire
connaître la composition générale sont recou-
verts presque constamment par le terrain volca-
nique. Près d'Aurillac, ce sont des basaltes qui
reposent sur le calcaire d'eau douce ; mais à une
petite distance de cette ville , on voit le trachite
dans cette position. Cette superposition constante
des trachites sur les terrains tertiaires est ac-
compagnée de dérangemens considérables dans
leur stratification. La grande route d'Aurillac à
Murat, ouverte le long de la vallée de Vic, met
à déconvert un grand nombre d'exemples de ces
dérangemens , surtout depuis la Roque jusqu'à
Polminhac. Ils sont quelquefois tels que, dans l'es-
pace de quelques toises, on voit les couches se
séparer et plonger en sens contraire (fig.6,

Dans quelques cas, le parallélisme des couches
n'a pas éprouvé de changement, mais des failles

Couches
nombreuses

de silex.

Marnes ver-
tes supérieu-

res.

Position
générale du
terrain ter-
tiaire et des
trachites.

Stratification
entièrement
bouleversée.
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traversent le terrain dans tous les sens, et les
couches ne se correspondent plus. Les lits des
silex permettent d'observer facilement cette dis-
position , même d'une assez grande distance.
Outre le désordre dans la stratification du terrain
tertiaire, qui nous apprend seulement que ce
terrain a été soumis à de grandes perturbations
depuis son dépôt, on en voit fréquemment des
fragmens de grandie dimension ((le 5o à 6o pieds
de diamètre ) empâtés de tous côtés par le tra-

ma1, chite (i). Ces fragmens sont nombreux près du
calcaires ern- bourg de Giou; la tranchée ouverte pour la grande
pàtés dans le route fournit un moyen d'étudier cette circous7

trachite. tance remarquable
La présence de ces masses de calcaire d'eau

douce au milieu du trachite, jointe à la superpo-
sition constante de cette dernière roche sur les
terrains tertiaires et au dérangement fréquent
de leur stratification, nous conduit à con-
cl

i. Que le trachite qui forme les groupes du.
Mont-d'Or et du Cantal s'est élevé du sein de la
terre à une époque plus moderne que la forma-
tion des terrains tertiaires

2°. Que cette roche, sans posséder une liqui-
dité égale à celle du basalte , était dans un état
assez pâteux pour pouvoir s'introduire dans les
fentes du terrain tertiaire et envelopper les vastes
fragmens que son action avait produits.

Conclusion.

(i) Lyell et Murchison, dans le mémoire cité
au commencement de cette Note, ont donné des détails
sur les masses de calcaire que l'on observe au milieu des
trachites. J'ai donc cru devoir nie borner à rappeler ce fait
important ; mais, pour le mien); faire connaître, j'ai em-
prunté à ce mémoire intéressant les coupes qui montregt.
cette disposition.

567

LETTRE adressée à M. CORDIER, Membre
de l'Académie royale des Sciences, sur
de nouvelles cavernes à ossemens

Par M. MARCEL DE SERRES.

Monsieur, vous savez que j'ai cru reconnaître
que la présence des ossemens dans les cavernes
était soumise à de certaines conditions, qui, lors-
qu'elles n'existaient pas, étaient un indice presque
certain de l'absence des restes des animaux qui,
dans le cas contraire, y sont si nombreux qu'ils
y semblent comme entassés. Vous savez aussi
que j'ai particulièrement insisté sur le nombre
des ossemens ensevelis dans les cavernes de Bize,
nombre qui y est tellement considérable, qu'il
m'a paru que les débris des mammifères terres-
tres ne devaient pas y être bornés aux trois caver-
nes qui y ont été reconnues. Je l'ai d'autant plus
présumé que les fissures verticales et les ,fentes
longitudinales ou les cavernes sont extrêmement
fréquentes dans les montagnes secondaires qui
bordent la vallée parcourue par la Cesse. il m'a
donc paru que, comme en remontant la Cesse au
dessus de Bize, le nombre de ces cavités devenait
de plus en plus considérable, certaines devaient
réunir les conditions propres à offrir des osse-
mens, et que l'on pouvait, avec toute espèce de
fondement, espérer d'y en rencontrer.

M. Pitore, jeune- médecin plein de zèle pour
les sciences naturelles, a bien voulu suivre ces
indicat ions, et ses recherches ont .été couronnées
du plus heureux succès. En effet, sur trente ca-
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vités environ qu'il a découvertes dans les calcaires
secondaires qui bordent les deux rives de laCesse,
cinq de celles qu'il a explorées ont présenté un
certain nombre d'ossemens ces ossemens se rap-
portent à ces espèces jadis considérées comme
fossiles et comme antédiluviennes, dénominations
qui ne sauraient plus leur convenir, puisqu'ici
comme ailleurs, ils se montrent confondus dans
les mêmes limons où l'on 'découvre des fragmens
de poteries. Les espèces dominantes dans ces nou-
velles cavernes sont les UrSUS spelceus et aretoi-
deus. Comme certains naturalistes désirent, pour
se décider sur la détermination des espèces, de
rencontrer des pièces osseuses entières, nous
avons la satisfaction de leur apprendre que
M. Pitore, à force de soins et- (1,e patience, est
parvenu à y découvrir un fémur entier d'ursus
spelus. Ce fémur, dont la conservation est
parfaite , a une longueur totale de om,468; sa lar-
geur, mesurée au milieu de son corps, est de
ani,o48, tandis que dans le bas elle est de orn,to6,
dimensions qui s'accordent parfaitement avec
celles données au fémur de cette espèce par
M. Cuvier. Cette pièce osseuse nous permettra
de donner-. une description plus complète du
fémur de l'ursus spelceus, que n'avait pu le faire
ce grand naturaliste, celui qu'il a fait figurer
étant privé de sa tête.

Outre ce fémur, nous possédons une foule de
piècesosseuses qui appartiennent aux deux es-.
pèces d'ours que nous venons de signaler, et,
parmi celles-ci il en est des plus caractéristiques:
tels sont , par exemple, des-maxillaires munis de.
leurs (lents. La plupart de ces ossemens, brisés,
fracturés offrent leurs angles émoussés et leurs,
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contours arrondis (1), quoiqu'en général ils ne
paraissent pas avoir été amenés de loin, ni avoir
subi un transport violent et long-temps pro-
longé. Comme ceux des autres cavernes, ces os-
semens conservent encore leur propre nature ;
ils ne sont point pétrifiés, quoique leur solidité
soit plus considérable que celle des os ensevelis
dans les cavernes de Bize et de Lunel-Vieil.

On les voit ensevelis dans des limons rougeâ-
tres plus ou moins chargés de cailloux roulés,
ou de roches fragmentaires ayant généralement
un petit volume. Les limons rougeâtres au milieu
desquels ils sont disséminés prennent parfois
une teinte noirâtre ou grisâtre, nuance due à la
décomposition d'une plus grande quantité de
substance animale : aussi les limons sont-ils noi-
râtres ou grisâtres dans les lieux où les ossemens
se montrent comme accumulés. Cette circon-
stance n'empêche pas que la plupart des osse -
mens ensevelis dans les cavernes n'y aient été
introduits déjà séparés des squelettes auxquels
ils avaient appartenu. Du moins, ces ossemens,
comme ceux de Bize et de Lunel-Vieil, se mon-
trent-ils couverts de fissures et plus ou moins
profondément fendillés. Un glacis stalagmitique
recouvre parfois le limon à ossemens ; quoiqu'on
ne l'observe point dans toutes les cavernes, il est
possible que cela tienne à ce que certaines de

) Le fémur dont nous ayons parlé est, avec un atlas,
les seuls os entiers que nous y ayons découverts ; l'atlas
était du reste brisé en deux, mais comme les deux parties
étaient peu éloignées l'une de l'autre , nous avons pu les
raccorder. Leurs cassures étaient anciennes , et, comme
"VOUS le savez , nous ayons donné les moyens de les dis-
cerner des cassures récentes.
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de nos cavités ont été fouillées à différentes re-
prises, plusieurs ayant servi de bergerie.

Nos nouvelles cavernes à ossemens, toutes si-
tuées dans le département de l'Hérault, des deux
côtés de la rive de la Cesse, en remontant cette
rivière vers le hameau de Fauzan , lequel se trouve
à un quart de lieue au nord de Cesseras, ont cela
de particulier, d'être, pour ainsi dire, réunies clans
la même vallée. Elles sont en effet extrêmement
rapprochées les unes des autres, soit celles si-
tuées sur la rive droite de la Cesse, soit celles de
la rive gauche. Les unes et les autres sont moins
éloignées des hautes montagnes que celle de
Bize , il paraît également qu'il existait jadis dans
leur voisinage d'assez grandes forêts.

Ces circonstances ne sont pas inutiles à rap-
peler, puisqu'il se pourrait bien que les espèces
ensevelies dans les cavernes fussent déjà, à l'épo-
que où elles y ont été entraînées, distribuées de
la même manière qu'elles le sont actuellement ;
du moins, ces espèces semblent assez en rapport
avec le genre de stations auquel elles paraissent
restreintes depuis l'existence de l'homme. En
effet, les débris des grandes espèces d'ours sont
plus nombreux et plus essentiellement dominans,
relativement aux autres mammifères terrestres,
dans les cavernes des contrées septentrionales
ou montagneuses, que dans celles rapprochées
des plaines, ou qui, dans nos contrées méridio-
nales, se trouvent dans les expositions les plus
sèches et les plus brûlantes.

Les nouvelles cavernes à oSsemens que M. Pi-
tore vient de,découvrir sont donc comme réunies
au pied de la chaîne calcaire qui précède en quel-
que sorte les montagnes primitives des environs
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de Saint-Pons. Ces cavernes, situées dans une
vallée sauvage, comme au centre des bois qui
jadis ont constitué probablement de grandes fo-
rêts, sont principalement caractérisées par des
ours de la plus grande et de la plus forte stature.
Ces ours se rapportent aux ursus spelceus et arc-
ioideus , qui se trouvent en grande quantité dans
les cavernes de l'Allemagne et du nord de la
France. Des cerfs, genre d'animaux qui fréquen-
tent également les mêmes stations et qui .indi-
quent /a même disposition du sol, sont mêlés et
confondus avec leurs débris : les uns et les autres
sont associés à des rongeurs du genre lapin, à
de différentes espéces d'oiseaux, et enfin à des
reptiles du genre tortue. Mais, avec toutes ces
espèces diverses, on ne découvre plus cette
immense quantité de chevaux dont les débris
composent la plus grande partie de la population
entraînée dans les cavernes de Bize; et cependant
les cavernes de Fauzan ne sont qu'à quelques
lieues de celles-ci.

Cette circonstance tiendrait-elle à ce que déjà
les chevaux occupaient en maîtres les vastes
marais et la plaine des environs de Narbonne ;
tandis que les ours, relégués dans les montagnes,
comme ils le seraient probablement aujourd'hui,
s'ils y existaient encore, fréquentaient les forêts
et les bois situés vers le nord, et à une plus
grande distance de la Méditerranée? Quoi qu'il
en soit, la population ensevelie dans les cavernes
de Fatizan n'est pas la même que celle dont les
cavernes de Bize recèlent tant de traces. Le
nombre des animaux qui ont été entraînés dans
les premières est aussi moins considérable que
dans les dernières, surtout relativement au
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nombre de leurs individus ; le limon à ossemens
des cavernes de Bize n'est, en effet, le plus sou-
vent qu'une sorte de pâte osseuse. 11 en existe
cependant bien assez dans les cavités souter-
raines de Fauzan , pour y reconnaître que les
mammifères terrestres y ont été transportés dans
les âges les plus différens , les uns présentant
leurs dents presque complétement usées, les
autres offrant de nombreuses épiphyses, ou leurs
dents point encore sorties de leurs alvéoles.

Parmi les cinq cavernes où M. Pitore a reconnu
des ossemens , trois sont situées sur la rive droite
de la Cesse et deux sur la rive gauche : les pre-
mières sont les seules qui, par leur aspect im-
posant, leur grandeur et leur importance, aient
reçu des noms particuliers et aient attiré l'atten-
tion des naturalistes. La première que nous signa-
lerons , connue dans le pays sous le nom de la
Baume d' Aldenne, et désignée par Gensanne sous
celui de Baume de la Coquille, avait frappé ce
naturaliste, à raison des poteries qu'il avait ob-
servées dans le limon qui en recouvre le sol; mais
comme à l'époque ou Gensanne visita ces sou-
terrains on ne s'occupait: pas encore des osse-
mens qui s'y trouvent, il n'en fit aucune mention,
quoiqu'il dût en découvrir, puisqu'il fouilla assez
le limon pour y remarquer des poteries.

La seconde de ces cavités a été nommée Baume
Bouge, à raison des fragmens de marnes argi-
leuses rougeâtres qui s'y trouvent disséminés
dans le limon, et qui, par la vivacité de leurs
nuances, n'ont pas peu contribué à donner au
limon de cette caverne leur couleur intense.
Celle-ci est assez considérable: il en est de même
de la Baume de Marcouire , qui a long-temps servi
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de bergerie, et où les troupeaux du domaine de
ce nom se réfugient encore dans les orages et la
.mauvaise saison.

Quant aux deux cavités situées sur la rive
gauche de la Cesse, où des ossemens ont été éga-
'calent découverts, elles n'ont point reçu de
noms particuliers; aussi lorsque nous les décri-
rons avec les détails qu'elles exigent, serons-nous
obligés de leur en donner, ainsi qu'a celles que
nous n'avons point encore visitées, afin de rendre
nos observations plus claires et plus faciles à
saisir.

En résumé , les cavernes de la vallée de Fauzan,
dont le nombre est réellement remarquable, sont,
du moins certaines, remplies en partie crosse-

- mens de mammifères terrestres, de reptiles et
d'oiseaux, lesquels ossemens sont accompagnés
de poteries assez différentes. Certaines, en effet,-
paraissent avoir été faites avec des marnes argi-
leuses , qui, préalablement à leur confection,
n'ont pas été lavées, et qui n'ont pas été cuites,
mais bien séchées au soleil ou au feu ; d'autres,
au contraire, dont l'épaisseur est moindre, sem-
blent avoir été fabriquées avec plus de soin. Ainsi
à Fauzan, comme à Bize, Poudres et Souvignar-
gues, des espèces, considérées jusqu'à présent
comme antédiluviennes, sont ensevelies dans les
mêmes limons où existent des objets de fabri-
cation humaine, objets qui nous font espérer d'y
rencontrer des ossemens de notre espèce.

Nos nouvelles observations confirment donc
Pleinement ce que nous avons avancé relative-
ment à la nouveauté du phénomène du remplis-
sage des cavernes à ossemens, phénomène qui
semble avoir été postérieur non seulement à
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l'existence de l'homme, mais encore à l'invention
des arts ; car, outre les poteries, vous savez que
l'on découvre dans nos souterrains des ossemens
d'espèces supposées perdues, travaillés antérieu-
rement à leur ensevelissement par la main des
hommes.

Les cavernes de Fauzan ne sont pas les seules
que nous ayons découvertes depuis l'époque où
j'ai eu l'avantage de vous faire visiter mes col-
lections. ;l'avais également présumé que les ca-
vernes du Vigan, dont vous avez entretenu l'Aca-
démie, n'étaient certainement pas les seules de
la vallée de l'Hérault on il existât des ossemens.
En effet, à force de recherches, j'y en ai décou-
vert d'autres beaucoup plus rapprochées de Mont-
pellier que celles du Vigan; j'aurai l'honneur de
vous en entretenir plus tard. Si je les mentionne
ici, c'est uniquement pour vous prouver que les
cavernes à ossemens dépendent d'un phénomène
géologique, qui, comme tons les phénomènes de
ce genre, a une grande généralité et une grande
étendue. Puissent ces nouvelles recherches être
dignes de votre attention, ainsi que de celle de
l'Académie des Sciences, à laquelle je vous prie
de les communiquer, si vous les jugez propres à
lui inspirer quelque intérêt!

sen

LA CONSTITUTION GÉOLOGIQUE
tE L'ESPAGNE.
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Extrait d'un Mémoire de M. HAUSSMANN ( Gottingis-
che gelchrte anzseigen. Décembre 1829. )

La Societé royale des sciences de Gottingue,
&trissa séance du 7 novembre dernier, a entendu
la lecture d'un mémoire de M. le conseiller
Haussnian , sur la constitution géologique de
l'Espagne. Dans cet ouvrage, l'auteur a rassemblé
les résultats (le ses observations durant un voyage
fait dans les Mois de mars, avril et mai 1829.
Bien que le peu de temps qu'il a eu à sa dispos'i-
tion ne lui ait permis que sur un petit nombre
de points des -études suffisantes, il a pensé ce-
pendant que la constitution géologique de l'Es-
pagne étant fort peu connue, on accueillerait
avec indulgence tout effort tenté pour y jeter
quelque lumière.

Après avoir rappelé, dans son préambule, les
travaux faits jusqu'ici sur cet objet, l'auteur con-
sacre la première partie de son travail à un coup
d'oeil général sur la constitution topographique
du pays. La chaîne des Pyrénées proprement
dites se dirige de l'est-sud-est à l'ouest-nord-ouest;
mais son prolongement occidental vers la Galice
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se rapproche davantage de la direction est-ouest
Au reste, elle- ne forme point une ligne droite,
mais deux lignes parallèles, dont la plus orien-
tale est rejetée un peu vers le nord sans qu'il y
ait néamoins de disjonction entre les deux ;
partie occidentale des Pyrénées, la chaîne du
pays Basque, puis celle des Asturies sont suc-
cessivement échelonnées de cette manière les unes
par rapport aux autres. La chaîne du pays Bas-
que se montre fort distincte des vraies Pyrénées,
non seulement par sa moindre élévation, mais
encore par ses autres caractères. Une erreur gros-
sière qui s'est propagée jusque dans nombre de
géographies modernes, tend à faire considérer
les principales chaînes de l'Espagne comme des
rameaux des Pyrénées; on a même été jusqu'à
supposer et dessiner une grande chaîne ibérien ne,
qui, partant des montagnes des Asturies, à l'ouest
des sources de l'Ebre, se dirige au sud-ouest jus-
que vers les frontières de l'Aragon et de la
Vieille-Castille, et de là prend la direction du
sud en se continuant sans interruption jusqu'au
cap de Gates. Il en résulte que les chaînes prin-
cipales de l'Espagne ne sont plus que des ra-
meaux de cette chaîne, par rapport à laquelle les
vallées arrosées par les grands cours d'eau ne
sont que des vallées latérales; mais cette préten-
due chaîne ibérienne n'existe réellement pas.
L'erreur tient à ce que la ligne de séparation des
eaux entre l'Atlantique et la Méditerranée suit
en effet cette direction, et c'est là sans doute un
caractère fort important pour la description de la
superficie générale de la Péninsule, surtout quand
on remarque qu'à l'exception de l'Ebre, tous les
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grands cours d'eau vont se verser dans l'Atlanti-
que, et qu'on observe l'immense différence d'é-
tendue qui existe entre le versant oriental et le
versant occidental. Mais cette ligne de séparation
ne présente aucun des caractères d'une chaîne
continue, bien que sur sa direction on rencon-
tre quelques masses isolées de montagnes, et
principalement sur les frontières de l'Aragon et
des Deux-Castilles, les Sierras de Molina, de Al-
baracin, de Cuença.

La constitution intérieure du sol de l'Espagne,
comme on le verra par la suite, combat, tout aussi
bien que les caractères extérieurs, la supposition
qui ferait des chaînes principales de l'Espagne
les membres d'un seul grand système.

Les chaînes principales qui divisent l'intérieur
de l'Espagne se dirigent en général de l'ouest-sud-
ouest à l'est-nord-est. Celle qui est située le plus
au nord commence sur la frontière occidentale
de l'Aragon, et sous le nom de Som/no-Sierra
et de montagnes de Guadaranuna , forme les li-
mites entre la Vieille et la Nouvelle-Castille; elle
se continue en prenant les noms de Sierra del
Pico, Montana de Gricgos , Sierra de Gata, et. va
enfin se joindre en Portugal avec la Serra de Es-
trella. Cette chaîne, remarquable par sa forme et
son élévation, présente, dans sa longueur, beau-
coup moins de connexité que les Pyrénées. Sa
partie orientale, dont la crête dentelée domine
jusqu'au plateau de Madrid, s'élève à 2,500 mè-
tres au dessus du niveau de la mer; mais comme
les plaines environnantes sont elles-mêmes éle--
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vées de 65o à 800 mètres, cette hauteur paraît
beaucoup moindre.

Jjne autre chaîne se prolonge de même jus-
qu'au Portugal, entre les eaux du Tage et celles de
la Guadiana; elle porte successivement les noms
de Montes de Consuegra, Sierra de Jévenes, Mon-
tana de Toledo, Sierra de Guadelupe.

La longue chaîne de la Sierra-Morena se pré-
sente avec plus d'uniformité, mais avec une hau-
teur peu. remarquable ; elle commence sur la
frontière orientale de la Manche et se continue
entre la Guadiana et le Guadalquivir ; son pied
est beaucoup plus élevé du côté du nord que du
côté du sud: aussi, lorsqu'on quitte Madrid par
la route d'Andalousie, on arrive insensiblement
jusqu'au col, qui est situé à 732 mètres au des-
sus du niveau de la mer; mais sur l'autre pente
la descente est beaucoup plus rapide. Les mon-
tagnes situées le plus au sud dans la Péninsule
sont fort remarquables par leur forme et par leur

"-hauteur,, elles constituent les côtes de l'Espagne
méridionale ou, pour mieux dire en déterminent
la direction. Elles présentent dans leurs constitu-
ions interne et externe beaucoup plus de con-
nexion.que les autres chaînes de l'Espagne; un
grand nombre de chaînes secondaires, mais d'une
-élévation notable, courent parallèlement à la
chaîne principale et déterminent des vallées lon-
gitudinales. Du reste, la crête de ces montagnes
ne se 'suit point sans interruption ; la partie
orientale, dont les points les plus élevés portent
le nom de Sierra _Nevada, est complétement sé-
parée .de la Sierra de Rond a, , qui forme la partie
occidentale. La première Partie se distingue par
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son étendue et surtout par sa hauteur. Ses 'som-
mets principaux dépassent les points les plus éle-
vés des Pyrénées ; car d'après la mesure donnée
par don Simon Royas Clemente, la cime la plus
élevée, Cambre de Mulhacen atteint 4,254 varas,
ou 3,609 mètres au dessus de la mer. Aussi, mal-
gré leur situation méridionale, ces montagnes,
vont jusqu'au delà de la limite des neiges per-
pétuelles, qui en cet endroit se trouve à peu près
à 3,3o5 varas ou 2,795 mètres. Au nord, le pied
de la Sierra- Nevada est bordé par les plateaux de
Guadix et de Grenade; ce dernier est à 65o mè-
tres au dessus du niveau de la mer. Sur l'autre
pente, les montagnes qui longent la chaîne des-
cendent rapidement jusque dans la mer. La plus
orientale de ces petites chaînes est la Sierra de

; la Sierra de Gador, riche en minéral,
lui succède; la Contraviesa , la Sierra de Pujor et
la Sierra de las yllinjuros viennent ensuite. Ces
montagnes, ainsi jetées en avant, ne se suivent
pas d'une manière continue, mais elles sont sé-
parées les unes des autres par des vallées trans-
versales. A la suite de cette ligne de côtes, on
rencontre, au sud-ouest de Malaga, la Sierra de
Mijas et la Sierra de Bermeja, qui se dirigent vers
la Sierra de Ronda, dont les derniers rameaux
viennent former les pointes de l'Espagne les plus
avancées vers le sud.

Lorsque l'on jette un coup-d'oeil sur les diver-
ses chaînes qui traversent l'Espagne, en y com-
prenant leurs prolongemens dans le Portugal,
on reconnaît aisément que leur longueur est d'au-
tant moindre qu'elles sont plus avancées Vers le
sud. On voit aussi qu'en même temps leur extré-

25.
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mité dévie un peu an sud, ce qui oblige les fleu-
ves à changer leur direction à mesure qu'ils se
rapprochent de la mer. Le Tage n'offre ce con-
tournement que dessiné assez faiblement, mais
la Guadiana et le Guadalquivir le présentent
d'une manière très remarquable. Ces cours d'eau
ne coupent point les chaînes pour se jeter plus
promptement dans la mer, comme le font quel-
ques rivières plus importantes, qui dépendent de
la Sierra Nevada, mais ils les longent fidèlement
jusqu'à la rencontre de la mer. La considération
de ces divers systèmes de montagnes rend fort
bien compte de, la figure générale de la Pénin-
sule, mais principalement du littoral qui la ter-
mine au sud, entre Gibraltar et le cap de Ga-
tes.

Outre ces chaînes principales, on en trouve
plusieurs autres également indépendantes, mais
d'une hauteur et d'une étendue beaucoup moin-
dres. Quelques unes d'entre elles ont une in-
fluence marquée sur la formation du versant
oriental de l'Espagne, sur la figure de sa côte et
sur la direction des cours d'eau, qui, sur cette côte,
se jettent dans la Méditerranée. La plus impor-
tante est celle qui est placée au sud de l'Ebre,
sur les frontières. de l'Aragon, des Deux-Castilles
et du royaume de Valence; elle se divise en un
grand nombre de rameaux qui s'étendent dans
diverses directions. Les montagnes de Jaen , qui
sont entre la vallée du Guadalquivir et les pla-
teaux de Grenade, méritent également d'être re-
marquées particulièrement.

L'Espagne se distingue non seulement par le
nombre de chaînes de montagnes importantes
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qu'elle renferme, mais encore et surtout par les
plateaux qui s'étendent entre ces chaînes, pla-
teaux qui présentent un contraste frappant avec
les escarpemens de rochers dont ils sont bordés,
et qui apportent une grande uniformité dans le
climat d'une partie du pays, en produisant l'effet
d'une latitude plus élevée.

Tou te la partie moyenne de l'Espagne comprise,
d'une part, entre l'Ebre et la Sierra de Morena, et
de l'antre entre le Portugal et la ligne de partage
des eaux entre les deux mers, peut être consi-
dérée comme une grande table ( expression ca-
ractéristique employée par M. de Humboldt),
sillonnée diversement par les montagnes, mais
présentant une série de plaines qui s'élèvent
toutes à un même niveau de 65o à 800 mètres
au dessus de la mer. 11 faut cependant remarquer
que le plateau de la Vieille-Castille est sensible-
ment plus élevé que celui de la Nouvelle. Dans le
midi de l'Espagne, on rencontre encore quelques
plateaux ; mais ils n'ont ni la connexion ni l'é-
tendue de ceux qui constituent la partie cen-
trale.

La seconde section du Mémoire de M. Hauss-
mann renferme le détail de ses observations sur
la constitution géologique de l'intérieur de l'Es-
pagne, nous ne pouvons également en donner ici
qu'un léger aperçu.

Les diverses chaînes sont distinctes par leurs
connexions internes, aussi bien que par leur-con-
formation extérieure : elles constituent chacune
un système individuel et indépendant. Toutes., à
la vérité, présentent ce même caractère, d'avoir
un noyau formé de terrains primitifs ou inter-





584 CONSTITUTION GÉOLOGIQUE

trouve dirigée perpendiculairement à leur direc-
tion. Cette disposition était celle qui permettait
la plus grande résistance possible à la digue qui
séparait les deux mers.

Les formations primitives et intermédiaires
présentent des richesses minérales en beaucoup
de points de l'Espagne; mais les travaux actuelle-
ment existans sont concentrés dans les provinces
situées au sud-est et au sud -ouest. Les puis-
sans filons de plomb de Linares se trouvent dans le
granit. Le prodigieux dépôt de galène de la Sierra
de Gador, qui, clans le courant de l'année der-
nière, a versé dans le commerce 6o,o,000 quintaux
de plomb, gît, en Putzencvereke (amas irrégu-
liers), dans un calcaire qui paraît devoir se rap-
porter à la plus ancienne des formations inter-
médiaires. La riche mine de mercure d'Almaclen
s'exploite dans le thonschiefer.

. Les terrains secondaires prennent également
part, de différentes manières, à la construction
des chaînes principales. Dans les Pyrénées, sur
le versant de l'Espagne , ces terrains s'élèvent à
de grandes hauteurs, et occupent même quelques
unes des pointes les plus élevées. Le prolonge-
ment occidental des Pyrénées, dans le pays Bas-
que, est en grande partie formé par des cou-
ches secondaires, et il est vraisemblable que la
haute chaîne calcaire qui sépare les Asturies du
royaume de Léon est la continuation de la même
formation. Sur les deux versans de la Sommo-
Sierra , des couches qui appartiennent au même
âge reposent sur les terrains anciens, mais elles
se tiennent éloignées du centre de la chaîne et en
garnissent seulement les flancs. Lorsqu'on suit la
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route qui mène de Madrid en Andalousie, on ne
quitte les terrains secondaires qu'en arrivant au
col de la Sierra-Morena, formé de thonschiefer,
mais sur l'autre route il faut aller fort loin avant
de les retrouver; les hautes montagnes de Jaen
sont secondaires. Des formations du même âge
se montrent dans les rameaux qui bordent au
nord la Sierra-Nevada, entre Grenade et Cadix ;
mais elles ne prennent aucune part à l'érection
des hautes cimes de cette chaîne. On en voit en-
core dans les environs de Malaga, elles y reposent
sur le terrain ancien et forment quelques crêtes,
qui, des montagnes de la Roncla, s'avancent vers
les pointes méridionales de l'Espagne. Le célèbre
pic de Gibraltar est en grande partie composé
de ces mêmes terrains; on ne les rencontre pas
seulement dans le voisinage des hautes chaînes,
mais ils s'étendent de l'une à l'autre, en formant
un sol tantôt uni, tantôt ondulé, et constituent
de cette manière les vastes plateaux dont nous
avons parlé.

Les formations secondaires les plus impor-
tantes en Espagne sont : le grès bigarré ( bunter
sandsteùz und nzerg-e1), le calcaire à gryphi tes et le
calcaire blanc, ou calcaire jurassique; la première
formation est tout à fait analogue au nem red
sandstone et red Inari de l'Angleterre. Le mus-
chelkal , qui se présente en Allemagne entre le
grès bigarré de Werner et les marnes irisées,
manque en Espagne comme en Angleterre. La
formation des grès et des marnes est riche en
gypse et en. sel gemme; à Valence, près de Ma-
drid, et en plusieurs autres points, on trouve
en amas isolés le dépôt particulier de silicate de
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magnésie ( écume de mer), qui renferme des nids
et des rognons quartzeux. Cette même formation
atteint un grand développement dans la Vieille
et la Nouvelle-Castille, et c'est à elle que sont dues
la couleur rougeâtre et la fatigante uniformité
du pays.

Le calcaire à gryphites, équivalent du lias des
Anglais , atteint une importance remarquablè
dans le nord de l'Espagne : il paraît s'élever à de
grandes hauteurs sur le versant méridional des
Pyrénées. D'une composition variée, dont une
partie des membres ressemble entièrement à ceux
du calcaire à gryphites des bords du Weser, il
s'étend tellement sur tout le pays Basque, qu'il
y recouvre presque entièrement les terrains plus
anciens. En ce point, il est extraordinairement
riche en excellent minerai de fer : les gîtes énor-
mes de fer carbonaté passant à l'hématite brun
et rouge, qu'on rencontre à Soromostro , près
Bilbao, appartiennent à ce calcaire ; ce sont vrai-
semblablement les mêmes que ceux dont il est
question dans le XXXIVe. Livre de l'Histoire natu-
relle de Pline. Peut-être les puissantes couches de
houille des Asturies sont-elles également subor-
données à cette formation. Le calcaire blanc jw-
rassique, qui appartient aux formations secon-
daires les plus répandues, est aussi en Espagne
d'une grande importance géognostique : en beau-
coup de points, il recouvre immédiatement le
grès et les marnes bigarrés; et dans le nord, aussi
bien que dans l'est et dans le sud, il forme des
chaînes indépendantes et des montagnes consi-
dérables. Le défilé de Paucorbo, dans la Vieille-
Castille, les montagnes découpées du hen , les
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escarpemens isolés de Gibraltar, présentent d'une
manière remarquable la physionomie caracté-
ristique des rochers de cette formation. Au reste,
partout où ce terrain se rencontre, il se décèle
aisément par la couleur brun jaunâtre du sol qui
le recouvre. On trouve également en Espagne
quelques membres qui se rapportent à la forma-
tion craïerise ; le grès qui forme les rochers de
la côte, entre Cadix et Gibraltar , .et le calcaire
qu'on trouve dans le pays de Los - Barios , se
rapprochent beaucoup des roches de la Suisse-
Soxonne. Le grès est analogue au quadersandstein
de l'Allemagne, le calcaire -au planer de Saxe, qui
est un équivalent de la craie impure.
- L'Espagne ne paraît pas être très riche en ter-
rains tertiaires; dans le sud et dans le voisinage
de la côte, on observe une formation, abondante
en restes d'aniinaux marins, qui se compose de
galets ( i) et de sables calcaires, tantôt complete-
ment désagrégés, tantôt réunis par un ciment cal-
caire plus ou moins solide. A en juger d'après les
fossiles, et surtout d'après les bancs d'huîtres que
l'on y rencontre, ce terrain , sur lequel Cadix est
situé, et qui en quelques points s'étend en for-
mant de basses collines, appartient à la :forma-
tion marine européenne. Peut-être le terrain ter-
tiaire qui, d'après les observations de M. Bron-
gniart, se trouve dans les environs de Boredore ,
est-il analogue à celui-ci. M. le baron de Férussac
a déjà fait connaître l'existence du calcaire d'eau
douce en Espagne : ce calcaire, semblable à celui
qui est si abondamment répandu dans l'Alléma-

(i) Geschiebe.
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gne, se présente en nombre de points de la Pé-
n« insule, sur les côtes aussi bien qu'à l'intérieur,
et à des hauteurs très variables. Une brèche cal-
caire pénétrée de filets ferrugineux, et qui se
rapporte aux derniers dépôts antédiluviens, est
développée d'une manière assez remarquable sur
les côtes méridionales : tantôt elle remplit des -
cavités, tantôt elle forme, sur des montagnes de
formation diverse, une espèce de croûte. Sur le
rocher calcaire de Gibraltar, cette brèche pré-
sente en quelques points des restes de quadru-
pèdes étrangers à la contrée : depuis long-temps
ces restes avaient appelé l'attention des natura-
listes, et leur présence problématique semble se
rapporter à une catastrophe qui aurait agi sur
tontes les côtes de la Méditerranée.

M. Haussmann, n'ayant pu visiter les environs
de Murcie, n'a pas été à même de" se former une
opinion sur les terrains de ce pays, que quelques
géologues espagnols considèrent comme volca-
niques. Les roches, que l'on peut regarder comme
ayant été vraisemblablement amenées de l'inté-
rieur, ne se rencontrent qu'en un petit nombre
de points. On trouve en Catalogne un basalte
bien déterminé; mais les roches porphyriques et
semblables ail basalte de Casso, de Gata et d'A-
vila , sur la pente septentrionale des montagnes
de Guadarrama, sont encore d'une nature dou-
teuse. M. le professeur Garcia a rencontré dans
les environs de Salinas de Poza , dans la Vieille-
Castille, une roche analogue à rhypersthenfels
de M. Mac- Culloch. Dans les montagnes de hen ,
M. Haussmann a rencontré, au voisinage des
marnes bigarrées à rognons gypseux, un grina-
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sein semblable à la roche signalée dans les Py-
rénées par MM. Palasson, Charpentier et Botté;
mais il n'a pu déterminer ses rapports avec les
terrains secondaires.

Le travail de M. Haussmann se termine par
quelques considérations relatives aux rapports
géologiques généraux de l'Espagne, et à l'influence
du sol et du climat sur le reste, de la nature,
particulièrement sur la manière d'être des habi-
tans. Un coup - d'oeil d'ensemble sur l'Espagne
laisse facilement apercevoir trois grandes divi-
sions: la zone du nord, qui s'étend jusqu'à l'Ebre ,
présente des caractères entièrement distincts de
la zone du centre, et celle-ci, qui est limitée par
la Sierra-Morena, est, à son tour, complétement
différente de la zone du sud. La zone septen-
trionale, qui renferme la Galice, les Asturies, le
pays Basque, la Navarre, le nord de l'Aragon et
de la Catalogne, est un vaste pays de montagnes.
Dans une partie, les neiges et les glaciers des
Pyrénées; dans les autres, les vents du nord et
du nord-ouest contribuent puissamment à abais-
ser la température et à produire une irrigation
abondante.

L'humidité du pays favorise la végétation, qui,
en général, a beaucoup de rapports avec celle da
midi de la France; et la fréquente alternance des
roches, composées de grès, de calcaire et d'ar-
gile, produit un sol d'une légèreté très avanta-
geuse : tout encourage la culture, et dans la
Catalogne et le pays Basque elle est vivement
entretenue. La partie centrale de l'Espagne, qui
comprend les Deux-Castilles, -une partie de l'Ara-
gon, du Léon et de l'Estramadure, est loin d'être
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aussilavorablement traitée : elle n'offre, en géné-
ral, ni le charme de la beauté ni même celui de.
la variété. Ses plaines, élevées, dégarnies d'arbres,
s'étendent d'une manière monotone jusqu'à perte
de vue; les terrains horizontaux qui les consti-
tuent supportent un sol uniforme, rasé par le
vent et brûlé par le soleil : l'oeil en s'y promenant
ne rencontre que de pauvres champs de blé et
des bruyères désertes parsemées de cistres. Ra-
rement, et plutôt vers le sud que vers le nord,
quelques plantations d'oliviers jettent çà et là un
peu d'ombre, et malgré leur peu d'élégance pro-
duisent cependant un paysage plus varié. Rien
n'a plus d'influence sur cette manière d'être de
la nature du sol, avec laquelle la nature et les
moeurs des habitans ont de grands rapports,
que la vaste horizontalité des plateaux, et l'uni-
formité de la roche qui fournit la terre laboura-
ble. La stratification horizontale du terrain et le
peu d'abondance des eaux font que les plateaux
atteignent un grand développement et se lient
les uns aux autres sans être sillonnés par des
vallées profondes et multipliées. Les rivières sont,
la plupart du temps, très faibles, eu égard à
tendue du pays et à la fréquence des montagnes ;
les ruisseaux sont également fort peu nombreux,
et il est remarquable de voir combien les mon-
tagnes fournissent peu d'eau, même lorsque les
roches qui les composent devraient favoriser le
développement des sources. Les principales causes
de cette grande pénurie sont : la grande siccité
de l'atmosphère, le peu d'abondance et de durée
des neiges sur les montagnes, la rareté des fo-
rêts, le défaut de marais bourbeux sur les han-
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teurs, et enfin le peu de développement en lar-
geur des chaînes de montagnes. La région du
sud et du sud-est, qui comprend l'Andalousie et
les royaumes de Grenade, de Murcie et de Va-
lence, diffère extrêmement de la région que nous
venons de décrire. Dès qu'on a passé la Sierra-
Morena, le pays prend quelque chose de plus
nouveau , de plus méridional ; une teinte afri-
caMe se répand non seulement sur la végétation,
mais encore sur les animaux et même sur les
hommes. La situation du pays, plus au midi;
l'exposition de ses pentes, tournées au sud et au
sud-est vers les vents (l'Afrique; les réverbéra-
tions du soleil sur les escarpemens nus et élevés
des montagnes, produisent dans le climat une
énorme différence. Les montagnes se rappro-
chent, les vallées sont profondément découpées,
les plateaux ne trouvent pas d'espace pour se
développer, et ceux qui existent sont, comme
celui de Grenade, limités et bien mieux arrosés
que ceux de l'intérieur de l'Espagne. Le pays
présente en outre une grande diversité dans la
nature des roches et dans leur gisement. De ces
caractères, il résulte que le midi de l'Espagne
offre non seulement une température beaucoup
plus élevée, qui favorise la croissance des oran-
gers et des palmiers, mais aussi un sol varié très
favorable à l'agriculture. Il est probable que l'in-
fluence de ces avantages se ferait encore plus
bénignement sentir, si l'air était moins sec, et si
l'humidité se trouvait plus uniformément distri-
buée. C'est à ce défaut qu'on doit attribuer l'ab-
sence de la végétation phanérogame sur presque
toutes les pentes des montagnes, et la rareté des
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mousses et des lichens sur les escarpemens de la
côte : il en résulte également que la décomposi-
tion des rochers et les modifications des émi-
nences qui hérissent les sommets des montagnes
prennent une autre marche que dans les pays
plus humides et recouverts d'une végétation plus
abondante.
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RÉSUMÉ

Des Observations fuites sur l'Électro-
chimie;

Par M. BECQUEREL, Membre de l'Académie des
Sciences.

L'enveloppe de notre globe, depuis Sa surface
jusqu'à la plus grande profondeur où l'homme
soit parvenu, se compose de quatre formations
distinctes : chacune d'elles a été étudiée séparé-
ment sous le rapport des minéraux et des débris
d'êtres organiques qu'elle renferme. L'ensemble
des faits observés constitue la géognosie.

Les substances minérales renfermées dans les
grandes masses ont cristallisé au moment même
où celles-ci étaient en liquéfaction ; elles sont
par conséquent d'une époque contemporaine, et
l'on ne peut rien savoir sur les causes qui les ont
produites ; mais ces mêmes substances ont pu
être remaniées par les eaux, puis déposées dans
des cavités, des filons, à côté de minéraux qui ont
dû exercer sur elles des actions quelconques,
d'où sont résultés de nouveaux composés. Le
physicien peut donc ajouter des notions impor-
tantes à l'histoire de la terre, en cherchant à dé-
couvrir les forces en vertu desquelles ces chan-
gemens se sont opérés.

On sait que ,les eaux contiennent ordinaire-
ment des substances relatives aux terrains qu'elles
traversent : dans les terrains calcaires, ce sont le
carbonate et le sulfate de chaux ; dans les grands
lacs, le carbonate et le muriate de soude. Les

T. 3e. livr. 185o. 26
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eaux minérales renferment ordinairement les
sulfates de soude et de magnésie ; les nitrates de
potassse , de chaux et de magnésie se forment
dans les vieux murs et près des habitations ; le
nitrate de soude existe, en Amérique, en couches
minces d'une grande étendue ; l'acide borique et
le borate de soude se trouvent dans certains lacs.

L'intérieur- des mines se charge toujours de
sels dépendans de leur nature. En général, ce
sont les sulfates de zinc de nickel, de cobalt, de
fer et de cuivre, qui proviennent de la décompo-
sition de leurs sulfures respectifs; on y rencontre
aussi les sulfates de magnésie, d'alumine et de
manganèse.

Dans les terrains volcaniques, le soufre y
donne naissance à des sulfates , l'acide hydro-
chlorique à des 'chlorures de cuivre, de fer, de
soude et de potasse, qui, par leur réaction sur les
laves, provoquent la formation de certaines sub-
stances.

Il est à croire que ce ne sont pas les seuls corn-
posés qui se forment journellement ; car on
trouve dans les filons des substances qui y ont
été déposées à une époque postérieure à la con-
solidation des masses, et qui, se trouvant en con-
tact avec des dissolutions salines, doivent éprou-
ver des actions électriques propres à amener leur
décomposition. Au surplus, quelle que soit l'ori-
gine de la plupart de ces substances, si je par-
viens à prouver qu'on peut arriver à en former
de semblables par l'emploi seul de forces élec-
triques très faibles, si faciles àproduire dans l'état
actuel de la science, j'aurai rendu probable la sup-

- position que les autres substances peuvent avoir

eu uné origine semblable, surtout si la méthode
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employée découle d'un principe général.Cette mé-
thode repose sur les effets électriques qui se ma-
nifestent dans l'action chimique des métaux en
contact avec les dissolutions salines et dans celle
des dissolutions l'une sur l'autre. Cet examen ren-
ferme probablement la clef des phénomènes dont
nous sommes journellement témoins dans les
trois règnes de la nature.

CHAPITRE PREMIER.

DES ACTIONS ÉLECTROCHIMIQUES ET DE LEUR
INFLUENCE SUR UN ÉLÉMENT VOLTAÏQUE.

I". De l'action réciproque des dissolutions sa-
lines ou des liquides différens les uns sur les
autres.

Quand un métal est attaqué par un acide ou
un liquide quelconque, il y a dégagement de
chaleur, puis formation d'un composé, qui exerce
une action non seulement sur ce métal, mais
encore sur le liquide qui l'environne, et avec le-
quel jE se mêle insensiblement. Voilà donc quatre
causes, en y comprenant l'action chimique, qui
peuvent avoir de l'influence sur les effets élec-
triques qui se manifestent : ainsi, jusqu'à ce que
l'on connaisse en quoi consiste la part de cha-
cune d'elles dans ces effets, le développement de
l'électricité dans l'action d'un acide sur un mé-
tal devra être considéré comme un phénomène
composé; mais comme l'action (les dissolutions
salines les unes sur les autres ou sur les- acides
en est souvent une des causes prépondérantes,
j'en parlerai d'ab'ôrd.

On prend quatre capsules (fig. 1,P1.XIII),quel'on
range sur une même ligne; les deux capsules ex-

26.
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trêmes sont en platine et celles du milieu en por-
celaine ; on verse de l'acide nitrique clans les
deux premières et la dernière et une dissolution
alcaline dans la troisième; puis l'on fait com-
muniquer la première et la deuxième, la troi-
sième et la quatrième avec des tubes recourbés
remplis d'eau, et la deuxième et la troisième avec -'
une mèche d'asbeste. Si, dans chacune des deux
capsules extrêmes, on plonge une lame de pla-
tine communiquant avec l'un des bouts du
qui forme le circuit d'un galvanomètre très sen.-
sible , il y a aussitôt production d'un courant,
dont le sens indique que l'acide, pendant son
action sur l'alcali, lui a pris l'électricité positive.
Que se passe-t-il dans cette expérience? Aux deux
extrémités tout est semblable ; il y a action chi-
mique entre l'acide de la deuxième capsule et
l'alcali qui est dans la troisième ; l'eau du tube,
qui sert à établir la communication de la troi-
sième avec la quatrième, exerce deux actions dif-
férentes, l'une sur l'acide et l'autre sur l'alcali :
il y a donc en tout trois actions chimiques qui
concourent au développement des effets électri-
ques. Or, comme la première l'emporte sur les
deux autres, on en conclut que l'acide est positif
et l'alcali négatif, résultat inverse de celui que
donne le simple contact quand il n'est pas ac-
compagné d'une action chimique comme l'a avan-
cé M. Davy.

En soumettant à l'expérience différens liquides,
on trouve les résultats suivans
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l'acide hydrochloriqtie ;
-- acétique
-- nitreux
les dissolutions alcalines;
-- de nitrates
-- de sulfates 3
-- d 'hy drochlorates, etc., etc.

L'acide nitrique est 5 l'acide sulfurique;
négatif avec -- phosphorique.

' l'acide hydrochlorique
L'acide phosphorique -- sulfurique 5

est positif avec -- nitrique
les dissol. alcal., salines, etc., etc

Il est inutile de rapporter tin plus grand nom-
bre de résultats, qui prouvent tous cette vérité,
qu'en général, dans la combinaison de deux li-
quides, celui qui joue le rôle d'acide prend à
l'autre l'électricité positive.

Le contact de l'acide nitrique avec la dissolu-
tion de nitrate de cuivre, et en général celui d'un
acide avec une de ses dissolutions , étant suivi
d'une dissolution, on peut en conclure que ce
genre d'action chimique, sous le rapport des ef-
fets électriques, est analogue à la combinaison
car, dans l'un et l'autre cas, les substances acides
sont positives. Ce rapprochement n'est pas sans
intérêt pour l'électrochimie.

S 2. Des effets électriques produits dans le contact
des métaux et des dissolutions salines ou des
acides.

Les réactions des dissolutions entre elles et
sur les acides sont les causes qui influent souvent
le plus sur les effets électriques que l'on observe
pendant l'action chimique d'un acide sur un mé-

L'acide nitrique est
positif avec
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tal , surtout quand cette action n'est pas énergi-
que. Soient deux capsules A et A' (fie.. 2) , rem-
plies d'acide nitrique et communiquant ensemble
avec une mèche d'amiante , si l'on plonge dans
chacune d'elles l'un des bouts d'une lame d'or
dont l'autre est fixée à l'une des extrémités du fil
d'un galvanomètre, et si l'on verse quelques gout-
tes d'une dissolution d'hydrochlorate d'or dans la
capsule A, proche la lame, l'aiguille aimantée
éprouve une déviation qui va jusqu'à 8o degrés
dans un sens tel, que le bout A devient négatif
par rapport au liquide; mais si, au lieu de la dis-
solution, on verse quelques gouttes d'acide hy-
drochlorique, For est -attaqué aussitôt ; il y a for-
mation d'hydrochlorate d'or et production d'ef-
fets électriques absolument semblables aux pré-
cédens , tant pour la direction que pour l'inten-
sité, et comme, dans les deux cas, il y a réaction de
l'hydrochlorate d'or sur l'acide nitrique, laquelle
rend l'acide positif, on ne peut douter qu'elle ne
prévale, dans.- cette circonstance, sur celle qui
provient de l'action chimique de l'acide hydro-
chloro-nitrique sur ce métal pour déterminer le
sens du courant. Cette expérience montre com-
bien il est difficile de constater positivement le
dégagement de l'électricité dans l'acte même de la
combinaison d'un métal avec un acide, abstrac-
tion faite de la réaction de la dissolution qui se
forme sur le liquide qui l'environne.

J'ai indiqué cependant le moyen d'éviter cette
réaction : l'étain et son sulfate, le fer et son
hydrochlorate, le plomb , l'antimoine et le bis-
muth, avec leurs dissolutions respectives, agis-
sent de même que le cuivre, par rapport à ses
dissolutions, quand on ajoute quelques gouttes
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d'acide. Il en est encore de même du zinc du fer,
et probablement du manganèse avec les dissolu-
tions de leurs nitrates respectifs; mais avec celles
de leurs sulfates, ces effets sont inverses. Ce fait
particulier aux métaux qui décomposent l'eau
mérite d'être signalé,.à cause des erreurs où il peut
entraîner.
§ 3. Effets électriques produits par deux métaux

differens qui plongent dans un ou plusieurs
liquides.

Je me borne à rappeler quelques uns des ré-
sultats auxquels j'ai été conduit par l'expérience
lorsque les deux bouts d'un couple cuivre et zinc
plongent dans une dissolution saturée de sulfate
de zinc contenue dans deux capsules jointes en-
semble par une mèche de Coton, mie petite quan-
tité d'acide nitrique ou d'une dissolution de nitra-
te de cuivre versée dans la capsule de cuivre aug-
mente fortement l'intensité du courant, tandis que
la même quantité d'acide mise dans l'autre la di-
minue. Si le bout cuivre plonge dans une dissolu-
tion saturée de nitrate de cuivre, et le côté zincdans
une dissolution saturée de sulfate de zinc, l'inten-
sité du courant atteint à peu près son maximum. Le
cuivre et le zinc plongeant chacun dans une cap-
sule qui renferme de l'eau avec un 3or. d'acide
sulfurique , une addition de sulfate de zinc au
côté zinc ne change pas. l'intensité du courant,
tandis que quelques gouttes d'acide nitrique ou
d'une dissolution de nitrate de cuivre au côté
cuivre l'augmentent fortement. On voit par là
comment, dans un couple voltaïque, la réaction
des dissolutions peut influer sur les effets élec-
triques.
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CHAPITRE II.
EMPLOI DES EFFETS ELECTROCHIMIQUES POUR

PRODUIRE DES COMBINAISONS.

§ i". Exposé des moyens propres à former des
combinaisons.

J'ai fait connaître, dans plusieurs mémoires,
comment on pouvait 'opérer des décompositions
avec des forces électriques moindres que celles
qui proviennent du contact de deux métaux. Si
l'on Met dans un verre cylindrique une dissolu-
tion métallique de cuivre par exemple, versant
dessus, avec la plus grande précaution, de l'eau
distillée ou de l'eau acidulée, de manière que les
liqueurs soient séparées, et plongeant dedans
une lame de cuivre, au bout de quelques heures
la lamé est recouverte d'un précipité de cuivre à
l'état métallique. On en a conclu que les métaux
peuvent former, avec leurs dissolutions et l'eau,
des chaînes électriques dont l'action précipite le
métal.

Ce fait s'explique aisément d'après les prin-
cipes que j'ai établis précédemment. En effet, les
dissolutions métalliques sont positives par rap-
port à l'eau; le bout de lame de métal qui plonge
dans les premières doit donc leur prendre l'élec-
tricité positive et être le pôle négatif d'une pile ;
il est tout simple que le métal se précipite dessus.
Bucholz pensait que toutes les dissolutions métal-
liques jouissaient de la même propriété mais il
n'en est pas ainsi, puisque le zinc le fer et le
manganèse, avec une dissolution de leurs sulfates
respectifs et de l'eau, donnent des effets électri-
ques contraires à la loi générale ; aussi n'aper-
çoit-on aucun précipité.

La chimie se compose de deux parties distinc-
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tes, l'analyse et la synthèse : la première, qui ap-
prend à séparer tous les élémens dont un corps
est formé, a été portée, dans ces derniers temps,
à un grand degré de perfection; mais il n'en est
pas de même de la seconde, qui montre com-
ment on peut recomposer un corps, au moyen de
ses élémens, quand il appartient au règne miné-
ral et à la nature organique ; car l'on est parvenu
jusqu'a présent à ne former qu'un petit nombre
de composés qui s'y rapportent. La difficulté de
recomposer des corps naturels tient aux procé-
dés dont on fait usage ordinairement : en effet,
comment opère-t-on des combinaisons ? C'est en
faisant réagir les uns sur les autres des corps
dissous dans des liquides, ou en employant l'ac-
tion du calorique et quelquefois celle de l'étin-
celle électrique, modes d'action trop rapides pour
un grand nombre de composés,surtout pour ceux
de nature organique, qui, formés des mêmes été-
mens, ne diffèrent souvent entre eux que par de
faibles variations dans les proportions et quelque-
fois seulement par leur mode d'agrégation.

En outre, quand on fait réagir deux corps
l'un sur l'autre pour déterminer une combinai-
son, toutes leurs parties constituantes concou-
rent en même temps à l'effet général, et le chi-
miste n'a pas toujours la possibilité d'empêcher
la réaction de l'une d'elles ; ce qui doit restreindre
le nombre des produits : souvent aussi il ne
peut employer les élémens des corps à l'état
naissant, circonstance si favorable à l'action chi-
mique. L'électrochimie, au contraire, telle que
je la considère, n'emploie que des corps à l'état
naissant et des forces excessivement faibles, qui,
produisant les molécules pour ainsi dire une à
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ligne, à peu de distance les uns des autres : le pre-
mier est rempli d'une dissolution de sulfate ou de
nitrate de cuivre ; le second, d'une dissolution
de la substance sur les parties constituantes de la-
quelle on veut opérer des changemens ; et le troi-
sième, d'eau rendue légèrement conductrice de
l'électricité par l'addition d'un acide ou de sel
marin. A communique avec A', au moyen d'un
tube recourbé a b e, rempli d'argile humectée
d'une dissolution saline, dont la nature dépend
de l'effet que l'on désire produire dans A; A' et
A" communiquent ensemble par l'intermédiaire
d'une lame de platine ou d'or a' b' é, et enfin
A et A" avec un couple voltaïque cMz, composé
de deux lames Mc et Mrz , cuivre et zinc ; enfin,
un tube de sûreté tt' est placé dans le bocal A',
pour indiquer les pressions intérieures produites
par le dégagement des gaz.

§ 2. Du carbone et de son emploi électro-
chimique.

11 est convenable d'étudier d'abord les pro-
priétés électriques du carbone, l'un des corps le
plus répandus dans les trois règnes, et qui y joue
un grand rôle.

L'hydrogène et le carbone se combinent en
diverses proportions lorsque ces deux corps se
trouvent à l'état naissant : aussi , toutes les sub-
stances animales et végétales en décomposition
laissent-elles dégager du gaz hydrogène carboné.
Ces propriétés , et surtout la dernière , sont
d'une grande importance; car, lorsqu'il s'agit
d'enlever un élément à un composé au moyen
de l'électricité, si cet élément peut se combiner
avec un des agens employés à la développer, cette
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circonstance influe beaucoup sur la décomposi-
tion et la détermine souvent.

Le carbone, plongé dans un acide avec un mé-
tal auquel il est joint, produit un courant dont
le sens et l'intensité dépendent des actions chi-
miques exercées par le liquide sur lui et le mé-
tal. Voilà encore un phénomène composé, qu'on
ne peut analyser que clans quelques cas particu-
liers. Je fixe un morceau (le charbon aussi pur
que possible, à l'un des bouts d'un fil de platine,
dont l'autre plonge clans l'acide nitrique ; il y a
alors courant, le carbone prend à l'acide l'élec-
tricité négative. Avec l'acide hydrochlorique et
l'acide sulfurique, l'effet est contraire ; toutes les
dissolutions acides qui proviennent des deux
derniers se comportent de même. La réaction
propre de ces acides sur le charbon est la cause
de cette différence dans les effets électriques.

Un couple carbone et cuivre, plongé dans l'a-
cide hydrochlorique , détermine un courant tel
que le premier prend au liquide l'électricité po-
sitive. Un couple carbone et argent donne le
même résultat : on déduit de là un procédé sim-
ple pour former divers chlorures ; dans un tube
de verre, fermé par un bout, on verse de l'acide
hydrochlorique concentré, et l'on plonge dedans
une lame d'argent fixée avec un fil de même mé-
tal à un morceau de charbon, que je désignerai
dorénavant sous la dénomination de carbone ;
puis l'on ferme le tube, en laissant seulement
une très petite ouverture pour donner une issue
aux gaz qui se dégagent pendant la réaction des
corps. Voici ce qui se passe : l'argent, d'après ce
que j'ai rapporté dans l'article précédent, étant
le pôle positif d'une pile, attire le chlore et se
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combine avec lui, tandis que l'hydrogène se
porte sur le carbone, avec lequel il forme une
combinaison de gaz hydrogène et de carbone
qui se dégage ; quand le tube n'a pas d'ouverture,
la tension qu'acquiert le gaz ne tarde pas à le
faire éclater. La combinaison du chlore avec l'ar-
gent cristallise en octaèdres comme celle que.
l'on trouve dans la nature. Les cristaux prennent
un accroissement lent ; cependant j'en ai obtenu
d'un millimètre de côté. Après six mois d'expé-
rience, leur limpidité est parfaite ; ils jouissent
de -toutes les propriétés du chlorure d'argent,'
comme je. l'ai vérifié. Si l'on substitue une lame
de cuivre à la lame d'argent, et que le tube soit
fermé hermétiquement, la réaction électrique ne
tarde pas à déterminer le jeu des affinités ; l'acide
hydrochlorique est décomposé, et il y a dégage-
ment d'hydrogène carboné , qui brise le tube.;
après six mois, un an (l'expérience, la lame se -

recouvre de beaux cristaux tétraèdres de proto-
chlorure de cuivre , qui , avec le contact de l'air
ou de l'eau, se changent en deutochlortire; mais
si l'on continue l'expérience sans le contact de
l'air, la liqueur change de couleur, devient brune
claire, ensuite foncée et les cristaux ne sont plus
visibles. Le carbone est fortement attaqué, et dé-
termine une combinaison que je n'ai pas encore
analysée. Les cristaux, qui ont souvent deux mil-
limètres de côté, sont d'ime grande limpidité.

Ces deux exemples suffisent pour montrer
quel parti on peut tirer du carbone dans les phé-
nomènes électrochimiques, pour provoquer cer-
taines combinaisons.

'
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3. Des oxides métalliques et des moyens de les
obtenir cristallisés.

Pour obtenir des cristaux de protoxide de
cuivre, par exemple, on prend un tube de verre
fermé à l'une de ses extrémités , au fond duquel
on met du deutoxide de cuivre (fie. 5 ); on rem-
plit ce tube d'une dissolution de nitrate de cuivre
saturée, puis l'on y plonge une lame de cuivre,
qui touche aussi le deutoxide, et l'on ferme le
tube hermétiquement. Une dixaine de jours
après, on aperçoit sur la lame de cuivre de pe-
tits cristaux, tantôt cubiques, tantôt octaèdres,
d'un brillant métallique. Pour découvrit les phé-
nomènes électriques qui les produisent , il faut
prendre deux capsules de porcelaine remplies
d'une dissolution de nitrate de cuivre et commu-
niquant ensemble avec une mèche de coton
puis, plonger dans chacune d'elles le bout d'une
lame de cuivre , dont l'autre est fixé à l'une des
deux extrémités du fil d'un excellent galvanomè-
tre : tout étant semblable de part et (l'autre, il ne
se manifeste aucun courant ; mais si l'on répand
du deutoxide de- cuivre sur la partie de l'une des
lames qui plonge dans la dissolution , peu après
il y a production d'un courant, dont le sens in-
dique que la lame en contact avec le deutoxide
a pris l'électricité négative ; il suit de là que la
lame qui est dans l'autre capsule est le pôle né-
gatif de la petite pile qui opère la décomposition
du nitrate de cuivre : or, dans le tube, il se passe
un effet absolument semblable ; la partie de la
lame qui est en contact avec le deutoxide est le
pôle positif, tandis que, l'autre est le pôle néga-
tif. D'après cela, la portion de la lame de cuivre
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qui n'est pas en contact avec le deutoxide doit
attirer le cuivre à l'état métallique ou ses oxides,
suivant la force du courant : il est donc tout na-
turel que le protoxide de cuivre s'y porte si le
courant n'a pas l'énergie nécessaire pour réduire
entièrement le métal. Il cristallise, parce que l'ac-
tion électrique étant très lente, ainsi que l'action
chimique , les molécules ont le temps de s'arran-
ger suivant les lois de la cristallisation bien que
ce corps soit insoluble.

Suivant la quantité plus ou moins grande du
deutoxide de cuivre renfermée dans le tube , il
s'y passe des phénomènes différens. Je suppose
qu'il y en ait un grand excès, il y a d'abord pro-
duction et cristallisation de protoxide, la disso-
lution se décolore peu à peu, devient ensuite in-
colore, et l'on aperçoit sur les parois intérieures
du tube des cristaux de nitrate d'ammoniaque; la
liqueur ne renferme plus qu'une dissolution sa-
turée de ce sel et quelques traces de cuivre.
Comme le tube est fermé hermétiquement,
l'ammoniaque a dû être formée aux dépens de
l'hydrogène de l'eau et de l'azote de l'acide ni-
trique.

La nature des cristaux formés sur la lame de
cuivre et le changement qu'éprouve le deutoxicle
peuvent seuls nous éclairer sur l'origine des effets
électriques qui produisent des actions chimiques.

Ces cristaux jouissent des propriétés suivantes :
leur poussière est rouge ; elle se dissout clans
l'ammoniaque sans la colorer; il en est de même
dans l'acide hydrochlorique. Cette dernière dis-
solution est troublée par l'eau : ces caractères
conviennent tous au protoxide de cuivre.

Quant au deutoxide de cuivre qui est au fond
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111 tube, il est facile de reconnaître qu'il s'est
changé en sous-nitrate: il est facile maintenant
d'expliquer les effets électriques.

Le deutoxide s'emparant d'une portion de l'a-
cide du nitrate de cuivre , il s'ensuit que la par-
tie de la lame qui touche le deutoxide se trouve
en contact avec dé la dissolution de nitrate, qui
est moins saturée que celle dans laquelle plonge-
le bout supérieur. D'après les principes précé-
dens , la lame de cuivre se trouve placée conve-
nablement pour produire un courant, en raison
de l'action des deux dissolutions l'une sur l'autre.
Le bout supérieur doit donc être le pôle négatif
et le bout inférieur le pôle positif, comme les
résultats obtenus le prouvent effectivement.

C'est par un moyen semblable qu'on pourra
obtenir cristallisés les divers oxides d'un même
métal et distinguer les principes immédiats
dans les composés organiques. Pour avoir le pro-
toxide de plomb, Par exemple, on emploie une
dissolution de sous-acétate de plomb, de la
litharge pulvérisée et une lame de plomb. Sui.
vant la. quantité de litharge , on obtient le pro-
toxide en cristaux dodécaèdres ou en aiguilles
prismatiques. Une condition indispensable dans
ces sortes d'expériences est que le liquide réa-
gisse sur l'oxide et soit capable, par suite des
effets électriques qui en résultent, d'attaquer les
lames de métal.

Je suis parvenu, par d'autres moyens que je
n'ai pas encore fait connaître, à obtenir l'oxide
de zinc cristallisé et les tritoxides de plomb et
de manganèse en lames très minces, d'un aspect
métallique.

T. Fil, Se. livr. 1830.
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§ 4. Des doubles chlorures, doubles iodures, dou-
bles bromures, doubles sulfitres, doubles c_ra--
nitres.
L'expérience suivante est nécessaire pour bien

comprendre ce qui se passe pendant la forma-
tion des doubles chlorures, doubles iodures, etc.,
par les procédés électrochimiques décrits précé-
demment.

Un tube de verre de plusieurs centimètres de
diamètre, ouvert par ses deux extrémités et con-
tenant dans sa partie inférieure de l'argile très
fine, imprégnée d'une dissolution de nitrate de
potasse, et dans sa partie supérieure de l'alcool
ordinaire, est placé clans un autre, rempli d'une
dissolution de sulfate de cuivre; puis l'on établit
extérieurement la communication entre les deux.
liquides au moyen d'un arc composé de deux
lames cuivre et plomb soudées bout à bout, le
côté cuivre plongeant dans le sulfate et le côté
plomb dans l'alcool. Le sulfate de cuivre ne
tarde pas à être décomposé par suite des effets
électriques, qui résultent en grande partie de l'ac-
tion de ce sel sur le nitrate de potasse. Lé cuivre
se réduit sur la lame de même métal , qui est le
'pôle négatif; tandis que foxigène et l'acide sul-
furique se transportent du côté de la lame plomb;
mais, au lieu d'obtenir du sulfate de même mé-
tal, il se forme, en peu de jours, une grande-
.quantité de cristaux octaèdres de nitrate de
plomb. Ce fait prouve évidemment que l'acide
sulfurique en traversant l'argile imprégnée de
nitrate de potasse, décompose ce sel, se combine
avec la potasse, en raison d'une plus grande af-
finité pour cette base que n'en a l'acide nitrique;
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t'elui-ci se rend alors ait pôle positif, qui exerce'aussi sur lui uneautreaction attractive; une parties'y décompose pour oxider le plomb et l'autre se
combine avec l'oxide formé. Il en résulte du ni-
trate de plomb, qui cristallise à mesure que Pal-
cool en est saturé. Un appareil voltaïque, formé
d'un seul couple, possède le degré de force né-
cessaire pour produire cet effet. On voit, par ce
premier exemple, qu'un acide transporté par un
courant dans une dissolution est capable de dé;-
composer un sel quand les affinités particulières
l'emportent sur l'intensité du courant.

Pour former les doubles chlorures, par exem-
ple celui de cuivre etde sodium, voici le procédé :on prend le tube recourbé en U (ou, mieux en-
çore , les deux tubes dont j'ai parlé), rempli dans
sa partie inférieure d'argile très pure. On verse
dans une des branches une dissolution de nitrate
de cuivre et dans l'autre une dissolution d'hydro-
ch lorate de soude, puis l'on plonge dans chacune
d'elles l'un des bouts d'une lame de cuivre, etl'on ferme les deux ouvertures .avec du mastic.
Bientôt, par suite des actions combinées des
-deux dissolutions l'une sur l'autre et de Phydro-
chlorate sur le cuivre, le bout de la lame plongé
dans le nitrate devient le pôle négatif et se re-
couvre de cuivre à l'état métallique; l'acide ni-
trique et Poxigène sont mis à nu et transportés
dans l'autre tube ; le bout de lalame qui s'y
trouve s'oxide rapidement. L'acide nitrique dé-
compose en partie le chlorure ; il se forme du
nitrate de soude; le chlore se porte sur l'oxide
de cuivre et produit un oxichlorure, lequel, étant
.a l'état naissant, se combine avec le chlorure de
sodium. Pen à peu, cette combinaison cristallise

27.
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sur la lame en jolis cristaux tétraèdres , lesquels,
mis en contact avec l'eau, la décomposent aussi-
tôt ; le .chlorure de sodium se dissout et l'oxi-
chlorure se précipite.

Les hydrochlorates d'ammoniaque, de chaux,
de potasse, de baryte , de strontiane et de magné-
sie donnent, avec le cuivre, des produits analo-
gues , qui cristallisent de même en tétraèdres ré-
guliers; ils sont donc tous isomorphes. -

L'argent, avec les mêmes hydroehlorates, ainsi
que le plomb, donnent également des combinai-
sons isomorphes semblables aux précédentes. Ce .

sont précisément les hydroehlorates alcalins ou
terreux, dont la composition chimique est la
même qui donne ces produits. Le double chlo-
rure de potassium et d'étain cristallise en ai-
guilles prismatiques : aussi le chlorure d'étain
'n'a-t-il pas la même composition chimique que
les chlorures terreux ou alcalins.

Les doubles iodures, doubles bromures, dou-
bles sulfures s'obtiennent par le même procédé.

5. Des sulfures , iodures , etc., métalliques cris-
tallisés.

Je ne parlerai que des sulfures qui ne décom-
posent pas l'eau, et je commencerai par celui (l'ar-
gent. On se sert de l'appareil des deux petits,-
tubes ouverts par leurs deux bouts, et remplis,
dans leurs parties inférieures, d'argile légère-
ment humectée, retenue par un tampon de co-
ton ( fig. C.

On verse, dans l'un de ces tubes , une dissolu-
tion saturée de nitrate d'argent, et dans l'autre
une dissolution d'hyposulfite de potasse prove-
nant de la décomposition à l'air du sulfure de
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rotasse , puis l'on plonge dans chacune d'elles
l'un des bouts d'une lame d'argent. Voici ce qui
se passe : peu à peu le nitrate d'argent est 'dé-
composé en raison des actions électriques décrites
précédemment; le bout de la lame, qui plonge
dans le nitrate d'argent, étant le pôle négatif, se
recouvre d'argent à l'état métallique, tandis que
foxigène et l'acide nitrique se transportent à
l'autre bout; l'oxigène oxide l'argent, l'acide ni-
trique décompose peu à peu l'hyposulfite de po-
tasse ; l'acide hyposulfureux se porte sur l'oxide
d'argent, et forme avec lui un hyposulfite 'd'ar-
gent, qui se combine avec de l'hyposulfite de
potasse qui se trouve dans la dissolution. Ce
double hyposulfite, qui cristallise en beaux pris-
mes, est décomposé, à son tour, par l'acide ni-
trique et foxigène, qui ne cessent d'arriver à l'é-
tat naissant tant que le nitrate d'argent n'est pas
décomposé entièrement. Il se forme alors du sul-
fate de potasse , du sulfate d'argent et du sulfure
d'argent, qui cristallisent en jolis petits cristaux
octaèdres.

Ces cristaux ont le même aspect que ceux de
la même substance que l'on trouve dans la na-
ture ; comme eux, ils s'étendent légèrement sous
le marteau, leur couleur est gris de plomb.

La cristallisation du sulfure d'argent est due à
ce que la décomposition du double hyposulfite
s'opérant très lentement, les molécules ont le
temps d'effectuer le mouvement d'oscillation né-
cessaire pour que les faces similaires puissent
réagir les unes sur les autres en vertu des lois de
la cristallisation.

Le sulfure de cuivre s'obtient par le même
procédé ; on remplace le nitrate d'argent par le

(11
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nitrate de cuivre et la lame d'argent par ime
lame de cuivre. Il se forme assez promptement
un double hyposulfite de potasse et de cuivre,
qui cristallise, en aiguilles soyeuses très fines.
Cette combinaison se décompose peu à peu , et
l'on finit par obtenir, sir la lame de cuivre, des
cristaux à faces triangulaires qui ont un à deux
millimètres de longueur. Ces cristaux sont d'un
gris métallique et quelques uns nuancés de bleuâ-
tre; ils possèdent les caractères qui conviennent
au sulfure de cuivre

Le persulfure de fer se prépare de la même
manière, ainsi que plusieurs autres sulfures.

On voit, par les faits précédens, que, pour ob-
tenir cristallisée une substance insoluble, il suf-
fit de la faire entrer en combinaison avec une
autre qui soit soluble et d'opérer ensuite une
décomposition très lente à l'aide des effets électro-
chimiques.

§ 6. Des iodurés métalliques.

On sait que les iodures sont soumis à la même
loi de composition que les sulfures : on doit
donc se procurer les iodures insolubles par le
même procédé que celui 'qui a servi pour les sut-
fures; ce n'est là qu'une généralisation du prin-
cipe. .

On substitue, dans l'apPareil électrochimique
l'hydriodate de potasse ou de soude à l'hyposul-
fite alcalin. Avec le plomb ,. on obtient d'abord
un double iodure de plomb et de potassium, qui
cristallise en aiguilles blanches soyeuses fines ;
peu à peu cette combinaison se décompose, en
commençant par la partie inférieure contiguë à
l'argile; puis l'on aperçoit un grand nombre. de-
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cristauxdélivant de l'octaèdre régulier,d'un jaune
d'or et d'un aspect brillant. Cette substance, qui
est insoluble, est de l'iodure de plomb; c'est la
première fois qu'on l'obtient cristallisé.

Le cuivre, soumis ail même mode d'action,
donne d'abord un double iodure en aiguilles
blanches cristallines ; puis l'on obtient , après la
décomposition , de jolis cristaux octaèdres d'io-
dure de cuivre.

Il est probable que les autres métaux, avec des
précautions convenables, conduiraient à des ré-
sultats semblables. Les bromures, les séléniures
peuvent sans doute être obtenus par le même
procédé ; je me borne à indiquer ces faits, parce
qu'ils découlent d'un principe général, dont l'ap-
plication ne peut manquer d'intéresser la chi-
mie.

7. Du soufre, des sulfates de chaux et de ba-
ryte, du carbonate de plomb et du double car-
bonate de potasse et de cuivre.

Le sulfocarbonate de potasse, dont la dissolu-
tion , quand elle n'est pas concentrée, se décom-
pose peu à peu à l'air, se trouve dans des cir-
constances favorables pour que des forces très
faibles produisent des changemens dans l'état
de combinaison de ses parties constituantes.
Voici comment on opère sur cette substance : on
prend deux bocaux en verre; dans l'un on verse
une dissolution alcoolique de sulfocarbonate de
potasse , et dans l'autre une dissolution de sul-
fate de cuivre, puis on établit la communication.
entre les deux liquides, d'une part avec un tube
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de verre recourbé rempli d'argile imprégnée
d'une dissolution de nitrate de potasse, et, de
l'autre, avec un arc formé de deux lames cuivre
et plomb, le cuivre plongeant dans le sulfate et
le plomb dans le sulfocarbonate. D'après la na-
ture des actions électriques produites dans cet
appareil, le plomb se trouve être le pôle positif
d'une petite pile, dont l'intensité est suffisante
pour décomposer le sulfate ; le cuivre se réduit
l'oxigène et l'acide sulfurique se transportent
vers le plomb ; l'acide, dans son trajet, décom-
pose le nitrate de potasse comme dans l'expé-
rience précédente, de sorte que foxigène et l'a-
cide nitrique se rendent seuls dans le sulfocar-
bonate : aussitôt qu'ils y pénètrent, ils commen-
cent à réagir sur ses parties constituantes, et cette
action persévère jusqu'à ce que la force du cou-
rant soit devenue supérieure aux affinités des
divers élémens qui sont en présence : alors le
transport des molécules continue jusqu'à la lame
de plomb, où s'opère la dernière réaction. Il se
forme successivement les produits suivans : du
carbonate neutre de potasse, qui cristallise sur
les parois du vase; du carbonate de plomb en
cristaux aciculaires, semblables à ceux que l'on
trouve dans la nature , et probablement du sul-
fate de potasse et du sulfate de plomb. Enfin, le
soufre, qui provient de la décomposition du sul-
fure de carbone et du sulfure de potasse, se porte
sur la lame de plomb, qui est le pôle positif, et
y cristallise en octaèdres à base rhombe, comme
les cristaux naturels. Ces octaèdres ont un mil-
limètre après un mois d'expérience.

Au lieu du sulfate de cuivre, on peut se sery4'
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du nitrate; qui fournit immédiatement l'acide
nitrique.

Les produits auxquels donne lieu la décompo-
sition du sulfocarbonate de potasse varient sui-
vaut l'intensité du courant électrique et le degré
de concentration de la dissolution. Avec une dis-
solution de sulfocarbonate dans l'eau, on obtient
peu de soufre et une grande quantité de carbo-
nate de plomb. Ces différences dans les résultats
tiennent aux rapports qui existent entre les affi-
nités des divers corps et les intensités du courant,
qui varient suivant la conductibilité des liquides
et l'énergie de l'action chimique; dans l'état ac-
tuel de la science, il est impossible de prévoir,
àpziori, ce qui doit arriver dans tel ou tel cas
c'est l'expérience seule qui peut l'apprendre.

- Les sulfocarbonates des autres bases, soumis
au même mode d'expérience, m'ont donné des
résultats analogues ; c'est par leur décomposition
lente et en employant des métaux convenables
au pôle positif, que je suis parvenu à obtenir, eu
cristaux dérivant de la forme primitive, le sul-
fate de chaux et celui de baryte, comme on les
trouve dans diverses formations du globe.

Pour obtenir le double carbonate de soude et
de cuivre , on remplit d'une dissolution de bi-
carbonate de soude un tube contenant, dans sa
partie inférieure, de l'argile imprégnée de la
même dissolution, et on le place dans un autre,
qui contient une dissolution de sulfate de cuivre;
puis l'on plonge, dans chaque liquide, l'une des
extrémités d'une lame de cuivre. Le bout qui est
dans la dissolution du sulfate, étant le pôle néga-
tif, décompose ce sel , attire le cuivre, tandis que
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Foxigène et l'acide sulfurique se portent de
l'autre côté; mais l'acide sulfurique , trouvant sur
son passage de l'acide carbonique, le chasse de la
combinaison et prend sa place : alors l'acide car-
bonique forme avec l'oxide de cuivre un carbo-
nate , lequel , en se combinant avec celui de
soude, donne naissance à un double Carbonate,
qui cristallise en belles aiguilles d'un vert bleuâ-
tre satiné. Cette substance, qui n'est pas soluble
dans l'eau, s'y décompose à l'aide de la chaleur ;
le carbonate de soude se dissout , celui de cuivre
se précipite et devient brun comme le carbonate
ordinaire traité par l'eau bouillante.

Dans les expériences précédentes, la propriété
dont jouit l'acide sulfurique de chasser les acides,
qui ont moins d'affinité que lui pour les bases,
n'a lieu qu'en raison du peu d'énergie de l'action
de la pile

'
car, si elle était plus considérable,

tous les acides indistinctement seraient transpor-
tés au pôle positif.

§ 8. Description d'un appareil électrochimique
qui permet d'éviter ou d'employer à volonté,
au pôle positif, la réaction des oxides métal-
liques qui s:y forment.

J'ai décrit, chapitre II, § , un procédé à
l'aide duquel on peut produire en grand des
combinaisons. Comme il peut être employé à
plusieurs usages, je vais le faire connaître avec
P1 us de détails. On prend trois bocaux A, A', A".
(fig. 5), rangés sur la même ligne, à peu de dis-
tance les uns des autres : le premier est rempli
d'une dissolution de sulfate ou de nitrate de
cuivre ; le second, d'une dissolution de la subs-

iimul-n111.1
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tance sur les parties constituantes de laquelle on
veut opérer des chan gem ens, et le troisième, d'eau
rendue légèrement conductrice de l'électricité
par l'addition d'un acide ou de sel marin. A com-
munique avec A', au moyen d'un tube recourbé
a b c, rempli d'argile humectée d'une dissolu-
tion saline, dont la nature dépend de l'effet que
l'on veut produire dans A; A' et A" communi-
quent ensemble par l'intermédiaire d'une lame
de platine ou d'or a' b' c', et enfin A et A" avec
un couple voltaïque CMZ , composé de deux la-
mes MC et MZ cuivre et zinc ; enfin, un tube de
sûreté tt est placé dans le bocal A', pour indiquer
les pressions intérieures produites par les déga-
gemens de gaz. D'après cette disposition, l'extré-
mité de la lame de platine est le pôle positif d'une
petite pile, dont l'action est lente et continue.
Quand le liquide contenu dans A' est bon con-
ducteur, l'intensité du courant est suffisante pour
décomposer le sulfate de cuivre qui se trouve
dans 4; dès lors l'oxigène se rend vers a', ainsi
que l'acide sulfurique qui, en passant dans le
tube abc, chasse quelquefois les acides , qui ont
moins d'affinité que lui pour les bases. Tous les
élémens se rendent dans le liquide A', où leurs
réactions lentes déterminent divers changemens.
Cet appareil a un grand avantage sur ceux dé-
crits précédemment ; il permet d'opérer sur de
plus grandes dimensions et d'éviter la réaction
de l'oxide qui se formait en a' quand on em-
ployait un métal oxidable pour faire naître le
courant.

En remplaçant la lame de platine par une lamé
d'un, métal oxidable, on introduit dans la dis-
solution la réaction d'un oxide, qui, se trouvant a
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l'état naissant, concourt à la formation des pro-
duits.

Quelques applications feront mieux .apprécier
les avantages de cet appareil.

Première expérience. On verse dans le bocal A'
une dissolution alcoolique de sulfocarbonate de
potasse, dans le bocal A une dissolution de sul-
fate de cuivre, et dans l'argile du tube a b c une
autre de nitrate de potasse. Après vingt-quatre
heures d'expérience, la réaction de Foxigene et
de l'acide nitrique sur la dissolution du sulfocar-
bonate est déjà sensible; car on aperçoit sur le
bout a' de la lame de platine les produits que
j'ai indiqués plus haut en opérant avec une lame
de plomb, c'est à dire des cristaux de soufre, de
carbonate neutre de potasse, etc...., mais non
du carbonate de plomb, puisqu'il n'y a pas d'oxide
de ce métal.

Deuxième expérience. On substitue, dans l'ap-
pareil précédent, au sulfocarbonate de potasse
une dissolution dans l'eau de sulfocarbonate de
baryte ; les réactions analogues ne tardent pas à
se manifester : précipitation de soufre en petits
cristaux et formation de sulfate de baryte en ai-
guilles prismatiques. On obtiendrait sans doute,
par ce procédé, des cristaux d'une certaine di-
mension si l'on courbait le bout de la lame de
platine en forme de cuiller, pour empêcher que
ceux qui se forment sur la surface de la lame ne
tombent au fond du vase.

Troisième expérience. Moyen de constater
la présence de l'acide nitrique et celle de l'acide
hydrochlorique dans une dissolution quelconque,
me:me lorsqu'ils s:y trouvent en petite quantité.
On remplace la laine de platine a' b' é par une
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lame d'or ; puis l'on verse dans le bocal A une
dissolution de sulfate de cuivre; dans le bocal A'
et l'argile du tube ab c une dissolution du com-
posé, qui est censé renfermer les deux acides en
état de combinaison avec les bases. Aussitôt que
l'appareil commence à fonctionner , l'acide sulfu-
rique chasse les deux acides de leurs combinai-
sons , lesquels se portent avec roxigène, qui pro-
vient de la réduction de l'oxide de cuivre sur le
bout a' de la lame d'or; ce métal est aussitôt at-
taqué, et la couleur jaune de la dissolution qui
se manifeste sur-le-champ indique la présence
de l'acide nitrique et de l'acide hydrochlorique.
Cette réaction s'obtient également en substituant
aux bocaux des tubes d'une petite dimension; par
ce procédé, toutes les parties des acides sont trans-
portées au pôle positif et concourent à la pro-
duction de f hydrochlorate d'or.

Quatrième expérience. On remplit le bocal A
d'une dissolution de sulfite de potasse , et l'on
remplace la lame de platine a' b' c' par une lame
de cuivre. L'extrémité a', étant toujours le pôle
positif, attire l'oxigène et l'acide nitrique ; ce der-
nier décompose le sulfite et s'empare de la base;
l'acide sulfureux se porte sur l'oxide de cuivre,
qui se forme en même temps et se combine avec
lui ; le sulfite de cuivre se combine lui-même
avec le sulfite de potasse ; il en résulte un dou-
ble sulfite, qui cristallise en beaux octaèdres
mais l'acide nitrique continuant toujours à ar-
river, finit par décomposer ce double sulfite : il
se dégage alors du gaz acide sulfureux ; le sulfite
de potasse est transformé en bisulfite et en ni-
trate de potasse. Quant au sulfite de enivre, il se



422 - OBSERVATIONS SUR L'É.LEcTRoenimiE..

précipite en cristaux octaèdres, transparens 9

d'un rouge vif.
Les fitits , qui ont été présentés succinctement

dans cet exposé , doivent suffire pour donner
une idée de l'électrochimie et des avantages que
l'on peut en retirer pour les sciences naturelles,
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NOTICE

Sur la préparation mécanique du minérai
de plomb de la mine d' Huelgoat, dépar-
tement du Finistère , et sur les moyens
employés en 1827 pour en ...séparer la
blende ;

Par M. NAILLY, ancien Élève des Écoles Polytechnique
et des Mines.

Le minérai provenant de l'exploitation de la
mine d'lluelgoât se compose de galène argenti-
fère, de zinc sulfuré, de pyrite de fer, de quartz,
de schiste, de grès, de grauwacke. Ces trois der-
niers minéraux font partie du toit ou du mur du
filon , les trois autres au contraire en sont les
élémens constituans.

On y. trouve encore, mais accidentellement,
des pyrites cuivreuses, du plomb carbonaté, du
plomb phosphaté , ce dernier parfois en assez
grande abondance, surtout àla crête.

La galène argentifère s'y rencontre .très rare-
ment en gros morceaux ; le plus souvent elle est
disséminée, tantôt en grains fins, tantôt en pe-
tites veines dans le. schiste, le quartz, qui ren-
ferment eux-mêmes .de la blende et des pyrites de
fer. Presque toujours la blende accompagne la
galène ; on l'y voyait parfois tellement dominer
dans certaines parties qu'on les mettait à part
pour les traiter un jour comme minérai de zinc.

Dans les morceaux ainsi choisis, on ne dis-
tingue qu'avec beaucoup d'attention le plomb
sulfuré :- ce dernier s'y trouve en particules très.
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fines, presque toujours recouvertes à la surface
d'une Couche de blende qui les masque à la vue.

Les pyrites de fer forment aussi une partie
notable du minéral, qui, sur cette usine, est sou-
mis à la préparation mécanique ; on est parvenu
seulement , dans ces derniers temps , à séparer
passablement ces derix sulfures du schlich, qui,
jusque là, en retenait beaucoup.

La crête de ce même filon, depuis le jour jus-
qu'à 100 mètres environ en profondeur (
moins dans la partie la mieux connue ), renferme
peu de galène ; ce minéral s'y montre plutôt en
rognons, en massesdétachées, souvent interrom-
pues , qu'en veines suivies : c'est le gisement ha-
bituel des phosphates, des carbonates de plomb,
et surtout du minerai d'argent, connu sous le
nom de terre rouge, minéral dans lequel on dis-
tingue facilement à la vue de l'argent natif et de
l'argent muriaté.

Cette partie du filon peut, avec juste raison,
être considérée comme un gisement d'argent sus-
ceptible d'une très grande exploitation , la veine
de terre rouge ayant assez souvent une épaisseur
de on',3o et même plus.

La puissance moyenne du filon est d'environ
3 mètres; celle de la veine métallique ( galène )
est de 5 à 6 centimètres, Le p,lus souvent elle ac-
compagne le toit.

La quantité de schlich prêt à fondre, que l'on
retire, est environ les cinq centièmes en poids de
celle soumise à la préparation mécanique.

Préparation mécanique.

Le minerai subit dans l'intérieur de la mine
un premier triage grossièrement fait par quatre'
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enfans, qui desservent les ateliers de trente mi-
neurs. Ils séparent à la main, après les avoir préa-
lablement cassés, pour être sûrs qu'ils ne con-
tiennent plus de galène, les gros morceaux de
quartz ou de roches détachés du toit ou du mur;
ils rejettent ainsi des pierres de nulle valeur, qui.
servent aux remblais ; le reste s'élève au jour.

Grilles anglaises.

Le minérai élevé au jour est jeté sur deux grilles
anglaises, situées l'une à côté de l'autre : elles
sont en fer ; leur forme est celle d'un rectangle
ayant 33 pouces sur 3o: les barres qui les com-
posent ont io lignes carrées, leur écartement est
de 3 lignes.

Cinq ou six enfans font le service de chaque
grille : l'un d'eux, armé d'une pelle en fer, pousse
successivement sous le courant d'eau, corivena
b!ement dirigé sur la grille. de petites portions
de minerai; il les agite, à diverses reprises, dans
le sens de la longueur des barres ; il continue
cette manoeuvre jusqu'à ce que tout ce qui pou-
vait passer à travers la grille soit tombé dans le -
bassin situé dessous, et que le reste soit bien dé-
bourbé.

Les cinq autres enfans, placés en avant, tirent
à eux le minerai ainsi lavé, le trient à la main et
le classent par ordre de richesse, puis aussi sui-
vant la grosseur des morceaux.

Ils séparent ainsi les morceaux riches, gros ou
petits indistinctement; ce qui donne le massif:

O. Les gros morceaux qui contiennent de la
galène et qui sont destinés à être schédés , c'est
à dire cassés à la main pour être triés de nouveau,
forment la matière à schéder

T. rH, 3e. livr. I 83o. 28
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2°. Les morceaux de moyenne grosseur et pau-
vres, qui vont directement au bocard, constituent
la matière à bocarder ;

5°. Toutes les pierres , de la grosseur d'une
noix au plus, pour être traitées séparément par
une opération à laquelle on donne le nom de
chicage : telle est la matière à chiquer;

4'. Des pierres où domine la blende;
5.. Des pierres qui ne renferment ni galène ni

blende : c'est la matière de nulle valeur.
On a encore, par cette opération, deux autres-

produits : l'un, les sables qui passent à travers la
grille, qui portent le nom de sables bruts;
les vases entraînées par l'eau : elles sont reçues
dans des bassins de dépôt : ce sont les schlamms
des grilles anglaises. -

Dans une journée de dix à onze heures, chaque.
grille traite de cette façon environ 4 mètres cubes
de matières ; .les enfans reçoivent de salaire de
35 à 4o centimes, suivant leurs forces.

Traitement du massif.

Le traitement du massif repose sur deux prin-
cipes, dont on ne saurait contester la bonté

1°. De soumettre au même travail des matières
de même richesse et, autant que possible, de
même grosseur ;

2". De ne pas épargner la main-d'oeuvre, sur-
tout celle qui est à bas prix, comme celle des
femmes et enfans , pour isoler autant que faire se
peut les parties riches même de celles qui le sont
un peu moins.

Le massif obtenu par le travail de la grille est
loin d'être de même richesse et d'être séparé de
toutes matières étrangères : il est livré .à des en-

ri
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fans, qui examinent chaque morceau séparé-
ment , les brisent à l'aide de petits marteaux, re-
jettent les fragmens souillés de blende et classent
les autres.

On obtient ainsi deux espèces de massifs , sa-
voir : le riche et le pauvre.

Deux enfuis font cette opération avec la plus
grande célérité ; ils cassent et séparent ainsi, jour
par jour, tout le massif fourni par les deux grilles.
On ne saurait croire combien le travail subsé-
quent en est facilité , et combien l'on diminue
par ce moyen la perte inséparable de toute opé-
ration mécanique.

Ces enfuis reçoivent 45 centimes par jour.
Le massif riche est cassé à la main par deux

hommes armés de marteaux plats, ayant 4 pouces
de large sur 7 de long et 15 lignes d'épaisseur, du
poids de 5 à 6 kilogrammes; après , ils le passent
à sec dans un crible métallique de 2 lignes de
largeur de maille.

Ils reçoivent 4o centimes par chaque hecto-
litre de massif cassé, criblé, et conduit à la cuve,.
où il doit subir une seconde opération.

Elle consiste dans un criblage à la cuve exé-
cuté par une femme travaillant avec tin crible,
d'une ligne et demie de largeur de maille. Une
partie de la matière passe à travers , l'autre reste
dessus. Cette dernière, que l'on désigne sous le
nom de grenaille , est formée de morceaux de
galène pure accompagnés de fragmens de py-
rites, de quartz, de blende , etc.

Pour l'en purger, on repasse cette grenaille
sur le même crible, ou , mieux , sur un crible à
mailles un peu plus petites; on le charge aux deux
tiers et on agite dans la cuve. On imprime d'a-

28.
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bord un mouvement circulaire, rapide et altertut-
tif, de gauche à droite, et réciproquement de
droite à gauche, cela pendant quelques secondes.
Cette première opération entraîne d'abord toutes
les parties ténues ervisqueuses, qui, adhérant au
minérai , l'empêchaient de se séparer des parties
moins riches.

On achève leur séparation complète en impri-
mant au crible, sensiblement incliné en avant
un mouvement vertical oscillatoire de va -et-vient,
qui, mettant en jeu tes différentes pesanteurs
spécifiques des fragmens désagglutinés, fait que la
galène pure reste sur le fond du crible, tandis
que tous les autres minéraux occupent le dessus.

La laveuse, sortant alors son crible de la cuve,
enlève adroitement, avec un morceau de tôle en-
-châsse dans un manche en bois, tout ce qui est
venu à la surface et le jette hors ( c'est de la ma-
tière à bocard ). Examinant alors ce qui reste
dans le crible, si elle ne le trouve pas assez pur,
elle recommence jusqu'à' ce qu'elle obtienne de
la grenaille bien nette. Ordinairement , deux
tours sur le crible suffisent.

Tout le savoir-faire consiste dans la manière
d'agiter convenablement le crible ; cette manoeu-
vre, qui ne demande pas de force, exige un peu
d'habitude.

Une seule femme peut ainsi cribler et mettre
an net tout le massif que lui rendent quatre cas-
seurs ( 12 à 4 hectolitres ) ; elle reçoit 5o cen-
times par jour de dix heures.

Quant à la portion qui passe à travers le crible,
on la lave immédiatement sur la caisse alle-
mande.

Cette caisse est longue de 8 pieds 8 pouces; sa
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largeur est de 20 pouces, sa pente totale 6 pouces.

Elle porte à sa tête deux canaux : un qui lui
fournit de l'eau , l'autre par lequel cette eau s'é-
coule quand on veut la diminuer ou l'ôter entiè-
rement de dessus la caisse. La paroi verticale du
bas est percée de trous situés à différentes hau-
teurs, pour donner écoulement à l'eau. La tête
est surmontée par une espèce de caisse entière-
ment ouverte sur le devant, dans laquelle se met
la matière à laver.

La caisse supérieure une fois chargée, l'ouvrier
donne l'eau , en ayant bien soin de la faire arri-
ver sur toute la largeur de la caisse et en nappe
de même épaisseur. Les choses en cet état, il fait,
avec son râble en bois, tomber une petite por-
tion de minerai, .et s'applique à l'étendre égale-
ment dans le sens de la largeur, sans produire
ni ressauts ni remous, nuisibles à la bonté du
travail.

Les différentes substances entraînées par l'eau
se déposent sur le fond de la caisse par ordre de
pesanteurs spécifiques; les plus légères, celles qui
contiennent moins de galène, se déposent en bas ;
celles qui sont un peu plus riches au milieu , et
enfin le schlich pur reste à la tête.

Les vases sont entraînées par l'eau, qui les con-
duit dans des bassins de dépôt.

Il ne faut pas croire que la séparation se fait
du premier coup : l'ouvrier ramène plusieurs
fois à la tête de la caisse la portion à épurer ; il la
soulève de temps à autre, de façon à l'exposer au
choc de la veine fluide, qui l'entraîne de nouveau
pendant que, de son côté, il cherche encore à
l'étendre le plus également possible.

Après avoir répété cette manoeuvre deux ou
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trois fois, il fait tomber une nouvelle portion
'qu'il traite comme la précédente, et ainsi de suite
jusqu'à ce que la caisse allemande soit aux trois
quarts pleine. Alors il divise en trois parties
égales la matière : ainsi préparée, le premier tiers
est regardé comme schlich pur, le deuxième est
mis à part pour être de nouveau lavé sur la même
caisse.

Le troisième et dernier tiers renferme la grosse
grenaille pauvre, la grenaille d'une grosseur
moyenne et aussi moyennement riche, les parties
fines qui étaient trop lourdes pour être entraî-
nées par l'eau. Tous ces élémens, de volume et
de richesse différens , sont repris à la cuve , sur un

-crible d'une demi-ligne, et donnent ainsi deux
produits , l'un restant sur le .crible, l'autre passant
à travers.

Le premier est traité en grenaille sur le crible
d'une demi-ligne; il donne du schlich pur et de la
;matière à bocard.

Le second est lavé sur une caisse allemande
-différant en rien de celle ci-dessus décrite, si ce
'n'est par une pente beaucoup moindre ; le lavage
s'y fait parfaitement, le criblage ayant -séparé les
parties grossières qui auraient gênéle travail ;nn
donne un ou deux tours , puis on divise en deux
parties : l'une, celle d'en haut, est regardée comme
schlich pur ; l'autre, celle du bas, formée de par-
ties fines, est lavée sur les tables-jumelles.

A la suite des caisses allemandes se trouvent
des bassins de .dépôt pour recevoir les bourbes.
entraînées par l'eau.
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Traitement da massi f pauvre.

Le traitement du massif pauvre s'exécute
comme celui du massif riche, seulement on
donne pour la mise au net plus de tours sur la
caisse allemande.

Observations. Au lieu de casser le massif à la
main, on pourrait certainement avec avantage
se servir de machines, plutôt de cylindres en
fonte cannelés que de pilons, ces derniers ayant
l'inconvénient de donner, d'une part, une pous-
sière beaucoup trop fine et en même temps de
trop gros fragmens.

Ce moyen pourrait convenir si l'on avait une
grande quantité de massif, ce ne saurait être ici
le cas; deux hommes cassent régulièrement cha-
que jour tout le massif qui sort de la mine.

Le laveur à la caisse allemande reçoit 75 cen-
times par jour.

Traitement de la matière à schéder.
Les gros morceaux qui retiennent du minérai

forment la matière à sehéder ; ils sont 'cassés en
frag,mens de la grosseur d'oeufs au plus par des
hommes armés de petites masses, semblables à
celles dont se servent les ouvriers qui brisent les
pierres sur les grandes routes. Ils doivent, autant
que possible, éviter de frapper sur le minérai,
tout en cherchant à séparer les parties riches et
pauvres., comme c'est aussi de leur intérêt d'a-
près les prix qu'ils reçoivent.

On obtient, par ce procédé, du massif de la
matière à bocard et des pierres de nulle valeur.

Les schédeurs reçoivent 2 francs 25 centimes
par mètre cube de massif, autant par mètre cube
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. de pierres de nulle valeur, et deux francs seule-
ment par mètre cube de matière à bocarcl.

On doit les surveiller attentivement , exami-
ner avec soin ce qu'ils rendent Comme pierres de
nulle valeur.

Traitement du chiehage.
Le chichage , comme nous le savons déjà, est

formé de morceaux à peu près identiques pour la
grosseur mais non pour la richesse. Pour les sé-
parer, ou les traite à la cuve sur un crible de

lignes et demie ; le travail s'exécute comme
pour la mise an net de la grenaille, et l'on obtient
trois produits, des pierres de nulle valeur qui
s'enlèvent à la main, de la matière à bocard , et
enfin de la matière un peu plus riche.

Ce dernier produit est une seconde fois re-
pris sur le même crible, et séparé en deux autres,
savoir : de la matière à bocard et du massif pau-
vre.

Traitement des sables bruts.
Les sables bruts sont formés de tout ce qui

passe à travers les grilles anglaises; ils renferment
donc des parties de grosseur et de richesse bien
différentes : ce sont des bourbes visqueuses, des
fragmens très fins de galène, des morceaux de
quartz, schistes, etc., retenant du plomb sulfuré:
en général , ils sont très pauvres; leur travail a
pour but deux choses , 10. de les classer suivant
leur grosseur, 20. suivant leur richesse.

A cet effet, on les traite à la cuve sur un crible
de 2 lignes : les plus gros morceaux restent des-
sus; ils sont mis à part et mélangés avec le chi-
chage.

Les sables fins, les bourbes passent à travers
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les mailles ( toutefois cependant une portion des
bourbes est entraînée par l'eau, qui se renouvelle
sans cesse dans la cuve ).

Ces matières fines sont de nouveau reprises
sur un crible d'une ligne et demie ; ce qui reste
dessus est, sur le même crible, traité en grenaille
et rend du massif en petite quantité et de la ma-
tière à bocard.

Ce qui passe à travers la maille est lavé à
grande eau sur une caisse allemande, longue de
8 pieds , large de no pouces, ayant 8 pouces de
pente. On donne deux ou trois tours, en ayant
soin, à chaque fois, de séparer en deux, et par
portion égale dans le sens de la longueur, ce qui
s'est déposé sur le fond de la caisse ; le bas est re-
gardé comme matière à bocard.

Le haut, plus riche, est repris et concentré sur
la même caisse jusqu'à ce qu'il soit arrivé à peu
près au même degré que le massif qui vient d'être
cassé : alors, pour le mettre au net, on lui fait
subir des opérations analogues.

Il sera donc traité sur un crible d'une ligne à
une ligne et un quart, ce qui donnera,

r". De la grenaille, qui se met au net sur le
même crible ;

2°. Des matières, qui traversent la maille, et
qu'on lave sur la caisse allemande du massif
riche ; elles y reçoivent deux ou trois tours, mais
jamais moins de deux.

Après chaque' tour, on divise le dépôt en deux
portions égales dans le sens de la longueur ; la
première moitié est destinée à recevoir encore un.
tour pour être mise au net, la seconde est tou-
jours immédiatement conduite au bocard.

La première cribleuse, celle qui se sert du cri-
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hie de 2 lignes , traite i mètre cube et demi de
sables bruts ; elle travaille à la journée, et reçoit
5o centimes.

La seconde, celle qui se sert du crible d'une
ligne et demie, traite i mètre cube et reçoit le
même salaire.

Traitement de la matière à boeard.

La matière à bocard, tant celle qui s'obtient
directement des grilles anglaises que celle rendue
par les diverses opérations dont il vient d'être
parlé, offre des morceaux qui, pour la grosseur,
varient depuis celle du poing jusqu'à celle du sa-
ble. Sa nature , sa richesse sont aussi très varia-
bles ; (l'habitude, elle est pauvre, tenant beau-
coup de blende.

Le quartz y domine; toutefois cependant, elle
renferme assez de schiste pour que les schlamms
soient visqueuses, les sables des pilons ne l'étant.
pas.

Avant de la soumettre à l'action du bocard
elle a été, comme nous l'avons vu, divisée en
deux parties : la première comprend les mor-
ceaux qui ne sont pas par trop blendeux, et ce-
pendant ils le sont encore ; la deuxième, au con-
traire, comprend les morceaux les plus mélan-
gés de blende ; parfois, ils en contenaient une si
grande proportion que, depuis plusieurs années,
on les mettait non plus au rebut comme avant,
mais à part pour les traiter un jour comme mine-
rai de zinc. Aujourd'hui , par des changemens
très simples dans le travail sur les tables-jumelles,
on en retire avec avantage des schlichs aussi purs
que ceux rendus par les meilleures matières de la

inc.
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Traitement de la première partie.

Elle est soumise à l'action d'un bocard menant
quatre batteries de trois pilons chacune : le
poids de la flèche et pilon est de 135 kil., celui
du pilon en fonte étant de 5o kilog. ; ils frappent
dans une auge

faite'
comme d'ordinaire, de ma-

driers en bois, et dont le devant est fermé par
une toile métallique en laiton, ayant une ligne et
un quart de largeur de maille.

La hauteur de la levée varie entre 3o et 4o cen-
timètres , suivant que la matière est plus ou
moins dure ou que l'on désire avoir des sables
plus gros ou plus fins.

Le minerai se trouvant ici très divisé dans une
gangue dure, on est le plus souvent obligé de
bocarder assez fin : c'est un inconvénient ; car,
pour de la galène, qui se réduit facilement en
poussière extrêmement ténue, facilement entraî-
née par l'eau, des sables de grosseur moyenne
conviennent mieux.

Avant de jeter les différentes matières sous les
pilons, on les mélange de façon à ce que les gros
morceaux soient pêle-mêle avec les moyens et
les menus. Si, négligeant cette précaution .on
jetait seulement le menu, il s'écraserait avec la
plus grande lenteur; tandis que si, d'un autre côté,
on ne mettait que les gros morceaux, ils use-
raient les pilons très vite et déchireraient les
toiles métalliques.

En avant de chaque batterie est un petit bassin
où se déposent les matières les plus grosses et
les plus lourdes , ce sont les sables du bocard ;
après quoi, les eaux se rendent en commun dans
une suite de bassins plus grands, surtout très
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ne remplirait pas toujours la même condition
. pour l'autre.

En général, si les sables et schlamms , mais
surtout ces dernières , ne sont ni tenaces ni vis-
queuses, une pente faible convient ; si elles le
sont au contraire, une pente un peu plus forte
est préférable , non pour retirer une plus grande
quantité de schlich , mais pour en retirer, com-
pensation faite de la perte, aux moindres frais
possible.

Il nous restait après cela ii faire varier le vo-
lume des charges et à comparer les résultats :
parmi les essais assez nombreux que nous avons
tentés à cet égard, nous rapporterons seulement
les suivans, suffisans pour éclairer la question.
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Tableau des expériences faites, en 1827, à la mine

d'Hue/go& , pour déterminer les volumes des
sables ou schlamms à traiter à la ibis sur les
tables-jumelles pour en retirer le plus de schlich
et en m(Inze temps le schlich le plus net possible.

Capacité
de la

caisse
en

litres.

(uanti te
lavée

do-tize
jours cn

litres,

kil.
Sables du hocard
fi k:I. fi-. kil.

»

5, 53 77/94

53

4o

6, 4o

15,97

5, 97

5, 86

5,
li

86

5,86

5,17
ii

5, Go

5 ,i 6o

D iffé-
Te/Xe

dans le
lit ix pour
le lava",

de
kil. tle

senlich:

fr.

0, >1'3

9,0.9

98,00

53'

si

77/3.

82,30 0,29

59,9. 0,29

22 o,33

60,10 0,29

21,50 0,78

0,96
si

0,71

»0,12

0,25

0,25

38 7752 485 4,8o
28 6720 488 4, 80 562,95
38 7752 534 4,8o
28 6720 548 4,8o 623

28 6720 544 4,8o »

20 5o4o 474 4,8o 632,00
28 6720 575 4,80
2)/ 5040 47) 4,8o 62,00

SCHLAMMS N°. 1.

38 5016 286 4,8o
28 4032 292 4,8o 363,3o
38 3 Soi 6 322 4,8o
28 4032 325 4,8o 40,30
20 2640 3oo 4,8o
Jr5 2160 292 4, 8o 356,90
20 2640 292 480
15 )4 2,Co 257 4, 80 314

no 2640 309 So »

15 216o 302 4,80 369,10

SC111,101315 2.

20 . 2880 4,20
15 5 2340 102 4,90 125,50
20 2880 ris 4,90 ii

15 , G 2160 no 4,20 146,70
20
15 ç

2280
2160

144
13o

4, 20
4,20

ii

173

To-rn.r.

schlich
Oit ietiii

en
kilo.

Prix
des

douze
jours
de

travail.

Toron
prodnir

qu'aurait don
né la petite
caisse. si on
avait lavé la
tnélne quan-

lité qu'avec la
grautle.

Prix
du

lavage
dans

ce cas.

Diffé-
rence
dans
les

pro-
duits.
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Si maintenant nous désignons, dans ch aque série
d'expériences, par P", P", P", Px les produits
en schlich des charges de 38, 28, 20 et 15 litres,
nous aurons, en prenant les moyennes des nom-
bres ci-dessus , les proportions suivantes

Série no.. L P' : P" : : 117 : roo I. MultipliantSélie n°. 2. P" : : : r3 : oo

ces deux proportions termes à termes, et sup-
primant les termes communs, nous avons

: P33 : : 117 X : roo X ro° : 132 : roo

et la différence dans le prix du lavage de 100
de schlich serait de ot,38 au désavantage de la
petite caisse.

Série nt'. 3. Pz' : P" : : 127 : ro° , ,

, il ré-Série ri'. L. P : P : : I 15 : 100
suite

: : : 127 X 115 : ro° X roo : : 1 46 : I 00

différence dans le prix, of,62.

Nous négligerons pour le calcul la série n". 5;
comparée avec la série w). 6, elle fait voir que
non seulement il y a de l'agantage à se servir de
petites charges, mais encore à mettre plus de
temps à laver chacune d'elles.

Série ri'. 6. Pt' : P" : 123 : ro°, et la diffé-
rence de prix pour ioo kil, est oE,84.

Il est probable que si l'on eût essayé l'emploi
de la caisse de I 5 litres pour les schlamms n". t,
elle aurait eu de l'avantage sur celle de 20 lit., et
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tete cet avantage eût été dans le rapport de 139
à roo.

- Il est d'ailleurs bien entendu que tous les
sciai ichs rendus par des caisses différentes étaient
ramenés à la même teneur en plomb.

Les expériences n'ont pas été poussées sur des
mesures de capacité moindres que 15 litres ;
me paraît certain toutefois que des volumes plus
petits eussent donné de meilleurs résultats. Il
eût sans doute été curieux d'en chercher la limite ;

elle dépend nécessairement de l'augmentation
de main-d'uvre, qui va croissant à mesure que
décroissent les volumes de charges; de l'augmen-
tation du matériel, tel que tables et bâtimens
de la plus grande quantité d'eau nécessaire; de la
surveillance plus difficile , de la détérioration
des outils , etc., toutes considérations secon-
daires et peu dispendieuses.

Il en est cependant deux du plus grand poids
la première paraît résulter de ce principe géné-
ralement admis, que sur les tables-jumelles le
dépôt de la substance métallique est singulière-
ment facilité par celui d'une première couche,
qui se fera évidemment d'autant plus vite qu'il
se trouvera sur les tables une plus grande pro-
portion de substance métallique, ou, ce qui re-
vient au même, que le volume de la charge sera
P1" s grand.

La seconde, que, dans un atelier de prépara-
tion mécanique pour le traitement de la galène,
les produits du bocard doivent être lavés à me-
sure qu'ils se forment , condition sinon difficile
à remplir, du moins peu facile à coordonner avec
l'ordre, ce dernier demandant toujours le même

T. VII, 3e. livr. 183o. 29
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nombre d'ouvriers faisant le même travail , règle
dont il faudrait s'écarter.

En effet, lorsque des sables ou schlamms, mais
particulièrement des sables plus perméables à
l'air, y restent quelque temps exposés , une par-
tie du sulfure de plomb , surtout quand la tem-
pérature est élevée, se transforme en sulfate
d'une ténuité telle qu'on ne saurait le retenir
sur les tables, d'oit résulterait une perte plus
grande que le bénéfice obtenu par la diminution
du volume des charges, si l'on n'augmente de
beaucoup le nombre des laveuses.

Pour tirer, à la mine d'Huelgoat, le plus grand
avantage possible de ces résultats, il aurait fallu,
surtout en hiver ( le bocard travaillant jour et
nuit, c'est à dire le même nombre d'heures qu'en
été), doubler le nombre des tables, la journée de
la laveuse variant de quatre heures dans ces
deux saisons.

Cette augmentation de tables, si nécessaire,
ne pouvait avoir lieu , du moins pour le mo-
ment , et je doute qu'elle existe aujourd'hui.
Je me contentai donc de me servir de la caisse
de 28 litres pour les sables, de celle de 20 pour
les schlamms nn. i, et de celle de 15 pour les
schlamms n°. 2. Auparavant, toutes ces matières
étaient lavées avec la caisse de 38 litres.

On ne saurait croire non plus combien le pe-
tit volume de la charge facilite la séparation
de la blende d'avec la galène, surtout si l'on a
soin de donner aux tables une pente convenable
et de fractionner les différens dépôts : c'est de
l'emploi de ces trois moyens, concurremment
avec celui des tables très longues, comme nous
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le verrons bientôt, auxquels je dois d'avoir, à la.
mine d'Huelgoat , séparé, je ne (lis pas entière-
ment, mais la plus grande quantité du sulfure de
zinc accompagnant le sulfure de plomb.

Résultats économiques.
La meilleure discussion que je puisse faire des

expériences ci-dessus est (l'en montrer le résul-
tat sur la préparation mécanique du minérai
d'Huelgoat ; il est pour cela indispensable de fixer
sa valeur en argent.

100 kil. de schlich des minerais d'Huelgoat
contenaient, avant la nouvelle méthode de la-
vage, de o,5o 0,52 de plomb ; aujourd'hui , ils
en contiennent de 0,58 à o,6o , et, de plus t3og.
(l'argent. Ils rendent moyennement, à la fonte,
55 kil. de litharge et 125a. d'argent.

kil. litharge, à Co fr. le cent, valent.. .
125 gr. argent, à 220 fr. le kilog., valent. . 27,5o

TOTAL

Retranchant les frais de fonte et coupellation,
estimés

Il reste, pour la valeur nette de Io° k.ilog. de
schlich 52,90

Les sables du bocard, pour les lavages desquels
on employait la caisse de 38 litres, rendaient or-
dinairement par an :

6o,000 kil, de schlich, valant en argent...
Avec la caisse de 2.8, ils rendraient 70,200 kil.

de schlich , coûtant en plus de main-d'ceuvre
267 fr. Leur valeur est donc 37,135 2 67 36,868

Le bénéfice est donc 5,128 fr.
Avec caisse de 38 litres, les schlamms n'.

rendent par an 48,000 kil, de schlich , valant. 25,392

29.

31,740

6o,5o

7,60
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Avec caisse de 20 litres, ils rendraient fr.

70,000, valant ..... . . . ..... 37,03o
Il y a 217 fr. d'excédant de main-d'oeuvre ;

leur valeur est.. 36,813
D'où bénéfice ii,4ni fr.
Schlamms n°. lavées avec caisses de 38 li-

tres, rendent , par an , [9,200 kil, de schlich
valant en argent io,i56

Si nous admettons seulement la proportion
P" : : : 146 : too , nous trouvons que la caisse
de 1.5 litres rendrait 28,032 kil. , valant 14,827
francs, et coûtent 255 francs de plus en main-
d'oeuvre. Leur valeur devient (4,592 : d'où bé-
néfice net 4,436.

La somme des bénéfices réunis est donc
de 20,985 francs.

Si nous nous fussions servis, pour le lavage des
sables, de la caisse de 20 litres au lieu de celle de

, le bénéfice total aurait encore augmenté
d'une quantité notable.

Je ne compte pas là-dedans le bénéfice prove-
nant de ce que la richesse du schlich avait été
relevée de o,48 à 0,58 en plomb : cela tient à la
séparation de la blende , qui n'est pas toujours
une conséquence immédiate de la charge.

Il aurait sans doute été convenable de laver
les schlamms n°. i, en portant la charge seule-
ment à 15 litres ; nous savons quelle cause nous
en a empêché.

Je 'suis entré dans ces détails pour montrer
combien les plus petites circonstances peuvent
avoir d'influence dans les opérations mécaniques
qui s'exécutent sur des masses, et combien il est
important de les étudier dans tous leurs rap-
ports.
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Je suis aussi convaincu que si l'on se servait

de tables plus larges et plus longues, le volume
des charges pourrait augmenter sans inconvé-
nient, et même serait avantageux.

Lavage des sehlarnms.

Les tables pour le lavage des schlamms por-
tent, à leurs extrémités supérieures, une petite
caisse formée par trois planches hautes de 2
pouces à 2 pouces et demi; sous leurs extrémités
inférieures sont quatre bassins 1°. celui des re-
buts; il est assez incliné pour que ces derniers
soient entraînés par les eaux de lavage ; 2°. celui
des matières à relaver ; sa pente est très faible ;
5'. celui de la blende ; 40. celui du schlich pur,
tous deux sans pente aucune.

Le travail se divise naturellement en trois par-
ties : le débourbage, le lavage, la mise au net.

Débourbage. Après avoir mis, dans la petite
caisse qui se trouve à la tête de la table, la charge
de schlamins convenable, la laveuse l'agite dou-
cement avec un râble en fer. Dans la crainte de
perdre du schlich, elle fait arriver très peu d'eau
et met en outre à l'extrémité inférieure de la
table une petite hausse en bois. Cette disposi-
tion force l'eau qui vient sur la table à se mettre
au niveau de cette hausse avant de s'écouler par
dessus ; il en résulte, à l'endroit même où se
rendent les matières entraînées avec les bourbes,
une nappe d'eau, qui demeurerait en repos à
elle n'était constamment agitée par celle arrivant
à Chaque instant : de là naît un Mouvement d'on-
dulations continues, qui produit en quelque sorte
l'effet d'une table à se:COusses. Le débourbage se
fait beaticOUP rnie'rik',' et les parties vaseuses.
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seules passent par dessus le petit taquet d'arrêt.
L'opération se continue jusqu'à ce que toute la
charge soit amenée de la caisse sur le haut de la
table.

Lavage. Après le débourbage, le travail se fait
avec le râble en bois; il consiste à ramener à di-
verses reprises les matières répandues dessus la
table, à les y étendre uniformément, en les sou-
mettant au courant d'eau , dont on accélère ou
retarde la vitesse. Pendant cette partie de l'opé-
ration , on laisse couler les eaux troubles dans
le bassin des rebuts. Quand, ce qui arrive bien-
tôt, les produits commencent à se concentrer, les
eaux troubles sont reçues dans le bassin des ma-
tières à relaver.

Mise au net. La galène commence-t-elle à s'a-
percevoir facilement , surtout à la tête de la table,
la laveuse quitte le râble pour le balai ; elle le
promène légèrement à la surface du dépôt, de
façon à l'effleurer et à déterminer le départ des
pallies pierreuses qui occupent le dessus. En
continuant ce manège, et remontant sans cesse
ce qui descend au bas de la table , elle parvient
bientôt à n'avoir plus , ou du moins pour,la
grande partie, que de la galène , de la blende et
W] peu de pyrite de fer.

Autrefois le lavage s'arrêtait là ; cependant ou
chassait encore un peu de blende , en maniant
le balai, avec beaucoup de précaution, mais
jours avec perte de galène.

Seulement une fois, en 1819, je crois, oh von-
lut tenter la séparation complète du sulfure de
zinc : pour y parvenir,,on soumit de nouveau, le
schlich obtenu par un prernier, lavage à un Se-

,
cond, exécuté sur les menin tiapies et d'une uerf 9
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nière conforme en tout point au'premier : par ce
moyen , on releva bien , il est vrai, la teneur du
schlich; mais la perte occasionée était de 3o
pour ioo de la matière relavée: on aurait pu pré-
voir ce résultat, et on en resta là.

Dans ces dernières années 1826 et 1827 , l'ex-
ploitation ayant lieu dans des galeries plus pro-
fondes, le minerai renfermait encore une plus
grande proportion de blende. Les difficultés à
la fonte augmentaient en raison composée de la
quantité de sulfure de zinc et de la diminution
de la teneur en plomb. (Chacun sait, en effet,
combien la blende nuit au traitement de la ga-
lène, et .surtout à celui des résidus provenant de
la fonte au fourneau à réverbère; les pertes en
plomb sont énormes, les fourneaux s'engorgent,
la dépense en combustible est considérable. )
En outre, le prix des plombs baissait de jour en
jour ; tout semblait concourir à rendre plus dis-
pendieuse et moins productive cette branche
d'industrie : c'était en ce moment une condition
de première nécessité de chercher à purger le
minerai de la blende qu'il renfermait.

On y est parvenu par un procédé aussi simple
que peu coûteux ; il consiste simplement t frac-
tionner le dépôt de schlich qui se fait sur la table,
à classer les différentes parties suivant leurs ri-
chesses ; puis, enfin, à retraiter convenablement
celles renfermant de la blende, dans le but de la
séparer.

Ainsi donc, la laveuse, après avoir concentré
le sehlich au point où jadis on le mettait -à part
pour le livrer à la fonte, n'en reste plus là ; elle
le remonte au contraire tout au haut de sa table
pour lui faire subir, je ne dis pas un second la-
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vage , mais plutôt une classification par ordre de
richesse. Elle se sert du balai seul, en le prome-
nant légèrement à la surface du schlich; à chaque
coup , elle détache de la blende et un peu de
galène, qui sont entraînées et se déposent entiè-
rement sur la table par ordre de pesanteur. En
continuant ainsi, et remontant souvent sa charge,
elle arrive bientôt au point où le schlich s'est di-
visé en deux portions occupant deux parties
bien distinctes sur la table.

Celle qui occupe le bas (A) renferme presque
tout le sulfure de zinc, le quartz, et du sulfure
de plomb en quantité notable.

L autre , située au milieu, est composée de ga-
lène pure avec trace de blende et de quartz ; elle
est mise à part pour les fonderies. Sa teneur en
plomb est de o,6o à o,65.

La question aurait donc été résolue si l'on
avait pu séparer toute la galène contenue dans la
parue (A) : dans ce but, j'essayai de la laver sur
une table longue de 2 I pieds, large de 34 pouces
( c'est la plus grande largeur avec laquelle une
laveuse puisse commodément travailler ). La
pente était de 6 lignes par pied, la charge de 15
litres.

Sur cette table, le travail se fit d'une manière
un peu différente que sur les autres ; on ne sau-
rait trop la décrire. Elle consiste particulièrement
à se servir du balai avec adresse et légèreté, à com-
muniquer à l'eau une série d'oscillations tellesque
celles qui pourraient lui être imprimées par un
mouvement de va-eu vient très lent et point brus,
que du tout. On ne peut mieux comparer l'effet
produit qu'a celui des vagues, qui, constamment
poussées et :repoussées sur le rivage, mettent
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grossièrement au net les sables métallifères qui
s'y tr..)u vent.'

Quoi qu'il en soit, avec un peu d'habitude, la
séparation s'exécute très bien, toute la blende se
rend au bas de la table, la galène restant à la
partie supérieure.

il est vrai de dire que le schlich obtenu par
cette méthode n'est pas tout à fait aussi pur que
le précédent ; il rend seulement o,56 à o,58 de
plomb, et il faut trois quarts d'heure pour laver
la charge de 15 litres.

Quant à la blende, elle renferme un peu de
quartz et seulement trace de galène, des essais
multipliés n'ayant jamais donné plus de o,o3 à
o,o4 de plomb.

Ce procédé de lavage est singulièrement faci-
lité par le peu de volume des charges ; il est des
plus simples et des plus économiques, une seule
laveuse pouvant relaver les résidus blendeux de
quinze autres.

Ses avantages sont de donner une plus grande
quantité de schlichs, d'en donner de plus riches,
(l'économiser les frais de fonte, de prévenir les
engorgemens des fourneaux, et surtout de dimi-
nuer la perte au fondage.

Lavage des sables du bocaid.

Il diffère peu de celui des schlamms , seule-
ment il est plus facile ; les sables sont un peu
plus riches, moins tenaces, mais, en revanche
ils renferment plus de blende. Pour laver une
charge de 28 litres, il faut de trente-deux à trente-
cinq minutes.

Pour une charge de schlamms de 20 litres, il
faut de quarante à quarante-cinq minutes.
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Je ne dirai rien, sur le lavage des schlamms
if,. 2 , il se fait comme celui des schlamms ;

seulement, les schlichs qu'on en retire étant
moins riches ( o,45 de plomb ), il serait bon de
le mettre à part pour le, fondre séparément.

Bemarque. Toutes les fois que nous avons in-
diqué la teneur en plomb ou argent des schlichs,
l'essai avait été fait par voie sèche et sur poids hu-
mide , c'est à dire que i oo kil. schlichs, eau com-
prise , rendent o,6o de plomb. Nous avons aussi
toujours donné une moyenne entre tous les ré-
sultats.

Bocardage et lavage de la matière blendeuse.

Nous avons vu précédemment qu'avant de
soumettre la matière à bocarder à l'action des
pilons, on séparait avec soin celle qui renfer-
mait beaucoup de blende : on avait,par ce moyen,
ramassé, pendant plusieurs années, un énorme
tas de morceaux blendeux.On se proposait même
de les traiter un jour comme minérai de zinc.

On savait bien à l'avance que ces morceaux
tenaient de la galène souvent en si petite quan-
tité qu'on ne pouvait , tant le mélange était in-
time, le distinguer à l'oeil; niais jamais on n'avait
soupçonné qu'ils pussent supporter les frais de
préparation mécanique, si l'on ne trouvait en
même temps à se défaire avantageusement de la
blende.

Les choses en étaient là, et le tas croissait
chaque jour, quand il me vint à l'idée d'essayer
sur lui le mode de séparation ci-dessus décrit.

Cette matière fut donc jetée sous le pilon et
bocardée à l'ordinaire : on recueillait seulement
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les sables et schlamms no. r , le reste s'en allait
à la rivière. Ces sables et schlamms furent lavés
et relavés sur les tables-jumelles, et rendirent des
schlichs tenant o,53 de plomb et 1/4o. d'argent.

La blende provenant de ce travail donnait, à
l'essai, de o,o3 à o,o4 de plomb.

Résultats économiques.

Io m. cub., bocardés et lavés, rendirent schlich. 226 k.
A. raison de 56 fr. les leo kil. 148f96.

Pour être bocardés, les Io mètres cubes coûtè-

61,0

Il y aurait donc un bénéfice de 87,96, ou 8
francs 8o centimes de bénéfice par mètre cube.

On a négligé à tort dé peser la quantité de
blende retirée dans ce travail, sa valeur augmen-
terait d'autant le bénéfice.

Je terminerai ce que j'avais dire ici sur la
préparation mécanique du minerai ,

en faisant connaître quelle est la quantité d'eau
dépensée par une table travaillant avec une
charge de 28 litres.

Au commencement du lavage, la dépense d'eau
n'est pas moindre que 14 litres par minute ; sur
la fin, elle se réduit à 6 ou 7.

La moyenne serait donc de ro à ii litres : telle
est la quantité d'eau sur laquelle il faudra comp,
ter pour un atelier dans lequel jamais les lavées
des différens produits, tels que sables et sch lamms,
ne se trouvent commencer et finir au même ins,
tain.

rent, tous frais compris. 5o fr.
Pour le lavage des sables . . . . . . . . 4
Pour le lavage des schlamms. 6,3
Entretien des tables et outils. . . . , . 0,7
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Le mode de lavage sur de grandes tables avec
de petites charges, surlout en fractionnant les
divers produits , a été très avantageusement em-
ployé par M. Garran en 1828, pour séparer l'ar-
gent de sa gangue.

Le minerai d'argent d'Huelgoat est principale-
ment formé d'hydrate de fer, de quartz, de py-
rite de fer, d'argent natif, d'argent muriaté pro-
bablement d'argent sulfuré; il contient acciden-
tellement du plomb sulfuré, carbonaté et du
plomb phosphaté. 8a richesse en argent fin est
de o,00i à 0,0012.

On a pu, par le lavage, le concentrer de façon
à obtenir des produits renfermant de o,or à o,o4
et plus d'argent, les résidus en contenant seule-
ment o,00008 à o,000i.

On aurait pu tirer un très grand parti de ce
mode de traitement, bien supérieur à la fonte di-
recte suivie jusqu'alors, et peut-être, du moins
pour certaine partie du minérai , comparable à
l'amalgamation.

Il est bien entendu que le minerai d'argent
était bocardé avant d'être lavé.
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OBSERVATIONS
Sur l'influence de la qualité du coke dans

le traitement des minérais de plomb
aux fourneaux à manche ;

Par M. J. FOURNET,

Directeur des mines et fonderies de Pont-Gibaut.

Karsten, dans ses Recherches sur les substances
charbonneuses du règne minéral ( traduction de
M. Héron de Villefosse, Annales des Mines,
tome XIII, 4e. livraison ), assure que, jusqu'à

présent, il n'a pas reconnu que le mélange d'une
» grande quantité de pyrite ait rendu une houille

incapable d'être convertie en coke, et les cokes
qui en proviennent incapables d'être employés
dans les travaux métallurgiques, par le motif
que leur teneur en soufre aurait exercé une
influence trop désavantageuse sur la qualité du
produit à obtenir. »
Il importe trop de rectifier cette opinion, émise.

par un si célèbre métallurgiste, pour que je ne
m'empresse pas de faire connaître divers faits
contraires à cette assertion, et je dis qu'un com-
bustible physiquement semblable à tel autre
et d'ailleurs aussi pur relativement au poids des
cendres qu'il renferme, peut être fort mauvais
rien qu'en vertu de sa teneur en soufre.

Dans la plupart des usines où l'on s'est occupé
d'essais pour la substitution du coke au charbon
de bois pour le traitement de la galène ,comme
à Villefort, à Holzapfel (Nassau ) , au Hartz, etc.,
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on a constaté de suite une perte en plomb plus
ou moins forte: en sorte que la question de la
fonte au coke, qui est d'ailleurs sans aucune dif-
ficulté réelle pour un fondeur intelligent et de
bonne volonté, est entièrement financière, et il
faudra toujours balancer la valeur du métal va-
porisé avec, la dépense en combustible, pour s'as-
surer si ce dernier mode de traitement offre de
l'avantage.

Si le charbon de bois est à bon compte, il sera
presque toujours préféré comme moins sujet à
diminuer les produits ; je dis presque toujours,
car la perte en plomb par le coke ne tient pas
uniquement à l'excès de température qu'il pro-
duit, ni à la masse des cendres , ni à la nécessité
de donner un vent plus énergique , comme on le
suppose généralement , mais aussi en majeure
partie à une nature plus ou moins sulfureuse. En
effet, les brillans résultats obtenus à Tarnowitz,
par la précipitation avec le fer, font voir claire-
ment que, dans ce procédé, où l'on fond sans nez
et à gueulard enflammé, la vaporisation due à la
haute température que l'on recherche est à con-
sidérer comme peu importante; tandis que, de
mon côté, ayant calqué, pour ainsi dire, ce pro-
cédé pour traiter une galène très pure, en grains
comme celle de Tarnowitz, je ne pus obtenir un
rendement supérieur à 32 p. 100 en plomb, et use
produisait une énorme quantité de matte sembla-
ble à la galène, tellement la décomposition avait
été imparfaite. J'ai répété, à deux reprises, l'essai
avec une réussite semblable, et cependant ni mes
fondeurs ni moi nous n'étions novices dans l'u-
sage du coke, et l'allure du fourneau a été réglée.
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Le coke dont j'ai fait usage venait de Saint-
Étienne, et il était de seconde qualité.

Confondu par ce résultat, j'ai dù chercher des
lumières sur la cause de ce désappointement.
J'appris de M. Frère Jean , de nos plus ha-
hiles métallurgistes, qu'il avait été dans le cas,
lors d'une fonte de matières plombeuses com-
mencée avec du coke de Rive-de-Gier, de la pour-
suivre avec un coke de Saint-Étienne; qu'aussi-
tôt son produit diminua notablement, et qu'il ne

- revint à son premier taux que par la reprise du
premier combustible : ainsi, c'était de la nature
du coke que dépendait le résultat. Il me conseilla
donc de brasquer des creusets avec les divers
cokes dont je pouvais disposer, et d'y introduire
des matières plombeuses pour comparer entre
eux les culots que j'obtiendrais : ce sont ces es -
sais, variés autant qu'il m'a été possible, que je
vais exposer et discuter.

Dans l'emploi ordinaire d'un coke dans les
fourneaux à manche, on peut se trouver soumis
à l'influence de la quantité et de la nature des
cendres , du volume des morceaux , de son état
de porosité, de sa carbonisation plus ou moins
avancée, de son état hygrométrique, de sa com-
position chimique relativement à l'hydrogène
carbone, etc.; mais ces diverses circonstances
s'annullent dans le creuset brasqué. car il n'y a
ni combustion activée par le vent des soufflets ni:
incinération : d'ailleurs, pour brasquer les creu-
sets, on assimile en .quelque sorte, par la pulvé-
risation, leur état physique, et les poussières des
charbons à essayer peuvent être amenées à un
état hygrométrique assez uniforme. La chaleur
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est développée par un agent extérieur et indé-
pendant des matières contenues dans le creuset :-
celui-ci est luté ; il ne reste donc plus à considé-
rer que l'action d'une haute température et du
coke, réduite eu quelque sorte à sa plus simple ex-
pression. Or, l'action du carbone et de l'hydro-
gène, aidée de la chaleur, est suffisamment con-
nue comme opérant la réduction des oxides et
une désulfuration au moins partielle des sul-
fures de plomb. Les gaz qui se dégagent produi-
sent une simple vaporisation du sulfure, que la
chaleur peut opérer aussi bien seule : en sorte
qu'il ne nous reste à considérer d'antre action
nouvelle que celle du soufre qui peut se trou -
ver dans le coke.

Le fer, le cuivre et le plomb sont à peu près
les seuls métaux que l'on ait traités en grand dans
les fourneaux à manche avec le coke.

Le premier étant très susceptible de se com-
biner au carbone en proportionsvariées, l'action
du soufre devient équivoque , et il faudrait re-
courir à des analyses soignées de la fonte obtenue,
pour y reconnaître la dose de ,soufre absorbée.
Il n'en est pas de même du cuivre ni du plomb ;
ceux-ci n'ont aucune affinité bien constatée pour
le carbone et en ont une très grande pour le
soufre : aussi les métallurgistes savent-ils bien
que le cuivre raffiné ne doit pas être reçu en fu-
sion dans des creusets brasqués de coke, autre-
ment il reprendrait de l'aigreur ; ce que l'on n'a
point à craindre avec une brasque de charbon de
bois : on en a un exemple au raffinage du cuivre
à Chessy ; le cuivre pur, étant d'ailleurs suscep-
tible de se charger beaucoup de soufre et assez
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peu volatil, serait donc éminemment propre pour
servir à établir une classification des diverses
houilles relativement i leur teneur en soufre.

Je n'ai pu m'occuper du travail précédent et
mes recherches se sont bornées aux seules ma-
tières dont l'étude présentait de l'intérêt pour
l'usine à laquelle je suis attaché ; néanmoins les
faits qui se sont présentés sont assez curieux pour
mériter d'être rapportés.

J'ai pris pour terme de comparaison dans mes
essais un charbon de bois provenant d'un mé-
lange de diverses substances, les autres combus-
tibles étaient les substances suivantes

Cendres pour xoo.
10. Coke de Rive-de-Gier : fabrique de

M. Bouin. 12,ti
2°. Coke, première qualité de St.-Étienne

mine de l'Étang.

3.. Coke, deuxième qualité de St.-Étienne:
mine de Méons Go

4° Coke de Brassac : mine de Fondarry
( Puyde-Dôme ). . 17,00

Tous ces combustibles ont dégagé, lors de leur
incinération , une odeur sulfureuse plus ou moins
forte, mais surtout le coke de Brassac, qui est tel-
lement imprégné de soufre,qu'il se couvre d'efflo-
rescences vitrioliques par suite d'une longue ex-
position dans un lieu un peu humide et à l'abri
des pluies. La couleur des cendres était aussi très
variable; celles du coke de Rive-de-Gier étaient
jaunes : celles de Saint-Étienne, première qualité,
tiraient déjà sur le roux ; celles de Saint-Etienne,
deuxième qualité, étaient rousses ; enfin , celles

T. VII, 3e. lier. 183o. 30

4,80
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de Brassac étaient les plus chargées en oxide de
fer. Cet ordre de coloration est aussi, comme
on le verra plus tard , l'ordre de sulfuration.

La température à laquelle j'ai soumis les creu-
sets était celle d'un essai de fer, et pour bien
apprécier l'action des divers cokes je les ai fait
agir sur des sulfures et sur des oxides.

I°. La galène soumise à l'essai était à peu près
pure ; elle a été traitée sans addition : les culots
obtenus étaient composés d'un sous-sulfure plus
ou moins aigre, et surtout celui traité dans le
coke de Brassac. On obtenait aussi, à chaque fois,
une petite scorie provenant de quelques gangues
mélangées, et le tout était recouvert d'une lé-
gère pellicule de matte provenant des sulfures
étrangers à celui de plomb.

2'. Le schlich cru ne contenait que 4i pour
oo de plomb ; les gangues étaient de la blende,

du sulfate de baryte très abondant, du quartz
et de la pyrite de fer. On y. ajouta du fer métal-
lique et des fondans pour favoriser la réduction
et obtenir une scorie. Le mélange se composait
ainsi

Schlich cru . . . . . 3o,00
Fer métallique... . . 6,00
Chaux fluatée 1,00
Quartz. 1,00

38,00.

Les scories produites étaient noires, vitreuses,
parfaitement fondues ; la matte était abondante,
d'un gris foncé, très cristalline , ce qui lui don-
nait un très fort moiré ; enfin, les culots de plomb
se réunissaient parfaitement, en sortequ'on n'ob-
tenait point de grenailles.

a
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Comme matières plombeuses oxidées, on a,
pris

30. Une lit harge rouge très pure, que l'on a
traitée sans addition ; mais, à la surface, on obte-
nait toujours quelque peu de scorie provenant
des portions de cendres de la coupelle que la li-
tharge dissout, et en outre une petite dose de
matte.

4.. Un schlich grillé en grand suivant le pro-
cédé de Pesey,, décrit par M. Lelivec avec un
mélange de poussier de charbon : ce schlich était
de même nature que celui cru ; mais, après le
grillage, il ne contenait plus que 3o pour loo ,
soit à cause du mélange des cendres, soit à cause
de la sulfatisation. On l'a fondu sans addition ; le
produit se composait de scories noires, vitreuses,
parfaitement fondues ; de mattes laminaires
comme une blende noire et de plomb. La pro-
duction abondante des mattes fait voir combien
ee mode de grillage est imparfait, puisqu'elle est
le produit de la réduction des sulfates formés.
Le charbon mélangé, au schlich, dans ce mode de
grillage :se brûle toujours le premier, et laisse
ensuite le minerai se sulfatiser à loisir si la tem-
pérature est basse. Si, au contraire, elle est éle-
vée, il y a fusion et l'on n'atteint pas davantage
son but. Je me suis d'ailleurs convaincu qu'un
grillage bien fait au fourneau à réverbère sur le
même minerai ne donne plus aucune portion de
matte quand on le réduit dans le creuset brasqué
au charbon de bois.

5°. Un phosphate vert naturel venant des mi-
nes d'Erlenbach ( Bavière rhénane ) : il ne ren-
fermait pas d'arséniate , et quoiqu'il fût très pur,

3o.
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il se produisait toujours Une scorie siliceuse. Je
ne suis pas éloigné de croire cette silice en corn-
binaison dans le phosphate, car j'ai remarqué
qu'en traitant par l'acide nitrique quelques phos-
phates naturels, j'obtenais constamment de petits
flocons gélatineux.

Je n'ai, du reste, ajouté aucun fondant ni ré-
d uctif à ce dernier minérai.

Ce qu'il y a de très remarquable, c'est que
tous les culots et mates obtenus étaient d'autant
plus adhérens à la brasque que celle-ci était plus
sulfureuse; ce qui dépend évidemment de l'affinité
du sulfure métallique pour les sulfures du coke,
puisqu'il n'y en a d'ailleurs aucune entre le car-
bone et les sulfures essayés, et en même temps
rend raison du fait suivant, que l'on observe gé-
néralement dans les fourneaux à manche.

Si la fonte a lieu an charbon de bois, on re-
marque à la tuyère que les gouttelettes de plomb
réduit qui tombent sur le combustible ne font
que glisser à sa surface, et, coulant de suite dans
le bassin de réception , se soustraient ainsi à
l'action directe du vent ; tandis qu'avec le coke
il y a une adhérence très forte qui contribue à
la vaporisation , puisque l'action du calorique et
des soufflets se prolonge sur le métal jusqu'à ce
que le combustible soit descendu ou consumé.
On avait attribué cette union à la texture caver-
neuse du coke, qui permettait aux globules mé-
talliques de s'implanter dans ses pores : cela est
en partie vrai ; mais il est évident encore que la
même affinité que l'on remarque au creuset bras-
qué a lieu aussi dans les fourneaux, et que l'adhé-
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sion purement mécanique est favorisée puissam-
ment par une combinaison -chimique.

Cette même adhérence des substances métalli-
ques et des scories avec les brasques de coke me
donne aussi lieu d'observer, avec plus d'attention
qu'on ne l'avait fait jusqu'à présent, la formation
des bonnets, qui ne sont autre chose que des
scories qui cristallisent dans les bassins de ré-
ception.

Quand ces bassins sont creusés dans la brasque
de charbon de bois, les bonnets s'en détachent
si facilement que le médiocre travail qu'ils occa,
sionent alors est cause du peu d'intérêt qu'on
y avait porté, au point que, dans plusieurs usines,
où ils se forment à chaque instant,, on n'en con-
naît pas même le nom : mais il n'en est plus de
même avec le coke ; ils s'y combinent en quelque
sorte, au point que ce n'est qu'avec les plus
grandes peines et toujours aux dépens de la
brasque , qu'on parvient à les enlever, si une fois
ils ont acquis quelque puissance.

Ces bonnets doivent leur naissance à un petit
bourrelet de scorie, qui se fige d'abord à la par-
tie supérieure du bassin, soit par le refroidisse-
ment naturel , soit par le contact d'une matière
froide ou même solide quelconque : ce bourrelet.,
une fois constitué, attire à lui et condense peu à
peu, par la force de cristallisation, toutes les sco-
ries voisines, et, suivant toujours les parois du
bassin , pénètre jusqu'au fond, déplace la matte,
et le plomb en le soulevant, et finit par former
une capsule complète, dans laquelle restent en
dépôt les matières fondues.

Si le fondeur :ne s'y oppose pas a temps en
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l'arrachant, elle acquiert une épaisseur de plu-
sieurs pouces et une solidité considérable ; con-
tinue toujours à s'augmenter en remontant par
la rigole d'écoulement et finit par arriver à la
tuyère, où elle engorge le fourneau malgré l'obs-
tacle que l'abondance du calorique devrait lui
opposer.

On avait attribué ce fait à une allure trop
froide du fon dage ; mais cette explication est com-
piétement fausse. Les scories les plus chaudes et
les plus fusibles, telles que les scories d'affinage
de fer, y sont aussi sujettes que les autres, et cette
force de cristallisation est telle qu'elle se com-
munique non seulement aux scories voisines,
qu'elle rend visqueuses, mais encore aux sulfures
et arséniures métalliques, tels que les mattes et
les speiss, dont la fusibilité est (l'ailleurs si grande,
et détermine aussi leur solidification, qui a lieu
alors quelquefois en très belles aiguilles d'un à
2 pouces de longueur. On ne peut s'empêcher
d'ailleurs de reconnaître, dans la texture cristal-
line de ces bonnets, la force qui a présidé à leur
formation. Ils renferment fréquemment des. géo-
destapissées de cristaux, tandis que la portion
des mêmes scories, qui s'est simplement durcie
par refroidissement, est restée vitreuse ou n'a
pris qu'une texture cristalline imparfaite relati-
vement à l'autre. La composition des scories doit
avoir une grande influence pour déterminer plus
ou moins facilement cette formation. Il m'est
arrivé de varier considérablement les mélanges
sans y mettre obstacle, et quelquefois j'y ai réussi
de suite, sur les mêmes matières, par l'addition
d'une petite quantité de minerai.

7-
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Quoique le phénomène précédent soit indé-, .
pendant de la nature du combustible ; neanmoms
sa grande intensité en présence du coke m'a fait
penser qu'il était assez intéressant pour mériter
cette disgression , vu que , d'ailleurs, il peut, de-
venir nuisible à un fondeur qui voudrait rempla-
cer le charbon de bois par le coke, et qui ne se
tiendrait pas sur ses gardes à cet égard.

Revenons actuellement à nos essais, dont voici
le tableau des résultats obtenus sur Toc) de ma-
tière:

COMBUSTIBLES.

Charbon de bois

Coke de Rive-de-Gier

Coke de S.-Étienne,
première qualité

Coke de St.-Étienne,
deuxième qualité

Coke de Brassac.

SULFURES.

I°.
Galène.

°.2

Schlich
cru.

Schlicb

OXIDES.

Litbar-
ge-

Phos-

32,00 30,16 24,6o 84,00 68,5o

25,16 84,16 57,16

28,33 24,5o 25,76 84,83 48,33

24,33 18,8o 26,16 86,33 (C)53,33

15,73 16,83 A)25,16 (B)8o,33 (D)43,00
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Ce qu'on observe ici du premier. coup-d'oeil,
c'est que les oxides suivent généralement un
ordre inverse à celui des sulfures, excepté pour
les essais (A) et (B), et ceux faits sur le phos-
phate.

On pourrait donc, au premier aperçu, suppo-
ser qu'il y aurait de l'avantage à réduire les
oxides par les cokes de Rive-de-Gier et de Saint-
Étienne, et les sulfures uniquement par les char-
bons de bois, et que, dans aucun cas, il ne fau-
drait faire usage du coke de Brassac; cependant
la discussion va rectifier cette idée.

La première impression du feu a dû produire
.:.une vaporisation extrêmement forte sur la ga-
lène pure; mais comme celle-ci se constitue en
même temps à l'état de sons-sulfure moins va-
porisable , la différence des -pertes provient de la
régénérescence continue de la galène occasionée
par l'affluence continuelle d'une nouvelle dose
de soufre, et doit être en raison de la quantité
de ce gazolithe contenue dans le coke.

Le schlich cru, réduit par le fer, a donné une
perte moindre que la galène proportionnelle-
ment à la richesse du minéral, parce que le fer,
en absorbant le soufre, a de suite produit du
plomb métallique, qui est aussi moins vapori-
sable que le sulfure. Admettons que le fer ait été
complétement saturé tant par le soufre de la ga-
lène que par celui des pyrites et du sulfate de
baryte, etc.; on se rendra néanmoins raison du
grand déchet qui a eu lieu ici par les cokes les
plus sulfureux, en examinant qu'il ne faut que
quatorze parties de soufre pour saturer quatre- -
vingt-six de plomb, duquel composé égal à cent>
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on a trouvé, par d'autres expériences directes,
qu'on pouvait vaporiser jusqu'à soixante et onze
parties à l'aide d'une température suffisante, en
opérant dans un creuset brasqué de charbon de
bois.

Pour la litharge , les résultats ont dû être in-
verses, parce que celle-ci se réduit très promp-
tement en plomb métallique, lequel a absorbé
successivement le soufre du coke, et a subi alors
une augmentation de poids d'autant plus consi-
dérable qu'il y avait plus de soufre présent, comme
il était facile de s'en convaincre par la plus grande
aigreur des plombs à mesure que les cokes étaient
plus sulfureux ; cependant, au delà d'un certain
degré de saturation, le sulfure formé ne pouvant
plus être contenu par' le plomb métallique,
dû se vaporiser comme si l'on eût eu affaire au
sulfure de plomb lui-même, ce qui explique l'a-
nomalie que semble présenter le coke de Brassac.

On peut faire le même raisonnement pour le
schlich grillé ; il est seulement remarquable que
le sulfure de plomb formé par le soufre du coke
ne se soit pas concentré dans la matte plutôt que
dans le métal, dont il a augmenté le poids jus-
qu'à un certain terme, et, par suite, on devait
avoir d'autant moins de plomb que les cokes
étaient plus sulfureux, contrairement à ce qui est
arrivé. il en Serait effectivement ainsi si le plomb
métallique n'avait pas pour une certaine dose
de son sulfure une affinité plus forte que celui-
ci n'en a pour l'espèce de matte obtenue. On voit
à chaque instant, dans les traitemens métallur-
giques , que les plombs-d'oeuvre sont toujours
plus ou moins sulfurés malgré la présence de
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la matte, et même dans celle-ci on remarqué que
le plomb sulfuré y est souvent simplement dis-
séminé , preuve qu'il n'y a qu'une très faible affi-
nité entre ce sulfure et celui de fer.

Ainsi , le gain obtenu sur les litharges et les
schlichs grillés par l'emploi du coke ne serait
pas réel, puisqu'il dépendrait uniquement du
soufre qui entre en combinaison ; mais, au moins,
il n'y a eu de perte que pour les cokes excessive-
ment sulfureux, tels que celui de Brassac. On con-
çoit d'ailleurs bien que, dans l'application à la
pratique, il ne faudrait pas s'en tenir rigoureu-
sement à ces résultats, qui peuvent être influencés
bien autrement par l'action des masses qui opè-
rent dans les fourneaux.

Les expériences faites sur le phosphate ont
offert une anomalie apparente relativement aux
autres oxides : ceci tient à ce qu'on a percé le cu-
lot avec sa scorie, qui était remplie de grenailles;
et comme, d'après les expériences de M. Ber-
thier, il est constaté que le phosphate de plomb
est très difficile à réduire complétement au creu-
set brasqué, on a dû obtenir des culots d'autant
plus pesans que la scorie renfermait davantage
de phosphate non réduit. Or, dans les creusets
brasqués de coke, la réduction est bien plus
énergique que dans ceux de charbon de bois, à
cause de l'action du soufre; il en est aussi résulté
que les culots ont offert une perte en poids
d'autant plus grande qu'il y avait plus de soufre
présent. La loi est assez régulière jusqu'aux ré-
sultats (C) et (D) , où les culots étaient tellement
infiltrés de brasque, qu'on n'a pu obtenir aucune
exactitude dans les résultats.
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J'ai cherché à confirmer les explications pré-
cédentes en brasquant trois creusets, l'un avec
du charbon de bois pur; dans le poussier que j'em-
ployai pour le second, je mêlai une dose de py-
rite calcinée; et dans le troisième, deux doses pa-
reilles. J'introduisis dans chacun 3og. de litharge
jaune, et j'obtins les résultats suivans:

Charbon pur. . 88,66
Charbon avec une dose de pyrite. 83,00
Charbon avec deux doses de pyrite. 77,16

Ici, je me suis trouvé de prime.abord dans le
cas du coke de Brassac, en ce que les mélanges
étant très sulfureux, la vaporisation a été de suite
très forte. On remarquera sans doute que ces
expériences ont une grande analogie avec celles
que Descortils nous a laissées sur l'action de di-
verses substances gazeuses sur la galène ; mais,
dans les fourneaux à manche, outre la perte que
l'on éprouve par cette vaporisation , il arrive un
autre inconvénient, qui n'a pas lieu au creuset
brasqué , c'est que, par la combustion du coke, la
pyrite amenée au moins à l'état .de sous-sulfure
devient libre, et s'unissant alors au sulfure de
plomb, l'entraîne sous forme de matte et occa-
sione par là de nouvelles pertes.

S'il est donc si nécessaire de choisir un com-
bustible exempt, autant que possible, de sulfure
de fer, par la même raison il faut que le minérai,
de son côté, soit aussi débarrassé de ses pyrites,
blendes et surtout du sulfate de baryte , comme
cela arrive à Tarnowitz, où le minerai est d'une
pureté extraordinaire, par suite de la facilité de

pour Io°.
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son lavage. Dans tout autre cas, il vaut mieux
passer par un grillage préliminaire, en condui-
sant celui-ci de manière à oxider simplement les
métaux et non pas à les sulfatiser, ainsi que cela
a lieu le plus souvent.

469.100111MIIMAfflellas

CIRCULAIRE ET INSTRUCTION

SUR LES

BATEAUX A VAPEUR.

CIRCULAIRE du Tor 1830, à MM. les
Prefets des départemens, concernant une
Instruction relative aux ordonnances
des 2 avril 1823 et 25 mai 1828.

Monsieur le préfet, vous avez reçu la circulaire du ler
août 1828, relative aux bateaux à vapeur et aux chaudières
des machines à vapeur employées sur ces bateaux (f).

A la suite de cette circulaire se trouvent les deux or-
donnances des a avril 1823 ( Bulletin des lois, n.. 6o1
page 3o6 ), et 25 mai 1828 ( Bulletin des lois, n°. 233,
page 497

Je ne doute pas que vous n'ayez donné beaucoup d'at-
tention à la formation des commissions de surveillance
qui ont dû être instituées par MM. les préfets, aux termes
de l'article Ter, de l'ordonnance du 2 avril 1823, dans les
départemens où il existe des fleuves , rivières et côtes sur
lesquels sont ou peuvent être établis des bateaux à va-
peur. Ces commissions ont, en effet, des devoirs impor-
tans à remplir, qui intéressent à la fois la prospérité du
commerce et la vie des hommes.

L'ordonnance du 2 avril 1823 a laissé aux autorités le
soin de compléter le régime des précautions générales par
des réglemens particuliers.

Afin de faciliter l'exécution des ordonnances qui con-
cernent la navigation au moyen de la vapeur, et d'établir,

(i ) Cette circulaire et les ordonnances des .2 avril 1823
et 25 mai 1828 sont insérées dans le tome III des Annales
des Mines, pages 5o3, 5o6 et 5o8.
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autant que possible, l'uniformité désirable dans les régie-
mens locaux qu'il appartient à MM. les préfets de rédiger,
j'ai cru utile de publier une Instruction spéciale sur cet
objet. Elle a été préparée avec maturité par la commission
d'ingénieurs des mines et d'ingénieurs des ponts et chaus-
sées , réunie dès 1823 , et qui s'occupe spécialement de
toutes les questions qui concernent les machines à vapeur.

Cette Instruction , que j'ai approuvée , renferme en
outre plusieurs éclaircissemens sur la police des bateaux
à vapeur.

Vous en trouverez ci-joints exemplaires.
Elle rappelle les dispositions des ordonnances et leur

mode d'exécution et avertit notamment qu'on ne doit
point assujettir aux épreuves de la presse hydraulique,
ni , par conséquent, timbrer toute chaudière qui , étant
terminée par des faces planes, différera entièrement par
sa forme et par sa disposition des chaudières qui servent
pour la haute pression. Ces chaudières à faces planes ne
pourraient subir les épreuves sans être déformées et alté-
rées ; au surplus , elles fonctionnent toujours à des pres-
sions très basses , et ne présentent pas de dangers dès
qu'elles sont munies de soupapes de sûreté chargées di-
rectement de rondelles fusibles et de manomètre à air
libre.

Elle est divisée en sept paragraphes qui ont rapport,
10. A la surveillance et à Pentretien des machines ;
20. A l'alimentation des chaudières
30. Aux soupapes de sûreté
40. Aux rondelles métalliques fusibles ;
5.. Aux manomètres ;
60. A la conduite du feu dans la machine ;
7°. A la police des bateaux à vapeur.
Le premier de ces paragraphes indique, comme condi-

tion essentielle du permis de navigation , qu'il soit placé
. à bord de chaque bateau destiné à recevoir des passagers
un mécanicien chargé de surveiller continuellement la ma-
chine ; on doit attendre les meilleurs résultats de cette
mesure.

A la fin se trouve une nouvelle table des forces élas-
tiques de la vapeur d'eau et des températures correspon-
dantes. Cette table, due aux beaux travaux qu'une com-
mission de l'Académie royale des sciences a exécutés avec
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une persévérance, un courage et une habileté dignes des
plus grands éloges, était annoncée dans la circulaire du
19 mai 1825 ; elle doit remplacer la table insérée à la fin
de Plnstruction du 7 du même mois , que l'Académie
avait dressée provisoirement.

Je vous prie, M. le préfet, de vous pénétrer du con-
tenu de l'Instruction que je vous transmets, et d'en re-
commander la lecture la plus attentive aux diverses auto-
rités locales chargées de vous seconder, et notamment
aux commissions de surveillance instituées dans votre dé-
partement.

Je vous invite à en remettre des exemplaires à chaque
membre de la commission, à MM. les ingénieurs des
mines , à MM. les ingénieurs des ponts et chaussées , à
MM. les officiers de port, maires et adjoints ; aux commis-
saires de police, officiers et sous-officiers de gendarmerie
des villes et communes situées sur les lignes de navigation,
ainsi qu'à MM. les propriétaires des bateaux à vapeur.

Je désire particulièrement qu'en m'accusant réception
de la présente, vous me fassiez parvenir le tableau nomi-
natif de la commission , ou des commissions de surveil-
lance que vous avez organisées dans votre département, et
que vous me teniez constamment au courant des mutations
qui auront lieu.

Recevez , M. le préfet, l'assurance de ma considéra-
tion très distinguée,

Le Ministre ries travaux publics,

Signé baron CAPELLE.

Pour expédition

Le chef rie la division des mines,

Signé LAUBRY.



La navigation des bateaux à vapeur est régie par les
ordonnances royales des 2 avril et 29 octobre i83,
25 mai 1828 et 25 mars 183o.

D'après la première de ces ordonnances , dans les dé-
partemens où il existe des fleuves, rivières ou côtes sur
le\squels sont ou pourront être établis des bateaux à va-
peur, des commissions de surveillance , formées par les
préfets, doivent s'assurer que ces bateaux sont construits
avec solidité, particulièrement en ce qui concerne l'appa-
reil moteur, et que cet appareil est soigneusement entre-
tenu dans toutes ses parties. Aucun bateau à vapeur ne
peut entrer en. navigation qu'apiès que la commission
chargée de l'examiner a constaté la solidité de construc-
tion et le-bon état de la machine, et que le préfet a noti-
fié au propriétaire qu'il a reçu et approuvé le procès-verbal
de la commission. Cette notification est accompagnée du
règlement contenant les dispositions que le préfet juge
utile et convenable de prescrire au propriétaire du bateau
relativement à la police de la navigation. Enfin, des visites
trimestrielles et d'autres , toutes les fois qu'il est néces-
saire, sont faites par chaque commission , qui consigne
dans les procès-verbaux qu'elle en adresse au préfet , ses
propositions sur les mesures à prendre dans le cas où l'état
de l'appareil moteur présenterait des dangers probables.

La seconde ordonnance, celle du 29 octobre 1823
concerne en général les machines à haute pression. Elle
détermine un système de précautions qui est maintenant
bien connu , et dont l'application a été faite depuis long-
temps aux machines à haute pression qui servent à la na-
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'vigation , à Pexception cependant des dispositions rela-
tives aux murs de défense et à la capacité des locaux, at-
tendu que ces dispositions étaient inexécutables sur des
bateaux.

La troisième ordonnance, celle du 25 mai 1828; porte,
entre autres dispositions, que les mesures de sûreté pres-
crites tant par les articles 2, 3, 4, 5 et le premier para-
graphe de l'article 7 de l'ordonnance du 29 octobre 1823,
que par l'ordonnance du 7 mai 1828 , sont étendues aux
chaudières, tubes bouilleurs , cylindres et enveloppes de
cylindres des machines à vapeur à basse pression em-
ployées sur des bateaux.

La quatrième ordonnance, celle du 25 mars 183o ,
cerne en quelques points les bateaux à vapeur, puisqu'elle
traite en général des machines à basse pression. D'après
Cette ordonnance, les soupapes des machines à basse pres-
sion qui servent à la navigation doivent être chargées di-
rectement, et chaque machine doit être pourvue d'un ma-
nomètre à air libre, dont la longueur est déterminée d'a-
près la pression habituelle de la vapeur dans la chaudière.

Il sera facile de faire aux machines à haute et basse
pression,établies sur des bateaux, l'application des diverses
mesures de sûreté et de police prescrites par les ordon-
nances qui viennent d'être citées , tant en continuant de
se conformer aux instructions des 19 mars 1824 7 mai
1825 et 12 juillet 1828 , relatives aux machines à haute
pression en général, qu'en ayant égard aux dispositions
qui vont être successivement énumérées.

Les timbres dont on se servira pour constater les résul-
tats des épreuves seront les mêmes que ceux de forme cir-
culaire qu'on frappe à la monnaie de Paris, et qui portent
en légende, Ordonnance du 29 octobre 1823. On a jugé
inutile de faire graver de nouveaux poinçons pour les or-
donnances des 7 et 25 mai 1828, attendu que ces dernières
se rattachent à celles du 29 octobre 1823.

Le degré de fusibilité qui est exigible dans chaque cas
particulier pour les rondelles métalliques a été calculé
jusqu'à présent d'après une table provisoire, qui a été pu-
bliée par l'administration à la suite de l'instruction du
7 mai 1825. Depuis cette époque , il a été fait à l'Acade-
mie royale des sciences un travail spécial pour déterminez

T. KII, 3e. livr. 183o. 7J
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définitivement la force élastique dont la Vapeur d'eau jouit
à différentes températures. 11 est résulté de ce travail une
table exacte et très étendue, qu'on trouvera à la suite de
la présente instruction, et dont on devra désormais se ser-
vir en remplacement de la table provisoire.

Il sera convenable de faire connaître aux fabricans et
propriétaires de chaudières employées sur les bateaux
qu'ils pourront, comme par le passé, se procurer à la ma-
nufacture établie à Paris , chez M. Collardeau , rue de la
Cerisaie, n°. 3, non seulement des rondelles métalliques,
fusibles à toutes les températures requises, mais encore du
métal fusible en lingot. Mais il sera en même temps né-
cessaire de les avertir qu'il est très difficile aux personnes
qui ne sont pas très exercées d'obtenir d'un lingot des
rondelles qui soient fusibles précisément au même degré
que le lingot lui-même , et qu'il y a beaucoup plus de sé-
curité à se servir de rondelles qui ont été coulées à la ma-
nufacture, attendu qu'elles ont été soigneusement essayées
après leur fabrication.

On a reconnu qu'il était utile de donner aux rondelles
fusibles une épaisseur d'au moins quinze millimètres , et
de les maintenir extérieurement avec une grille en fonte
qui les empêche de bomber lorsqu'elles sont appliquées à
une chaudière. Mais l'emploi tle ces grilles entraîne Pobli-
gation d'augmenter les diamètres fixés par Particle 5 de
t'ordonnance royale du 29 octobre 1823. Cette augmen-
tation doit être telle que la surface libre ,ou non recou-
verte, de la rondelle la plus fusible soit égale à la surface
d'une des soupapes de sûreté, et que la surface libre , ou
non recouverte , de la rondelle la moins fusible soit qua-
druple de la surface de la même soupape. Les fabricans et
propriétaires de chaudières trouveront à la manufacture
indiquée ci - dessus des grilles préparées pour toutes les
grandeurs de rondelles, et disposées de telle manière,
qu'on peut les mettre et les ôter très facilement.

L'ordonnance du 25 niai 1828 ayant prohibé l'usage de&
chaudières et tubes bouilleurs en fonte de fer sur les ba-
teaux à vapeur, les chaudières et tubes bouilleurs en tôle
ou en cuivre laminé employés sur ces bateaux seront, d'a-
près cette ordonnance et celle du 7 mai 1828 , éprouvés
sous une pression triple de la pression à prendre , comme
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terme de départ pour les épreuves par la presse hydrau-
lique.

Néanmoins on n'assujettira pas à ces épreuves, et par
cons4quent on ne timbrera pas toute chaudière qui, étant
terminée par des faces planes , différera entièrement, par
sa forme et par sa disposition, des chaudières qui servent
pour la haute pression.

Les chaudières à faces planes ne pourraient être , sans,
iuconvéniens , soumises aux épreuves prescrites , celles-ci
les déformeraient et les altéreraient. Les essais par la
presse hydraulique sont ici d'autant moins nécessaires
que, dans les chaudières de l'espèce dont il s'agit, on ne
saurait habituellement former de la vapeur à une haute
tension. Ces chaudières ne fonctionnent qu'à des pressions
très basses et qui s'élèvent, au plus, à une atmosphère et
demie.

Mais en exemptant4s chaudières à faees planes de
l'épreuve par la presse hydraulique , il faut pourvoir à cè
qu'elles ne puissent jamais fonctionner à une pression in-
térieure excédant celle d'une atmosphère et demie ; à cet
effet, les soupapes de sûreté de ces chaudières seront di-
rectement chargées d'un poids équivalent, au plus, à une
demi-atmosphère c'est à dire d'un poids de ok.,516 par
chaque centimètre carré: On adaptera, en outre , à la par-
tie supérieure de ces mêmes chaudières les rondelles mé-
talliques fusibles qui correspondent à la pression inté-
rieure d'une atmosphère et demie. La première de ces ron-
delles , la plus petite , devra donc être fusible à 122 de-
grés centigrades , et la seconde, la Plus grande, à 52 'de-
grés.

L'exemption. des épreuves pour les chaudières à faces
planes ne saurait être étendue aux cylindres et enveloppes
de cylindres des machines dont ces chaudières dépen-
dront. Ces cylindres et enveloppes seront éprouvés comme
à l'ordinaire , et après les épreuves on les marquera du
timbre indiquant, en chiffre, une atmosphère et demie:

Si les machines à vapeur qui fonctionnent dans les éta-
blissemens ordinaires exigent l'observation rigoureuse de
toutes les conditions de sûreté prescrites, à plus forte rai-
son doit-on observer ces conditions à l'égard des machines
qui sont établies dans des bateaux. Là, on ne peut avoir

5
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recours aux murs (l'enceinte , ayant pour objet d'amortir
. les effets des explosions, et en cas d'accident la vie d'un

grand nombre de personnes se trouverait compromis'e. Les
autorités locales ne sauraient donc apporter trop d'activité
et de prévoyance dans l'exercice des attributions qui leur
sont confiées relativement à la navigation à la vapeur.

Les commissions de surveillance en particulier ne sau-
raient mettre trop de soins à l'examen qui doit précéder
tout permis de navigation. IL est nécessaire que, dans leurs
procès-verbaux, elles détaillent l'état dans lequel elles
ont trouvé les parties principales du mécanisme de chaque
bateau. Elles doivent surtout constater que la disposition
du foyer ne pourra donner lieu à aucun accident, que le
jeu de la pompe alimentaire est suffisant, et que la puis-
sance habituelle de la machine pourra vaincre tous les obs-
tacles de la navigation projetée.

L'ordonnance royale du 2 avril 1823 a donné aux auto-
rités locales la faculté de compléter le régime de précau-
tions au moyen des réglemens locaux ; elles doivent s'em-
presser d'user de cette faculté , et déjà plusieurs préfets
sur la proposition des commissions de surveillance, l'ont
fait avec succès. Comme il importe qu'il y ait, autant que
possible, uniformité entre les dispositions contenues dans
les actes de ce genre, on va rappeler les principaux points
de vue auxquels il est convenable d'avoir égard dans la ré-
daction de ces réglemens.

§ i. En ce qui concerne la surveillance et l'entre-
tien des machines.

Les permis de navigation ne doivent être donnés
que sous la condition expresse qu'a bord de chaque ba-
teau à vapeur destiné à recevoir (les passagers , il y aura
un mécanicien chargé de surveiller continuellement la
machine, et ayant les connaissances nécessaires pour l'en-
tretenir constamment en bon état, s'assurer qu'elle fonc-
tionne bien et au besoin la réparer.

2°. Les fonctions attribuées à ce mécanicien ne peuvent
être confiées au chauffeur, celui-ci sera tenu de se con-
former aux ordres du mécanicien.

3°. Le mécanicien doit observer toutes les mesures de

précaution habituelles prescrites par l'instruction minis-
térielle du 19 mars 1824; et, à cet effet, cette instruction
doit être affichée dans le local de la machine à vapeur.

2. En ce qui concerne l'alimentation des chau-
dières.

4°. Pour mettre le mécanicien à portée de s'assurer que
l'alimentation. compense, à chaque instant, la dépense de
vapeur et toutes les pertes d'eau, et que la surface de l'eau
dans la chaudière est maintenue à un niveau constant et
au dessus des conduits dans lesquels circule la flamine du
foyer, il doit être expressément recommandé d'adapter à
chaque chaudière, indépendamment des flotteurs ordi-
naires, deux tubes indicateurs en verre , qui devront être
entretenus en bon état , et dans l'ajustement desquels on
aura égard aux effets de la dilatation.

Chacun de ces tubes est adapté verticalement entre deux
tubulures horizontales en cuivre, qui sont munies de ro-
binets et communiquent avec l'intérieur de la chaudière au
dessus et au dessous de la ligne d'eau : de cette manière,
l'eau se tient , dans chacun des deux tubes de verre , au
m,ême niveau que dans la chaudière. Des tubes 1 de re-
change sont d'ailleurs nécessaires, alin que ceux qui vien-
draient à être cassés puissent être immédiatement rem-
placés.

Pour atteindre le but qui a été indiqué ci-dessus , on
peut se contenter d'appliquer à chaque chaudière trois ro-
binets indicateurs, qui seraient placés, savoir : le premier,
au niveau habituel de la ligne d'eau, le second un peu au
dessus, de cette ligne, et le troisième un peu. au dessous ;
mais l'emploi des tubes de verre est préférable pour la na:-
viga tion sur les rivières.

5°. On pourrait en outre recommander d'ajuster à cha-
que chaudière un tube de sûreté, terminé en tuyau d'orgue
et disposé de telle manière que si, par une cause imprévue,

surface de l'eau dans la chaudière venait à s'abaisser au
dessous du niveau cletrirtiné ,, la vapeur, en s'échappant
aussitôt par ce tuyau, produirait un son prolongé , qui
avertirait que le danger commence et qu'il est urgent d'y
rent édier.
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(t? Quand on calcule la charge d'une soupape, poux, phaque
timetre carré de sa surface, il faut avoir égard wia pression que
l'atmosphère elle-même exerce extérieurement sur cette soupa,pe.
On ne doit donc pas multiplier t kil. o33 ( poids equivalant : a la
pression d'une atmosphère sur un centimètre carré ) par le numéro
du timbre apposé sur la chaudière , mais,hien par ce numéro, di,
minué d'une unité. Si, par exemple; la chaudière portait le tiirr-
bre de trois atmosphères, la charge sur les soupapes devrait être de
2 kil. o66 par chaque centimètre carre:>,
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&lies , des couvercles non assujettis, qui puissent les
conserver en bon état , les garantir de toute atteinte et no-
tamment les préserver de l'accès de l'eau et de tout corps
étranger, en sorte qu'on ait toujours la facilité de recon-
naître, à la première inspection, les numéros des timbres
octogones dont elles sont frappées.

t°. On doit toujours avoir dans chaque bateau des
rondelles métalliques de rechange, afin de pouvoir sur-le-
champ remplacer celles qui viendraient à se fondre.

§ 5. En ce qui concerne les manomètres.
2°. A chaque chaudière , on doit adapter un mano-

mètre à mercure , construit avec soin et gradué avec exac-
titude.

13°. On doit toujours employer le manomètre à air libre,
pour les chaudières à basse pression et se servir, autant
qu'il est possible, pour les chaudières à haute pression, de

ce même manomètre , qui est bien préférable au mano-
mètre ordinaire, c'est à dire à celui qui est raccourci et
dont le tube, fermé à la partie supérieure , contient de
l'air qui est destiné à être comprimé par la colonne de
mercure.

ie. On doit prendre les précautions nécessaires pour
préserver cet instrument de tout accident; néanmoins ,
faut toujours avoir, dans le bateau, un manomètre &re-
change.

s 6. En ce qui concerne la conduite du feu et de
la machine.

15.. Le mécanicien doit veiller à ce que le chauffeur
conduise et entretienne le feu. avec la plus grande régula-
rité. en observant toutes les précautions indiquées. dans
l'instruction ministérielle du î 9 mars 1824, letelle sera
affichée, comme il.esttlit , n°. 3, dans le tocs.' l Cie, la ma-

chine.
16". Lorsque le bateau doit s'arrêter , il faut que le ca-

pitaine en, prévienne d'avance le mécanicien et le chauf-
feur, pour que ce dernier cesse de pousser le feu.

Dans le cas où, le bateau étant arrêté , la colonne de
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§ 3. En ce qui concerne les soupapes de szireté.

Le mécanicien doit veiller soigneusement à ce que
les soupapes de sûreté soient constamment entretenues en
bon état et de manière à- ce qu'elles puissent toujours
jouer librement.

Les soupapes doivent être chargées au moyen de le-
. viers , si la chaudière est à haute pression, et directement
si la chaudière est à basse pression.

Il doit être formellement défendu de surcharger les sou-
papes.

8°. La charge des soupapes doit être déterminée en ki-
logrammes et fractions de kilogrammes , d'après le nu-
méro du timbre circulaire apposé sur la chaudière.

Si la chaudière est à basse pression et à faces planes, au-
quel cas elle ne portera pas de timbre, puisqu'elle n'aura
pas été éprouvée, les soupapes doivent être chargées di-
rectement ( pour la pression d'une atmosphère et demie )
d'un poids équivalent , au plus, à une demi-atmosphère
c'est à dire d'un poids de olt.,516 par chaque centimètre
carré (t).

§ 4. En ce qui concerne les rondelles métalliques
fusibles.

9". 11 doit être expressément défendu de se servir de
rondelles métalliques dont les degrés de fusibilité ne cor-
respondraient pas au numéro du timbre de la chaudière,
et aussi de chercher, par un moyen quelconque, à 'émpé-
cher la fusion de ces mêmes rôndelles.

Io°. 11 doit être prescrit dé pose i' au dessus des ron-
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mercure continuerait à monter dans le tube du manomètre,
le mécanicien doit alors donner issue à la vapeur.

7'. Si, malgré tontes les précautions qui pourront être
prises, on n'avait pu empêcher la chaudière de manquer
d'eau, ni ses parois de rougir en quelques points, il fan-
drait s'abstenir, et d'introduire de l'eau dans la chaudière,
et d'ouvrir brusquement une issue à la vapeur par une
soupape ou par un robinet de décharge.

Dans cette circonstance fà.cheuse , il faudrait, avant de
rétablir l'alimentation , faire suffisamment refroidir la
chaudière en cessant le feu et en enlevant le combustible
du foyer.

§ 7. En ce qui concerne la police çles bateaux
à vapeur.

18'. Il (loti '-êtrb e5rp' ressément défendu aux capitaines
de faire naviguer le S bateaux avec une vitesse supérieure à.
celle que comporte la marche régulière de l'appareil mo-
teur, sous peine d'être personnellenzent responsables des
accidens qui pourraient en résulter,

190. II est utile qu'il soit ouvert , dans chaque bateau à
vapeur, un registre dont toutes les pages devront être co-
tées et paraphées par l'autorité locale, et sur lequel les
passagers auront la faculté de consigner leurs observations
en ce qui pourrait concerner la marche du bateau et les
avaries ou accidens quelconques.

200. Les registres dont il s'agit doivent être représentés
aux commissions de surveillance toutes les fois qu'elles
visitent les bateaux, et aux autorités chargées de la police
locale dans les communes situées le long des cours d'eau,
toutes les fois que ces autorités en demandent communi-
cation.

210.. Dans chaque salle où se tiennent les passagers, il
doit être placé un tableau indiquant

10. La 'durée moyenne des voyages, tant en montant
qu'en descendant, et en ayant égard à la hauteur des eaux;

2°. Le temps que le bateau devra stationner aux..cliffé-
rens lieux déterminés pour les embarquernens ;

3°. Le nombre maximum des passagers qui pourront
être recus dans le bateau ;

40. La faculté que les passagers ont de consigner leurs
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,observations sur le registre ouvert à cet effet dans le ba-
teau.

22°. Les capitaines doivent être tenus de déclarer aux
autorités locales ,*après chaque voyage, tous les faits par-
venus à leur connaissance qui pourraient intéresser la
sûreté de la navigation, afin qu'il y soit pourvu, s'il y a
lieu.

23°. Enfin, les réglemens particuliers énoncent la pres-
sion à laquelle chaque chaudière fonctionnera habituelle-
nient, le numéro du timbre dont la chaudière est frappée,
la charge des soupapes de sûreté , le degré de fusibilité
de chaque rondelle de métal fusible employée, et la hau-
teur à laquelle le mercure se tiendra dans le manomètre
par l'effet de la pression habituelle de la vapeur. Ils doi-
vent aussi comprendre toutes les mesures d'un intérêt local
que MM. les préfets jugeraient nécessaire de prescrire
pour la police de la navigation et l'énonciation des cas où
le permis de navigation pourrait être retiré, pendant un
laps de temps plus ou moins considérable, pour cause de
contravention. Il est utile que les réglemens rappellent,
en outre , qu'aux termes des articles 319 et 320 du Code
pénal, les propriétaires de bateaux peuvent être poursuivis
à raison des acciilens auxquels ils auraient donné lieu par
négligence, par imprudence ou par inobservation des ré-
glemens , sans préjudice des dommages et intérêts qu'ils
pourraient avoir encourus.

L'exécution des obligations imposées aux propriétaires
de bateaux à vapeur doit être surveillée avec soin, non
seulement par les commissions de surveillance , mais en-
core par les ingénieurs des mines , ingénieurs des ponts et
chaussées, officiers de port, maires et adjoints, commissai-
res de police , officiers et sous-officiers de gendarmerie des
villes et communes situées sur les lignes de navigation.
Ces fonctionnaires et agens doivent, chacun en ce qui le
concerne, dresser procès-verbal des contraventions et acci-
dens, et transmettre immédiatement leurs procès-verbaux
au préfet du département.

Sur ces procès-verbaux, le préfet, après avoir vérifié les
faits, statue en ce qui peut le concerner, et renvoie, lors-
qu'il y a lieu, les contrevenans devant l'autorité judiciaire,
pour l'application des peines qu'ils auraient encourues,
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S'il arrive qu'une contravention soit constatée dans tin
département autre que celui où le permis de navigation a
été donné, le préfet de cet autre département transmet les
pièces à son collègue, pour être par Ce dernier procédé
ainsi qu'il appartient.

Il importe que les visites habituelles des commissions de
surveillance aient lieu très fréquemment , et non seule-
ment lorsque les bateaux sont en repos, mais encore lors-
qu'ils sont en marche. Le procès-verbal de chaque visite
énonce les divers objets qui ont été examinés et le résultat
de leur examen. Les observations doivent spécialement
porter sur la charge et le jeu des soupapes, le jeu du flot-
teur, l'état des rondelles , des timbres et des manomètres
celui des robinets ou des tubes indicateurs du niveau de
l'eau clans la chaudière, celui du foyer ; la régularité du
chauffage, celle de l'alimentation; la solidité de la chau-
dière et des tubes bouilleurs , leur entretien de propreté à
l'intérieur ; l'absence des fuites , Pinfluence des fuites lors-
qu'il en existe ; la régularité du jeu de la machine, la dis-
position plus ou moins favorable du local qui la renferme,
l'exactitude du service et l'exécution des conditions parti-
culières qui ont été imposées par l'arrêté qui a accordé le
permis de navigation.

Lorsque la commission de surveillance a des motifs suf-
fisans pour estimer qu'une chaudière à basse pression
construite à faces planes, n'est plus assez résistante, elle
doit en provoquer la réforme auprès du préfet.

Si la chaudière dont la solidité est suspecte est , par sa
forme , susceptible d'être éprouvée par la presse hydrau-
lique, la commission provoque une épreuve de vérification
et y préside. Cette épreuve a lieu à l'aide d'une pression
égaie à celle que la chaudière a subie lorsqu'elle a été
timbrée.

Dans ce cas , comme dans celui de l'épreuve primitive,
le propriétaire du bateau est tenu de fournir la presse et la
main - d'oeuvre que l'opération exige. Rien ne s'oppose
d'ailleurs à ce qu'en remplacement de la presse ordinaire
d'essai , le propriétaire du bateau fournisse une pompe
foulante quelconque, telle que la pompe alimentaire de sa
machine , pourvu que l'emploi en ait été rendu facile et
epe l'effet en soit suffisant. 1l est inutile d'ajouter que,
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pour chaque chaudière , Pépreuve de vérification doit être
renouvelée toutes les fois qu'elle est jugée nécessaire pour
qu'il y ait parfaite sécurité sur le bateau.

Enfin , indépendamment de leur avis sur les mesures à
prendre à l'égard des chaudières d'une solidité suspecte
les commissions de surveillance doivent joindre au procès-
verbal de chaque visite toutes les propositions que l'exi-
gence des cas ou le bien du service pourrait leur suggé-
rer. Il importe qu'elles ne perdent jamais de vue l'initia-
tive qui leur appartient et la responsabilité que leurs fonc-
tions conservatrices leur imposent.

Paris, le 27 mai iS3o.

Le Ministre des travaux publics,

Signé baron CAPELLE,
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Nouvelle Table des forces élastiques de la vapeur
d'eau et des températures correspondantes de

à 24 atmosphères d'après l'observation, et
de 24 à 5o atmosphères, par le calcul.

ORDONNANCES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT LA FIN DU PREMIER TRIMESTRE

DE 1829 ET LE COMMENCEMENT DU SECOND

TRIMESTRE DE CETTE MeME ANNÉE.
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OliDONN.INCE du 4 mars 1829, portant conces-
sion des mines de houille de .Bouzogle (Creuse).

(Extrait. )
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. Ter. Il est fait à la Société Aimé-Laurence et com-
pagnie, sous le nom de concession de Bouzogle, concession
des mines de houille situées dans les communes de Bourga-
neuf et de Faux-Mazuras, arrondissement de 13ourganeuf,
département de la Creuse, et limitées ainsi qu'il suit, sa-
voir

Au nord, par une ligne droite tirée de l'angle nord-ouest
du bâtiment occidental de la Réjasse au clocher de Faux-
Mazuras

A l'est , par une ligne droite partant de ce point et di-
rigée sur l'angle occidental du bâtiment de Ralabaud

Au sud, par une ligne droite tirée de ce point au Port-
ceau-de-Bouzogle ;

A l'ouest, par une ligne droite tirée de ce point à l'an-
gle nord-ouest du bâtiment occidental de la Réjasse, point
de départ.

Les limites ci-dessus comprennent une étendue superfi-
cielle de deux kilomètres carrés cinquante-cinq hectares
soixante-seize ares, conformément au plan qui restera an-
nexé à la présente ordonnance.

Mines de
houille de
Bouzogle.

ronce ûr.aterrerra
de la vapeur, en

prenant la pression
de l'atmosphère

imité.

HiIITEUR
de la colonne de

mercure ( à zéro de
température ) qui
mesure la force

élastique ia

peur.

'''''''''''''''
correspondante'

exprimée en degrés
du thermomètre

centigrade à mer-
Cure.

VEMMILI
PRESSION

exercée par la
vapeur sur un con-
timètre carré de la
chaudière ou de la /

soupape de sûreté.
i

atmosphères,
I
1 '/
2
2 fa
3

3 V.
4
4 'A
5

6
6 'A
7
7 V..,
8

9

II
/ 2
13
x4
15
16
17
18
19
20
2x
22
23
24

mètres,

0,76
it, 14
2, 52
1, 90
2, 28
2, 66
3, o4
3, 42
3, 8o
4, 18
4, 56
4, 94
5, 32
5, 7°
6, 08
6, 84
7, 6,,
8, 36
9, 12
9, 88

Io, 64
si, 4o
12, /6
22, 92
13, 68
14, 44
15, 20
15, 96
16, 72
17, 48
18, 24

degrés.

IO°,
112, s
121, 4
128, 8
135, 5
140, 6
x45, 4
149, 06
153, o8
156, 8
160, 2
163, 48
166, 5
169, 37
172, I

,177 '
181, G
186, o3
190, 00
293, 7

'9
zoo, 48
203, 6o
206, 57
209, 4
III, 1
214, 7
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221, 9
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3, 615
4, 132
4, 648 15, in
5, 681
6, 198
6, 714
7, 231
7, 747
8, 264
9, 297

10, 33
11, 363
12, 396
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14, 462
15, 495
16, 528
17, 561
18, 594
19, 627
zo, 66o
21, 693
22, 726
23, 759
24, 792

25
3o
35
4o
45
5o

.............................

29, OQ
22, 80
26, Go
30, 40
34, 20
38, Po

226, 3
236, 2
244, 85
252, 55
259, 52
265, 89

25, 825
3°, 990
36, 155
4x, 320
46, 485
Si, 65o
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Mines de bis ORDONNANCE du 4 mars _ 29 , portant concessionturne pisa- de la mine de bitume pisasphalte , située danssphalte de
la commune de Chamalières au lieu dit de l'Es-l'Escour-

ehade. courchade ( Puy-de-Dôme ).

( Extrait.)
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. Ier. Il est fait au sieur Led ru concession de la mine
de bitume pisasphalte, située dans la commune de Chama-
lières, au lieu dit de l'Escourchade, département du Puy-
de-Dôme.

ART. Il. La présente concession renfermant une éten-
due superficielle de quatorze hectares trente-six ares qua-
tre-vingts mètres, est limitée ainsi qu'il suit, conformé-
ment au plan joint à la présente ordonnance, savoir :

Au no: d , par le ruisseau dit l'Amable , depuis son in-
tersection avec le chemin de l'Escourchade jusqu'à sa ren-
contre avec celui dit Chemin au bas de l'Escourchade

A lest, par ce dernier chemin, depuis le ruisseau de
PArn able jusqu'à celui des Rapeaux5

Au midi, par ledit ruisseau des Rapeaux jusqu'à son in-
tersection avec le chemin du même nom;

A l'ouest enfin, par une ligne droite menée du point
qui précède jusqu'à l'intersection du ruisseau de l'Amable
avec le chemin de l'Escourchade , point de départ.

Mines de ORDONNANCE du 4 mars 1829, portant concession
houille de des mines de houille de Mazuras ( Creuse).
Mazuras.

(Extrait.)
CHARLES, etc. , etc., etc.

ART. ler. 11 est fait à la Société Aimé-Laurence et com-
pagnie, sous le nom de concession de Mazuras, concession
des mines de houille situées dans les communes de Bour-
ganeuf, Mazuras et Saint - Junien - la - Brugère, arron-
dissement de Bourganeuf, département de la Creuse, et
limitée ainsi qu'il suit, savoir
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Au nord, par une ligne droite tirée de l'angle nord-ouest

du bâtiment principal de Sauriat à la chapelle de Ma-
auras

Au nord-ouest par une première droite tirée du der-

rencontre le ruisseau de Vergnes, et par une seconde droite
nier point à celui où le chemin de Ma.zuras à la Brugère

tirée du point de rencontre à l'angle nord-ouest du bâti-
ment principal de la Bru gère

Au sud-ouest, par une ligne droite tirée de ce point à
l'angle nord - ouest du bâtiment le plus méridional de
Vigou ;

Au sud-est , par une première droite tirée de ce point
au sommet du Puy -de-1'E tang, et par une deuxième droite,
menée de ce dernier point à l'angle nord-ouest du bâti-
ment de Sauriat , point de départ.

Les limites ci-dessus comprennent une étendue superfi-
cielle de trois kilomètres carrés soixante-douze hectares
vingt-sept ares , conformément au plan annexé à notre
ordonnance mentionnée plus haut, concernant la conces-

(sion de Bouzogle.

ORDONNANCE du A mars 1829, portant que les Lavoirsàbras
sieurs Blum père et fils sont autorisés à établir, d'Aroz.

donnance, quatre lavoirs à bras pour le lavage
du nzinérai de for sur le cours de la fontaine

conformément au plan joint a la présente or-

dite de Romaine, dans leur propriété, commune
d'Aroz (Haute-Saône).

ORDONNANCE du 12 mars I 829 , portant que le Forge de
siew-Limbourest autorisé è transfortner Longwy, sur
lerie qu'il possède et la ville basse de Longwy, le Chiers.

.sur le Chiers ( Moselle), en une forge qui sera
composée, conformément aux deux plans de masse
et de détails joints à la présente ordonnance,
d'un four d'aeinerie d réverbère et d'un marti-
net, et que ladite /Orge sera entièrement alimen-
tée par la houille.
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ruisseau de Concy, au lieu dit le Frai-,-Baril, commune
de Xertigny , département des Vosges, une usine compo-
sée

IO. D'un feu d'affinerie pour réduire la fonte en fer et
transformer la ferraille en fer marchand

2.. De deux petits feux de taillanderie
3°. De plusieurs meules.
L'usine occupera la place A, désignée au plan annexé à

la présente ordonnance.
Le sieur Rochatte répondra civilement des délits qui

seraient commis dans les forêts de son voisinage par les
ouvriers qu'il y emploiera 5 il se soumettra, pour Pexécu-
tion de ces dispositions , à la surveillance des agens et
gardes forestiers locaux.

ORDoNNANcE du 19 mars 1829, portant que le
sieur Thomas Starlope-Hollond est autorisé à
conserver et tenir en activité l'usine ci fer dite de
Château-Lavallière, située dans la commune du

Usine à fer de
Château-La-

vallière.

même nom (Indic-et-Loire), et que cette usine
restera composée, conformément aux deux plans

joints à la présente ordonnance, d'un haut-four-
neau et de trois feux d'affinerie.

ORDoNI v.iivcE du 26 mars 1829, portant (I"e le Foyer catalansieurJulien Rousse est autorisé cl convertir en un de Niaux.
foyer catalan, conformément au plan qui restera
annexé ti 1(1 présente ordonnance, l'un des deux
feux de martinet qu'il possède sur un cours d'eau
dérivé de la rivic\,-re de Ficdessos , dans la com-
mune de ( Arié ge).

ORDONNANCE du 2 avril 1829, portant que la usines à ferdame de Buffon , née d'Au benton , est autorisée, Je Buffon.
conibrmément aux trois plans de masse et de dé- -------
tailsjoints à la présente ordonnance, à Substituer
un haut-fourneau destiné cl fondre le mincirai de
T. YII, 3". livr. 183o. 32
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Usine à fer de ORDONNANCE du 12 mars 1829, portant que le
St.-Priest - sieur Rouyer aîné est autorisé ci conserver et te-les-Fougères . nir en activité l'usine du Moulin-Neuf, com-

mune de Saint - _Priest- les- Fougères (Dordo-
gne), et que la consistance de cette usine, dont
l'eau motrice est fournie par le ruisseau Péri-
gord, est et demeure fixée, conformément aux
deux plans' d'ensemble et de détails joints à la
présente ordonnance, ainsi qu'il suit : Un haut-
fourneau pour fondre le minérai de fer au char-
bon de bois, et deux affineries pour la conversion
de la fonte en fer également au charbon de bois.

usineàfde ORDONNANCE du 12 mars 1829, portant que
Larigaudie. le sieur Larigaudie est autorisé ci conserver et

tenir en activité l'usine de Larigaudie , com-
mune de Saint-Hilaire-d'Estissac (Dordogne ),
et que la consistance de cette usine, dont l'eau
motrice est fournie par la Cremps, est et demeure
fixée, conformément aux trois plans d'ensemble
et de détails joints ci la présente ordonnance,
ainsi qu'il suit, savoir : Un haut-fourneau pour
fondre le minérai au charbon de bois; une affi-
nerie pour la conversion de la fente enfer, allant
également au charbon de bois ; un marteau, des
ateliers et bâtimens accessoires.

Usineuiferdo ORDONNANCE du 12 mars 1829, portant autori-
Xertigny. sation d'établir une usine à fer en la commune de

Xertigny (Vosges).

( Extrait. )
HARLEs, etc., etc., 'etc.
AnT.Ier. Le sieur Rochatte est autorisé à établir, sur le
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for, à la batterie, au martinet et à la fenderié
dépendant des usines de Ben, situées dans la
commune de ce nota, sur l'Armançon ( Côte-
d'Or ), et dont elle est propriétaire.

Fatouillet de ORDONNANCE du 2 avril 1829, portant que le
Confracourt. prince de Bauffremont est autorisé à rétablir,.

présente ordonnance le patouillet destiné au

prés du moulin dit du Patouillet, qu'il possède sur

coermément au plan qui restera annexé à la

lavage du minérai de fer, qui existait autrefois

le ruisseau de Confracourt, commune de ce nom
( Haute-Saône ).

tavoirsàhras Onpolv-NANcE du 15 avril 1829, portant que les
sieurs Derosne et compagnie sont autorisés à
tenir et conserver en activité, conformément au
plan qui restera annexé à la présente ordon-
nance, les deux lavoirs à bras qu'ils ont établis
pour le lavage du minérai de for dans leur pro-
priété , au lieu dit les Mouillères , 'territoire du
Pernot, dépendant de la commune de Grand-
velte (Haute-Saône).

Pato uille t et ORDONNANCE da 15 avril 1829, portant que le
sieur &luthier est autorisé à. tenir et conserverlavoirs à bras
en activité, conformément au plan qui resteraet à cheval de

annexé à la présente ordonnance, le patouilletNeuvelle-
la-Charité. roue, les quatre lavoirs à bras et le lavoir àà

cheval, destinés ait lavage du minéi;ai de fer, qu'il
a établis; dans sa propriété, sur
lin, commune de Neuvelle-lés-la-Ckarité (Hte,
'Saône ).

sion de la
nistère ).

raine de houille clite de Quimper ( Fi- houille
de Quimper

(Extrait.)
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. Ier. Il est fait aux sieurs Emmanuel de Cossé de
Brissac, Ganilh , Frédéric de Bruc et compagnie, con-
cession de la mine de houille dite de Quimper, départe-
ment du Finistère.

ART. 11 . Cette concession, dont l'étendue superficielle est
de deux cent vingt-trois hectares, conformément au plan qui
restera annexé à la présente , est limitée ainsi qu'il suit :

Au midi, par le cours de l'Odet , depuis le moulin des
Couleurs jusqu'au pont du Cluyon

A l'est, par une ligne droite, allant du pont du Cluyon
au bourg de Cuzon

(i) L'ordonnance du 12 octobre 1828 portait cinq cents
mètres. Voyez cette ordonnance dans ce volume, lie. li-
vraison, page 157.
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ORDONNANCE du 15 avril 1829, portant que le Lavoinàbral
sieur Harpin est autorisé ci tenir et conserver en d'Autray.
activité, con/brmément au plan qui restera an-
nexé à la présente ordonnance, deux lavoirs à
bras pour le lavage du minérai de fer, qu'il a éta-
blis, dans sa propriété, au lieu dit le Bouquet,
commune d' Autray ( Haute-Saône).

O1Da7rN4NcE du 15 avril 1829, qui modifie celle Martinet àfer
du 12 octobre 1828, et qui autorise le sieur de Brffilenne*
Guillaume ci établir un martinet ci fer, sur le -
ruisseau de Brouette , au -territoire de. .13rouenne
( Meuse ), à cent cinq métres (1) en aval du
chemin de Brouette aux carrières de Brouenne ,
sur un terrain appartenant au sieur Guillaume.

ORDONN,INcE du 15 avri11829, portant conces- Mine de



Lavoir il bras
de Fretigney.
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Au nord, par une suite de lignes droites tirées de Cuzon
Créailhan, Kernisy, et au point où le chemin de Kernisy

aboutit à celui de Quimper à Douarnenez et Pont-Croix
A Pest, par une ligne droite tirée de ce dernier point au

moulin des Couleurs, point de départ.

OliDONNANCE dit 23 avril 1829, portant que le
sieur Pourcelot est autorisé k tenir et conserver
en activité, conformément au plan qui restera
annexé à la présente ordonnance, un lavoir
bras pour le lavage du minérai de fer, qu'il a éta-
bli, dans sa propriété, sur le cours de la Antaine
qui y prend naissance, au lieu dit Vaudocon ,
commune de Fretigney ( Haute-Saône ).

Mine d'anti_ OnnoNNANcE du 23 avril 1829, portant concession
moine sulfuré d'une mine d'antimoine sulfuré, située au lieu
de Lafond. dit de Lafond, commune de Nades ( Allier).

( Extrait. )
CHARLES etc. etc etc/

Ani.. Ter. Il est fait concession au sieur Chevarrier d'une
mine d'antimoine sulfuré , située au lieu dit de Lafond,
commune de Nades, département de l'Allier.

Anz. II. Cette concession est limitée ainsi qu'il suit
Au nord, par une ligne droite partant du point de jonc-

tion du ruisseau et du chemin du Prez-de-la-Bosse allant
à Champ-Rouge, et aboutissant à la Croix-des-Gardes ;

A l'est, par la ligne brisée partant de ladite Croix
passant par l'angle nord-est de l'église de Nades et ensuite
par l'angle nord-ouest de la grange de Gilbert Malapierre,
sise au hameau dit Chez-Perrot, et aboutissant à l'angle
nord-ouest de la maison de François Bard, sise au ha-
meau des Lescliers ;

Au sud, par une ligne droite partant de ce dernier
point et aboutissant à l'angle nord-ouest de la forge Com-
murel au hameau de Cambrai ;
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Au sud-ouest, par la ligne droite aboutissant à la jonc-

tion du ruisseau de la Bosse et des chemins d'Ebreuil et
du bois aux Moineaux;

Et enfin , au nord-ouest, par le ruisseau du Prez-de-la-
Bosse, depuis le dernier point ci-dessus indiqué jusqu'à la
jonction dudit ruisseau, au chemin du Prez-de-la-Bosse à
Champ-Rouge, point de départ.

L'étendue superficielle de la concession est de quatre-
vingt-dix hectares cinquante ares, conformément au plan
qui restera annexé à la présente ordonnance.
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